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Λίλ 

BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 

1. Recueils épigraphiques, mélanges et bibliographies. — II n'a paru -cette année, comme depuis 1945, aucun recueil régional. On peut seulement signaler sous cette rubrique le volume de A. E. Raubitschek qui groupe les ins

criptions votives de l'Acropole datant du vi· et du ve siècle (n° €3). 
2. Un volume du Supplementum Epigraphicum Graecum, le tome X, a paru en 

■novembre 1949 (114 pp. in-8°). Il groupe les inscriptions attiques antérieures à 
403 publiées ou corrigées de 1921 à 1941; pour Ta préparation de ce volume, 
A. E. Raubitschek s'est associé à J. J.' E. Hondius. Un annonce que le prochain 
volume, XI, ne donnera pas la suite des inscriptions attiques, qui fourniraient 

-assurément la matière de plusieurs volumes comme celui-ci; celles-ci sont repor
tées aux calendes grecques, car on nous dit que le volume XI comprendra les 
inscriptions du Péloponèse (parues depuis 1925), le tome XII celles de la Grèce 
-centrale et le tome Xlll celles de la Grèce septentrionale, parues depuis la même 
date; rappelons, pour indiquer où en est le retard, que les inscriptions de 
Delphes publiées dans BCH 1925, celles de Thespies dans BCH 1926 n'ont pas 
-encore paru dans SE(r. Les tomesj XIV et XV donneraient « des addenda à tous 
les volumes précédents » (?). C'est donc après la publication de tous ces volumes 
-{combien d'années ?) que H. songera à reprendre les inscriptions attiques pos
térieures à 403 publiées depuis 1921 ice . n'est pas une faute d'impression : 1921). 
11 s'agit là d'ailleurs, on le voit, de projets et de promesses à longue échéance 
comme H. en a tant fait sans jamais les réaliser. (1 faut rappeler ce que nous 
exprimions déjà dans le Bulletin 1946-41, 253, au sujet du fascicule précédent 
paru en mai 1946, qui, disions-nous, « groupe les inscriptions grecques de 
l'Afrique proconsulaire, de la Numidie et des Maurétanies publiées depuis 1921 
jusqu'à 1938 ; on voit par là combien le SEG s'est éloigné de son programme, qui . . 
consistait à republier celles des inscriptions qui avaient été éditées l'année pré- ' ■*"' 
cédente en ordre dispersé, et non dans des recueils ou par séries ordonnées; 
lenteurs, atermoiements, scrupules, répugnance à conclure ont fini par en faire 
des sortes de suppléments aux Corpus pour la confection desquels la Rédaction 

(1) Le dépouillement s'étend essentiellement à des publications parues en tous 
pays en 1949 et au début de 1950, et aussi à quelques travaux parus depuis 1940 
en Angleterre, en Egypte et en Italie. Pour les abréviations, se reporter aux 
Bulletins de 1938 et 1939. Dans les renvois aux Bulletins précédents, le chiffre 
qui suit l'abréviation Bull, indique la page pour les Bulletins antérieurs à 1938 
«t le numéro pour les Bulletins de 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 1943, 1944, 1946- 
41, 1948 et 1949. 
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n'est pas armée ». Après 20 ans de travail et d'efforts infructueux pour limiter le 
désordre de cette publication, L. Robert a dû renoncer à y collaborer et a 
demandé que son nom disparût de la Direction. J. Hondius Ta annoncé aux 
lecteurs en ces termes : « Magnopere doleo, quod L. Robert, vir in studiis nos- 
tris si quis conspectissimus, qui jamdudum totius operis rationem funditus 
improbabat, ed'endi munere abdicavit ». Il y a là une grave inexactitude que nous- 
sommes obligés de rectifier. J. Hondius sait bien sur quoi ont porté, depuis 
longtemps en effet, les critiques exprimées par L. R. dans -une trop abondante 
correspondance. G. Klaffenbach, un des directeurs du SEG, qui a été au courant 
de cette correspondance et en a toujours pleinement approuvé les critiques et 
le programme, écrivait à L. R. après la publication de ce volume, et c'est avec 
son agrément que sont reproduites ici ces phrases : « Verwahrung habe ich aber 
sofort bei Hondius eingelegt gegen die Wendung, dass Sie « totius operis rati
onem improbabat », die m. E. bei dem uneingeweihten Léser eine falsche Vorstel- 
lung erregen kann, dass Sie sich vielmehr nur gegen die Entwicklung gewendet 
haben, die Hondius dem SEG entgegen den ursprûnglichen Absichten im Laufe- 
der Zeit gegeben bat », En effet, ce n'est pas « totius operis rationem » que 
L. R. a combattue, mais la déviation introduite, maintenue et accentuée par 
Hondius malgré toutes ses promesses de revenir à de plus saines méthodes et à 
une activité un peu mieux réglée. C'est parce que, au début d'une nouvelle 
période, alors que le SEG avait, pour beaucoup de régions, un retard de 20 à 
25 ans (retard qu'il est impossible de rattraper, malgré toutes les illusions de· 
Hondius), H. pratiquement continuait dans cette voie, que L. R. a dû renoncer 
à aider une entreprise ainsi menée, qui risque d'introduire dans nos études plu 
de confusion que d'utilité. Le SEG était une entreprise utile lorsqu'il avait pour 
but de réunir les publications récentes dispersées ; tel était l'objet pour lequel 
il fut créé ; H. n'a jamais prévenu que ce n'était plus son programme ; il a tou
jours maintenu en affiche le même programme, mais depuis le tome IV (depuis- 
plus de 20 ans), il ne l'applique plus. Sur la couverture, H. annonçait au début : 
« Gontinebuntur omnes inscriptiones Graecae superiore quoque anno editae ν 
etiam emendationes inscriptionum iam prius repfertaruni atque dissertatione» 
epigraphicae omnis generis commeinorabtratur » ; puis il a écrit : « inscriptiones· 
Graecae superioribus annis editae », ce qui ne laisse tout de même pas prévoir 
un regroupement tous les 20 ou 25 ans. C'est seulement le récent volume X qui 
nous apporte cette modification : « Continentur inscriptiones Graecae superiori
bus annis editae, emendatae [promesse pleine d'une confiance que bien des épi- 
graphistes n'oseraient pas afficher], commentariis instructae »; le lecteur n& 
comprend absolument pas, en voyant ce volume, à quoi correspond « commenta
riis instructae », et il écarquille vainement les yeux pour chercher ce qui pourr
ait être désigné par le mot de « commentaire » ; c'est peut-être une promesse 
pour Ta venir. Le SEG aurait dû rester, comme il l'a été au début, un Sammelbuck 
plus méthodique, mieux classé et plus rapide, reproduisant rapidement les ins- 
captions dispersées, avec, à l'occasion, des corrections apportées à la première 
édition, mais sans que ce fût son objet de tout revoir (cf. Bull. 1939, 7), ce qu'il 
ne pouvait faire, n'a pas fait et ne fait pas. Pour mènera bien ce programme, il 
fallait que le SEG ne prétendit pas tout remplacer ; naturellement il ne pouvait 
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être question de dépouiller les Corpus (H. na-t-il pas songé un moment à 
republier dans SEG les inscriptions parues pour la première fois dans un Corpus?). 
L. R. avait proposé à H. de nombreuses mesures pratiques pour éviter le retard 
et l'accumulation des textes qui transformaient profondément le caractère du 
SEG; il estime qu'on aurait pu laisser de côté les inscriptions publiées par j 
séries ordonnées, par masses, dans une revue répandue largement : exempli \ 
gratia, inscriptions de Sparte parues, par masses compactes, dans ABS (pas 
encore reprises d'ailleurs depuis environ 25 ans dans SEG) ; inscriptions de 
Thespies, de Panamara et de Lagina, etc., parues dans BCH; inscriptions 
d'Egypte déjà groupées dans le' Sammelbuch. Il n'est pas déraisonnable de se 
poser une question semblable pour un certain nombre d'inscriptions sans grande 
valeur de l'Agora d'Athènes, faciles à trouver puisqu'elles ont été, autant dire 
toutes, publiées dans Hesperia, et qui pouvaient y attendre leur réédition dans 
la publication épigraphique d'ensemble des fouilles de l'Agora et dans un nouveau 
Corpus attique. La réédition dans le SEG peut apporter ici ou là quelques cor
rections, dont certaines très contestables parce qu'elles sont faites au courant 
de la plume, sans une étude assez sérieuse ni un sentiment de responsabilité 
assez vif; cette réédition, en face de Veditio princeps avec ses photos, son appar
at, son commentaire, est comme un squelette en face d'un corps vivant et il 
est fâcheux que ces rééditions vidées de suc et propres à susciter des contresens .λ 
risquent trop souvent d'être utilisées sans qu'on se reporte à l'édition originale f Ç^ 
(et. Études épigr. et philol, 258, n. 2; G. Klaffenbach, Gnomon 1939,505, n. 1). 
La déviation introduite par Hondius aboutit à donner sans ordre des sortes de 
suppléments aux Corpus et, jugés de ce point de vue, les fascicules du SEG ne 
sont pas satisfaisants et ne peuvent l'être. H. ne semble pas se douter du travail 
personnel qu'exige un Corpus, et donc aussi un supplément à un Corpus ; il ne 
suffit pas d'amasser des références pléthoriques et d'additionner des suggestions 
hétéroclites. 

3. Nous analysons ci-après ce qui concerne l'épigraphie dans le volume de 
L. Robert, Hellenica, VII (Paris, Adrien Maisonneuve ; 254 pp. et 24 planches), 
paru au début de 1949 (cf. Bull. 1949, 183 α ; 220). Les volumes VIII (104 pp. et 
30 planches) et IX {Inscriptions et reliefs d'Asie Mineure, par J. et L. Robert; 
102 pp. et 10 planches), parus.au début de 1950, seront analysés dans le prochain 
Bulletin; nous prenons seulement dans le tome VIU les pages qui servent d'ad
denda au tome VU. — Compte rendu détaillé des volumes l-IIl par G. Klaffen
bach, Gnomon, 21 (1949), 29-37. 

4. Nous n'avons pu trouver dans les bibliothèques le volume Hesperia, Supple
ment VIII, Commemorative Studies in honor of Theodore Leslie Shear (1949 ; 
427 pp. 4*). Nous ne connaissons la liste des 43 auteurs qui y ont contribué que 
par les annonces parues au dos des fascicules d' Hesperia et qui ne donnent pas 
les titres des articles. Nous analysons ci-après les articles dont nous avons reçu 
les tirages â part. 

5. La Revue Archéologique a offert son année 1948 à l'un de ses deux directeurs Λ 
responsables sous forme de deux volumes in-8° (xun et 1120 pages, numérotées I 
à la suite), intitulés : Mélanges d'archéologie et d'histoire offerts à Charles Picard 
à Voccasion de son €5* anniversaire (parus en octobre 1949), avec portrait et biblio- 

Or <Λ iiii 
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graphie du jubilaire. Les articles qui touchent à l'épigraphie grecque sont ana
lysés ci-après, selon la provenance des inscriptions. 

6. M. N. Tod, JUS, 67 (1947; paru en octobre-novembre 4949), 90-127: The 
.progress of Greek epigraphy, 1945-7. 

7. A. Merlin, Rev. Arch. 1949, I, 27-128 : Année Êpigraphique 1948. Voir 
«nos 228» 234. — A. Merlin, Be». Arch. 1949, II, 171-255 : Année Êpigraphique 1949. 

8. S. Dow, AJA 1950, 41-57 : Archaeological indexes, A review article, traite 
en détail des règles pratiques pour la confection des index de revues et critique 
•de nombreux aspects de l'index de la revue Hesperia, paru en 1946 et signalé j 
Bull. 1946-47, 54. 

9. Écriture. — R. Harder, Jahrb., 58 (1943), 93-132 : Roltenschrift, donne une 
•étude qui est une partie de ses travaux sur la « Kulturbedeutung » de récriture 
.grecque. II veut dégager les principes qui ont guidé les graveurs et il examine, 
récriture stoichedon, qu'il appelle « Rottenschrift » en Usant d'un terme militaire 
pour indiquer la file verticale opposée à là rangée horizontale, la ligne. Repro
duisant un bon nombre de documents épigraphiques courts (dédicaces, épitaphes, 
bases de statues) ou longs, il étudie : la gravure des lettres considérées isol
ément ; la cojipe des lignes ; l'agencement des lettres dans le sens vertical et le 
sens horizontal ; l<a tendance à éviter deux verticales exactement superposées et 
le léger décalage qui en résulte et va contre le principe de la nie; l'absence dans 
les textes les plus anciens d'axe central des lignes qui ordonnerait la disposition 
■des lettres,, les lignes commençant toujours strictement à gauche, même si cer
taines doivent être plus courtes à droite (au v« et au ive siècle, on trouve des 
exemples isolés d'ordonnance par rapport à un axe central, qui est d'ailleurs 
■aussi contraire au principe du stoichedon). L'écriture sloichedon remplace le 
principe de la ligne où l'œil se promène par celui du « filet » que l'œil contemple 
et doit saisir comme un ensemble. Le graveur établit un équilibre entre la ligne 
et la file, l'horizontale et la verticale. H. considère l'inscription de l'Hékatom- 
pédon comme le chef-d'œuvre de l'écriture officielle archaïque et il l'examine 
soigneusement. Il trouve dans l'écriture stoichedon la recherche d'un ordre vivant 
et d'un équilibre et il la rattache à un système philosophique. Peut-être y a-t-il 
parfois un peu d'exagération et de systématisation arbitraire dans les conclu
sions tirées de la gravure de telle ou telle inscription. 

Voirn»" 13, 63, 101, 107, 113, 120, 164, 208, 227, 241. 
10. Inscriptions céramiques. — V-. Grace, Hesperia, Suppl. VIII, Π4-189 : 

Standard pottery containers of the ancient Greek world, donne une étude géné
rale sur la signification des estampilles amphoriques : c'est, comme certains 
l'avaient admis, une garantie de la capacité des amphores ; elle atteste que la 
jarre estampillée est conforme à une jarre type, dont la capacité peut d'ailleurs 
varier dans un même état suivant les époques. Classement chronologique dé 
l'utilisation des types des différentes cités, ceux de Chios étant les plus anciens 
<3mo quart du v· siècle). PI. 20, reproduction de timbres amphoriques provenant 
soit de l'Agora d'Athènes, soit d'autres fouilles, soit de musées. — P. 177, il 
semble y avoir une confusion entre, les magistrats monétaires et les éponymes 
mentionnés sur les monnaies. ' 

, 
H. M. Lang," Hesperia 1949, 114-127 : Ίσθμιβ φρεάτων, Terracotta well-heads ' 
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from the Athenian Agora. Sur l'extérieur de l'une de ces margelles de puitsr 
.granites : "Ισ[8]μιον -πρέα[τος] (= φρέϊτος), et Είιχλϊς, pas postérieurs au milieu du 
vi* siècle a. C. 

12. C. Α. Μ&Ά$ο,ΑΙΑ i960, 19-87 : Byzantine brick stamps. Classification, fo
rmules, chronologie et bibliographie exhaustive des briques estampées byzanti
nes, qui proviennent surtout de Constantinople. M. marque l'obscurité de la 
question et les incertitudes ou les impossibilités qui grèvent les explications- 
proposées. — Cf. Bull. 1941, 97. 

Voir η»» 65, 66, 90, 128, 141, 149, 150, 157, 239, 240. 
la. Poids. —H. Seyrig, Bull. Musée Beyrouth, 8 (1949), 37-79 (et 6 planches) : 

Poids antiques de la Syrie et de la Phénicie sous la domination grecque ρΓ 
romaine. Cette première partie groupe, avec une belle illustration, les poids, au 
nombre de 71, des villes de la Séleucide et de la Piérie : Antioche, Séleucie, Lao- 
dicée sur mer (pas de poids d'Apamée). S. fait connaître (pp. 69-70) un poids 
des Ήραχλεωτων των προς θαλασσί^, daté de 108-107 a. C. Cette ville n'était connue 
jusque-là que par des textes littéraires, qui la situaient dans la région de Lao- 
dicée (Strabon, Pline et Ptolémée) ; S. la situe avec beaucoup de vraisemblance 
aux ruines de Bordj-es-Sleib, où a été trouvé ce poids, à 20 km. sur la côte au 
nord de Latakie. L'Héraclée de Piérie d'Etienne de Byzance doit être la même 
-ville. — S. a joint à cette première série le seul poids de Beroia connu jusqu'ici. 
— Commentaire de certains des types : trépied, terme au caducée, bélier zodiacal,. 
hure de sanglier, balance et surtout l'éléphant avec sonnette au cou et l'éléphant 
caparaçonné avec cornac et combattants. Ères : séleucide, dans les 4 premières 
villes ; à Antioche, en outre ère pompéienne de 66 et ère césarienne ; à Séleucie, 
en' outre ère de la liberté de la ville (aul. 109 a.. C.) ; à Laodicée, en plus ère de- 
la liberté, ère césarienne, ère coloniale (196 p. C. au plus tard) ; sur des poids de- 
Laodicée, 1 ri pie date : année régnale de l'empereur (Tibère et Caligula),, ère 
d'Actiutn et ère césarienne. Dates : les plus anciens poids, non datés, doivent 
être du m· siècle; la plus ancienne date exprimée e^t 187-186 a. C. ; les séries 
continuent pendant l'époque hellénistique et l'époque impériale jusqu'en 210 p. C. 
Légendes : Άντιόχειοζ et Σελεύχειο? s'appliquent aux poids des villes de ce nom,, 
et non à ceux des rois ; — titres d'Antioche et de Laodicée ; — Εύθτ,νί* sur le 
poids de Beroia ; — noms de magistrats sans titres, ou avec άγορανο μουντός fou. 
επί ογορβνόμου) (remarquer le nom macédonien Κύναγος à Laodicée); le nom du 
poids : δίμνουν, μν«, ήμιμναΓον, τέταρτον, δγδοον (δγδουν), εχχχιδέχατον, τριακοστόδιον,. 
λίτρα, ήμιλιτριν, άνκία; — formules garantissant la conformité du poids à l'éta
lon : έατ,χώθη à Séleucie (pp. 51 et 68), σύρροπος (= Ισόρροπος) et dippôuo; à Lao
dicée (pp. 59-61). Table chronologique des formes de lettres (pp. 65-67). Métro
logie : difficulté de fabriquer des poids exacts dans l'antiquité; altérations 
modernes du poids (en plus comme en moins) ; tableau des pesées; les systèmes. 

14. Cachets. — Voir n° 23. 
15. Tablettes d'imprécations et documents magiques. — Nous rappelons 

que le plan dé ce Bulletin épigraphique ne comporte pas le dépouillement des 
publications relatives aux amulettes. Nous analysons ci-après (n° 242) un phyl
actère, parce que c'est un long texte gravé sur une lamelle de cuivre, et non*, 
sur une pierre précieuse. — Voirn«s 150, 244. 
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16. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — Voir n·5 12, 47, 48, 93, 192, 
207, 214, 215. 

17. Pierres errantes. — L. Robert, ttellenica, Vit, 54-56, confirme, d'après le 
témoignage d'un carnet de G. Hirschfeld, qu'une dédicace à l'Apollon des Per- 
minoundéens attribuée à Smyrne venait bien de Pisidie, comme il l'avait déjà 
montré (cf. Bull. 1948. 203). 

18. Èpigrammes. — Voir n°» 63, 65, 82, 85, 86, 87, 101, 107, 116, 118, 122, 133, 
135, 152, 162, 176, 191, 195, 196, 204, 206, 219, 223, 226, 229, 232, 233, 234,236, 
237, 243. 

19. Signatures d'artistes. — J. M arcade, RA 1948, 688-699: Parthénokiès 
d'Athènes, réunit trois signatures de ce bronzier. 1. A Délos, IG, XI 4, 1098, sur 
la base d'une statue de la reine Phi la, femme d'Antigone Gonatas : ΠαρΟενοκλτ,ς 
Άθηναΐο[ί εποίησε]. — 2. Révision du fragment de Tanagra IG, VII, 563 (rappro
ché de l'inscription délienne par Dittenberger et par Kirchner) : Παρθεν[ο- 
χλή; — ], sur la base d'une statue de femme (ou plutôt, penserions-nous, peut- 
être d'enfant ou de jeune fille, la statue ayant dû être consacrée par les 
parents . M. reproduit le rapide fac-similé de Lolling, publié dans IG ; mais il 
le déclare « en partie trompeur »; disons : erroné; ce qu'on voudrait donc, 
c'est son propre fac-similé. — 3. A Oropos, après la dédicace de trois statues 
de famille (Leonardos, Arch. Epk. 1925, 42, n. 153), M. a lu les traces d'une 
signature où il reconnaît : nap[Ô]ô οχλτ,ς Ί<χ[ΐ[ην]ίου έττόησε. Discussion chronolo
gique, la différence entre la dédicace et la signature étant « presque choquante 
au premier coup d'oeil ». — M. relève que Παρθενοχλής n'est pas un nom 
attique, mais béotien; cela s'applique aussi à M σμηνίας; et il est naturel que 
Parthénokiès soit un Béotien, ayant travaillé à Tanagra et à Oropos ; on peut 
admettre facilement qu'il se soit fixé à Athènes, y ait reçu le droit de cité et 
soit dès lors le même que le Parthénokiès d'Athènes de l'inscription de Délos. 
Mais M. propose de reconnaître le père de Parthénokiès dans le peintr& Ίσμη- 
νίας Χαλχιδεύς, connu par [Plut.], Vit. decem orat., pour avoir fait un tableau 
représentant Habron et Lykophron, fils de Lycurgue, au début du m* siècle. Ce 
peintre se serait fixé à Athènes et y aurait obtenu le droit de cité ; « et son fils, 
désormais, aurait gardé l'ethnique 'Αθηναίος ». Mais alors pourquoi ce fils d'un 
Chalcidien a-t'-il un nom que M. a déclaré « béotien » (et qui, de fait, est fr
équent en Béotie et semble inconnu en Eubée) ? Le nom Hismenias (ou ceux de 
la même racine) est trop répandu et n'est pas assez rare en Eubée (cf. E. Sit- 
tig,Oe Graecoru-n norninihus theophoris, 133-134 ; pour l'Kubée, voir spécial
ement IG, XII 9, p. 93, 4 exemples) pour qu'on puisse en tirer la moindre 
conclusion pour une parenté. — Nous avons analysé cet article sous cette 
rubrique parce qu'il comportait l'étude d'inscriptions de diverses provenances. 
Mais les signatures d'artistes qui peuvent être classées à une ville se trouvent 
ci-après à leur place topographique; voir n's 63, 107, 109, 126, 152, 156, 165. 

20. Institutions. — J. A. O. Larsen, Cl. Phii. 1949, 164-181 : The origin and 
significance of the counting of votes, étudie cette innovation démocratique, 
inconnue aux institutions homériques et restée étrangère à Sparte. H en fixe 
l'origine au vu" siècle. A Athènes, le vote, qui a dû être secret dès le début, fut 
sans doute employé à l'Aréopage, pour les élections comme pour les jugements, 
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«t transporté de cette assemblée à l'assemblée, du peuple, par Solon. L. touche à ι 
■cette occasion aux ostraca athéniens (p. 173) et à la loi archaïque de Chios I 
{p. 170-171; Tod, Greek hislor. inscr., I, 1.; signalons que la pierre est conser
vée actuellement au Musée de Stamboul). Réflexions sur l'introduction relativ
ement tardive du tirage au sort (p. 171). 

21. C. D. Sterghiopdulos, Les finances des cités grecques au vi· siècle (Coll. 
Inst. Fr. Athènes, n. 16), 111 pp. in-8, Athènes, 1949. La grande rareté des monu
ments épigraphiques du vi* siècle a. C. ne permet pas de tirer beaucoup des 
inscriptions pour ce sujet; la numismatique fournit bien plus ; les textes litt
éraires restent l'essentiel de la documentation pour cette étude méthodiquement 
conduite et présentée. ■ 

22. Voir, n· 60, la mention du livre de F. Jacoby, Atthis, suggestif aussi pour 
l'histoire de toutes les chroniques locales et qui touche par exemple (pp. 178 
eqq: 35S sqq.) aux listes de magistrats. 

23. W. P. Wallace, The Phoenix, 3 (1949), 70-73 : The public seal of Athens, 
soutient que le sceau public d'Athènes (δημοσία σφραγίς), mentionné par Aris- — — 
tote, A th. Pol., 44, 1, n'a existé que peu avant le milieu du iv* siècle, mais pas / V 
dans la période antérieure. Les passages de Douris de Samos (Plut., Pericles, 26 
«t Photius, ΣαμΕων. ό δήμος) et de Xénophon [Reven., 4, 21) ne l'attestent pas. 
Dans les inscriptions, le plus ancien témoignage est. le décret IG, II3, 204, en 
352-51 a. C. Le décret de Kleinias sur lès tributs en 447 (Hesperia 1944, 1-15 ; 
Bull. 1947, 47), ordonnant de faire des σύμβολα pour les cités, dont elles se ser- ν 
viront pour la livraison du tribut, montre qu'il n'y a pas encore de sceaux offi- ] 
■ciels des cités et qu'on doit en fabriquer ad hoc. Dans le décret sur les rela
tions avec le roi de Sidon {IG, H8, 141 ; Sylloge*, 184 ; Tod, Gr. Hist. Inscr., II, / 
139; Bull., 1946-47, 185), vers 367, W. pense que les σύμβολα ne sont pas des <Γυ\ 
·« tessères d'hospitalité », mais des sceaux, là encore fabriqués ad hoc. Nous ne 
pouvons savoir quel était le sceau officiel d'Athènes, sans doute tête d'Athéna 
■ou chouette ; il n'y a pas de raison de supposer que c'était le même type que 
sur les monnaies, les tablettes d'héliastes ou les poids et mesures. Dans les 
notes, W. touche à quelques points connexes : pas de sceaux héréditaires dans 
les familles athéniennes; discussion sur des objets identifiés comme sceaux de 
-cijés à Larisa, Panticapée et Olynthe. 

24. H. Schaefer, Museum Helvèticum, 6 (1949), 49-55 : Γνωστηρ χα! εγγυητής. 
Sch. part du passage de la Cyropédie, VI, 2, 39, relatif aux γνωστήρες xoti Ιγγυη- \ 

-ταί, que doivent fournir les trafiquants qui accompagnent l'armée; le γνωστηρ 
est un témoin de l'identité du marchand. Un seul autre exemple littéraire de 
γνώστης dans Plutarque, Flamin. 4, peut-être sous l'influence de Xénophon. Le 

•γνωστήρ, témoin d'identité, paratt dans deux papyrus de Zenon, puis fréquem
ment dans les papyrus de l'époque impériale, en mainte occasion, pour finir 
par devenir un fonctionnaire des bourgs. Le droit grec classique ne connatt pas 
le γνωστηρ dont le rôle forme une partie de celui de Γ εγγυητής. L'origine en e.st ^ 
■dans le développement pris, au début du rve siècle, par la question de l'appro- |> 
"visionnement des troupes en campagne, qui est un des soucis des grands chefs 
utilitaires du iv« siècle. Sch. conjecture que c'est dans l'armée d'Agésilas en Asie > 
Mineure que Xénophon a connu l'institution du γνωστηρ xal εγγυητής, et que 
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c'est par l'influence des mercenaires quelle a passé du monde grec oriental 
dans les institutions hellénistiques. 

25. M. Launey, Recherches sur les armées hellénistiques, I (624 pp. in-8°; 
Paris, De Boccard, 1949). C'est la première partie d'une étude très développée 
qui traitera des armées hellénistiques des grands royaumes (en dehors de la. 
Macédoine), en « négligeant systématiquement les recherches techniques et le 
détail des institutions militaires » pour « chercher à voir dans l'armée l'él
ément d'une société ». L. a fait un très gros travail de dépouillement pour- 
récolter dés documents très dispersés dans les inscriptions et les papyrus. Son 
livre rendra de grands services. Le plan — et on ne pouvait en adopter on 
autre — amène l'auteur à traiter dans ce premier volume du recrutement eth
nique des mercenaires, c'est-à-dire de la partie la moins attachante. Dans le 
second volume, il sera question des cultes, des associations, des gymnases, du 
niveau de vie, de l'influence des soldats, les questions les plus intéressantes. La 
première partie est en somme, sous le titre « Recherches ethniques », un com
mentaire développé de la prosopographie qui formera la fin du second volume. 
C'est un inventaire où le recrutement est étudié région par région. L'auteur dit 
bien que, pour le recrutement, son matériel consiste en indications isolées et 
grêles, parfois incertaines, essentiellement des noms -avec des ethniques. Il 
marque bien qu'assez souvent, dans de nombreuses épitaphes, il n'est pas 
assuré que l'on ait affaire à un soldat. 11 a préféré donner trop que pas assez, '■ 
ce qui se défend. Pourtant, parmi les nombreux étrangers enterrés dans une- 
ville d'importance, comme Érélrie, si rien ne, fait allusion dans l'inscription ou 
la "décoration de la stèle au métier militaire, il vaudrait peut-être mieux ne pas 
les classer dans l'étude, même avec réserves. Le cas se trouve souvent à Démé- 
trias (cf. pp. 79 sqq.). Certes Démétrias était une ville de garnison, mais aussi 
un port de commerce, comme le remarque L. Quand sur une stèle peinte le- 
défunt n'est pas représenté en soldat, il vaut mieux le laisser de côté. A Démét
rias, un homme d'Histiée d'Eubée; ville toute proche et d'ailleurs grande ville de- 
commerce, n'a aucune chance d'être un soldat de la garnison. L. a admis dans, 
ses listes tous les étrangers tie Démétrias, sauf les Phéniciens, avec la marque 
du doute ; or 4 seulement sur 61 sont certainement des soldats. Peut-être 
aurait-on pu assez souvent un peu presser l'allure, par exemple en ne repre
nant pas toute la bibliographie d'une question et en comprimant les références 
déjà rassemblées ailleurs au lieu de les dérouler à nouveau. Trois exemples- 
pour nous faire comprendre. P. 444, n. 2, L. cite huit auteurs sur les Mysoma- 
cédoniens de Lydie, dont les derniers sont Keil et von Premerstein, Drille-· 
Reise in Lydien (1914), p. 58, Tscherikower et J. Keil dans P. W., s. o. ; prat
iquement l'antépénultième mention (et la dernière, si Ton veut, très brève) suffi
sait à elle seule; on y trouve les autres et c'est la meilleure mise au point ; s'il; 
y avait à citer autre chose, ce serait une publication postérieure à celle de Keil 
et von Premerstein et restée inconnue de J. Keil dans P. W. ; il y a maintenant 
un monnayage des Mysomacédoniens, inconnu encore de Head, ΗΝ* (1911) ; jl a. 
été identifié par R. MQnsterberg, Num. Zeilschrift 1915, A us van Lenneps 
Nachlass, 108-111, d'après une monnaie de la collection du Smyrniote Van Len- 
nep qui a permis d'authentifier un exemplaire connu par une publication du> 
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xvni· siècle. Un autre exemple sensible : p. 140, n. 1 et 2, les bibliographies sur 
Eumeneia et ses monnaies, où l'on entraîne encore dans le flot des références 
Sestini et Mionnet ; nous citons ce cas pour dire à ce propos que nous ne 
croyons pas que les Achéens, sur les monnaies d'Eumeneia, soient des colons 
militaires, hellénistiques. Caractéristique aussi, p. 320, n. 3 : pour « l'inscription 
de Brousse », à quoi bon citer avant l'étude de M. Holleaus, déclarée à bon 
droit « fondamentale », la note de Th. Homolle et l'article sans valeur de Sau- 
ciuc, dont on trouve d'ailleurs les références dans l'article de HoIleaux?On 
pourrait ainsi alléger et accélérer notablement. Quelques menues notes qui 
n'enlèvent rien au mérite du travail de L. Pp. 51 et 346, L. parle d'une coloni
sation rurale dans la petite ville dOIymos en Carie, et une inscription de cet 
endroit (Le Bas-Waddington, 339) pourrait nous donner le témoignage de 
rattribution des κλήροι individuels ; il est question en effet des απόγονοι tôv hti- 
χληρωθέντων, ce qu'on a souvent considéré comme « les descendants des colons 
qui ont reçu un lot de terre » (avant L., par ex. Waddington, Tscherikower, 
Ruge); mais ce sens est impossible; έπικληρωθε-ς ne peut signifier « qui a reçu 
un κλήρος », mais « qui a été inscrit par tirage au sort (ou autrement; cf. BCH 

.4933, 495-496) dans les subdivisions de la cité » ; il s'agit donc simplement de 
nouveaux citoyens, comme aussi dans d'autres inscriptions de même prove
nance (étude prochaine de L. R.). P. 239, n. 8, Képhisophon de Kos est «on nu 
aussi par un papyrus (cf. Bull. 1940, 9). P. 337, nous ne croyons pas que c'est 
« peut-être en raison d'une exploration archéologique plus poussée » que la 
région d'Asie Mineure la plus riche de beaucoup en colonies militaires macédo
niennes se révèle être la Lydie. P. 342-343, pas de Macédoniens à Synnada 
(cf. provisoirement Hellenica, VIII, 91). P. 347, ce n'est pas le bouclier « macé
donien » que figurent les monnaies de Selgè (cf. d'ailleurs la description précise 

: du bouclier macédonien, p. 355, où L. cite encore pourtant les monnaies de 
* Selgè). P. 389, n. 4, lire « Apollonia du Pont » au lieu de « Hérakleia du Pont ». 
P. 400, rï. 4, les Traies reconnus aussi dans Bull. 1939, 298. P. 468, n. 2, pour 
Arsinoè de Pamphylie et de Cilicie, P.- Cairo 59059 est déjà cité, et discuté par 
L. Robert, Études épigr., 255, et lé texte de Strabon, 670, dans Bull. 1939,468. 

" P. 470, le nom de l'Aspendien de Paphos E[ ]νευς, doit être restitué [Μ]ίλαινϊώς; 
nous l'établirons eh étudiant et en restituant quelques noms de Pampnyliens et 
de Pisidiens. P. 486, n. 5, sur les Arméniens transportés à Olbia, cf. Bull. 1944, 
134. ■ ■ . ' ■ ■■ ~ · .;·.■'·■ ·: 

' 26. Iza Biezunska-Malowist, Eos, Suppletnèfita, vol. XX t^erso vie- Wroclaw, 
1949-; 69 pp. in-8) : Quelques problèmes de VesclaVage dans la période hellénis
tique (en polonais, avec résumé français aux pp. 65-69), utilisé des inscriptions 
en même temps que les papyrus et la comédie; Son travail comprend trois 
•chapitres. 1. Les' sources de l'esclavage. Accroissement du pourcentage des 
esclaves nés à la maison ; exposition des enfants ; esclavage pour dettes ; la \. 
majorité des esclaves est fournie par la guerre et la piraterie; 2. Les esclaves 
«ans la vie économique du monde hellénistique. Situation d«s esclaves domest
iques envers leurs maîtres et relations des esclaves entré eux. *: Par rapport 
aux esclaves domestiques ' le rôle des esclaves datte l'agrieùltùre ou l'industrie 
est peu important dans la période hellénistique *< Location d'eselaves pour le 

REG, LXIH, « 050, n» Î94-I98. 9 
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travail de l'artisanat ou à la maison, ce qui témoigne d'un état transitoire 
«ntre ie travail de l'esclave et du manœuvre. « Le très grand nombre d'affra
nchissements d'esclaves domestiques avec le devoir de la paramone témoigne 
également d'un certain déclin de l'esclavage ». 8. La capacité de l'esclave à une 
activité indépendante d'après les prescriptions juridiques et dans la pratique. 
Limitations légales au droit du propriétaire de châtier son esclave. « La diminut
ion de l'importance économique de l'esclavage et par suite du nombre des 
esclaves provoque une émancipation partielle des esclaves et un adoucisse
ment de l'attitude des propriétaires. Les changements sociaux généraux à 
l'époque hellénistique ; contribuent aussi. La théorie stoïcienne de l'esclavage 
est un des symptômes de ces changements ». 

27. Nous connaissons seulement quelques articles d'un volume paru ou à 
paraître de l'Encyclopédie de Pauly-Wissowa (cf. Bull. 1946-47, 187 a, pour 
l'article Paras). — Fr. Zucker, s. ν. Πάροχος {parocfws), col. 1670-1684, traite en 
détail, avec un large usage- des inscriptions et des papyrus, surtout du log
ement et de l'entretien à fournir aux hauts personnages et aux fonctionnaires en 
voyage. — Sur les parodes et, les concours de parodies, P. Maas, s. ». Parodos, 
1, col. 1684 1686, n'a pas connu L. Robert, REG 1936, 251-254, avec les textes 
allégués ou expliqués là (notamment inscriptions de Délos et d'Athènes). 
Cf. Bull. 1946-47, 45. — Fensterbusch termine l'article Parodos 2 .(au théâtre), 
col. 1695, par ces mots : « Was der Ausdruck in der Theaterinschrift in Iasos 
(Le Bas und Waddington, 252-257 : xal «υρεν ή πάροδος δρχχμήν, ή δέ θέα δωρεάν) 
bezeichnet, ist noch nicht geklàrt ». Répétons encore une fois qu'Ad. Wilheltn 
en a donné l'explication il y a près de 30 ans ; cf. ci-dessous, n*43, — Article 
détaillé de H. Schaefer sur les Paroikoi, col. 1695-1707, avec citation de nom
breux passages tirés des inscriptions. Πάροικοι et κάτοικοι dans les inscriptions, 
dans les papyrus, à Athènes. Nous donnons ici des rectifications à quelques 
commentaires d'inscriptions. Col. 1696, Sch. discute l'intitulé du décret de Tel- 
messos Clara Rhodos, IX, 183, Ιδοξε [Τίλμήσσέων] τήι πό*λει καΐ τοις π[αροίκοις] ; 
mais il a confondu cette ville de Lycie avec Termessos de Pisidie ; il l'appelle 
toujours, à 4 reprisés, Termessos et il y justifie l'emploi de π[άροικοι] en 
relevant les nombreuses inscriptions- de Termessos (ΤΑΜ, HI 1) où il est ques
tion de πάροικος ; en fait, on doit lire dans le décret de Telmessos τοις γ[εραιοϊς] ; 
et. Bull. 1939, 380. Col. 1697, à Pergame, les listes publiées dans 4M. Miit.t 
1902 ne sont pas celles des nouveaux citoyens d'après 133, comme l'avaient cru 
von Prott et Kolbe; dès 1907, Kolbe, Ath. Mit t. 1907, 415-424 (pages auxquelles 
renvoie pourtant Sch., et précisément pour j'unique mention d'un πάροικος), a 
établi que c'étaient des listes éphébiques ; il n'y a plus de raison de parler à 
ce sujet de la révolte d'Aristonikos. Col. 1698, les inscriptions de Lagina et de 
Panamara sont à citer, en ce qui concerne les classes de la population (citoyens, 
esclaves, πάροικοι, etc.), au compte de la ville de Stratonicée. Sch. dit que, 
dans l'inscription d'Apollon Koropaios, il faut préférer [παρ]οιχούντων « dem 
nichtssagenden ίνοικούντων * ; mais des exemples dans les décrets de ce mot 
« nichlssagend » sont réunis dans Holleaux, Éludes, I, 366. Col, 1699,. dans 
l'inscription d'IUon, 067, 219, 31, la phrase στεφχνηφορείτωσαν οι τε πολΐται καΐ 
οί πάροικοι πάντες n'indique pas que les πάροικοι « werden au den gleichen Las- 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 131 

ten wie die Burger herangezogen, zur Stephanephorie (so in Ilion), ira Bedurf- 
nisfall zum Kriegsdienst... »; les paroikoi célébreront la fête, une couronne sur 
la tête, comme les citoyens et participeront au congé, à la procession, aux 
banquets. Col. 1100, la liste de Chios BCH 1913, 214 (citée col. 1696) n'est pas 
plus que celles de Pergame un « catalogue de nouveaux citoyens; c'est une 
liste de souscriptions volontaires. Les mentions de paroikoi à Termessos ne 
peuvent valoir pour la cité hellénistique ; elles datent toutes de l'époque impér
iale. Col. 1703-Π05, sur les πάροικοι dans trois textes militaires d'Athènes (2 de 
R ha umon te), cf. J. Pouilloux, BCH 1946, 488-496 {Bull. 1946-47, 65); un décret 
trouvé vers 1930 et inédit, que devait publier Kougeas, apportera sans doute 
des précisions (cf. BCH 1946, 490, n. 1). — Col. 1706, l'inscription de Théra, 1G, 
Xll 3, 343, « wahrscheinlich rômischo Kaiserzeit », n'est pas un « Guterbe- 
standsaufnahme oder etwas âhnliches, vielleichf zum Ζ week des Testamentes » ; 
c'est un cadastre pour la capitation de l'époque de Dioclétien; en dernier lieu, 
sur cette série d'inscriptions de Théra, /(?, XII 3, 343-349, cf. A. Déléage, La capi
tation du Bas-Empire (1945), 173-176; sur les «.colons », -πάροικοι, dans ces 
cadastres, cf. ibid., p. 292 (index). 

27 a. Le volume ThyiThener-Valerius favec addenda pour toute la lettre T) 
comporte une très forte majorité de noms latins.vll n'y a à peu prèe rien & 
signaler pour nos études. . 

28. A. Ayinard, REA 1948, 232-263 : Le protocole royfll grec et son éuçlution, 
étudie d'après les textes littéraires et les inscriptions l'emploi du titre βα?ιλ<ύς, 
seul généralement dans le cas de la monarchie personnelle, suivi d'un ethnique 
au génitif pluriel, le plus souvent, lorsqu'il s'agit de la monarchie nationale — 
sauf dans les lettres royales. — L'appellation βανίλιας," ordinairement négligée 
avant Alexandre, a été remise en honneur par lui et les diadoques attachèrent - 
une grande importance à ce titre ; la formule généralement adoptée place ce 
titre .sans article avant le nom du souverain. A. rappelle la place qu'occupe le 
mot imperator dans la titulature des empereurs romains, avant le nom de 
l'empereur, et y voit une trace de l'influence d'Alexandre. — Dans cet intéres
sant article, peut-être le souci de l'enquête épigraphique n'a-t-il pas toujours 
été poussé assez loin. P. 262, dans la note 4, quelques négligences sont à rele
ver. « Un décret de Colophon dont une phrase a été citée par E. Bickeruiann, 
REG, 1934, p. 371, n. 7 ·» ; le décret a été publié intégralement par B. D. Meritt, 
AJPh. 1935, 357 sq., n. 1 et il a été daté par L. Robert, Rev. phil. 1936, 159-161. 
Le titre royal serait placé après le nom dans « OGIS, 340 (Prousias de Bithynie) ». 
Mais l'édition des OGI repose sur une mauvaise copie et il n'est question ni de 
Prousias, ni d'aucun roi; le fondateur de la ville dans celte inscription de Kios 
n'est pas le roi Prousias, mais, comme sur les monnaies, Héraklés; la. chose 
avait été marquée déjà par Th. Reinach, REG 1894, 390-391 ; elle a été décou
verte de nouveau par A. von Domaszewski, Philologus 1912, 320 ; cf. O. Wein- 
feich, Archiv Relig. 1915, 49; L. Robert, REA 193V, 524. Voilà donc une excep
tion qui disparatt. « La restitution de 06/5, 341 (Déjotaros) parait trop incer
taine pour être retenue ». Le texte ne se présente plus de la même façon 
De nouveaux fragments ont été trouvés par Leonardos. Arch. Dell. 2 (1916), 72 
et photographie fig. 6 au lieu de : Δτ,ΐ(5τ(αρον ·Δομ]νο>ιγρς [Γ]αλ[ατ«ν βασιλέα], 
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on Ut : *ô δη" μος | Δηιόταρον ïivdptyoç ] Γαλ[ατ]ων Τολισ[τ]ο6ωγί;ών. A la ligné 4r 
Leonardos ne lisait rien. Von Prott avait aussi copié et raccordé ces fragments; 
d'après lui, d'après Leonardos et d'après sa propre copie, Kirchner a réédité le 
texte en 1935 dans TG, H* 3429. Gomme Prott, Kirchner lit un fragment de lettre 
à la ligne 4; sous les lettres ων de là ligne 3, ils ont vu le haut delà boucle supé
rieure d'un bêla\ aussi Kirchner restitue β[ασιλέα], ce qui ferait décidément 
admettre le texte parmi ceux que groupe A. dans cette note, à la fois pour 
βασιλεύς après le nom et pour βασιλεύς avec l'ethnique au génitif. Mais il vient 
un doute. Il ne semble pas qu'on puisse être « roi » d'une tribu galate ; le titre 
attendu est tétrarque. Or, d'une part, cette bouclé de lettre telle que la définit 
Kirchner peut aussi bien appartenir à un rhô qu'à un bêla ; d'autre part, le 
fragment est brisé avant cette lettre ; on peut donc restituer [«τ]ρ[άρχην]. Com
ment peuvent être employés — et sans doute doivent être employés — les deux 
titres, celui de roi et celui de tétrarque — après le moment où notre Déjotaros 
eut reçu le titre royal, c'est-à-dire après notre inscription —, on le voit bien par 
Vépitaphe de son fils, trouvée en Galatie, à Karalar (J. Coupry, RA 1935, II, 142) : 
[Βασιλεύς Δηι]ό*ταρος Φιλο[..τ]ωρ χαί Γαλατών Τθλισ[το6]ωγ[£ων] xal Τρόχμων τετράρ
χης δ έγ βασιλέως Δηιοτάρου Φιλορώμαίου xal. Γαλατών Τολι*τοδωγ(ων xai Τρόχ- 
μων τετράρχου καΐ εκ βασιλίσσης Βερενίκης. Cette titulature entre bien dans les 
usages dégagés par l'étude de A. — Une mince remarque encore sur un des 
textes cités dans la même note; au sujet du titre placé après le nom, A. ajoute : 
« peut-être Welles, p. 261, où je crois qu'après μεγάλου il faut restituer [βασιλέως] »; 
on lit [Άν]τΐ(5χου δέ του μεγάλου et la ligne se termine là ; nous ne voyons pas la 
nécessité de l'addition du titre. 

29. J. L. Tondriau, The Review of Religion, nov. 1948, 24-47: Comportions and 
identifications of rulers with deities in the Hellenistic period, esquisse les él
éments de ce sujet pour lès souverains hellénistiques et pour les empereurs 
romains ; les notes donnent une abondante bibliographie des études modernes 
qui y touchent. — Les « minor variants » énumérées p. 42 groupent dès 
faits absolument différents les uns des autres, dont certains n'ont rien à 
voir avec l'assimilation à une divinité. 11 y aurait beaucoup à élaguer et la 
« comparaison » à une divinité devrait être soigneusement distinguée de l'iden
tification; elle ne peut passer pour une forme de déification et il n'y a pas une 
« petite différence» entre lee deux. P. 24, note 94, sur le mariage de la femme 
de l'archonte roi d'Athènes avec Dionysos (où il h'y à aucune tra«e de déifica
tion), c'est à~Ad. Wilhelm qu'il faut renvoyer (cf. Bull. 1939, 38). 

~ 30. J. Tondriau, Huseon, 61 (1948), 171-182 : Souverains et souveraines séleu- 
cides en divinités, dresse un relevé analogue à ceux qu'il a donnés précédem
ment pour les Lagides (Bull. 1949, 218). En définitive, les cas signalés sont 
tarés, souvent peu sûrs, et empruntés presque tous aux monnaies. 

31. Is. Levy, Collection Latomus, M (1949), 183-184 : Tétrarques et grand? 
prêtres itUrèens. Le titre de τετράρχης χαΐ άρχιερίύς que portent sur lès monnaies 
"les dynastes ituréens, Ptolémée, Lysânias et Zénbdore doit leur venir de leufs 
vprèdécèssëors;, les' fonctionnaires séleucides, éomme Ptoléniéè, fils dé Thraseas- 
iquï, dans l'inscription OGÏ, n. 230 (èf. M. Holleaux, Études, fil, lit, n. 6) était 
•ppelé στραΐηγδς xal «ρχιίρευς' Συρίας Κοίλης x«î Φ^οΐνέχης. Au teuïpVdBS Ituréens- 

'-A «Artar As s&ià 
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d'ailleurs « άρχιερβύς ne devait plus guère indiquer qu'une dignité nominale ». 
32. M. Gelzef, Gnomon 1949, 20-25, dans un compte rendu du livre de 

S, Accame, 11 dominio romano in Grecia (Bull. 1946-47, 32), discute notamment 
de l'auteur des lettres IG, Vil, 2413-2414 aux Technites dionysiaques (L. Mum- 
mius avec KlaSenbach, plutôt que M. Livius Orusu· avec Accame) et aussi de 
certains points du document relatif à Plarasa et Aphrodisias (non Aphrodisia 
comme écrit G.) ΟΘΙ,. 453. 

33. Après la mort de Franz Cumont, mais entièrement rédigé par lui et même 
vu presque entièrement en épreuves, a paru son volume de synthèse, Lux Per
pétua (Geutbner, 1949; 524 pp. in-8), où il a refondu son volume antérieur, bien 
moins ample, Afterlife in Roman paganism (1923). 

34. L. Robert, Hellenica, VII, 74-81 : Sur une monnaie de Synnada (cf. VIII, 
76-77), reprenant et complétant ses études de la RA et du tirage à part d'Istros, 
II (1936), 12-13 et 20, étudie le titre de xpof»ti< sur les monnaies et dans les ins- \ 
criptions à Synnada, à Histria, en Pisidie, eh Bithynie et en Paphlagonie. Il 
traite aussi de «ριστευς et α'Ολύμπιος. 

35. L. Robert, ibid., 152-160 -.Bergers grecs, corrigeant dans l'épitaphe de 
Thasos publiée Études anatoliennes, 369 (/&, XII suppl., 45), 1. 4, après révision 
de l'estampage, ήμτ,ν en [πο]ιμήν, parle de la mention du métier de berger dans Λ ΛΛ ° 
les inscriptions grecques. Elle est très rare ; on la trouve dans des règlements 
religieux pour écarter les bergers du sanctuaire, pour indiquer les offrandes 
qu'ils feront, dans des arbitrages sur des contestations territoriales où l'on . 
invoque leur témoignage, dans quelques dédicaces et quelques épitaphes ; com
mentaire d'une épigramme de l'Anthologie, AP, Vil, 657. 

36. S. J. De Laet, Porlorium, Étude sur l'organisation douanière chez le» 
Romains, surtout à V époque du Haut-Empire (Bruges, 1949; 510 pp. in-8·), a 
l'occasion d'utiliser des documents grecs ou relatifs aux pays grecs. Ainsi pour 
le portorium sous la République (surtout pp. 89-96) [cf. S. Accame, ci-dessus 
n° 32] ; sous l'Empire, surtout pour l'Asie (pp. 274-281), l'Egypte (302 sqq.), avec le 
tarif de Koptos, Palmyre et Doura-Europos (334 sqq.) et pour les portoria munici
paux (353 sqq.). — Quelques menues remarques sur dès documents grecs. P. 90, 
n. 6, la date et les restitutions de ces décrets d'Abdère ont été profondément modif
iées par M. Holleaux et Ad. Wilhelm aux travaux desquels il est indispensable de 
se reporter (réédition de ceux de M. Holleaux, avec références complètes à ceux 
de Wilhelm et même extraits, d&nn Éludes d'épigr. et d'histoire grecques, I (1938), 
277-284). — P. 278, n. 2, on ne voit pas ce qui autorise à dire que « les stationarii 
d'Éphèse étaient les. chefs de la police locale » (cf. BCfl 1928, 408, n. 3). — P. 280, 
il faut supprimer tout ce qui a été dit de Symé (cf. encore 378, note) : « L'une 
des deux inscriptions qui mentionnent le bureau de Iasos fut trouvée à Symè, une 
petite Ile au nord de Rhodes. C'est par erreur que Dessau (ad jnscr. lai. sel. 
1862) prétend que cette inscription fut trouvée à Iasus et que le CIL, III, ad 
n. 7149, l'attribue à Rhodes (cf. Cbapot, Prov. rom. d'Asie, p. 330). 11 est donc 
possible, quoique pas absolument certain, qu'il y a eu un bureau douanier à. 
Symè. Il est problable que Pulcher a érigé cette inscription à Symè au moment 
où, après avoir rempli une fonction subalterne au bureau de Symè, il allait 
quitter cette localité pour aller remplir les fonctions de vilicus à Iasos ». Mais, 



434 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

Co* 

outre .que cette inscription est selon toute apparence l'épi taphe de Pulchèr, le 
premier éditeur, D. Chaviaras de Symè {Mouseion de Smyrne, II (1878), 49, 
n. 276), atteste que l'inscription a été trouvée à Iasos (A sin) et portée de là à 
Symè (de même Cousin et Diehl, BCH 1886, 247, la publication citée par L., 
disent d'après leurs informateurs de Symè : « provient de la côte d'Asie »); on 
a eu de multiples témoignages sur la dispersion* dés pierres d'Iasos (rassemblés 
dans Coll. Froehner, 74); d'autre part, il y avait vers 1880-90 à Symè un groupe 
actif d'amis de l'antiquité et aussi de marchands d'antiquités et de fouilleurs 
clandestins, et on a de nombreux exemples de pierres portées alors à Symè de 
Rhodes, de Kasos, du Ténare, de Loryma, de Thêangèla comme d'Iasos (rassem
blés dans Coll. Froehner, 97-98, 100 ; Rev. Phil. 1939, 185, η. 9; on peut encore 
ajouter SEG, IV, 166, de Thyssanonte). — P. 340 et 421, nous ne croyons pas 
que la dédicace d'un πατήρ χοινοΰ ττ,ς τριαχάδος puisse être celle du « président 
d'une société vectigalienne affermant un portorium d'un trentième », malgré lçs 
nombreux commentateurs qui l'ont ainsi interprétée. — P. 462, n. 4, sur -l'in
scription byzantine de Beyrouth, cf. Bull. 1946-47, 207. — A propos des κοινωνοί, 

, socii, signalons en passant une correction à faire à une inscription de Délos, où 
ιΛ1"* le terme a été pris pour un nom propre et où il s'agit des socii d'un impôt; 

dans une dédicace de compétaliastes figure 'Αλέξανδρος Κοινωνών Δεχ[μου], BCH 
1899, 70, n. 15 ; J. Hatzfeld, BCff 1912, 28 (Κοινωνών étant lu de façon certaine et 
ne s'adaptant pas à un gentilice, H. suppose une faute de gravure); /necr. Délos, 
1764 ; nous proposons 'Αλέξανδρος κοινωνών δεχ[άτης], c'est-à-dire Alexander, socio- 
rum decumae (servus). 

37. L. Robert, Hellenica, VII, 126-151 et 245 : Monuments de gladiateurs dans 
VOrient grec, donne, une nouvelle série d'additions à son volume. Nous signa
lons ici les monuments qui comportent des inscriptions, sans parler des 
reliefs anépigraphes, des monnaies, des mosaïques, des terres-cuites. — Une 
autre série dans Hellenica, VIII, chap. 3, pp. 39-72. 

Voir n° 42. 
Calendrier et chronologie. — Voir notamment nOÏ 13, 61, 62, 75, 78, 79, 

81, 114, 123, 124, 127, 153, 169, 238 et plusieurs travaux signalés dans la section 
« Prosopographie et titulature ». 

38. Langue et vocabulaire . — E. Risch, Museum Helveticum, 6 (1949), 19-28 : 
Altgriechische Dialeklgeographiel 

39. M. Lejeune, BEA 1949, 5-15 : En marge d'.inscriplions grecques dialectales, 
VI, Sur Vexlension de H pour noter e long. ° 

40. D. J. Georgacas, Ci. Phil. 1948, 243-260 : On the nominal endings -ις, -ιν 
in later Greek. 

41. Ernst Fraenkel, Gnomon 1949, 37-40, rend compte du « Kontrârindex ft 
(pour l'index de Locker, cf. Bull. 1948, 21) d» G. D. Buck et W. Petersen, 
A reverse index of Greek nouns and adjectives, arranged by terminations with 
brief historical introductions (Univ. of Chicago Press et Cambridge Univ. Press, 

L 1945, 765 pp.). Π y Apporte quelques additions. Celle qui est tirée de Pépigra- 
phie n'est pas heureuse; cfest le mot béotien πύας. « Neben griech . ico(C)a (Gras, 
Futterkraut)... existiert in BOotieri (Thespiâ, Schwyzer, Ex. ep. 485, 1, 5, 12, 13, 
15) das Maskulinumiciiaç(bôot. u aus ot), « mit Gras bewachsènes Stûckland .».. 
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(vgl. zur Bedeutung εν itoia twi χαταχεΐυθαι...). Ich halte πύας fur eine Mask ulini- 
sierung durch den Einfluss des synonymen λειμών ». Mais voici déjà assez long
temps que M. Feyel, BCH 1934, 501-505, a fait disparaître ce mot, car il a iu 
partout sur la pierre γύας, qui doit avoir le sens de parcelle enclose. 

42. 6. Redard, Λβ« noms grecs en -της, -τις, el principalement el -ιτης, -ιτις,' 
Étude philologique et linguistique (Mb pp. in-8°; Paris, Klincksieck), consacre 
une élude approfondie à ce type de mots. Il classe un très abondant matériel 
sous tes rubriques suivantes : πολίτης avec ses composés et les formations 
analogiques indiquant l'appartenance à un village, etc., τεχνίτης et les noms 
de métiers, les pierres, les plantes, les animaux, la boulangerie et la pâtisserie, 
les vins, les termes médicaux, termes variés, les ethniques et les toponymes, 
les anthroponymes (ces derniers, pp. 190-204, 257-258). Ce travail aboutit à 
une conclusion linguistique qui est préparée par une longue recherche philo
logique. Il sera précieux aux lexicographes, par ses amples dépouillements, 
par le rassemblement d'un matériel très dispersé, facile à retrouver ici, grâce 
à la fois au plan méthodique et aux index; pour chaque section, une introduc
tion et des commentaires dégagent d'intéressantes conclusions. — Les inscrip
tions ont été utilisées dans tout le cour» de l'ouvrage. Quelques menues notes 
de ce point de vue. P. 9 et 24, le faux mot π[ρο]αλιώτας, à Delphes, n'a plus à 
être mentionné, en face de la lecture de Bourguet πρ[ό Ίτ]αλιωταν. Ρ. 22, dans 
l'inscription Le Bas-Wadd., 1534, qui doit provenir de Mysie, la traduction de 
χωρίτης par « habitant d'une ville de province » n'a pas' de sens dans l'anti
quité grecque ; le mot « bourg » n'est pas suffisamment explicite ; il faut dire 
« d'une agglomération qui n'a pas rang de ville » ; ce n'est pas employé « par 
opposition a κωμήττ,ς, villageois » ; les deux mots sont analogues et nous ne pou
vons pratiquement pas les distinguer. P. 37, le mot χραμβίτης, dans une inscrip
tion chrétienne de Thèbes de Phtiotide, ne nous paraît pas pouvoir être traduit 
comme on l'a déjà fait par « qui cultive des choux, etc., fruitier » ; précisément, 
le classement de R. montre combien le mot serait isolé dans ce sens ; dans yn 
article encore inédit, nous essayons de montrer qu'il s'agit d'un homme qui se 
nourrit de choux, d'un végétarien, et le mot se range en somme dans la très abon
dante série des termes en -ίτης désignant des « sectateurs » (pp. 214-222). P. 100, 
pour le vin φυγελίτης, R. a tort d'indiquer, à côté de Πύγελα, sur la côte d'Ionie, 
près d'Éphèse, le non de Φυγιλα comme non attesté; au contraire, toutes les 
monnaies et la plupart des inscriptions donnent la forme Φύγελα, Φυγελεύς (cf. 
Hellenica, I, 124, n. 7; Bull. 4949, 13S ; /. Prime, 37, i20; ici, n· Î41). P. 198, 
dans l'inscription OG/, 504, Αίζανίτης est l'ethnique même d'Aizanoi, et non un 
anthroponyme tiré de l'ethnique. P. 203, en regard des formes θεανδρίτης ou 
θυινδρίτης, pour un dieu des Arabes, fournies par Marines et Damascios, il faut 
signaler que tous les documents épigraphiques, assez nombreux, donnent θεοίν- 
δριβς, qu'une pierre magique porte θέανδρος, et qu'en revanche une inscription 
mentionnant son sanctuaire appelle celui-ci θεανδρίτιον (cf. HEG 1936, 1-8; Cq^* 
Froehner, US, n. 3). — Ce qui nous retiendra surtout, ce sont les ethniques ; ils 
forment une partie considérable du livre (pp. 118-190, 253-251) et témoignent 
d'un gros travail. C'est surtout à leur sujet que l'on peut répéter ce que dit R., 
p. Γ : « Les travaux lexicographiques sont, comme l'a dit Meillet, des monstre» 

γ 
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dévorante ». R. n'a pas prétendu en donner une liste exhaustive, il y a des 
omissions volontaires (p. 119) ; aussi ne nous attacherons-nous pas à signaler 
tel ou tel ethnique, mais nous présenterons quelques observations sur la 
méthode. — R. lès a classés par régions, en s1 excusant sur les erreurs possibles 
d'attribution. Signalons quelques-unes des erreurs géographiques à corriger. 
P. 168, en Ionie, pour Παννοχωμίτης et Πυθαχωμ.ίτης dans OGI, 225, R. note : 
« ces deux villages étaient-ils bien en Ionie? » ; certes non, Us étaient en Myaie, 
dans la région de l'Aisepos à l'ouest de Cyzique, comme cela est clairement expli
qué par tous les éditeurs, et commentateurs et dans les notes mêmes de OGl% 
225 (édition pins complète dans Welle», Royal correapondenee, n. 18-20). P. 212, 
Σιαίλα&ηκν épithèt· de dieux adorés dans « une grotte à Thémisonion (Par
nasse), Paus. iO, 32, 5 ». Pausanias en parle dans une digression à propos de 
l'antre Corycien du Parnasse, mais il précise bien que Thémisonion est ■ en 
Phrygie, au-d«ssas de Laodicée » ; c'est une ville aux confins de la Phrygie, de 
la Pisidie et de la Carie. Ρ, 1Ί?, R. cite le Caratilis palus d'après Liv. 38, 15, 1, 
et rapproche le lac Κάρχλις d«ns Strabon comme aussi la ville ΚάροΛλις ή Κβροίλ- 
Xete dans Et. Byz.; ce sont deux laes situés en des régions très différentes, et il 
est probable que Tite Live a parlé d'un Cabalitit palus (cf. fteu. Phil. 1939, 
181-182). P. 167, sous l'ethnique Διοσιβρίτης, R. réunit des témoignages relatifs à 
deux villes différentes, L'une sur la côte d'ionie près de Colophon, l'autre dans 
la vallée de Caystre (cf. BCH 1946, 520). P. 169, en Lydie, pour l'ethnique Φιλα- 
δ*>ψΙτ»ις, les deux références alléguées sont inexactes; en fait,; il s'agit d'une 
tablette de momie, Sammelbuch, 5143, celle qui est alléguée p~ 150 et qui ment
ionne un ethnique d'Egypte. P. 110, pour Λ.«γινΙ«ης, etc, cf. L. Robert, Éludes 
analoliennes, 556-557. — Certains ethniques sont à supprimer, parce qu'ils n'ont 
pas existé. P. 124, Bia6tvouroXhrr|«, dans Γ inscription de Gytheion, IG, V 1, 
1169, était bizarre et doit disparaître depuis l'étude de 6. Klaffenbach, Hermes 
1936, 418-120; au lieu du mot Βιαδνν«υ·πολ»ίταν obtenu par corrections, K. à lu 
Bwcfyt του πολιίτα άμών. P. 166, les Τρι^νοθουρΐται de Phrygie, cités d'après Pto- 
lémée, V % 15 (13> p« sont qu'une erreur des manuscrits pour ΓρψΛνο&υρΐταα, 
cités, eux, p. 168, comme « peuple de Lydie (ou de Phrygie?) », d'après le 
même passage de Ptolémée, Tietzès et Bûrcbner; ajoutons que l'ethnique des 
documents (monnaies) est. toujours Γριμενοίυρβύς. P. 131, l'ethnique Παροιχοπολί- 
τη<;, dan* Phlégon de Tralles, a été depuis longtemps (déjà. Wesseling) corrigé en 
Παρθιχοκολίτηί, ethnique d'une ville de Macédoine fondée en l'honneur de Trajan 
le Parthique ; cf . notamment P. Perdrizet, BCH 1900, 309 sqq. ; P. Collart, Pki- 
lippes trille de Macédoine (Mil), 507, b. 1 ; pour la Situation, cf. Bull. 1948, 112» 
P. 185, ZavtfaK, dans l'inscription de Mytilène iG, XII 2, 442> a été justement 
corrigé en (Ά)ζ{Γ«(της (Aizanoi de Phrygie) par i. Zmgerle, Jakreshefte, 30 
(1937), BeiblaU, 167 (/G, XII βηρρί.,ψ* 23). Même page, Κροχοννβκιίτης, dans une 
inscription de Delphes citée d'après Sydlege*, 2Ά9α, est une restitution, précis
ément pour les trois dernières lettres ; E. Bourguet, F. Delphes, ,111 Λ, 491, a, 
écrit Kpoxewiw[«t], ce qui est confirmé par une inscription publiée par J. Bous- 
qu$Hcf. Bull. 1943, 3i). P. 168, en Ionie, supprimer la rubrique « Μηου<τπολ£της 
CIQ 4, 8941, probablement pour ΜίΛυοπολιτης (?). cp. Μυοϋς «όλις Ίωγίης St. Β» 
qui donne, comme etfaniqwt, Μυβύσιος; vpir Cousin, 176 ». 11 s'agit d'une inscrip- 
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tion chrétienne sur un roeher du Sinai, où RirchhoET a suggéré de retrouver 
l'ethnique de ifyos Hormos sur la cote de la mer Rouge. Rien à voir, en tout 
•cas, avec Myonte d'Ionie, morte depuis des siècles (sur les ethniques de Myonte, . 
<sL Hellenica, II, 71). P. 170, puisque pour Anaia de Carie (ou Ionie), R. cite 
Άναιΐτις ν*0ς d'après Thucydide, 8, 61, il faut alléguer deux inscriptions hellénis
tiques de Samoa qui donnent «ϊτος ix της Άναι·(τιδος χώρας (commodément dans 
SyUage», 976, 32) et *τ%«τ« iv xfy Άναΐτιδι χώραι (SEG, I, 366, l. 6). — R. a 
bien souligné le 'caractère de la documentation sur les ethniques fournie par 
Etienne de Byzance (p. 122 et 254). « La majorité des ethniques ici réunis ne 
sont attestés que chez des auteurs, avant tout chez Etienne de Byzance qui en 
■a créé d'innombrables. 11 n'a pas fait œuvre de géographe, ne l'oublions pas, L· 
«nais de grammairien... C'est dire combien ses indications sont, pour l'historien " 

•et le géographe, sujettes à caution, et la nécessité de les éprouver par des docu
ments objectifs : inscriptions officielles et surtout légendes de monnaies. Mais, — 
pour les mêmes raisons qui le rendent ainsi suspect au géographe, ce témoi
gnage est significatif au point de vue de la langue. Rien ne montre mieux la 
•qualité universelle de -Ιτης que l'utilisation mécanique qu'en fait Etienne de 
Byzance comme d'un véritable chablon ». — Tout de même, outre qu'Etienne 
de Byzance ne doit pas faire moins usage, un usage mécanique, de la formation 
-des ethniques par -βύς ou -ιος ou -αΐος, son témoignage doit être pesé par le \ 
linguiste et le philologue aussi bien que par l'historien et le géographe. R. réu
nit sur les ethniques des témoignages de poids très différents, de valeur linguis- 
<tique très diverse. De même qu'il y a une distinction nécessaire à faire entre 
•Tétanique porté par les citoyens d'une ville grecque et les ethniques attribués 
car les Grecs et les Romains aux peuples barbares, il y a toujours, au point de 
■vue linguistique comme aux autres» une distinction capitale à faire entre, d'une 
part, l'usage officiel et courant d'un ethnique par les citoyens d'un état et, 
d'autre part un ethnique imaginé par analogie, au courant de la plume, par un 
grammairien du vie siècle de notre ère, négligent et très pressé. Les réfé- q 
rences ne devraient pas être données pêle-mêle, mais toujours classées suivant ^* 
le poids des témoignages. Il faudrait les répartir nettement en trois séries bien 
distinctes : d'abord les documents officiel», quand ils existent : en premier lieu * ) 
les monnaies, en second lieu les inscriptions ; deuxième série, les historiens, i 
■etc. ; troisième série : Etienne de Byzance (ou la Souda, etc.). Les documents t*ot- / 
■officiels doivent venir en tête, malgré la vieille routine philologique qui donne IM*·* t/r* 
le pas aux textes « littéraires » <cf» Hellenica, 11, <>?)> ils forment la catégorie \>w* 

•la plus' importante, beaucoup trop négligée. Oisons même que souvent ces docu
ment* seront seuls nécessaires. Dans une étude comme celle de R., si telle 
forme d'ethnique est bien attestée par les monnaies ou les inscriptions et qu'elle 
«e trouve aussi, seule, dans Etienne de Byzance, on devra tout simplement 
passer sous silence le « témoignage » d'Etienne de Byzan.ce, qui est sans autor
ité. D'autre part, naturellement, si la forme d'ethnique fournie par Etienne de 
Byzance ou par un autre auteur (ainsi un ethnique en -ίτης) est contredite par 
les documents officiels (qui donneront par ex. -etfç ou -ιος), il faudrait absolu- · 
ment signaler ces documents et ces divergences; par ex. pour. Stiris et Hyam- 
polis en Phocide (p* 126) et de très nombreux autoes cas. Seule la hiérarchie des 



138 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

documents mettra chaque question dans l'éclairage convenable. — Nous devons 
insister sur un point essentiel. Les monnaies jouent en cette question un rôle de 
premier ordre. Or il est extrêmement facile et rapide d'avoir là-dessus une docu
mentation exacte; il n'est que de dépouiller complètement le-rèpertoire de Head, 
Historia Numorttm- (1911). Il y a eu certes des ateliers nouveaux reconnus 
depuis cette publication, mais eh très petit nombre, et un travail linguistique et 
philologique comme celui de R. aura là une base suffisante. Nous ne dirions pas 
la même chose s'il s'agissait de recherches historiques ou géographiques. B. 
cite l'ouvrage de Head un certain nombre de fois, mais nullement de façon sys
tématique. Trop souvent, au lieu de voir cet ouvrage cité, on lit des renvois vieil
lis aux ouvragés de Mionnet, Sestini, Barthélémy, Rasche, à de vieux articles de 
Waddington; c'est un fâcheux héritage des études Iexicographiques précédentes 
et, avant tout, du dictionnaire de Pape-Benseler, cette ruine dangereuse. Ces 
références sont au moins inutiles; exemple: R. cite encore Mionnet pour les 
Άτταεΐται de Mysie (p. 166) avant H. von Fritze, Die antiken Miinzen Mysiens 
(1913), qui établit le corpus complet rigoureusement critique de ce monnayage. 
Ces référencés donnent une information très vieillie et insuffisante, même si 
l'ethnique n'est pas faux ; des ouvrages plus récents permettraient au lecteur, 
s'il le désire, d'avoir une information beaucoup plus riche et plus sûre sur la 
ville, sa situation, etc , ce qui n'est jamais inutile; WÔrter und Sachen ; exemple : 
Σεβαστοπολίτης de Carie, allégué d'après « Waddington, Rev. Num. 1851, p. 247, 
cité par G. Meyer, 168 »; on apprendra davantage dans Head et dans le corpus 
des monnaies et des inscriptions de la ville publié par L. Robert, Études Analci- 
liennes, 330-362. Surtout ces vieux auteurs sont naturellement pleins d'erreurs 
aujourd'hui corrigées, erreurs d'attribution, erreurs de lecture; ces erreurs con
tinuent à -se propager à travers les travaux Iexicographiques, chiendent indes
tructible. Quel serait le genre de profit à retirer par R. d'un dépouillement 
méthodique du répertoire de Head? Sûreté de la documentation.. Exemple : 
P. 168, pour Mastaura d· Lydie, R. écrit : « Μασταιιρίτης," -εώς St. Β., .-ε£χττ\ς monn
aie chez Mûller, Denkm. der Kunst, IT, η. 883 (Pape-Benseler) ». Etienne de 
Byzance dit en effet : τό έθνιχόν Μασταυρεϋς ώς Πηγάσεύς, ϊϊρτ,τχι %ai Μασταυρίττ,ς. La 
valeur de cette phrase ne peut être appréciée justement si l'on croit qu'il y a, à 
l'appui de la seconde forme d'ethnique produite par Etienne de Byzance, une 
monnaie qui semble isolée et peut être suspecte. La 'consultation de Head 
montre l'existence d'un monnayage avec d'assez nombreux types, allant de 
Tibère à Valérieii, qui ne connaît pas d'autre ethnique que Μαπαηιρϊτχι, Maototu- 
peîtet. Ajoutons qu'une inscription de Mastaura, une de Nysa et une de Sardes 
donnent toutes l'ethnique Μ»αταυρ»ίτης. Monnaies et inscriptions feront pour R. 
une solide rubrique Μασταυρείτης et on laissera tomber aussi bien le Μ«βταυρ«ύ< 
(inexact) que le Μασταυρίτης (exact) d'Etienne de Byzance. De même, pour citer 
seulement deux autres cas, en Carie, les ethniques Κυίτης et Γορδιοτει/ίτης 
(p. 170, cités seulement d'après Etienne de Byzance, donc pas assurés, le 
seront d'après le monnayage de ces deux villes et d'après les inscriptions de. 
Kys. Quand il y a une documentation officielle, qu'elle contredise Etienne de 
Byzance ou qu'elle le confirme, le témoignage du grammairien est sans intérêt. 
— R. cite quelques ethniques grecs avec un astérisque, parce que leur forme 
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grecque ne serait pas attestée et qu'ils ne seraient connus que par la transcrip
tion latine de Pline l'Ancien ou d'un document d'un concile chrétien. Exemples : 
Head montrera qu'on a un monnayage des Πιονΐται (Mysie), des Βριουλεΐται 
(Lydie), des Ίουλιοπολβΐται (Bithynie) et Pline devra disparaître ainsi que l'ast
érisque devant ces documents de bon a4oi. — Elimination d'erreurs et d'ethniques 
qui n'ont jamais existé. Exemple : p. 169, invoquant Sestini et Rasche, d'après 
-Pape-Bénseler, R. donne comme l'ethnique de la ville de Nakrasa-Nakrasos- 
Akrasos à la fois ΝχχρΛβίτης (monnaies, inscriptions), Ναχρβσεός (Et. Byz. et 
monnaies), Άχρασίτης (monnaies). Head seul suffira à montrer qu'il y a deux 
villes : Nakrasa avec les ethniques Νακρασίΐης (ou είτης) « down to the time of 
the Antonines, later Νχχρασεύς », — et Akrasos, avec le seul ethnique Άχρασιώ- 
της; des inscriptions sont d'accord avec les monnaies. Un autre exemple : 
p. Π0, en Grande- Phrygie, « Σαληνείτης (cf. Σίλα, à la frontière de Carie et de 
Pisidie), — <5ς, monnaie chez Barthélémy, Numismat. ancienne (Kumanudis ap. 
Pape-Benseler) »;; Σαληνβίτης n'existe plus, et Σαληνός est l'ethnique constant de 
Sala, ville sur les confins de la Lydie et de la Phrygie. — P. 170, à l'appui de 
l'ethnique Εύθηνίχης en Carie, R. cite, sans références, les « monnaies » ; il n'y 
en a pas; les inscriptions citées par R. assurent d'ailleurs la forme. — Le 
recours à la numismatique, le classement des documents montreront la singul
arité d'une forme. Exemple :p. 173, en Pisidie, R. cité Σελγείτη; d'après C1G, 
4287, et Σελγεύς d'après « Polybe, Strabon.^Arrien, Denys le~Périégète, Etienne 
de Byzance, etc. », Σελγιος d'après l'Etym. Magnum. Le caractère aberrant de 
l'épitaphe de Lycie donnant Σελγε(ί)της apparaît bien mieux si l'on dit que les 
monnaies de la ville et les inscriptions trouvées sur place et, à l'exception de 
celle-ci, celles qui ont été trouvées en assez grand nombre à l'étranger donnent 
Σβλγεώς; les témoignages présentés par R. feraient penser qu'il y a divergence 
entre un document officiel d'une part et les textes des historiens et des compil
ateurs, d autre part. — Cette série de remarques ne doit pas donner à croire 
que nous jugeons défavorablement le livre de R. Si nous le pensions, nous le 
dirions. Nous croyons, au contraire, qu'à l'exception de ce chapitre il rendra de' 
grands services et que d'autre part les multiples remarques que nous aurions à 
faire sur les ethniques ne changeraient rien aux positions linguistiques et aux 
conclusions suc l'emploi dû suffixe -ίττ,ς. L'auteur aurait pu sans doute esquiver 
le gros, travail qu'il a fait en ce chapitre en marquant simplement que les 
ethniques en ίτης étaient 1res fréquents. Nous avons cru devoir présenter ces 
remarques sur les ethniques, parce qu'elles posent trois questions de méthode 
et d'organisation du travail. D'abord, la préoccupation constante- de la valeur 
dès sources n'est pas moins nécessaire au philologue qu'a l'historien qui, selon 
une jolie formule de Marc Bloch, ne se demande pas d'abord « que savons- 
nous? », mais « comment savons-nous? ». En second lieu, presque personne ne 
peut négliger une initiation à des. disciplines telles que l'épigraphie, la papyrol
ogie, la numismatique ; dans le cas présent d'ailleurs, il était facile de s'abreu
ver à des sources riuinismatiqùes pures et non à des eaux troubles et vaseuses; 
il suffisait d'une heure pour être orienté utilement; pour l'usage des inscrip
tions, l'initiation était, plus longue. On ne peut laisser de côté, comme un tra
vail de spécialistes, la connaissance personnelle de documents qui, en fai\ 
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renouvellent presque partout notre science de l'antiquité. Nous avons eu trop 
souvent l'occasion de le marquer dans ce Bulletin, par exemple à propos d'ar
ticles du Pauly-Wissowa. Beaucoup prennent encore au sérieux l'écriteau fall
acieux « sciences auxiliaires ». Comme dit H. Bengtson, dans une excellente Einfilh· 
rung in die Alte Gesehichte (183 pp. in-8»; Biederstein, 1949, Mûnchen), qui n'est 
pas surchargée d'un fardeau bibliographique nuisible aux étudiants, au cours du 
xixe siècle, l'épigraphie, la papyrologie et la numismatique ont été constituées 
« aïs besondere « Grand wissenschaf ten » der A Hen Gesehichte, die dadurch etne 
wichtige Bedeutung erlangt haben, dass sie der Forschung stândig noues Mate· 
rial zur . Verfûgung stellen ; die frûher fur dièse Zweige der Altertumswis- 
senschaft gebrauchliche Bezeichnung « Hilfswissenschaften » ist irrefûhrend ; 
sie sollte endgflltig aus der wissenschaftlichen Terminologie verschwinden » 
(p. 112). La troisième remarque concerne la méthode du dépouillement. 
Le travail en numismatique, comme aussi en épigraphie, est assez avancé 
pour qu'on puisse procéder autrement que n'a fait R. 11 aurait dû aban
donner la documentation de Mionnet, Barthélémy, Ottfried Mûller, et tout 
ce à quoi le renvoyait Pape-Benseler, et il devait laisser de côté Pape-Benseler. 
Il dit de ce dernier ouvrage (p. 118) : « références à des éditions vieillies, par
fois peu précises, sinon contradictoires ; elles ont été corrigées dans la mesure 
du possible, mais elles n'ont malheureusement pu être toutes contrôlées et 

, mises à jour, ce dqnt nous nous excusons ». Ce dictionnaire vieilli fait absorber 
' au lecteur plus de toxines que de vitamines et il ne peut être utilisé sans trop 
de danger que par qui connaît à fond la matière et les sources ; on peut dire 
qu'en ce qui concerne les inscriptions et les monnaies il ne livre rien qui ne 
soit dans les publications modernes, et il le livre avec des erreurs innomb
rables.. Il ne fallait pas partir de ce recueil et essayer de le compléter; la véri
fication demandait plus de letups et beaucoup plus de savoir qu'un travail con
duit indépendamment de ce dangereux guide, -qui menait à travers marécages, 
et chausse-trappes bien plus que sur le sol ferme et sûr. Laissant à leur destin 
les vieilles compilations lexicographiques sur les toponymes (et la thèse de 

-G. Cousin, De urbibus quarum nominibus vocabulum fitoXiç finem faciebat, doit 
compter dans ces vieilleries, bien qu'elle ait paru en 1904), il fallait partir de· 
publications critiques modernes que nous possédons tout de même en assez 
grande abondance et ne remonter qu'exceptionnellement et avec précaution au 

I Pape-Benseler, bien que ce dictionnaire n'ait pas été remplacé en tant que tel. Le 
1 poids du passé est lourd en lexicographie ; il est compensé par des avantages 
/quand il s'agit de textes , littéraires, où le Thesaurus grec et Du Cange ont 
\ encore beaucoup à nous apprendre ; quand il s'agit de documents « archéolo- 
/ giques », où la proportion de ce qui était anciennement connu et dès lors juste- 
' ment interprété est faible, il faut tailler dans le neuf. . , 

4». 0. A. W. Dilke, ABS, 43 (1948), 123-192 : The Greek theatre cavea. Cette 
étude d'architecture a recours à l'occasion aux inscriptions. P. 130» les ternie» 
relatifs à des parties de la cavea : iwtWrcpov, δίοδος, διάζωμα, χερχίς, πάροδος; le 

, sens de πάροδος dans les inscriptions d'Iasoe, que D. juge obscur (cf. n· 81), a 
été élucidé par Ad. Wilhelm, Anatolian Studies Ramsay (1923), 435-439. P. 181- 
185, inscriptions marquant les places réservées à des groupes. : 
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44. M. N. Tod, Class. Quarterly, 43 (1949), 105-112 : Greek record-keeping and 
record-breaking, réunit de nombreux témoignages sur l'ardeur des Grecs à 
signaler leurs records dans les concours, dans la mesure où ils pouvaient le 
faire sans moyen précis de mesurer le temps. A l'époque classique, on a sur
tout des épigrammes, notamment à Olympic (ainsi I. Olympia, 160, 170,. 184), à 
-Delphes (ainsi pour Théogénès de Thasos, Sylloge9, 36, note 2} ou à Sparte pour 
Damonon {IG, V 1, 213); caractéristiques sont les textes relatifs aux victoires 
hippiques d'Alcibiade. Pour -l'époque impériale, T. réunit un choix abondant 
-d'exemples des formules indiquant des records, et notamment des mots ιΤς, 
πρώτος, μόνος καΐ πρώτος, πρώτος τών απ' αΙώνος, etc. 

• 45. Ε. Bickerman, Harvard Theol. 1949, 109-124 : The name of Christians, étu
diant la phrase des Actes des Apôtres, 11, 26, montre que χρημάτιζε™ ne peut ^ff 
signifier « être appelé, recevoir le nom de », mais « prendre le nom de, la qua

lification légale de », et il réunit de nombreux exemples de ce sens dans les ins
criptions, les papyrus, les auteurs profanes et chrétiens. Remarques sur les 
substantifs et adjectifs grecs avec la terminaison latine — ianus, du type Χαρα- 
κιανός, -Σίβαζίανός, etc. — Signalons ici la note de H. C. Youtie, Trans. Am. 78 
■(1947), 120-122, sur les Δορ,υβοριανοί dans un papyrus : non pas soldats (Gundel), 
mais cultivateurs de Γούσία de Dbryphoros. 

46. H. R. Immerwahr, Trans. Am., 79 (1948), 184-190 : An Athenian wineshop, 
en partant d'une coupe de Douris qui porte l'inscription τρικότυλος, étudie les^ 
deux sens de cet adjectif : de la contenance de 3 cotyles, et vin dont 3 cotyles se 
vendent une obole. Commentaires sur Aristophane, Thesmoph., 741-747, sur les 
prix du vin, sur le mode de dégustation et le rôle de l'éponge. 

47. G. Downey, Byzantion, 18 (1946-48), 99-118 : Byzantine architects, their 
training and methods. Intéressante étude sur l'emploi des termes μηχανικός ' 

(μηχανικοποιός), αρχιτέκτων à l'époque byzantine. Un passage de Pappus 
d'Alexandrie (éd. Hultsch, III, p. 1022-1Ό24 ; D. l'étudié aussi dans ïsis, 38 (1948), 
197-200 : Pappus of Alexandria on architectural studies) donne en détail le pr
ogramme des études de « mécanique », et montre qu'il englobe l'entraînement 
nécessaire à un architecte ; en somme, Γ αρχιτέκτων n'a qu'une partie des con
naissances du μηχανικός. Utilisant les textes (ainsi Procope) et les inscriptions, 
D. montre qu'à l'époque de Prûcope et déjà sous Constantin, comme au temps 
de Pappus, la situation de Γ αρχιτέκτων était inférieure à celle du μηχανικός, alors 
"qu'à l'époque de Trajan l'architecte a le plus haut rang dans sa profession. D. 
indique l'évolution dans la construction que marque ce changement. 11 réunit 
les témoignages sur l'activité proprement mathématique des constructeurs de 
Sainte-Sophie, Isidore de Milet et Anthemios de Tralles.* D. termine en étudiant 
la question des plans et des dessins chez les architectes byzantins (plan, éléva
tion et projection); " ' 

48. A. Frolow, Bull. Études Orientales Inst. Damas, 11 (1945-46), 121-130 : Le 
peintre Thomas de Damas et les mosaiquts iiu SSint-Sépulchre, : a l'occasion 
d'interpréter l'hapàx ύελόύργία comme s'appliquant à des mosaïques; ilrappelle ' 
les termes désignant lès mosaïstes. ' ' 

Voir notamment n* 13, 49, U2, 114, 120, 129, Ï51, 138, 162, 171, 204, 20S, 209. 
"■ 49. Onomastique . — ïbri I. Russu, Dacia, 1M2 (1945-1947), 269*270 î Hôtes 
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épigraphiques,l} corrige des noms de. personnes dans des inscriptions latines 
ou grecques de Thrace et de Macédoine. — N. 5 : dans Bull. 1939, 191, supplée 
το[ΰ] έτα[£]ρου. Le Τουετα-ou de Kasarow avait été « admis par Flacelière- 
Robert ». Disons qu'il avait été « reproduit » par les auteurs du Bulletin. Faut- 
il dire que ceux-ci ne peuvent songer à étudier et à vérifier toutes les inscrip
tions publiées chaque année dans le monde entier et qu'ils analysent de leur 
Snieux? S'ils apportent aussitôt un certain nombre de corrections et d'observat
ions, peut-on leur demander de tout corriger? Parce qu'ils ont réproduit la 
lecture d'un éditeur, on ne peut en conclure qu'ils la garantissent. En tout cas, 
la lecture τού εταίρου avait déjà été faite par G. Daux, RA 1940, I, 249 et BEG 
1941, 223 et signalée Bull. 1942, 100. — N. 6. Dans la dédicace Razarow, 
Denkmâler thrak. Betters, n. 236, au lieu de Μούχιος Δινκϊντουράνεο(ς) θεώ, R. 
retrouve des titres en abrégé et Ut : Μούχι(ος), όρδιν(α?ος) χεντουρ(ίων) (ordinalus 
cenlurio) άνεθ(ηκιν) θεώ. — Ν. 7. Dans le fragment de dédicace ibid., η. 1Θ93, au 
lieu des noms : ...ωρ ΔίνοΛος, R. reconnaît aussi ordinatus : ώρδινδτος. — N. 8. 
Dédicace à Asklépios de Glava Panega Izv. Muz. Sofia, I (1907), 33-35, n. 1 : 
'Ιούλιο; Κένσου, R. suppose une erreur de lecture ou de gravure pour Κίλσου. — 
N. 9. Dans une inscription de Serrés, R. lit του πριν Λουχίου, comme dans Bull. 
1948, 106. — N. 9. Dans l'épitaphe de Stobi Dimitsas, Makedonia, n. 301, R. 
corrige Παψαβίνχς en Παυλείνας. Cette correction est confirmée et rendue inutile 
par une copie que R. n'a pas connue : Ath. Mitt. 50 (1925), 134-135. 11 n'y a pas 
eu de faute du graveur; les exemples cités, d'après Zingerle, de la confu
sion entre psi et upsilon sont en partie sujets à caution; pour Παυταλιώττ,ί, 
cf. L. Robert, Éludes épigr. et philol., 250. — N. 11. L'interprétation de £αι6ή- 
ρα; par Γεδήρχς dans une inscription de Thasos était déjà proposée par 
Nesselhauf dans IG, XII suppl., 500. — N.' 12. Dans la liste des théorodoques 
de Delphes, le nom du pèr-e du théorodoque de Moryllos « A παίου doit être lu 
Ά[ρ]πάλου, le nom grec et macédonien ». R. ne pourrait écrire cela que s'il 
avait vérifié la lecture sur la pierre ou sur un estampage ; il devrait dire du 
moins : « doit être corrigé ». Car c'est une correction assez dure à la lecture de 
A. Plassart, qui a publié avec grand soin .cette liste et qui, s'il note : « la 
seconde lettre du patronymique est Λ ou Ρ », ne manifeste aucune hésitation 
sur la cinquième lettre. 

50. J. Tondriau, BEA 1948, 49-54 : La Iryphé, philosophie royale ptolèmaïqne, 
traite du surnom Tryphon porté par des souverains lagides et des noms Try· 
phon et Trypbaina à la cour des Ptolémées, insiste sur le sens favorable, non 

φ\λ péjoratif, qu'a revêtu le mot τρυφή en un certain nombre de cas, et la Τρυφή 
\ 4^ comme idéal de vie, comme « philosophie royale [des JHolémées] du mieux- 
^ vivre ». 

Voir notamment n»» 25, 42, 100, 114, 127, 129, 132, 135, 141* 148, 159, 165, 170, 
183, 204, 222. 

51. Prosopographie et«titulature. — Helen Pope, Foreigners in Attic ins
criptions (Philadelphia Pa., 1947), 167 pp. in-8°. Prosopographie, classée par 
ordre alphabétique des villes d'origine. La typographie est inutilement espacée, 
au plus 10 noms par page. « To promote clarity and practical usefulness [?] 
this prosoppgraphy omits the thousand of sepulchral inscriptions, the nume- 

( 

rf s 
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rous Roman names » etc. (p. v). On regrette fort l'absence des étrangers si nom
breux connus par les épitaphes qui sont souvent, à ce point de vue, très inté
ressantes ; on se console en pensant que, dans le volume des IG, 11* qui contient 
les épitaphes, les épitaphes des étrangers sont classées par ethniques et selon 
Tordre alphabétique de ceux-ci. « Many Thessalians are listed under the 
names of small villages » (p. vi) ; c'est toujours la même confusion entre l'i
mportance numérique d'une" agglomération et son caractère de πόλις ; ce ne sont 
jamais des « villages », grands ou- petits, qu'indiquent les ethniques thessa- 
liens comme Γυρτώνιος ou Γομφεύς, mais des villes. De même pour Ίουλιτ,ται (Ρ. 
écrit Ίήται) ou Καρθ?ιεΐς en face do Κεΐος. La comparaison avec la situation 
moderne (« Even today a Greek's ΠατρΕδ<? is his own home town ») n'a aucun 
sens. — P. 108, dans IG, IP, 1009, 105, col. 4, l'éphèbe Εδμηλος Άρίττωνος he 
doit pas être un Cilicien Μα[λλώτης] (IG et Pope), mais, nous pensons pouvoir 
le montrer, un Patnphylien Μα[γοδΐύς]. 

52. T. Έ. S. Broughton, Trans. Am., 19 (1948), 63-18 : Afore notes on Roman 
magistrature. Les deux premières de ces quatre notes intéressent la Grèce. 
1, pp. 63-61. A legateship of Julius Caesar. Dans le décret de Gythion pour les 
Gloatii (Sylloge*, 148), le Γάιος Ιούλιος πρεσβευτής est bien César lui-même; B. 
insère le fait de sa présence en Grèce en 13, sous les ordres de M. Antonius 
Creticus, dans son activité entre 15 et 12. — 2, pp. 61-13. The governors of Asia 
from 74 to 58 Β. C. Β. apporte ces modifications aux listes de Waddington et 
de Chapot : 68-61, P. Cornelius Dolabella ; 61-66, L. Manlius Torquatus; 66-65, 
T. Aufidius; 65-64, P. Varinius; pas de gouvernement de Q. Voconius Naso. 
Discussion sur le titre porté par chacun des gouverneurs. Pour la période 
antérieure, observations sur la date des proconsulats de Q. Mucius Scaevola, 
du père de Clésar; sans doute pas de gouvernement de Rutilius Rufus. Cn. Asi- 
nius n'est pas à placer entre 19 et 16, mais dans la période du second triumvirat. 

53. Mary W. Singer, Trans. Am., 19 (1948), 263-214 : The problem of Oclavia 
Minor and Octavia Major, utilise et discute l'inscription honorifique de Per- 
game OGI, 462; IGR, IV, 323. 

54. Dans le volume IV du Ditionario Epigrafico commencé par Ë. De Rug- 
giero et dont la publication a-repris après la dernière guerre, G. M. Bersanetti, 
pp. 521-531, traite du legatus pro praetore à l'époque impériale, soit légat du 
proconsul, soit légat impérial. Les titres et leurs variantes, en grec comme en 
latin, sont classés, et les textes sont cités. 

55. L. R. Taylor et T. R> S. Broughton, Memoirs Amer. Acad, in Rome, 19 
(1949), 1-14 : The order of the consuls,' names in the yearly lists. 

66. M. Hammond, Memoirs Amer. Acad. in Rome, 19 (1949), 35-16 : The tribuni- 
cian day from Domitian through Antoninus : a reëxamination. H. discute 
notamment la lettre de Marc-Aurèle aux inystes dionysiaques. de Smyrne (IGR, 
IV, 1399 ; Sylloge*, 851). . 

51. A. A. Boyce, Ai A 1949, 331-344 : The twelfth imperial acclamation of Sep· 
■ timius Sever us. 

58. G. M. Bersanetti, Epigrafica, 9 (1941; paru en 1949), Note storico-epigra- 
fiche. Pp. 56-61 : 1, Va studiis fu anche centenarius? La conclusion de cette 
étude où B. utilise l'inscription grecque de Rome 76, XIV, 1085 (OGI, 619), est 
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la suivante : « Le chef du bureau a studiis; tant qu'il eat le titre de procurator r 
était centenarius; Saturninus [inscr. de Pheradï Majils, Merlin, Inscr. lat. 
Tunisie, 250] et Hermogenes [inscr. dOstie CIL, XIV, 5340] ont donc dû entrer 
dans le bureau, pour lequel est attestée aussi l'existence de subalternes, comme- 
sexagenarii et être ensuite promus à la direction du bureau, devenant ainsi cen- 

/ tenarii. Ensuite, Γα studiis, quand il reçût le titre de magister, passa probable- 
! ment dans la classe des ducenarii, pour monter enfin au grade de trectnariur 
V quand, au début du iv* s., il devint magister studiorum ». 

Voir η» 28, 80; 81, 82, 110, 124, 127, 155. 

ATTIQUE 

59. Les inscriptions antérieures à 403, publiées ou corrigées de 1927 à 1947,. 
sont réunies dans le volume X du Supplementum Epigraphicum Graecum 
rédigé par J. J. E. Hondius et A. Raubitscbek (n° 2). 

60. F. iacoby, Atthis, The local chronicles of Ancient Aihens{iM pp. in-8^ 
Oxford,. Clarendon Çress, 1949). Dans ce livre très important pour l'historio- 

^^~" graphie «t l'histoire, et dont les idées sont présentées de façon vigoureuse et 
décidée, nous ne pouvons signaler ici que ce qui touche spécialement aux ins
criptions, surtout l'étude sur les « exégètes » attiques, avec reproduction des
textes épigraphiques (pp. 8 sqq., 236 sqqM 399); ajouter les mentions des exé
gètes et des devins dans le décret de l'époque impériale J. H. Oliver, The Sacred 
Gerousw IHesperia Suppl. VI, 1941, n. 31 ; cf. ibid., pp. 134-135). 

. [,.. <λ\ 61. Compte rendu détaillé de l'ouvrage de Pritchett et Neugebauer, The calen- 
G» ."" dars of Athens {Bull. 1949, 35) par G. Klaffenbach, Gnomon, 21 (1949), 129-13S, ~ qui se rallie sans réserves aux conclusions des auteurs et expose clairement 

leur méthode et leurs résultats; il communique plusieurs révisions d'estam
pages et discute de la façon de compter les jours μίτ' είκάδας. Cf. aussi 
A. G. Woodhead, A3 A 1949, 322-323 ; M. Me Gregor, A3Ph. 1949, 422-425; 
A. M. Woodward, JHS, 68 (1948), 165-166. 

62. T. J. Càdoux, JJTS, 68 (1948), 70-123 : The Athenians archons from Kreon to 
Hypsichides, ; de 682i8i (?) à 481-80. · 

Voir n» 51. 
63. Athènes. ■— A. E. Raubitscbek, Dedications from the Athenian Akropolis,A 

catalogue of the inscriptions of the sixth and fifth Genluries B. C:, edited wilh 
the collaboration of Lilian ; H. Je ffery (545 pp. in -4· ; Cambridge, Mass: 1949). 
Le principe de classement a été fourni par les formes des monuments. Les 
principales catégories sont lès suivantes : colonnes (cannelées, non cannelées, 
sans chapiteaux séparés, avec chapiteaux ronds à inscriptions), bases peu éle* 
vées (rectangulaires pour statues de marbre et pour statues de bronze, avec 
moulures, bases circulaires, grandes bases), piliers (monolithes avec inscrip- 

- tion horizontale sur le, èhapiteau ou avec 'inscription verticale sur le lût ; 
piliers avec statues de bronze, de marbre; piliers supportant des reliefs; hases 
pour piliers; petites bases), su" ρ ports pour trépieds et vases de bf onze,, stèles et 
éûtels, vasques de marbre. Ainsi,- pp; 1-418, «st donnée réditionde "tous les 

- monuments. inscFits. C'est le résultat d'un grand travail qui a réussi à grouper 
beaucoup de fragments jusqu'ici isolés ; les premiers articles de R. sur ces 

• u- 
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monuments avaient montré tout ce qu'on pouvait en attendre. Gomme il, est 
indispensable pour ce genre de documents, chaque monument est représenté en 
de belles photographies ; parfois de soigneux fac-similés. — Après ce Corpus, 
R. étudie : les formules des dédicaces (en prose ou en vers; pp. 419-432), la gra
vure (pp. 433-453); après quelques- développements sur les inscriptions de 
l'Acropole au point de vue historique (inscriptions « historiques », les dédi- 
catits, emploi des patronymiques et des démotiques ; pp. 455-478), il donne des 
commentaires archéologiques sur les sculpteurs, classés par ordre alphabétique 
au nombre de 29 (pp. 479-525). Suivent les index et les tables de concordance, f 
— Les mérites de ce Corpus épigraphique et archéologique sont apparents. 
Sans vouloir les diminuer, nous nous permettrons de répéter une fois de plus 
que les lemmes d'une édition scientifique ne doivent pas tout mettre, sur le 
'même plan, qu'un lemme doit être composé de façon à distinguer aussitôt le 
rapport entre les diverses éditions, celles qui ont comporté un examen direct et 
les autres; à ce point de vue, des lemmes comme ceux-ci marquent un recul 
très net en comparaison des méthodes employées dans les Sylloge de Ditten- 
berger et de Hitler von Gaertringen et dans les IG. Ces « bibliographies écra
santes » (cf. P. Roussel, BEA 1941, 305-306) pourraient être 'allégées d'éléments 
entièrement inutiles, éclairées par un ordre génétique et par de brèves indica
tions. L'éditeur et rédacteur du lemme ne doit pas enfiler, mais choisir, pesçr 
et composer. Plus s'accroît avec le temps la production scientifique et s'acc
umulent les références, plus impérieux est le devoir de composition et de cri
tique, si nous ne voulons pas voir nos sciences s'écrouler sous un vrai fardeau. 

64. Nous n'avons pas encore vu l'ouvrage de Meritt, Wade-Gery et Me Gregpr, 
The Athenian tribute lists, Volume II, paru en 1949, et qui semble consister en 
additions et corrections au volume I, l'étude historique étant reportée du 
tome II au tome III. Dans la lenteur actuelle des relations commerciales, le 
volume, que nous avions commandé dès juin 1949, ne nous est pas encore par
venu en mai 1950. 

65. E. Schweigert, AS A 1949, 266-268 : The Xanthippos ostracon, revient sur le 
curieux ostrakon Bull. 1949, 37. Il considère πρυτανειον « comme le génitif plu
riel de ποΰταν.ς avec iota inséré metri causa ». Ainsi « Xanthippos devient un 
« fléau des chefs » (curse of the leaders), usage poétique commun ». Un leader 
qu'attaqua spécialement Xanthippos était Mi[tiade (cf. Herod., VI, .136). «Nous 
pouvons supposer que l'ostraciseur était un militaire partisan de Miltiade ». 
Schw. traduit : « The sherd assents that Xanthippos, the son of Arriphron and a I 
curse of the leaders, has been especially harmful ». — Ad. Wiihelm, Ahz. Akad. < 
Wien 1949, 237-243 : Zum Ostrakismos des Xanthippos, des Voters des Périkles, 
réfute l'interprétation de Raubitschek et écarte sans débat celle de Broneer. 
Il voit dans πρυτανειον le génitif πρυτανείων, prononciation et graphie de πρυτά
νεων, et dans άλειτερον un génitif pluriel se rapportant à ce mot; il rattache 
oes génitifs au superlatif μάλιστα et άδικεΐν n'a pas besoin de complément. Ainsi 
« cet Ostracon déclare que Xanthippos est le plus coupable des maudits pry- ' 
tanes » ; transcription en écriture plui récente £οίνθ[ιππον τ(5δε] φησίν άλει- 
τηρών πρυτάνεων | τοΰστρα*Γον Άρρϊ]φ^©νος παΐδα μάλιττ' άδιχεΐν. On ne peut conjec
turer quels actes ont fourni l'occjÀion de cette déclaration. 

REO, LXHI, 19S0, n»'îS4-i»8/*' 10 

Λ 
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66. E. Vanderpool, Hesperia, Suppl. VIII, 394-412 : Some oslraka from Athe
nian Agora, publie 22 ostraka concernant des Athéniens inconnus par ailleurs/, 
pour quelques-uns, il propose avec réserve une identification, par exemple 
NCharias de Paiania qui pourrait être l'archonte de 415-414; Eukratès qui pourrait 
être le père du Diodotos qui parla en faveur des Mytiléniens en 427 a. C. (Thu-; 
cydide, III, 42 sqq.) ; Melanthios, fils de Phalanthos, peut-être le chef des 20 
vaisseaux athéniens qui naviguèrent vers Muet en 498 a. C. pour appuyer la . 
révolte ionienne. — P. 405-408, V. donne la photographie de l'ostrakon avec le 
nom Pisistratos signalé dans un rapport de fouille Hesperia, Vil (1938), 361, 
utilisé par B. L>. Meritt et M. Guarducci (cf. Bull. 1944, 55) dans leur recherche 
pour déterminer la date de l'archontat de Pisistrate le Jeune ; V. pense que cet 
ostrakon concerne Pisistrate le tyran. — P. 408-411, V. donne, avec bibliographie 
critique, une liste des ostraka publiés. Grâce aux fouilles de l'Agora, du versant 
nord de l'Acropole et du Céramique, on avait, en 1946, 973 ostraka au lieu de 62 

I qui étaient connus lors de la seconde édition de L'ostracisme athénien de J . Car- 
[copino ; la campagne de 1947 en a livré 524 en plus. — Voir n° 20. 

67. R. Meiggs, Cl. Rev., 63(1949), 9-12 : A note on Athenian imperialism. M. 
rappelle des décrets attiques du v· siècle où Ad. Wilhelm a restitué les formules 
par lesquelles le meurtre d'un proxène athénien est puni comme celui d'un 
citoyen athénien (cf. Attische Urkunden, IV, pp. 19-24, 27, 29, 35, 37-38, 40). Il 
insiste sur IG, Γ, 28 et 38^ qui prévoient une amende de cinq talents pour la 
ville où a lieu le meurtre; il pense que « it is probable that a more direct refe
rence to this.penaltyshould bë seen in a passage of Aristophanes' Peace (164- 
472) which has puzzled the commentators », et ce passage confirme la restitution 
de Wilhelm. 11 a malheureusement échappé à M. que le passage d'Aristophane 
avait été, il y a déjà assez longtemps, expliqué ainsi et utilisé d'accord avec la 
formule du décret attique par P. Roussel, dans un article RE A 1933, 385-386, qui 
a pour titre bien clair : L'amende de Chiots (Aristophane, Paix, v. 469-178). Selon 
M., la loi en question ne serait sans doute pas postérieure à 445. 

68. A. G. Woodhead, Hesperia 1949, 78-83 : IG, P, 95 and the ostracism of 
Ryperbohis. Dans le fragment de décret IG, Γ, 95, W. propose une nouvelle lec
ture de la 1. 3 : τα δημ.ιόπ[ρατ]α, au lieu de δήμιορ[γι*ά] ; il s'agirait de biens 
confisqués à tort et vendus, que Ton rendrait à leurs propriétaires, de citoyens 
honorés pour avoir dénoncé cette illégalité et à qui on verserait des μήνυτρα; 
restitutions aux 1. 3-4 : [-svoti 8è μένυτρα έχ δεμο]σίο. Large restitution du texte; 
W. reconnaît qu'elle est « highly conjectural » ; nous dirions volontiers qu'elle 
est parfaitement arbitraire, qu'elle n'est pas soutenue par des parallèles et qu'on 
ne peut rien construire sur ces fantaisies. W. date ce décret de la 10*prytanie 
•de 418-417. Or, 1. 6, on lit : Λυπβρδολος elm j la restitution du décret par W., «i 
oit l'accepte, ne permet pas de dater l'ostracisme d'Hyperbolos d'avant 416. 

69. Ad. Wilhelm, JBS, 68 (1948), 1S4-129 : Notes on the second decree ofKal- 
liàs (Bespbna, XVI (1947), pp. Î8S f.), étudie en détail certaines restitutions 
proposées par Meritt et Wade-Sery pour le second décret de Rallias (IG, V, 92 ; 
Tod, Hist. Gr. Iriser., I, SI B). 11 s'attache spécialement à l'examen critique des· 
«suppléments proposés par M. et W. G. et aussi par leurs prédécesseurs pour 
les lignes 3-10 ; il marque ce que les uns ont d'insolite et de suspect, ou de pea 
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satisfaisant, de déplaisant, d'autres d'inacceptable pour la syntaxe ou de difficile 
à comprendre, ou d'invraisemblable (tous ces mots sont employés par W. et 
nous ne faisons que les traduire), tandis que certains n'ont pas même été expli
qués par ceux qui les ont proposés. 11 critique en particulier, aux lignes 5, 7 et 
il, la restitution du verbe νέμειν (τήν έχράπολιν); « en tout cas », écrit-il (p. 126), 
« ils n'ont pas discuté, autant que je -puisse voir, le sens précis qu'ils attribuent 
à νέμην dans les restitutions suggérées... Une indication, cependant, sur la 
manière dont nous sommes supposés le comprendre, est donnée par le fait que 
Meritt était antérieurement enclin à restituera la place que prend maintenant 
-νέμιιν un verbe 'd'un sens plus défini... όρίζειν ». W. n'accepte pas qu'il s'agisse, 
en ces lignes de « the rehabilitation », « the general reorganisation of the Acrop
olis », et que les trésoriers et les épistates aient à « fix bounds on the Acropolis 
and make repairs » etc. Reprenant une idée de A. Β. West (AJA, 38, 44), mais 
repoussant les suppléments que ce savant avait proposés, W. montre qu'il s'agit 
« de bâtir lex murailles et les autres défenses dans la mesure où elles n'existaient 
pas déjà, et de les maintenir dans un état convenable en exécutant les répara
tions nécessaires, de façon à assurer la sécurité de l'Acropole et à la protéger 
contre quelque possible agression ou dommage venu du dehors ». En définitive, 
il justifie la restitution suivante que l'on ..est heureux de lire, dans sa clarté et sa 
logique, après tant d'essais malhabiles et non justifiés : [Λόπος V αν έχποφθεΐ 
ιταντελ3ς [δια<τκέφ]σει χρεσθαι απ[αναλ£σχοντας ε"ς τό δέον] χατά τα εφτεφ[ισμένα], %αϊ 
ιτήν chtpditoÀiv [Λϊρχσαι hovct μέ εστί Λε]ργμένα χτλ. (1. 3-6}, — ΛεΌς [δν Λερχ]θ1ι (1. 7), 
— [συνε]πιστατ(ίντ[ο]ν δΐ[ τ& έ*ρ]γ[ο]ι [β]ί ταμΐαι xel [χελευσάντον π*ράδειγ]μ« τον 
άρχιτίχ[τονα ποι]?ν [8]σπερ τδμ Προ[·πυλαίον] (1. 8-9); — ,Αόπρς 5ριβτ[α ,χαΐ άσφαλίσ-^ 
τατα Λερχθ]έσεται Λε ακρόπολις], — Pp. 128-129, W. propose une restitution des 
I. 5 à 13 du décret IG, 1*, 54, relatif à des constructions et que B. D. Meritt a 
justement suggéré d'attribuer à Rallias ; il renvoie à une autre occasion l'expli
cation des dernières lignes qui mentionnent Périclès et ses fils. 

70. G. Daux, AJPh. 1949, 189-191 : Noie sur l'inscription amphiclionique IG, 
ΪΓ, 1126. Après avoir rappelé ses deux· lectures antérieures des lignes 4 et >14 
{Rev. Arch. 1935, I, 205-219), D. donne sa lecture et sa restitution de la ligne 10 : 
["Ομνυμι των γ]εγραμμένων μή άπογραψίν άλλο ή (au lieu de άλλ' ών) χατά τοί ίερομ- 
•νάμονες χε[λευ<τέοντι]. « Le détail de cette restitution pourra être modifié en fonc
tion d'éléments qu'il est inutile d'énumérer ici ; le mouvement de la phrase n'en 
sera pas' changé ». D. expliquera « le sens probable de cette clause et l'ensemble 
de la loi » dans un volume prochain. 

71. W. S. Ferguson, Hesperia Suppl. yill, 130-163: Orgeonika, publie une 
série d'études sur des documents d'associations religieuses attiques, complétant 
son mémoire sur les orgéons Bull. 1944, 67. 1. The hero and the heroines (pp. 130- 
181). Dans le décret du v« siècle, loc. cit., pour la distribution des parts, F. 
abandonne eon supplément [αν fy β] ους, pour adopter "celui que lui propose 
maintenant B. D. Meritt : [νεμέτω] 6è τα χρέα... ταΐς γυναιξί ταΐς των ^ργεώ[νων, 
διδ]αυς ταΤς 2λεν9έραις χτλ., et [παραδιδότω δέ (au lieu de l'infinitif) τ]ώι άνδρϊ. — 
II. Bendis and Deloptes (pp. 131-162), F. donne une édition des trois fragment» 
du Pirée conservant un ou deux décrets du \e siècle relatifs au culte de Bendis. 
11 a Travaillé d'après la publication de M. P. Nilsson (Bull. 1942, 44 a) ; il a connu 
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en cours de rédaction Particle de P. Roussel (Bull. 1942, 44 b; 1943, 22 a) et n'a 
pu voir ceux de Pappadakis et de Peek (Bull. 1942, 44). Il le date de 430-429. Il 
n'accepte pas le rapprochement des fragments A et Β proposé par P. Rousse! . 
11 propose des fragments A et Β une restitution complète exempli gratta, A et 
Β donnant le début et la fin d'un même décret, G le début d'un second, tous deux 
votés dans la même assemblée. Dans A, 1. 3-4, F. restitue : [εδχσασθαι προ*σοδον 
προς τόν Άπόλλονα άποτρό]παιον από τ?ς «όλε[ος (depuis l'Acropole) ποέσεσθαι εάν 
συνενε'γκβι Άβενζίον τδι δέμοι τα δόχσαντα] · ταύτα εΰχσασθαι. Une nous semble 
pas d'ailleurs' qu'il s'agisse là de la « prière qui est un élément constant dans 
les actes initiaux du corps qui rend des décrets à Athènes »; c'est une formule 
très spéciale instituant un vœu, la promesse de cérémonies particulières; F. 
cite, en dehors d'Athènes, les inscriptions de Rhodes et de Pergame Sylloge3, 
581 et 684; d'assez nombreux exemples ont été rassemblés et expliqués, dont 
certains d'époque ancienne (à Thasos), par Ad. Wilhelm, Neue Beilràge, VI, 17- 
18, 27 sqq. ; J. Vanseverenv fie». Phil. 1937, 338 et 343-344; M. Holleaux, Études t 
III, 36, n. 3. Pour le fragment D, F. commente notamment Γέπαρχή (en utilisant 
l'étude de Schlaifer, Bull. 1946-47, 88), la date de la πάννυχίς (le 19 de Thargelion, 
le 11 de la 10me prytanie),.le choix de la prêtresse (la femme du prêtre ou là 
femme d'un autre Athénien, selon ce que répondra l'oracle). Dans le fragment 
C, 1. 2r3, F. restitue : [τέν Βενδίν και τον Δελόπτεν ίλά]σασθαι δια πομ[π?ς άπο τΙς 
εστίας τΙς έκ το πρυτανείο]. Étude de l'histoire du culte de Bendis au ve et au 
iv· siècle (157-162), des rapports entre l'état athénien et les orgéons de Bendis, . 
Athéniens et Thraces et de leur évolution. En des pages importantes de la con
clusion, F. discuté l'opinion de M. P. Nilsson sur le caractère politique de la 
décision ; si l'on a en vue le désir de se rallier Sitalkès et les Thraces en pennet- 
tant en 431 aux Thraces d'établir un sanctuaire de Bendis, c'est la grande peste 
de 430 qui a amené l'institution de la fête publique pour Bendis dont traite la 
nouvelle inscription. Le rapport établi entre les décrets et la peste d'Athènes, 
les restitutions [άποτρό]πϊΐον (fr. A) et [ίλά]σ3σθίΐ (fr. C) nous paraissent de très 
heureuses contributions apportées par F. a l'interprétation de cette inscription. 
Selon A. Raubitschek, SEG, X, 64, le document date d'environ 412. — 111. Et 
cetera (pp. 162-163). Les orgéons de IG, lla, 2947, peuvent être ceux de Bendis. 
F. indique que le décret d'orgéons publié par W. Peek (Bull. 1942, 29, n. 41 n& 
peut -émaner des orgéons d'Hagnè Aphrodite. ■ ' 

72. N. I. Pantazopoulos; Polemon, 3 (1947-48), 97-127 : 'Οργεώνες. Παρατηρήσεις 
εις τά νεώτερα επιγραφικά ευρήματα καΐ τας πηγας καθόλου του Άττικοΰ σωματειακού 
δικαίου. ■ . . 

72 α. P. G. Bal lin da et N. I. Pantazopoulos, ΠραγματεΓαι Άκαδ. Άθτ,νών, vol. 13, 
fasc. 2 (1948), pp. 5-23 : Συμβολή εις ta περί μισθώσεως κατά τό άρχαΐον Έλληνικόν- 
δίκαιον (Επιγραφή μισθώσεως του 4 ου π. Χρ. αιώνος). Publication, avec photographie 
(p. 10; écriture stoichedon) d'une inscription du iv« siècle trouvée rue Euripide, 
qui est le bail d'un jardin possédé par les orgéons : θεοί· κατά τ[άδ]ε έμίσθωσεν 
Χάροψ [Φ]αλ·ηρεί»ς και οί όργ[εώ]νες τοΰ ήρώιο τον κ[ήπ]ον θρασυβούλωι Ά[λωπΐ]κτ,θεν 
ίϊκοσι δραχ[μών] τοΰ ένιαυτοΰ εκάστου £τη τριάκοντα (1. 1-9). La somme de vingt 
drachmes est très faible. La durée de 30 années est nouvelle dans les textes 
attiques; le plus fréquemment le bail est donné pour 10 ans; on α des exemples 
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de baux conclus pour 20 ans, 25 ans, 40 ans [remarquons qu'il s'agit d'un terrain 
ingrat], « pour toujours ». Le paiement aura lieu chaque année enThargélion : 
αποδιδόνχΐ δέ την μίσθωσιν ε[ν] τώι Θαργηλίων: (1. 9-11. Sur les dates de paiement 
dans les baux attiques, cf. Ad. Wilhelm, Archiv Papyr. il (1935), Attische Pacht- 
urkunden, 196-198): Le locataire y fera bâtir les constructions qu'il voudra, 
mais à ses frais et seulement dans le terrain qui est « en dehors' de la conduite 
d'eau » ; à la fin du bail, il aura le droit d'emporter les tuiles, les charpentes et 
les portes de ces constructions; il ne les laissera que s'il y a là- dessus un j 
accord à l'amiable : ένοιχοδομεΐσθαι δέ θρασύβουλον éiv τι βούληται τοις αύτοΰ τελε- 
«ιν εν τώι χωρίωι τώι ϊξω του οχετού · επεώχν δέ ίξήχει ό χρόνος της μισθώσεως, απιέ- 
vat θρασυβουλον λχδόντα τον χέραμον χ*1_τα ξύλα xal τ* θνρώματα, έάμ μή τι αοτόν 
πείθει Χάροψ xal οι έργεώνες (1. 11-23). Le locataire fera les frais 4e la stèle portant 
copie du bail : στησαι δέ στήλην θρασύβουλον έ*ν τώι ίερώι αντίγραφα (pas de parti- 
cipe' oublié, tel que αναγράψαντα ?) τώνδε τών συνθηκών (Ι. 23-27). Le bail part de 
l'archontat de Nikokratès (333-332 a. G.) : Χρόνος ίρχει (ne pas mettre de point 
entre les deux mots) Νιχοχράτης άρχων (Ι. 27-28 ; sur la formule, voir Ad. Wilhelm 
loc. cit., 203-204). Une mention additionnelle (1. 28-30) : Χρήσθαι δέ τώι ίερώι 
χαθ,αρώι. — Papagiannopoulos-Palaios, Poiemon, 3 (1947-48), 128, fait observer 
que le lieu de trouvaille est le même que celui de IG, 11% 839 et 840, et· que les 
orgéons sont donc ceux du ήρως ιατρός. 

73. Ε. Cavaignac, REG 1949, 233-234 : Sur la date d'un décret de la tribu 
Acamantide, date le décret Bull. 1949, 51, non point d'avril 302, mais d'avril 303. 

74. 0. W. Keininuth, Trans. Am. 79 (1948), 211-231 : The ephebale and citizen- 
ship in Attica, étudie les rapports, différents suivant les époques, du droit de V 
cité et de l'éphébie. Discussion du problème des frères enregistrés dans la I 
même liste. Étude des noms rangés, sans être accompagnés d'un démotique, 
parmi les éphèbes d'une tribu, à partir de la fin du n* siècle a. C, et de l'âge 
des éphèbes. Pour les inscriptions, postérieures à 39-38 a. G., R. expose la thèse 
suivante. Les éphèbes étrangers ont, de par leur éphébie, le droit d'obtenir la 
cité athénienne et d'être inscrits dans un dème. Les ιτρωτέγγραφοι sont ceux qui 
s'étaient déjà fait inscrire dans un dème avant que !a stèle ne fût gravée; plus 
tard, on ne les a pas distingués des Athéniens de naissance. Les έπέγγραφοι sont 
ceux qui n'ont pas encore fait cette démarche et demandé la concession effective 
du droit de cité. Indication sur le sens du terme « Milésiens ». En addendum, R. 
critique les pages de J. A. Notopoulos, AJPh. 1948, 415-417 (signalé Bull. 1949, 
52 a) : Tribal affiliations of foreigners in ephebe lists. 

75. S. Dow, Hesperia Suppl. VIII, 116-125 : Archons of the period after Sulla, 
raccorde un fragment inédit de l'Agora à IG, 1Γ, 1716 (republié par D. dans Ai A 
1933, 578-588), ce qui donne deux listes de magistrats (les ταμίαι de la première 
colonne seraient les ταμίχι τών στρατιωτικών) avec- l'indication de l'archonte sous 
lequel chacun a été en fonction ; la liste commence en 87-6 ; elle fixe la date 
des archontes Pythokritos (85-4), Nikétès (84-83), Pamraénès (83-82), déjà connus, 
mais non exactement datés; elle fait connaître les nouveaux archontes Deme- 
trios (82-1) et Ar — (81-80) ; elle oblige à chercher de nouvelles dates pour la 
séquence Aischraios, Séleukos, Herakleodôros, placés jusqu'ici en 84-81. 

76. A. E. Raubitschek, Jàb^eshefte, 37, Beiblatt, 35-40 : Sophocles of Sunion. 

Σ. \ h ■' 

1 V 
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Généalogie d'une famille athénienne, surtout au i*r s. a. C. et au i« s. p. G. R. 
restitue les noms de membres de cette famille dans les dédicaces IG, 11% 3552, 
4487,3274. 

77. A. E. Raubitschek, Hesperia 1949, 93-103 : Phaidros and his Roman pupils, 
cherche à reconstituer la figure, du philosophe épicurien Phaidros, un des chefs 
dé l'école à l'époque de Cicéron, d'après les inscriptions. Proposant des restitu
tions pour IG, U% 1008, 1. 124-125, 3897, 3899, 3513, et publiant un fragment 
nouveau de l'Agora qu'il restitue comme la base d'un hermès de Phaidros con
sacré dans le sanctuaire des déesses éleusiniennes, il en conclut que Phaidros 
appartenait à une famille athénienne distinguée (stetnma p. 97), qu'il futéphèbe 
en 119-8 a. G. et qu'il eut comme Romains notables parmi ses élèves, outre Cicé- 
τοη en 79^ Atticus, Lucius et Appius Saufeius. Il retrouve ces deux derniers, 
bien connus par la correspondance de Gicéron, dans 1G, II1, 3897. R. restitue le 
terme καθηγητής (il aurait trouvé d'autres exemples que ceux qu'il allègue pour 
« the epigraphical evidence which is by no means plentiful » déjà rassemblés 
dans Coll. Froehner, pp. 56-57 : huit inscriptions, parmi lesquelles les deux qui 
sont seules connues de R. ; ajoutons encore, à Palmyre, Cantineau, Inventaire 
inscr. Palmyre, IX, n. 4 : Μνησθ-ζ Άντίοχος καθηγητής, avec le texte paltuyrénieû) 
dans IG, W, 3897, 1. 9 (le mot est donné par un fragment nouveau) : τόν έαυτ[οΰ 
*α]θηγη[την άνέβηκεν], — dans IG, 11% 4157, où il nous paraît exclu que le peuple 
d'Athènes ait élevé une statue au proconsul G. Sulpicius Galba (cf. Bull. 1944, 
38) en le qualifiant de άνβύπατον, καθ[ηγητήν] ; on hésite à comprendre les lignes 
que R. consacre à cette restitution; — dans le nouveau fragment de l'Agora 
(p. 101) : τονέαυτοΰ [*αβηγ]ητήν ; «— i,l restitue αχοιχττής dans IG, 11% 3513, 1. 1-7, 
qui serait l'inscription de la statue élevée par la fille de Phaidros à Atticus 
([ΚόΊντον Και*]ίλιον Dovjtcwvwcvov 'λττικόν]) l'auditeur de son père ([τόν α]κουβτην 
[του Φαιδρού του πατρ]ός αυτής et « son propre ami et- bienfaiteur » ([τον εαυτής 
φιλον xal ε]δεργέτην). 

78. J. Α. Notopoulos, Hesperia 1949, 1-57 : Studies in the chronology of Athens 
under the Empire. La traduction de la table des matières de ce mémoire mont
rera clairement les sujets. I. La loi de Ferguson à Athènes sous l'Empire. 1. 
Cycles tribaux de 138 -139 à 209-210. 2. Continuité des cycles tribaux après Sylla 
et sous l'Empire. H. Les secrétaires des cycles tribaux. III. Chronologie des 
archontes sous le règne de Commode et dans la période suivante. IV. Chronologie 
des listes de prytanes contenant des άείβιτοι, 165-166 à 209-210. V. Chronologie 
d'autres archontes. VI. Chronologie d'autres inscriptions et notes sur la proso- 
pographie athénienne. Table chronologique des cycles tribaux. Table des chan
gements chronologiques apportés à des inscriptions. Index des nouvelles lectures 
et restitutions dans des inscriptions. — -Certaines des conclusions de Ν . sont 
critiquées par J. H. Oliver, AJPh. 1949, 305, note 15 (qui s'étend sur les pages 
305-307). 

79. J. H. Oliver, AJPh. 1949, 299-308 et 403 : Patrons providing financial aid to 
the tribes of Roman Athens, voudrait retrouver dans Dow, Prytaneis, n. 121, 
1> 12*15 (1. 11-12, il restitue [ΐίς'δέ το μ.ή·κοτ' ε^λείπειν είς τ>ιν — — ; 1. 13 : τας 
ύ[·πέρ — — θυσίας]) un rappel d'une fondation faite par Tib. Glàudius Atticus 
pour décharger à l'avenir sa tribu pendant sa prytanie des frais qu'imposaient 

^U^^^^^jç^MÉà^^^^ 
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lès sacrifices qu'elle devait accomplir. Il traite de l'aide financière apportée aux 
tribus prytanes par des familles riches et de l'éponymie attribuée à certain» 
membres de ces familles. — P. 305, note 15, O. soutient, contre Notopoulos, que 
lès Αυρήλιο ι de IG, 11% 1824 et 1825, sont Septimè Sévère et Caracalla, et non 
Elagabal et Alexandre Sévère (cf. n° 18). ». 

80. A, E. Raubitschek, tfespena Suppl. VIII, 219-290 : Commodus and Athens, 
étudie et complète-par des rapprochements de fragments des inscriptions attiqùe» 

' relatives à Commode. Pp. 219 sqq., la reconstitution, avec un fragment nouveau, 
de l'intitulé d'une liste de prytànês {IG, 11% 1196 et 1800) donne le nom de l'a
rchonte Thisbianos inconnu jusque-là· et que Notopoulos {AJPfi. 1943, 53) a daté 
de 186-181. Pp. 281 sqq., reconstitution de l'intitulé d'une autre liste de prytanes 
par le groupement des fragments Hesperia 1942, 62-63, n. 21 4- ibid., 57-58, 
n. 23 4- ibid., 1935, 49-50, n. 12 4- IG, 11% 1801 4- un nouveau fragment; en 
l'année 188-189, Commode fut archonte à Athènes. R. restitue la mention de 
Commode comme pahégyriarque dans un intitulé de 181, IG, 11% 1192. — P. 285, 

' fragment inédit d'Eleusis contenant sans doute quelques lettres des 4 premières 
: lignes dé la lettre de Commode au genos des Eumolpides, /G, 11% 1110 {Sylloge*, 
813). Restitution approchée de la titulature de Commode aux lignes 8-11 et 16-19 
de IG, 11% 1112 (cf. Oliver, Gerousia, n. 26). Pp. 286 sqq., R. réunit IG, 11% 1109 
et 3412 et deux petits fragments nouveaux pour reconstituer l'intitulé d'une 
lettre de Commode aux Athéniens en 181. L. 9, au lieu de ασμένως ϊ[γνωχα] pour 
dire « j'ai appris (cognovi) avec plaisir » (Raub.' ; ![ώραχα], Dittenberger), nous 
préférerions volontiers ϊ[μαβον]. La suite delà lettre est donnée par IG, 11% 2T71 
(parmi les testaments), joint à un autre fragment (ΛγοΛ. Deït. 1889, 112, n. 9; 
ne semble pas repris dans IG, II1). Elle mentionne plusieurs familiers de Com
mode : Άχε(λιος Γλαβριω[ν], sans doute le consul de 186 ; — [Αυρήλιος Κ]λέαν- 
δρος ό τροφεύς μουχαΐ έπί [τήν ταυ θαλάμου χαΐ τ]οΰ σώματος τοΰ βμοϋ πίστιν έπιτε- 
[ταγμένος], c'est-à-dire α cubiculo (restitué d'après Hérodien, I, 12, 3), bien connu 
par ailleurs ; — [Αύρήλ·.ο]ς Αάριχος δ φίλος μου χάΐ τήν τάξιν τώ[ν Έλληνιχών επισ
τολών πεπιστευ μένος, c'est-à-dire ab epistulis Graecis', le titre grec dans Jos., 
Ant. Jud., 20, 8, 9;ie personnage connu comme procurateur par ΤΑΜ, Η, 30Λ ; 
— · 'Ιούλιος Κάνδιδ[ος δ φίλος μου], dont le titre pourrait être [xoci ΙπΙ τ]ήν των 
χαθόλου λόγω[ν] προστασίαν έιτ[ίτροπος ίπιτετραμμένο]ς, ce qui correspondrait à 
procurator summarum rationum; ce serait peut-être ' le fils ou le petit-fils du 
Julius Candidus proconsul d'Achaïe sous Hadrien ; il peut être mentionné dans 
iG, 11% 1114. 

80 o. J. H. Oliver,, AJPh. 1950, 110-119 : Three Attic inscriptions concerning 
the Emperor Commodus, apporte des critiques à l'article précédent et, après 
une introduction sur le calendrier athénien et les prytanies à l'époque de Com
mode (pp. 170-472), discute certains points concernant trois des inscriptions. 
I (pp. 112114), sur IG, 11% 1196 4- 1800. Notamment O. rétablit comme nom de 
l'archonte Π.[Αί]λ£οο θισδιανοϋ, au lieu de Γ.[Ίου]λίου θισβιανοΰ, et il traite d'un 
nom dans IG, 11% 3115, La discussion sur les allusions historiques qui seraient à 
découvrir dans la formule «ici νείχη χαΐ'τή είς αιώνα διαμονή ne nous parait pas- 
juste. — II (pp. 114-111), sur IG 11% 1195*. O. ne la date pas de 187-188, mais de 
l'automne 192, grâce à une discussion sur le rôle du panégyriarque et sur la 
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raisorv de l'érection à Eleusis de cette liste de prytanes; l'empereur Commode a 
accepté d'être panégyriarque comme conséquence de son acceptation de la 
charge d'archonte des Eumolpides {IG 1Γ, 1110; Sylloge*, 813)] O. unit étro
itement les deux documents. — III (pp. 117-179), sur la lettre de Commode 
î&, 11', 1109 etc. L. 13-14, Acilius Glabrio a'eet pas mentionné en tête de la liste, 
qui ne contenait pas de sénateurs et pouvait comprendre les membres d'un 
«cabinet impérial d'amtci Caesaris », d'un consilium, ayant discuté avec l'empe
reur d'une libéralité envers Athènes ; il est nommé comme le second consul de 
186, et le nom martelé, avant le sien, est celui de Commode, premier consul ; 
O. suggère une phrase comme : [M. Αύρ. Κόμμοδος Άντωνΐν]ο[ς Σ«6α]?τ[6]ς Άχεί- 
λιος Γλαβρ(ω[ν ύπάτευον]. 

81. J. H. Oliver; Cl. Phil. 1949, 202 : On two Athenian archons. L'archonte 
Domitius Axistaeus du dème des Péonides (Hesperia 1942, 65, η. 30) est proba
blement à identifier avec l'homme du même nom à qui sont adressés des rescrits 
<le Caracal la {Cod. Just. , IV, 32, 7 et Χ, 9, l)«tqueGroag a identifié avec 
M. Ulpius Domitius Aristaeus Arabianus d'Amastris, légat de la province d'Asie 
entre 208 et 217; les Athéniens donnaient fréquemment à des étrangers généreux 
le droit de cité et la charge d'archonte éponyme. L'homme d'Amastris n'est donc 
pas, comme le proposait Groag, l'archonte — τιος Άραβιανός Μαραθώνιος] de IG, 
IP, 1824. Dans IG, IIs, 1830, au lieu de ό χ[ρά(τι<ττος) Δ]ο[μ]ίτιος (Graindor) 
*Αρα6ι[αν<5ς1, on peut penser à [Σάλλ]ο[ύ]στιος. Ce peut-être le même archonte 
qui est appelé Arabianus, sans gentilice ni démotique, dans IG, 11", 1078. 

82. J. H. Oliver, Hesperia Suppl. VIII, 243-258 : Two Athenian poels. I. O. 
revient sur son interprétation de*s monuments étudiés antérieurement par lui 
(cf. Bull. 1938, 98; 1939, 95; cf. aussi 1946-47, 102) : le poète et philosophe 
Sàrapion, ne possédant pas le droit de cité romaine, ne peut être Q. Statius 
Sarapion, grand-père de Q. Statius Glaucus, mais il faut en remonter la date de 
deux générations et O. l'identifie au Sarapion auquel Plutarque dédia son dia
logue De Ε apud DelpUos, et qui est un des principaux interlocuteurs du De 
Pythiae oraculis. Réédition de son poème Bull. 1939, 96 ; 1941, 50. Grâce à Plu
tarque et aux inscriptions, ce poète et philosophe stoïcien devient pour nous 
une figure très vivante. — II. O. souligne l'importance des mots è*. Μαραθω- 
νίων placés après le nom Claudia Ammia Agrippine dans IG, II1, 3704; il ' montre que, mariée à un asiarque, elle appartient à une famille athénienne, 
est sœur de Flavius Dryantianus de Marathon et apparentée au poète T. Fla
vius Glaucus III de Marathon, ποιητή; xat ρήτωρ xai φιλόσοφος, qui fleurissait 
vers 235-265 p. C. Stemma de la famille. O. propose plus ou moins- fermement 
d'attribuer à ce poète : JG, II1, 3632, 37Ô», 3661, 3662, épigrammes pour des 
membres de sa famille sur des monuments d'Eleusis; la dédicace de la statue 
du poète lui-même à Olympie, /. Olympia, 457; Anth. Pal., IX, 774 (ecphrasis 

^ sur la Bacchante de Scopas), 775 (sur Zeus et une Bacchante), Anth. Plan., ill 
\\\ (sur le Philoctète de Parrhasios); peut-être IG> II1, 3816. O. reconstitue ainsi la 

figure, les goûts et le rang social de ce poète athénien du m* siècle. 
83. M. Th. Mitsoe, Polemon 4 (1949), 17-35 : ΈπιγραφαΙ Ιξ Αθηνών, H : rappro

chements de fragments de listes éphébiques de l'époque impériale au Musée 
Épigraphique, corrections à des lectures de Kirchner dans les épitaphes, épi· 
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taphes inédites. Signalons surtout les rapprochements. N. 1 : /G, U\ 2014 et 
2144 se raccordent. — N. 2 : 2101 se raccorde au bas de la liste 2105. — N. 3 : 
sur les 14 fragments de la liste 2120, 2 ne lui appartiennent pas et 14 autres 
doivent certainement lui être joints, et sans doute aussi 7 autres ; réédition 
avec photographie. — N. 4 : 2212 se place à droite de 2134. — N. 5 : un petit 
fragment nouveau se place au-dessus de 2Π1 ; peut-être aussi un autre frag
ment. — N. 6 : il faut joindre 2206 et 2146; ce dernier a été publié aussi par 
erreur sous le n. 2226. — N. 8 : 5736 et 7038 sont le. même lécythe ; lecture cor
rigée. — N. 27, sur le relief dédié à Iléraklès publié par D. M. Robinson {Bull. 
1949, 49), M. lit, sans corrections : Πάνις (nom' d'homme et non pas de femme 
Πανι(ά)ς) Αίγίριος (génitif et non nominatif). — Parmi lès épitaphes inédites (n. 28- 
37), relevons celles des étrangers : n. 31, Αηναΐς 'Αττάλου Έραχλεωτις; η. 33, 
Ήδεϊα Άρταξίου Άντιόχισσχ ; η. 35 : Σχμιας Αυκίδου Μεγαριχή; η. 36, Μέλας Διόδω
ρου ϊιδώνιος, toutes attribuées au n«ic* s. a. C. 

84. Ε. Vanderpool, Hesptria 1949, 128-137 : The route of Pausanias in the Athe
nian Agora. Remarquer ce qui est dit, p. 134, des découvertes épigraphiques et 
archéologiques qui assurent l'identification de l'Éleusinion d'Athènes. P. 134, 
n. 26, publication d'une inscription gravée sur le mur de l'Acropole sur la face 
nord du bastion de Mnésikiès à l'ouest des Propylées, sur 4 blocs (iv« siècle a. 
G.) ; elle semble mentionner quelque réparation à la route des Panathénées; 
1. 4 : Ώχναθηναί[ων] ; 1. 5 : ττ,ς όδοΰ. 

85. Polemon, 3 (1948), Σύμμεικτα, p.- 6, reproduit le texte de deux épigrammes 
funéraires d'après une copie de 1. K. Papadimitrios, parue dans VEthnos. [Elles 
sont publiées aussi BCH 1949, 525-526 ; elles datent du iv« siècle a. G. Ibid., 526- 
527, une double épitaphe du v* siècle, à Chalandri, et une épigramme du 
iv· siècle, en 4 vers, à Charvati.") 

86. D. S., Robertson, JHS, 67 (1947), 134 : An At lie gravestone. Dans l'épi- 
gramuie funéraire /G, II, 3961 (Kaibel, Epigr., 87), pour le vers 2 : αύτώ δέ ού 
πχραδεΐξχι άφείλετο δαίμονος αι?α, constate que « their rival attempts [de Kou- 
manoudis, Kaibel et Koehler] to explain 1. 2 defy both grammar and sens and 
need not be discussed ». 11 coupe et ponctue : αοτώ δ'οδ πάρα διϊξαι ■ άφείλετο 
κτλ. Mais cette note était inutile, car c'est déjà ce qu'on lit dans la réédition des 
épitaphes altiques par Kirchner, 1G, II* (1941), 12147, et cela d'après Van Leeu- 
wen, Mnemosyne i894, 396. Il est facile que l'article de Van Leeuwen échappe 
et il se peut qu'il ne soit pas encore possible de consulter'en Angleterre ce 
volume de IG, 11* ; il fallait alors demander à quelqu'un à Athènes, en All
emagne ou en France d'y jeter un coup d'oeil pour s'assurer que l'on ne répét
ait pas une chose déjà connue. Comme nous l'avons dit Bull. 1944, 81, la con
sultation consciencieuse des éditions plus récentes n'est pas un souci de pét) au
tisme bibliographique. - ' 

87. Th. A. Arvanitopoulou, Polemon, 4 (1949), 37-40 : 'ΑττιχαΙ έπιγρχφχί. 1. 
A Ambelokipi, fragment d'une épitaphe métrique de l'époque impériale; restes 
de 11 vers, répartis en trois épigrammes. — 2. Colonnette funéraire : θεόμντ,β- 
[τος] Έπαμείνον[ος] Προ[βα]λ(σι[ος], qui fut secrétaire du conseil en 166-65 (Hespe- 
ria 1934, 21, n. 19, 1. 14). ' ' ' , 

88. C. Seltman, JHS, 67 (1947), 22-30 : Two Athenian marble thrones, republie 
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(pp». 22-27, avec photographie), un trône de marbre, à Broomhall, qur porte 
l'inscription Βόηθος Διοδ — (vers 300 a. C). — L'autre trône, anépigraphe, con- - 
serve à Biel, est le siège d'un agoaothète. L'objet représenté sous la table ago- 
nistique, qui est sculptée sûr le côté gauche, est décrit comme deux longues 
palmes, posées horizontalement l'une sur l'autre. Il nous semble bien, d'après 
les photographies, qu'on a méconnu une fois de plus une couronne agonistique- 
monuinentale (cf. Bull. 1949, 45, ad n. 35; nous traiterons de ces représent
ations). ' 

89. A. A. Papagiannopoulos-Palaios, Polemon 4 (1949), 16-80 : ΆττιχάΙ έικγρα- 
φα(. Ν. 16. Dans la collection Hélène- Stathatou, tablette d'héliaste (avec pho
tographie) de Εύγεστων Άλοιιεύς; à gauche, A et la chouette de fade; à droite, la 
chouette à deux corps et la tête de Gorgone- — Pour la bibliographie, cf. Bull. 

"1948, 60. — 2. Colonnette funéraire de "Αβρών Κάλλιο υ Βατήθ«ν, connu au milieu 
du ne siècle a. C. , · 

90. M. Qrosby, Hesperia 1949, 108-113 : An Athenian fruit measure, commente- 
un passage du décret sur les poids et- mesures IG, 11% 1013, 1. 18-29 et 63-67, en 
publiant un vase de l'Agora qui correspond aux prescriptions du décret ; sur la 
surface externe un sceau de plomb, représentant une statue de Dionysos assis 
qui se trouve sur les monnaies athéniennes du Nouveau style et de l'Empire. 

91. M. Guarducci, Riv. Fil. 76 (1948), 223-243 : L'origine 'e le vicende del γένος 
atlico dei Salaminii, traite du gençs des Salaminiens sur lequel une inscription 
de l'Agora a apporté tant de détails {Bull. 1938, 53;, 1939, 56; 1942, 36; 1944, 97). 
Elle rappelle et. discute les hypothèses de W. S. Ferguson etdeAl. P. Nils- 
son sur l'histoire du ginos. Sa reconstruction est la suivante dans ses grandes- 
lignes. Le genos s'est formé primitivement à Salamine même, de familles 
attiques établies là avant Solon, dans le cours du vu* siècle. Dès cette époque, 
il s'est étendu sur le continent et à eu des propriétés dans la région du Céphise. 
Dès cette époque, il eut part aux cultes d'Aglauros et de Pandrosos ; peut-être a- 
t-il apporté 1 tri-même en Attique le culte d'Athéna Skiras. Expulsés de Sala- 
mine par- les Mégariens à l'époque dé Solon, peut-être dans la denière décade du 
vu· siècle, ils se -sont établis au Sounion (Gu. développe les observations de Young 
sur le culte d'iléraklès au Sounion et les Salaminiens) ; dès lors, même quand il 
dut revenir des Salaminiens à Salamine, le groupe le plus compact resta au Sou
nion. La réforme de Clisjhènés trouva les Salaminien*. divisés en deux groupes, 
celui. du Sounion, et celui que l'on répartit en sept tribus, ce dernier sans doute 
*à Athènes même et dans les environs immédiats ; l'un et l'autre eurent pour 

I 

centre urbain le sanctuaire d'Eurysakès dans le dème de Mélitè, culte relative- ment récent et né plus ou moins artificiellement dans un intérêt politique. — Dans l'inscription du me siècle, Gu. adopte la lecture Άρχαιοσαλαμίνιοι ; mais ce terme ne désignerait pas les gennetes opposés aux demotes ; dans le groupe des gennèles eux-mêmes, les 'ApyjwouaXàiiiviot seraient des Salaminiens plus anciens et plus nobles que les autres; parmi les propriétés que fait connaître l'inscription, l'analyse de Gu. distingue celles qui appartiendraient aux Άρχαιο- σαλαμίνιοι et celles des Σαλάμίνιόι. — En appendice, pp. 238-243, Gu. parle da fameux Decreto ateniese per Salamina (Tod, Hist. Gr. Inscr., 11). Elle discute certaines restitutions; à la ligne L, elle se rallie au supplément χληρούχοΰ; et 
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«lie adopte comme date la période immédiatement postérieure à environ 508-506 
(envoi des ctèrouques à Salamine). 

92. I. A. Meletopoulos, Polémon, 4 (1949), 41-72 : Πρδσις, επί λύσει* Étude de l'in
stitution ; reproduction de quelques-unes des borne». 

93. V. Laurent, dans Mémorial Louis Petit, Mélangés d'histoire et d'archéo
logie byzantines (Institut français d'études byzantines, Bucarest [Paris] 1948, 272- 
291 : La liste episcopate de la métropole d'Athènes d'après le synodicon d'une de 
ses églises suffragantes. Pour les inscriptions du Parthenon, L. n'a pu con
naître des révisions faites par Orlandos et annoncées par celui-ci dans BCH 

• 1946, 418, sqq. {Bull. 1948, 62) ; on supprimera donc dans sou, article la fâcheuse 
note i de la page 213; suppressions à faire aussi dans la note 5 de la page 281. 

Voir n*» 10, 11, 23, 28. 
34. Attlque. Le Pirée. — Th. Arvanitopoulou, Polemèn, 3 (1948), Σύμμεικτα, 

pp. 17-32 : Νέα προσκτήματα του μουσείου Πειραιώς έ*κ τής συλλογής 'Αλεξάνδρου 
Ν. Μελετοπούλου. Ν. 6 : photographie de IG, II", 4972. Elle n'était pas utile après 
celle qu'avait donnée Wilhelm en publiant l'inscription, Beitrâge, p. 51. — 
N. 15 : lamelle de bronze opisthographe (cf. Bull. 1948, 60); d'un côté, [θ]ρασυ 
— Κριωε[ύς]; de l'autre, Φαιμ — Άθμ[ονεύς]. — P. 31, fig. 17, photographie du 
décret des orgéons de Bendis, IG, II3, 1324. 

95. Ι. Α.. Meletopoulos, Poltmon, 3 (1948), Σύμμεικτα, pp. 15-16 :. Επιτύμβια 
επιγραφή β* Κερατσινίου. Sur un fragment de monument funéraire du iv· siècle : 
Διοιιείβης Δι — : Photographie du lécythe en marbre du Musée du Pirée IG, H1, 
11193, trouvé dans la même région. 

Voir n· 71. 
96. Eleusis. — J. Travlos, Hesperia 1949, 138-147 : The topography of Eleusis, 

avec, usage des inscriptions. 
Voir n<» 77, 80, 82. 
97. Acharnes. — E. Benveniste, Rev. Hist. Rel., 134 (1947-48), 81-94 : L'expres

sion du serment dant la Grèce ancienne, traite, pp. 90-91, du rite décrit dans le 
« serment de Platées » [Bull. Î949, 62) : χατα'χαλύψαντας τα σφάγια ταΓς άσπίσιν ύπο 
σάλπιγγος άράν εποιήσαντο κτλ. ; « sj les jurants recouvrent de leurs boucliers les 
victimes garantes de la parole, c'est que le châtiment du parjure, donc d'abord 
du soldat qui désertait le combat, était d'être recouvert par les boucliers de ses 
compagnons. 11 n'est pas téméraire d'en conclure que, dans les usages guerriers 
d'une très ancienne Grèce, en Attique au moins, le soldat lâche ou fuyard était 
mis à mort enseveli sous les boucliers ». S'il n'y a pas de témoignage grec, on 
peut alléguer le récit de la mort de Tarpeia. 

98. Xaisariani. — ■ Papagiannopoulos-Palaios, Polemon, 3 (1948), Σύμμεικτα, 
p. 14, lit dans Tépitaphe IG, II4, 10097 : Σωσικράτεια Σώτωνος (et non Σωτίωνος) 
Πλαταϊκή (et non Πλαταιέως) etc. 

99. Paiania. — F. Sokolowski, Eos, 43 (1948-49), 143-146 : A propos d'un règle
ment du culte de Paiania, traite de l inscription Bull. 1942, 47; 1946-47, 106. Il 
interprète τ«ιδε, comme W. Peek, dans le sens local. 

100. Lamptrai. — N. Ch. Kotzias, Polemon, 3 (1948), 145-151 :■ Φπιγραφαί Άττι- 
χής, avec photographie. N. 1 : ^ur une colonne, en caractères du milieu du 
IVe siècle : Γεισίας : ΟΙχοτέλος : άνέθηχεν.· Dans IG, IV, 2967; 35> dédicace de 
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Lamptréens à Apollon, K. restitue [Γϊεισίας au lieu de [Τ]εισίας (mais l'édition 
des IG donne Τεισίας en entier et Kirchner à eu un estampage ; il est bien pos
sible que les éditeurs n'aient pas reconnu le nom nouveau Γεισίας, c'est même 
probable; mais il serait bon de revoir la pierre ou l'estampage). K. les rat
tache au secrétaire de 421-420 [Ο1κο]τέλες Γεισίο Λαμπτρεύς {IGy 1% 370) et pro
pose un slemma de la famille. — N. 2. Stèle funéraire avec 8 noms en 3 séries; 
notamment Φιλοκήδης, Άμοίβιχος, Άρεσιας. Recherches généalogiques. « To 
δνομα Φιλοκήδης ίγνωστον ίλλοθεν, εμφανίζεται το πρώτον ». Mais il est catalogué 
dans Bechtel, HP (1917), 448, comme celui d'un Acharnien et la prosopographie 
attique de Kirchner connaissait déjà quatre Φιλοκήδης différents. 

101. Anaphlystos. — L. H. Jeffery, ABS, 39 (1938-1939; paru en 1942), 90-93 et 
P. 29 : A sixth-century poros inscription from Altica. Sur un côté, en deux lignes 
bouslrophedon, une dédicace métrique : [Ο]ΐ(5νι/ός μν άνέβ[εκε....]ς Λιδρύσατο. Sur 
un autre, six noms en six lignes, tous de gauche à droite, comme il est d'usage 
pour une liste même dans le type boustrophedon. 

102. Gargeitos. — N. Ch. Kotzias, Polemony 4 (1949), 10-16 : Έπιγραφαΐ 'Αττι
κής. 3. Les dernières lignés de la fin d'un décret du dème, gravé sloichedon, de 

|^ 1 la fin du iv* siècle : [τον δήααρχον τόδε τό ψή]φισμ[α έ*ν στήλε]ι λιήίνει καΐ σ[τησαι] 
εν τώι τεμένει του Διονύσου Γαργηττό! (n'était pas connu) * εις δέ τήν άναγραφην 
της στήλης μερίϊαι τον ταμίαν από των κοινών προσόδων δτι άν άνάλωμα γένηται. Au- 
dessous, l'inscription honorifique : Οι δημό*ται Έπικύδην Φιλοκύδου : ce person
nage est connu comme Acharnien ayant affermé des mines au Lauriôn. Discus
sion sur le site exact du centre principal du dème ; non pas à Γαοητός même, 
sur les pentes sud du Pentélique, où l'on a trouvé de nombreuses tombes et 
épitaphes de demotes, qui s'étendaient jusque-là; le sanctuaire serait sur une 
colline près de l'église S. Georges à Γέρακα (1/2 h. ou 1 h. de Γαρητός'. . 

103. Marathon. — G. D. Androutsopoulos, Polemon, 3 (1947-1948), 129-136 et 
ibid.. Σύμμεικτα, p. 13 : 'Επιγραφικά', καΐ τοπογραφικαΐ Ιρευναι εν Μαραθώνι. Ρ. 133, 
η. 10, sur une borne hypothécaire : [Λόρ]ος χωρίο[υ] | πεπραμφου] | επί λύσει 
π| [ροι]κος . . . 

Voir η· 51. 

PÉLOPONÈSE 

104. Corinthe et Argolide..— M. Th. Mitsos, Hesperia 1949, 73-77 -.Inscrip
tions of the Eastern Peloponnesus. — 1. Mycènes. M. soutient que le décret /G, IV, 
498, exposé à Mycènes, n'est pas un décret de la κώμη de Mycènes, mais de la 
ville d'Argos.. — 2. lleraion. Le fragment de quelques lettres IG, IV, 537, se 
raccorde au fragment 532. — 3. Oinoe. Dans un mur du village de Mouzka, borne 
avec le mot ό'ρος en caractères de la première moitié du v· siècle. Malheureuse
ment, pas de photographie de la pierre, ni de l'inscription, pas de fac-similé. — 
4. A Kamari, près du sommet du mont Megalovouni, entre Argos et Némée, M. 
a fouillé en 1934 un petit sanctuaire ru pestre, avec escalier, niches et têtes 
sculptées sur le roc ; sous" ces figures, inscription (peut-être du ni· s, a. C.) i 
Συμπόται | Ά·ρτέ[μιδι] | ,fûpxia[i] | Τιμ — — . Pour Artémis Horaia, M. renvoie à 
l'inscription du Pirée, IG, H', 4632 ; pour les συ μπότα ι à une inscription de Kaval- 
la {Bull. 1941, 86). — Kleonai. N. 6 et 7 : épitaphes. N. 8 : sur deux pierres 

P>, ι 
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d'une exèdre, le nom de Septime-Sévère et celui de Caracal la. N. 9 : quelques 
mots de la fin d'un décret d'Argos ou de Kleonai. — Isthme. N. 10 : épitaphe 
avec noms romains. 

105. Corinthe. — L. Robert, Ilellenica, VII, 214, reconnaît des citoyens de 
Traites dans deux inscriptions de Corinthe, Meritt, Corinth, Greek Inscr,, n: 14 c, 
1. 92-93 et W. Peek, Gnomon 1933, 416, 1. 45-46 (lecture de Corinth, n. 14 a), où 
ils apparaissent sous l'ethnique Καισαρεύ;. 

106. Argos. — Voir nos 104, 108, 114. 
107. Némée. — G. D. Androutsopoulos, Polemon, 4 (1949), 13-75 : Έπιγραφιχαί xat 

τοπογραφιχαΐ έρευναι έν Νεμέα. A Tourkovrysi, à 1 h. environ d'Haghios Georgios, 
fragment de base (photographie de l'estampage), avec restes de 5 lignes bous· 
trophedon. h. i, la signature : ...,ιάδες με iizoiftat. L. 2 : ...έανδρος δέ ανέθεχε χαΐ 
At — ; I. 3 : [χ]αλον άγαλμα · ίμΐ δέ το . 

108. Épidaure. — W. Vollgraff, Mnemosyne 1949, 1-4 : Un décret de la ville 
d'Argos, revient sur le décret reconstitué par Mitsos, Bull. 1948, 67, n° 1. Ligne 3, 
au lieu de ,1a fin du patronymique du secrétaire, suivi du nom de la phratrie, 
— α Εύχυρίδας, il retrquve le seul nom de la phratrie ; « on devra lire Λευχυρίδας ». 
Mais le lit-on sur la pierre? — L. 6-7, il comble la lacune en écrivant : [είχόνι 
δ' iv Έ]πιδαύρωι χα[τατχδαι αοτον χαλχε'αι] · Πειθίλα[ί Ιλεξε — ]■; nous ne compre
nons pas cette construction et le parallèle qu'allègue V. ne présente pas la 
même. V. suppose que le Ménékiès honoré par ce décret était un médecin. 

109. J. Marcadé, BCH 1949, 133-151 : Notes sur quelques bases d'Épidaure, donne 
les résultats de ses révisions d'inscriptions à Épidaure pour la publication d'un 
recueil des signatures d'artistes. 1. Sculpteurs argiens de l'époque hellénistique. 
M. lit ainsi IG, IV, 699 : Θεόδωρο; Πόρου έποίεισε; c'est un artiste argien connu 
par une base d'Hermione, IG, IV, 6K7, sans doute à la basse époque hellénistique. 
— Sur la base IG, IV", 537, de bas en haut, restes d'une signature d'une inscrip
tion antérieure : — Άργεΐος έποίησε. Sur les faces est et ouest, il y avait des ins
criptions honorifiques martelées. — Malgré le martelage, M. % pu déchiffrer a 
l'ouest : Εύαρχίδα; Εδά[ρ]χ[ου] Έ[ιφδα.[ύ]ριος τόμ πατέρα Ευ[α]ρ[χ]ον Εύαρχίδα Άπόλ- 
λωνι, Άσχληπιω:. Άριστων 'Αρίστω^ος· Ά[ρ]γε[ΐ]ρς έποίησε. M. veut identifier le 
sculpteur avec Γ 'Αρίστων de la base de Corinth, Gr. Inscr., 60 (2· moitié du 
m· siècle). — Autre inscription inédite : [Τόρων Άτφλλίωνος Άργεϊος έπόει. Mêmes 
noms sur deux inscriptions d'Épidaure (ÏG, 1V\ 228 et 698) et, une de Trézène, 
(IG, IV, 772; revue par M., photographie). Discussion chronologique; le Toron 
des inscriptions d'Épidaure aurait vécu à la fin du u* siècle a. C. et pourrait être 
le petit-fils de celui de l'inscription de Trézène. — Inédite : Εενόφιλος Στράτωνος 
ΆργεΓρί έποίησεν, artiste connu par IG, IV1, 234, et, avec son fils Straton, par de 
nombreux textes du Péloponnèse et de Delphes. — 2. Timodamas, fils de Démé- 
trios, d'Athènes. C'est ainsi que M. lit la signature IG, 1Ψ, 232, au lieu de Timo- 
machos. Même signature déchiffrée par M. au bas du n. 630, dans la première 
moitié du iv* siècle; M. reconnaît dans le monument une exèdre. avec statue 
équestre. — 3. Le λιΟοχόπος Timagoros. Sur un bloc d'une exèdre : Λιθο[χ]όπος 
Τιμάγορος επόησε. 11 a donc fait l'exèdre, non les statues qui ont pu l'orner. M. 
étudie le mot λιθοχόπος qui, « en épigraphie, n'est attesté de façon sûre qu'une 
seule fois, à l'époque impériale romaine, et avec une orthographe fautive (λίθο- 

9 
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χώπων) au Théâtre de Dionysos (/G, II4, 5081) », C'est en effet l'exemple donné 
comme sûr par le Liddell-Scott-Jones, Mais ce ne doit pas être si rare. Cf. en tout 
cas : Inscr. Cret. III, p. 160, n. 6, au cap Sidero, sur un rocher non loin d'Itanos» 
Πυθας λιθοχόπος (sans doute basse époque hellénistique); JHS. 1885, 357, n. 121 : 
dans une épitaphe dlAperlai, dans ί α contexte peu clair, τόν λιοοχόπο(ν) μου. Αδρ. 
Χαρίτωνα. — Pourquoi donner comme seule explication des signatures de fon
deurs, d'architectes, de mosaïstes,, de toreuticiens, etc., « la vanité des artisans »? 
— 4 . Base d'une statue funéraire. 

110. Melhan'a.— M. Launey, RA 1948, 512-580 : Sur une inscription ptolémaïque 
de Methana, étudie la dédicace en l'honneur de Ptolémée Philopator QGI, 115. 
L. 4, il restitue [Ειρηναίος, le personnage connu par l'inscription de Théra, 
OGi, 102. La dédicace est faite par les ηγεμόνες lie' α[νδρδν (Dittenberger) χαΙΙξω] 
τάξεων (cf. M. Holleaux, Études, III, chap» I). — Voir n° 155. 

HI. Laconie. —JBS, 61 (1841), 39-40, publication dans la chronique archéo
logique, en majuscules, d'inscriptions qui proviennent de VKleusinion de Kalyvia 
Sokhas, au S. O. de Sparte ; ce sont des dédicaces à Déméter et Korë. Elles 

. étaient gravées sur des bases de statues. N. 1 : [Δ}αμοχλης *Ap[ — — \ Γίοργώι (cf. 
ci-après n° 110) Άριστολ[άΌυ ?] | ταν γυναΐχα αμκ — | α' αν tvt\ δέκα | Δάματρι «at 
Kdpai. — Ν. 2 : [Νι]χιππί« Κλεονίχου | [Ά ?]γηιππ{αν Ίππαρχοι* | xiv τοαθογατρι- 
δοδς | θυγατέρα ανφ'.θ«λει]τεύ«α'αν (cf. Bull. 1944, 26)ϊτη οχτώ Δά)ματρι xal Κόραι. 
On signale «five inscribed blocks [en plus de ces deux?], one bearing a dedica
tion to De meter by a fourth daugther-·. 

112. Sparte. — A. Billheimer, Trans. Am., 18 (1941 ; paru en 1949), 99-104 : Age- 
classes in Spartan education, rejette le nouveau témoignage «L'une glose à Strabon 
(A. DiHer, AJPh., 62 (1941), 491-501), et, critiquant les définitions données dans 

" Liddell-Scott-Jones pour les noms désignant les classes d'âge à Sparte, il les 
remplace par celles qu'avaient proposées fiilsson, Swoboda, etc. — II n'a pu 
connaître l'article de H. Marrou (Bull. 1948, 10) dans RE A 1946, 216-230, qui 
repoussait lui aussi l'autorité de la nouvelle glose ou l'interprétation de son 

1 éditeur et confirmait pour l'essentiel l'ancienne interprétation, en la précisant 
ou en la modifiant sur certains points, dans un article plus approfondi que 
celui de B. .. ' 

Gytheion. — Voir n° 62. 
113. Cynurie. — Th. A. Arvànitopouldu, Polemon, 3 (1948), 152-154 : Χαλχοΰν 

ένεπίγραφον δισχίον ίχ Ααχωνιχής (avec photographie). Petit disque de bronze très 
léger, de 4 cm. de diamètre, avec une inscription archaïque (vers 500) : Μέλας μ1 
ενίχε · Πυθαιεΐ. Α. entend que Mêlas a vaincu (Ινίχε) dans un concours de disque 
et que μβ tvtxt, dit par le disque, est une construction équivalente à <rcd8tov ένίχα; 
elle isole ainsi la dédicace Πυθαιεί. Ne peut-on admettre que ivtxc transcrit ήνιχε 
et que le sens est : « Mêlas m'a apporté (m'a consacré) au Pythaieug »? — En 
tout cas, A. marque bien que cette offrande, trouvée dans le Parnon de Cynurier 
près du village de Rosmas, sur la colline du prophète Élie, en un endroit où 
l'on a trouvé et où l'on trouve des bronzes, fixe l'identification du sanctuaire 
d'Apollon Pythaieus à Thornax (Pausanias, III, 10, 8; Hérodote, I, 69). Il nous 
parait clair que cela fixe aussi la provenance exacte de l'anse de bronze avec 
dédicace : Μ«ν[οί)τι[ο]ς άνίθεχ* τβι-Πυθαι«ΐ, 1G, V 1, 928. — A. espère que de» 
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fouilles découvriraient le sanctuaire. On. ne peut que souhaiter que le Service 
des Antiquités entreprenne aussitôt des fouilles sur ce site très bien délimité, 
avant qu'il ne soit trop tard ; p. 152, n. 2, A. cite un texte de Puillon-Boblaye 
(1836), d'après lequel les paysans de Kosmas vendaient déjà des bronzes aux 
étrangers. L'a Grèce n'est nullement épuisée archéologiquement, si on l'explore 
soigneusement et si on ne laisse pas passer les occasions. On aurait chance d'avoir 
des trouvailles analogues à celles des sanctuaires, dans la même région, d'Àpol-. 
Ion Hyperteleatas (en dernier lieu, Coll. Froehner, pp. 25-26) et d'Apollon 
Tyritas (en dernier lieu, Bull. 1941, 14). 

1.14. Arcadie. Pallantion. — M. Guarducci, Annuai'io, III- Y, Nuova série (1941- 
1943; paru en 1948), 141-151 : Un decreto di Argo rilrovalo a Pallantion, publie 
un intéressant décret d'Argos trouvé dans les fouilles faites à Pallantion en 1940. 
Il date de la fin du ive siècle (après 318) ou du début du m* s. L'intitulé, complet, 
apporte des détails pour la constitution d'Argos et pour son calendrier : [θ]ε<5ς· 
άλιαίαι ϊδοξε τελείαι αμ[6]ολίμ(ωι) (la pierre porte μου. Gu. corrige d'après deux 
autre», décrets d'Argos) έχ τοΰΤελεου, Άρνείου ήνάται, άρήτευε βωλβς Π»ιθαγ<5ρας 
Σφυρήιδας Κερχάς. Discussion sur le calendrier argien. Le mois Τίλεος est nouveau 

. (connu déjà à Épidaure) ; il a dû précéder directement le mois Άρνεΐος. Précisions 
sur l'ordre des six mois connus : Έρμαΐος, Τε'λεος, ΆρνεΓος, Πάναμος, Άγυήος, 
Καρνεΐος. — L. 25-27, les auteurs de la proposition : έλεξε θιόχριτος Κόλουρις, Νιχό- 
δαμος Σκληρίς. Gu. reconnaît aussi deux personnes dans Mnemosyne, 44 (1916), 
232 : ίλεξε θ ίων Ποιμωνίς, Μενέδαμος Άσίνα, que W. Vollgraff entendait : « Tbeon 
Menedami filins ex pbratria PoMùenidarum ex pago Asina ». La phratrie des 
Σφυρί^δαι était connue. Gu. relève ici trois nouveaux démotiques (en plus de 
Ποιμωνίς) : Σχληρίς, Κόλουρις (pour Kolouris à Salamine, il faut renvoyer aussi à 
Ad. Wilhelm, Anz. Wièn 1927, 218, sur l'inscription 1G, IP, 1590 α), Κερχάς. Mais 
il n'y a point, à notre avis, à supprimer les Κερχάδαι de la liste des phratries r 
comme le veut Gu. ; Κερχάδας — Κερχάδαι est non seulement attesté par IG, IV, 
530, 1. 16, qu'elle cite, mais par un décret qu'elle ne pouvait encore connaître 
Bull. 1948, 67 (cf. ci-dessus, n° 108). Pour le texte de la Souda sur Akousilaos où 
on lit : Άργεΐος, από- Κίρχάδος πόλεως οδσης Αυλίδος πλησίον, Gu. observe que la 
nouvelle inscription confirme la qualité de toponyme du mot Κερχάς; ce serait 
devenu, dans la Souda, par quelque erreur un lieu voisin d'Aulis, ou on pourrait 
admettre une erreur de transcription pour "Αργούς Γ Nous avons pensé depuis 
longtemps à suggérer la. correction Ναυπλίας πλησίον. — La ville de Pallantion a 
envoyé sept ambassadeurs à Argos; deux des noms semblent nouveaux; Έτωνίας 
et Κοΐσος (mais une copie de M. Mitsos donne Εύωνία et 'Ροίσου, avec le rhô pointé). 
Ils doivent renouveler l'amitié entre les deux villes : άννεο[ύ]μενοι παργεγένηνται 
τοί Παλλαντέες ποί τάνπο'λιν των Άργιίων ταν φιλίαν τάν έξ αρχάς. Argos répond en 
acceptant et elle honore les ambassadeurs en les faisant proxènes, évergètes et 
théarodoques de Zeus Néméen et d'Héra Argienne ; elle exposera une stèle έν τώι 
τού Αυχείου. Le point le plus intéressant est qu'Argos rappelle un bienfait dont 
Pallantion lui est redevable : Pallantion, assiégée et prise par un général de 
Polyperchon, avait eu des prisonniers ; Argos est intervenue auprès de Polyp er- 
chon et (es a fait libérer (ceci se place en 318, au moment du siège de Mégalo- 
polis) : 1. 17 sqq. άγγράψαιδέ δτι 4 πόλις & των Άργείων πρεσδε ώ»β(»«) «ol Πολυπέρ- > 
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χοντα έέ αΐτή'αχο (la copie de M. Mitsos donne «ξαιτή'ατο, ce qui convient bien 
mieux) ίφέομμεν (la forme serait un hapax; Mitsos : άφεδημεν, qui va beaucoup 
mieux) xi σώματα των ϊίαλλανχέων 8τε δοριάλωτον έγένετο τδ Παλλάνχιον υπό Μενε- 
μάχου £κ]αΙ Πολυπέρχων άφτ,κε xdt σώματα xal έδωκε ταν χάριν χδι πόλι των Άργείων. 

115. Achaïe. — Α. Hatzis, Polemon, 3 (1947-48), 91-93 : 'Αρχαίοι νόμοι, repro
duit, d'après sa copie prise en 1908, la loi sacrée qu'il avait publiée Arch. Eph. 
1908, 95 (reproduite dans Schwyzer, Dial. gr. ex. epigr., 429, que H. ne connatt 
pas), et fin complète le commentaire par le rapprochement de quelques textes 
littéraires relatifs aux lois somptuaires et au costume des femmes. L'article 
aurait pu être écrit vers 1910 et ne contient aucun des documents connus depuis 
lors. Nous apprenons que « à la fameuse Exposition internationale d'hygiène à 
Dresde, en Allemagne (1909), était exposée une copie (en grand format) .de l'in
scription d'Achaïe avec le nom de l'éditeur ». . _ · 

GRÈCE CENTRALE ET SEPTENTRIONALE 

116. Béotie. Thèbes.. — L. Robert, Hellenica, VII, 240 : correction à l'épi- 
gramme Bull. 1948, 79. 

Voir n· 32. 
1Π. Thespies. — A. Plassart, BA 1948, 825-832 : Décrets de Thespies, publie 

les derniers des décrets de Thespies découverts par P. Jamot dans se» fouilles 
de 1888-1890 (une autre série publiée par Keramopoullos, Bull. 1938, 145). N. 1 
et 2 : sous l'archonte Phaeinos, pour deux Épidamniens : "Ανθισκος Άπελλέαο et 
'Ιάσων Αουσωνος. Ν. 3 : sous l'archonte Mnason, ροηΓ*Αλεξι; κή "Αντιλλος Άριστε'χο 

• [Ήρα]κλειώτ*ι. — Ν. 4 : sous l'archonte Praxion, pour un Périnthien. — Ν. 5 : 
pour Νικίας Μειξωνίδαο Άθανηος (sans doute les quatre dernières lignes dans IG, 
VII, 1733). — N. 6-10, fragments ou débris. — N. 11 : fragment pour Κοίντος Βραί- 
τιος [— — πρίσβε]υτής 'Ρωμαίων, le légat .qui combattit en Béotie les troupes pon- 
tiques au printemps de 87. Ce fragment a été signalé et identifié dans Ilol- 
leaux, Études, I, 153, n. 6. . 

118. Papagiannopoulos-Palaios, Polemon, 3 (1948), Σύμμεικτα, pp. 13-14, revient 
sur I'épigramme Bull 1948, 81, et en donne la photographie. Là où nous atten
dions le nom de la mère, à la fin du vers i, il lit en effet : Φυλωτώ. Il signale 
l'opinion de G. Kourmoulis et Ch. Ch. Charitonidis, selon lesquels Βεμβακϊδας est 
le nom du fils défunt: c'est l'interprétation qui nous paraissait évidente et qui 
était déjà, comme nous l'avons signalé, celle de Dittenberger et de Bechtel, qui 
ont précédé de loin ceux que cite P.; il semble tenir à sa première idée, puisqu'il 
imprime encore βεμβακίδα avec une minuscule. 

119. Akraiphia. — G. Klaffenbach, Philologus, 97 (1948), Epigraphische Stu- 
dien, 2, pp. 373-376, examine en détail les restitutions proposées pour le décret 
amphictionique relatif au Ptôon (Sylloge3, 635 A) par M. Feyel, Contribution 
épigr. béotienne, 140-141, qui l'a étudié, à la suite de Nikitsky, en liaison avec le 
décret amphictionique sur le Dionysion de Thèbes {F. Delphes, III 1, 351, 1. 11- 
29). Il montre que l'influence^de Nikitsky a amené F. à un « seltsames Missver- 
stândnis ». N.. et F. ont cru que Ιως άν ή πανήγυρις γίνηχαι ne pouvait signifier que 
« jusqu'à ce que la fête ait lieu », ce qui ne conviendrait pas ici ; mais le sens 

^ 
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normal· de cette tournure, bien classé dans les dictionnaires- et les grammaires, 
est: «aussi longtemps que, durant». Au lien de corriger Ιω; en ώς dans le 
texte delphique, il faut corriger ως en έ"ως dans le texte du Ptoion. La tradaction 
proposée par F. pour la phrase ώς άν ή πανήγυρις γίνονται se heurte à plusieurs 
objections qui la rendent incompréhensible. RI. ne retient qu'une des remarques 
faites par F. : à la ligne 2, il doit être question de Pasylie pour le retour des 
tecnnites (έπανερχομένοις), comme pour la durée de la fête. Kl. reconstitue ainsi 
lès lignes 1-3 de l'inscription du Ptoion : [— πένθ' ήμέρα]ς (Feyel) πορευομέ[νοΓς 
x*i απερχόμενοι; δλλας τιι<3<χύ]νχς xal (?)ως <5ν ή πανήγυ[ρις γίνηται χτλ.], et aux 
lignes 18-20 de l'inscription delphique sur les fêtes deThèbes : άσυλίαν πα"σΥτ[οΐς 
τβχνίταχς τοί; νεμηβεΐσιν είς τ*,ν θο«ία]ντών τριετηρίδων πένθ' ημέρας πσρευ[ομένοις χβΐ 
απερχόμενο ις ίλλας τοσαύτας x]ai Ιως άν ή πανήγυρις γίντται χαί,αδτοΐς χτλ. 

Voir n· t9 {TanagiO et Οι·οροβ). '· 
120. Delphes. — G. Daux, Hesperia 1949, 58-72 : Un règlement cultuel tfAndroi, 

publie un règlement de culte, en dialecte ionien et gravé stoichedon, trouvé à 
Delphes, qull attribue à Andros et date d'environ 425 a. C. €e document d'inte
rprétation difficile concerne l'envoi d'une théorie. Parmi les membres de la théorie 
sont nommés : trois archithéores, le devin, l'archonte, le héraut, le flûtiste, le 
pilote, le kéleuste et le prôreus, des prêtres et, 1. 33, le roi (xal δσοι συντώ|[ι 
βα«,]λεΐ βεαρέουσιν). Les membres de la théorie déposeront en prémices sur l'au
tel du blé et des fèves (φρ[υχ]τοί), à l'exception de certains d'entre eux qui en sont 
dispensés : Τόσδε *ΐτ[ο|ν μ]έ τιθέναι μεδέ φρ[υχ]|τ<5ς· «ρχεθεάρος τρες, μ|θίντιν, 
ίρχοντα, χέρύχα, | αόλετήν, χυδερνήτεν, χ[ε]|λευστήν, προιρέτεν. Trois théores rece
vront une peau des victimes : le héraut, le flûtiste, le kéleuste. Les prêtres — 
prêtres andriens sans doute — fourniront, le premier jour, blé, pain, viande, 
vin (ιερέων «1 τον παρεχόντων τίι πρ<5|τει, μαζαν, χρέα, ,οινον, όπόσ[ο]ν βόλοντϊΐ χαί 
τ5[λ]λα άρμέδια). Pendant deux jours, les Andriens, enfants ou hommes, dépose
ront une pbole éginétique par jour, en plus du blé. L. 19, au lieu de χα(οντο; τδ 
σίτο, « pendant que brûlera le blé », D., vérifiant une conjecture proposée par 
G. Klaffenbach, a lu (BCH 1949,293) : xal [Ι]χτός τδ σίτο. Lés archithéores doivent 
consacrer la moitié de la somme obtenue, plus une obole. L. 24-28, difficiles, il 
est question de 4 pelanoi, deux metaxenia, six parts pour le prêtre, à chaque 
hécatombe. Dans les sacrifices individuels (1. 28 sqq.), le particulier a droit au 
tiers des peaux, sauf pour les victimes /ρήστήρια (sacrifiées en vue de la consul
tation de l'oracle) ou κ[αθίρσ]ιχ (expiatoires) : ό δέ ίδι|[ώτη]ς φερέτω των δίρμάτ|[ων 
ώ]ν άν Ούσει τό τρΐτομ μέ|[ρο;, π]λεν χρεστερίων xal χ|[αθαρσ]ίων. — Le fragment B 
règle la désignation par le conseil de cinq membres de la théorie qui prêteront 
serment et seront chargés d'infliger des amendes aux indisciplinés (οι δέ κύριοι 
ίστων ζεμιωσαι τον άχοσμέοντα μέχρι πέντε δραχ[μέ]ον έκαστες Ιμέρες) et de donner 
leurs noms au conseil. On les dispense d'emporter du blé (σΐτον δέ μέ φερέντο 
ταύτες ό'νεχα τ«ς ίρχής). ' 

t21. F. Sokolowski, RA 1948, 981-984 ■: Burhn passage de la convention Delphés- 
Skiathos. Dans ce règlement (Bull. 1942, T8 ; 1943, 32 ; 1946-47, 122), S. repousse 
l'interprétation du premier éditeur pour επί φρυχτώ (duel) παριέναι : venir pour 
une consultation cléro.mantique pratiquée ave.c deux fèves; il entend : έπΐ 
φρυχτώ(ι), et traduit : « venir consulter l'oracle après avoir fait un sacrifice prê- 

REG, LXII1, 1950, n» 294-Î98. 11 

lit*! °W I 

^ α 



462 JEANNE ROBEHT, LOUIS KOBEKT 

liminaire de φρυχτό"; », ou : « venir afin de faire une offrande de ορυκτός », 
le φρυχτός ou les φρυχτοί étant « le. premier pain de la récolte, fait de grains 
grillés ». Il utilise dans un addendum le texte d'Andros (ici, n° 120). 

122. G. M. Bersanetti, Pelopida {Athenaeum, 37 (1949), pp. 43-101 ; et publié à 
part, avec index, Pavie, 1949; 73 pp. in-8·). Dans cette étude critique delà car
rière de Pélopidas, B., pp. 83-85, date l'épigramine honorifique de Delphes sur la 

1 ? t o\|·"^ . base de la statue de Pélopidas de 363-62, -après la mort de Pélopidas, comme 
J. Bousquet {Bull. 1940, Cl), et non du vivant de Pélopidas, après sa première 
expédition thessalienne de 369, comme Ad. Wilhelm (Bull. 1942, 88). 

123. J. Pouilleux, BCH 1949, 177-200 : Ό έπιχέφαλος όβολός, publie, avec photo
graphie de la pierre, le début d'une liste de contributions versées par les cités 
pour la reconstruction du temple au iv· s. Non seulement ce texte apporte la 

f * " mention la plus ancienne des άργυρολογέοντες et nomme trois προστατεύοντες (pré- 
>' sidents des naopes; ils sont originaires de Thèbes de Béotie, de Larisa et de 

* Scotoussa), mais le formulaire nouveau donne des précisions sur le versement de 
1'οβολός : ce sont les cités amphictioniques qui le versent, tandis que les contri
butions des cités étrangères et des particuliers sont des ίπαρχαί; Γόβολός est une 

ί^Λ^"*' capitation (1. 13-15 : τοίδε των Άμφιχτιόνων -ί,νιχαν του επιχεφάλου άβολου του δευ- 
' > τέρου). Pour la question du πρώτος et du δεύτερος Οβολβς, P. pense que Ton a fixé 

un délai maximum pour que les cités s'acquittent du premier versement — de la 
première à la 11e pylée (Antichares), délai après lequel était prévue une seconde 
contribution — de la 11e à la 35· ou 36e pylée (Chairolas), La liste est datée de 
l'archonte Herakleios, session du printemps, la 21* pylée; discussion sur la date 
de cet archonte. 

124. P. de la Coste-Messelière, BCH 1949, 201-247 : Listes amphictioniques du 
ive siècle, donne les résultats d'une révision minutieuse des listes amphictioni- 
niques de 343 à 323 (F. Delphes, III 5), ethniques et noms (pp. 201-229). Rappel
ant les principes du classement chronologique de ces listes, il procède à des 
remaniements delà chronologie adoptée, grâce à la nouvelle place attribuée à 
l'archonte Damocharès (334-333) et à Palaios (337-336), et de l'histoire des verse- 

1 ' merits phocidiens. En face de la page 242, tableau, par archontat et par pylée, 
des prytanes et des hiéromnémons classés par peuples amphictioniques. 
Pp. 243-245, appendice l : comptabilité des trésoriers de 337 à 326. P. 245-247, 
appendice H : comptes à άπουσίχι (η. 49, 67, 68 de F. Delphes), prélude à une 
étude sur la comptabilité des trésoriers. 

125. P. de la Coste-Messelière, RA 1948, 522-532 : L'offrande delphique des 
Tarenlins « du bas ». 

126. G. Daux, BCH 1949, 248-293 : Inscriptions de Delphes inédites ou revues, 
publie une nouvelle série d'inscriptions, de fragments et de corrections, sur le 
modèle de ses articles antérieurs, lesquels ont été signalés Bull. 1942, 83; 
1946-47, 119; il semble accentuer certains traits peu heureux de sa présentation; 
nous nous en tiendrons à ce. que nous avons déjà dit à ce sujet. — Pp. 249-251, 

ψ- réflexions très vives sur certains points de l'article de i. Januoray, Bull. 1948, 
S 92. et dont l'importance n'apparatt pas clairement. Ainsi D. estime que « il eût 

été bon d'attirer l'attention sur Γ ω de Άρ:?τώχλεχ » ; et pourtant il nous dit 
lui-même que c'est « un exemple de plus d'une confusion (o et ω) qui est fré- 
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quente à l'époque impériale et dont on pourrait citer à Oetphes même de nom
breux exemples ». En effet, c'est une confusion tellement banale à l'époque 
impériale qu'on peut à bon droit estimer qu'il n'y a pas un mot à perdre là- 
dessus. — Pp. 251-252 : « Nous avons vu tout à l'heure ressusciter un mort. 
N. Vatmin a fait mieux dans le fascicule 6..., il a imaginé de toute pièce des 
personnages ». D. donne trois corrections. Le fascicule de N. Valmin est mauv
ais et inutilisable (cf. Bull. 1938, 167; 1939, 136; 1942, 83; 1948, 84 a). Mais 
pourquoi cette rhétorique de D.? On « imagine de toute pièce des personnages » ί» 
dès qu'on lit un nom pour un autre (Αε'ων Έπιστελίου [Κ]αλιπολίτης au lieu de . " 
Λέ[ων] ΠισΐεΊα Καλλιπολίτης) ou qu'on lit un nom propre à la place d'un autre 
mot (les deux autres cas). — Pp. 252-254, sur un point de l'étude de Wilhelm 
(Bull. 1949, 80, avec notre remarque). — Pp. 257-258. Dans F. Delphes, III 5, 
80, « deux autres noms de sites phocidiens doivent ou peuvent être restitués 
aux lignes 9 et 10 ». L. 9, on écrira Τρωνειεΐς. « A la ligne 10, un Ο est net devant 
ΝΕΙΣ ; pourquoi ne pas compléter [Φλυγ]ονεΐς ? ». — Pp. 258-260, D. publie une 
base « propre à susciter des hypothèses plutôt qu'à satisfaire notre curiosité », 
peut-être [Άμ]φισσεΐς Φ[ίλιππον Άμυντα] | βασ[ιλέα] ; la seconde ligne aurait pu 
^tre ajoutée. « Hypothèse fragile ». — Pp. 268-269 : début des lignes 1-6 du décret 
pour des hiéromnémons de Chios F. Delphes, III 3, 221. Pp. 273-274 : décret „ — - 
pour des Alexandrins, sous un archonte Kleuphanès du m* siècle. Pp. 275-276 : J)( v 
nouvelle signature de [Σώιΐ]ατρος Μενεχρϊ'το[υς] χαί Μ[ενεχράτης Σωπάτρου Θηβαίοι]. . / 
— P.. 276277 : décret pour un citharède, Άθανάδας Ζωπύρου de Rhégion ; I. 4-7 : ^Mfivl>l/'' 
-παράγε νόμε vos επί τώι άγώνι των Σωτηρίων αγωνίξατο άμέρας δύο, έπαιτηθείς δέ ~xal ?n<Ll "^ / 
ύ|Γπό τ]ο[ΰ] δ[ά]μο[υ] άμέραν έπέδωχε τώι θεώι χαΐ τιχι πόλεικαί εοδοχίμηίεν τώι άγώνι * ç' 
αξίως το[ϋ τε θε]οΰ χαΐ τας πόλιος τας ['Ρηγίνω]ν xal τας άμετέρας .πόλιος ; copie du * , ^ 
décret est envoyée à Rhégion. — P. 278, affranchissement d'un τεχνίτας γναφεύς. — ^ 5,j 
P. 289, dans l'intitulé d'un affranchissement, pour le nom du mois, le lapicide a 
commencé à graver Βο*θ[οίου], puis l'a rempla.ce par Σεβαστού ; D. rappelle que 
dans F. Delphes, 111 6, 19, au-dessus des mots μηνός Βοαθοίου, on a ajouté 
του και Σεβαστού. 

127. G. Daux, REG 1949, 1-30 : Listes delphiques des théarodoques. Pp. 4 sqq., 
D. republie,, avec photographie et après révision, le fragment de la liste stoi- Y Λ 
chedon du ve siècle publiée par Pomtow, Syllope3, 90. « Pomtow le situe entre — 
420 et 400; mais je serais porté à ouvrir un peu plus le compas ; nous sommes 
très ignorants en paléographie, pour ces époques hautes, sauf à Athènes ». Les 
lectures et restitutions de D. modifient plusieurs des noms de villeR proposés 
par Pomtow. L. 1 : Γέ]ν Β»λλανίτίο]ι, graphie delphique pour la ville arcadienne 
de Pallantion au lieu de έν.Βάλλαι[ς το]ϊ κτλ., ville de Macédoine. En repoussant 
la lecture de P., D. écrit : « non pas que le pluriel Βάλλαι (pour Βίλλα) soit 
rédhibitoire : de tels flottements dans la forme sont fréquents pour les noms 
géographiques, lorsqu'il s'agit de villes obscures ». D. n'a pas étendu ses 
recherches sur Balla au delà de Pomtow qui écrivait : « Βάλλα, πόλις Μακεδον
ία;... Θεαγένης Μαχεδονιχοΐς (FHG, IV, 509, 3) » et citait aussi la fin de l'article 
d'Etienne de Byzance sur cette ville. Ne serait-il pas intéressant pour cette di
scussion de savoir qu'en fait le pluriel est expressément attesté pour le nom de 
la ville par Ptolémée, III, 12, 37 : Οδάλλαι? (cf. Pline, IV, 34 : Vallaei, l'ethnique* 
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correspondant aux Βχλλαΐοι d'Etienne de Byzance). Voir encore sur cette ville et 
sur son site, A. Keramopoullos, Praktika Akad. Ath.\ 6 (1931), 314-318 : Volus- 
ίαηα-Βάλλας Στβνά, qui la reconnaît dans Tite-Live, 42, 2. D. ne semble pas attiré 
parla géographie delà Macédoine (cf. Hellenica, II; 85 87, pour lchnai).— Pour 
Φάρα, 1. 3, Ο. se demande : « s'agit-il bien de Φάρα (ou Φάραι) la ville d'Achaïeî 
ou de quelque bourgade homonyme d'Arcadie ? » [inconnue, seuable-t-il, par ail
leurs]. — L. 4, au lieu de έν Βοία[ις], où P. reconnaissait Boai de Doride, D. lit 
εν Κοίλ[αι] (ou Κοίλωι); « plus d'une bourgade à dû s'appeler Κοίλα (ou Κοίλον); il 
n'y a aucune raison de ne pas admettre que nous sommes toujours en Arcadie-, 
ou du moins dans le Péloponnèse ». — L: 10, D. commente έν Λαλέ[οίς], bien lu 
par P. ; pour ridentiflcation de έν Αλι dans la grande liste et du Αλιιος de /£?, \2, 
368, 1. 35 « rien n'est résolu par notre texte, au contraire; il inviterait plutôt à 
multiplier les hypothèses », ce que fait D. — L. 11-12, au lieu de έν Λε[λ£]κ«ν 
ville d'Achaïe, D. lit : έν Αε[ρ«]ίαι, la ville d'Arcadie. — On passe ensuite à 
Lébadée (1. 14, bien lue par P.). L. 18-11, au lieu de [έν Άβ]άναις, D. voit 
votç, nom de la fille du théorodoque Pasichos ajouté, avec celui du fils 
phon, 20, 30 ou 40 ans après la gravure de la liste, -r- A propos de TArcadie, D. 
coupe ainsi les noms de Thelphousiens dans- le décret FD, HI 4, 20, I. 1 : "Αγν 
(ου"Αγι?), Φιλέαι κτλ., et non *Αγιφιλ*ο«. — Les pages 12-21 sont consacrées à 
la grande liste des théorodoques publiée en son entier par A. Plassart, BCH 1921. 
Tout d'abord (pp. "12-13), il « soumet à A. Plassart deux ou trois corrections et 
suggestions »; « mais ce ne sont que des vétilles», dit-il. Nous devons les- 
signaler. Ie « Parmi les noms de villes, [έ]ν Σ[αι]δ[τ,νοΐς], page 7, col. I D (β) 1. ir 
ne parait plus pouvoir être retenu. Le nom des Σαιδτ,[νοι] que Ton avait cru 
retrouver dans un décret delphiqùe (GDI, 2639), résulte d'une fausse coupure et 
lecture....; il n'y a point de village de ce nom, mais seulement une montagne, 
Σβιδηνή. D'ailleurs, il n'y a place que pour une lettre entre Σ et δ (voir le fac-similé 
et la photographie de l'estampage dans Nikitsky, Liegeogr. Liste, 1902) ; (Baunack 
GDI, 2580, p. 763, indique à tort place pour trois signes entre la préposition έν 
et la lettre triangulaire); je propose : έν (Nikitsky a encore vu l'e) Σ[ι]δ[ούσαι] : il 
s'agirait de la bourgade située, d'après les études les plus récentes, au Nord de
là presqu'île d'Érythrées, sur le détroit, en face de Phocée (cf. Meritt, Wade- 
Gery and Me Gregor, Alh. trib. lists, I (1939), p. 486) ». — « Le détroit » est 
exactement sur le côté opposé de la presqu'île d'Érythrées, entre la presqu'île et 
l'tle de Chios; de l'autre côté, à l'endroit dont veut parler D., il s'agit de l'en
trée du golfe de Smyrne. — - D. écrit : « je propose ». L. Robert, voici déjà assez, 
longtemps, avait estimé que έν Σαιδτ,νοΐς était exclu, et il avait conjecturé qu'était 
mentionnée ici la ville de Sidousa. 11 n'a pas publié sa conjecture. Il devrait 
donc être très heureux de se trouver d'accord, cette fois, avec D. dans une com
mune découverte faite indépendamment. Mais en fait, il s'agit d'une seule et 
même conjecture et D. a eu un trou dans sa, mémoire et du désordre dans ses- 
dossiers delphiques. L. R. n'avait pas voulu proposer une conjecture, mais une 
lecture; aussi en 1934 avait-il communiqué cette conjecture à plusieurs per
sonnes en leur demandant de la vérifier (cf. pour certains résultats de ces révi
sions BCH 1935, 199-200, avec la note 2 de la page 199 ; Études anatoliennes, 
472). H s'adressa d'abord à G. Daux lui-même dont nous devons reproduire la. 
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réponse, du 17 janvier 1934 : « J'ai cherché dans mes estampages si j'en avais un 
du fragment de la liste géographique des théores qui t'intéresse. Je n'en ai pas 
malheureusement, mais je m'aperçois que ce fragment est reproduit par 
Nikitsky (Die geogr. Liste der delphischen Proxenoi) en photo « nach dem ausge- 
fûllten Abklatsch ». J'ai par expérience la plus grande confiance dans ces estam
pages crayonnés de Nikitsky; il donne pour ce qui est de la ligne ID i de Plas- 
aart LiNa et dans sa transcription Έν ..λ[-] : Plassart peut (et doit?) avoir raison 
quand il dit que la dernière lettre visible est un Δ plutôt qu'un A; il est pos
sible aussi qu'après Ν on voitjin reste de Σ ; mais la photo de Nikitsky doit être 
exacte pour l'espace entre Ν et A : il y a place pour deux lettres seulement et 
plutôt étroites si on en juge par les lignes au-dessous. Tu peux, je crois, tenir 
pour acquis ce point et écarter la restitution Plassart pour cette seule raison, 
la tienne au contraire se trouvant rendue possible ; j'entends que la photo Nik. 
peut faire foi ». Voilà donc une question réglée. L..R. n'a cependant pas publié 
'sa conjecture, ce que fait aujourd'hui D. sous une certaine forme. C'est que 
les vérifications sur la pierre ont semblé y mettre obstacle. Le 26 juin 1934, 
P. de La Coste-Messelière, ayant vérifié certains passages difficiles avec de la 
■cendre de pipe, "plus délicate que le charbon, écrivait sur cette ligne : « entre le £ 
et Λ (qui est sûr) place pour trois lettres normales ou pour deux, très larges : en 
tout cas, sûrement plus qu'un I ».La question n'est donc pas aussi claire que le 
croit D., et la lecture de P. de La Coste-Messelière a détourné L. R. de propo
ser au public ce nom de ville. R. Flacelière écrivait à L. R. : α iv Σ[ι]δ[οώσσηι] 
est impossible, car il y avait certainement plus d'une lettre gravée entre Σ et A. 
Avant le Δ on voit assez nettement le bas d'une barre verticale, probablement 
d'un I ». Il y joignait un estampage ; cet estampage a paru à L. R. confirmer les 
constatations de P. de La Coste et de R. Flacelière. L. R. s'orientait d'ailleurs de 
plus en plus vers la préparation d'une réédition critique de la liste avec com
mentaire de géographie historique (cf. BCH 1946, 508) et décidait d'attendre 
d'avoir la possibilité de revoir la liste en son ensemble. Il apparatt que D. a 
lancé sans vérification suffisante la conjecture qu'une absence de mémoire lui a 
fait croire sienne. 2°) D. conjecture à Chéronée (col. II, 1. 21) θοίναρχος, pour la 
copie ΑΟΙΝΑΡΧΟΣ, corrigée par l'éditeur, non sans réserves, en Άθ(ή)ναφχος. 
Même idée était venue à L. R. qui -croit la conjecture juste. Une verification 
faite en 1934 sur la pierre n'a pas été décisive. — 3°) Col. II, 35 : α je ne vois 
pas d'autre restitution possible que (Τι]μάνορος ». Nous ferons pourtant observer 

.que Bechtel, HP, 53-54, donne les noms Αίχμάνωρ, Όνομαίνωρ, Ποιμάνωρ aussi bien 
que ΊΊμάνωρ. La lacune avant les lettrés conservées du nom est indéterminable. 
D. n'est pas toujours heureux dans ses observations onomastiqués. — 4°) Col. V, 
D. 1. 11: D. propose : [έν Μαγνηοτί]αι [Α«(5ν]τιος Ν«οπτολίμου (et. BCH 1949, 273)..— 
D. étudie ensuite le fragment des villes de Carie et d'Ionie publié par L. Robert 
(Bull. 1947-48, 89). La révision de la pierre (L. R. a eu un estampage) lui a permis 
de modifier 5 noms de personnes, dont deux dans le fragment connu de L. R. 
seulement par. la lecture de A. Plassart. De plus, 1. 14, il écrit [·]αρσ£ωνος, au 
lieu de [θ]«ρ«£ωνος, en reconnaissant qu'il ne peut manquer qu'une lettre, mais 
avec cet argument : β est-ce que |θ]αρ*ίωνος est la seule possibilité? ». Il a sem 
blé à l'éditeur qu'il en était ainsi ; c'est à »., pour justifier son scepticisme, de 
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mentionner d'autres noms possibles à cette place. C'est là un des cas; où, selon 
l'expression de 6. Klaffenbach (Gnomon 1938, 10), D. a une attitude « ubertrie- 
ben angstlich ». Il n'a pas eu les mêmes scrupules pour [Τι]μάνωρ (ci-dessus). — 
Le fragment publié par L. R., formant la partie gauche d'une colonne, donne 
essentiellement dés noms de villes, et l'on ne peut guère nier que l'intérêt de la 
liste ne soit avant tout dans les noms de villes. Pour cette partie, D. suit 
presque toujours L. R.; on est heureux de voir ainsi les noms assez difficiles à 
lire des quatre premières lignes acceptés par D. : Séleucie, Magnésie, Priène; 
Eurômos; de même pour Oroanna, qui était le grand intérêt du nouveau fra
gment (mais D., p. 17, emploie l'expression de « village », qui fait contresens 
politique) ; à la ligne 18 où, disait L. R., « il se peut qu'on ait à rétablir ou à lire 
le nom de Smyrne », D. a lu [Σμύ]ρνηι. Une différence, I. 17 : au lieu de [εν Διός 
Ί]ε[ρ]ωι, il écrit :[iv...] Ε.Ω1. Au point de vue géographique, la nouvelle édition 
n'apporte rien. Dans la très longue note 2 des pages 16-17, D. s'interroge, sans 
conclure, sur Ptolétnaïs-Lebedos ; sa discussion sur la mention Πτολίμαιεΐς oc 
Tcpdttpqv χαλούμενοι Λεβέδιοι, dans l'inscription de Magnésie, où il veut arriver à 
croire que « la situation, en l'absence de textes décisifs, littéraires ou épigra- 
phiques, paraît bien fluide encore et les maigres données dont nous disposons 
laissent le champ libre à l'hypothèse » parait un assez bon exemple du procédé 

__ , qui consiste à «.-fumum ex luce dare » ; tout ce. qu'il allègue, d'ailleurs sans con
viction, est sans consistance et ne porte pas ; par exemple la situation topogra
phique et historique des deux Kolophon n'a rien de comparable. — Enfin, D; 
reprend la question de la date de la liste. A. Plassart l'avait fixée au premier 
quart du h* siècle, ce qui a paru établi par des raisonnements soigneux, notam
ment à D. lui-même et à L. R. Récemment, D. fixait comme terminus ante quem 
178 et, plus récemment encore, L. R. 188 (dans la phrase de L. R. que cite 0., il 
transforme par un lapsus « approximation » en « affirmation », ce qui rend la 
phrase bizarre; nous n'y attachons aucune importance, à la différence de D., 

Ί^ si sensible à tous les lapsus et fautes d'impression et si sévère pour elles). 
^0^ D'après la gravure, après des discussions prosopographiques et chronologiques 

sur les rapprochements qui ont entraîné la datation de A. Plassart, et sur la 
mention de Mantinée, D. proposerait en définitive à peu près les années 235-221 
pour la rédaction de la première liste (difficulté, parfois, de reconnaître les addi
tions). Ce n'est pas d'ailleurs sans de multiples précautions. « Le problème est si 
complexe, il met enjeu tant de questions historiques et de détails épigraphiques, 
que je ne prétends pas le traiter complètement ni le résoudre ·. Conclusion : 
« Tout ce que je puis dire est ceci : compte tenu de l'édition publiée en 1921 et 
des compléments apportés depuis lors, compte tenu de la chronologie hellénis
tique, et d'abord de la chronologie delphique, telle qu'elle a pu être établie ou 
remise en question au cours de ces dernières années, je ne vois aucune diff
iculté à admettre la date que je propose, c'est-à-dire à remonter les trois premières 
colonnes de la liste de trente ou quarante ans ». — P. 27 sqq. D. publie, avec 
photographie, deux fragments inédits d'une liste, sur marbre, du milieu du 
iie siècle a. C. Sur la face, les mots [τα; i-κΐ] Μαχεδονίαν και — indiquent qu'il s'agit 
d'une théorie;' il n'y a pas de noms de villes conservés. Sur la tranche droite, 
«e sont des additions disparates. D. fixe la date par la .restitution des lignes 5-7 : 
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εν "Α[σσωι] Μσίδ[ωρος Διο]νυσο»[άν]ου[ς], d'après la liste des proxènes et FD, III l, 
271. 11 y a en outre : Ëpidaure, Bouthrôtos, une Arsinoeia (peut-être celle d'Éto- 
lie), Ktimenai. Cf. Delphes au u* et au Ier s., p. 17, n. 2. 

Voir η»» 49, 70, 119. 
128. Étolie. Ralydon. ~ E. Dyggve, Das Laphrion, der Tempe Ibezirk von 

Kalydon, mil einem religionsqeschichtlichen Beitrag von Fr. Poulsen (Det kong. 
Danske Videnskab. Selskab, Arkaeol. Kunsthist. Skrifler, I 2; 1948), 361 pp. in-4» 
et nombreuses figures et plans. Résultats architecturaux des fouilles. Les 
bronzes et les terres-cuites seront publiées par Fr. Poulsen; l'étude stylistique 
des terres-cuites architecloniques a été réservée à K. Rhoinaios. Pour les ins
criptions corinthiennes au revers des morceaux de sima, on renvoie au premier 
rapport préliminaire (Bull. 1928, p. 364; on trouvera cependant reproduites ici, 
pp. 174-115, les excellentes photographies de ce rapport. Les inscriptions 
(décret, traité, épitaphes) publiées dans ce rapport (cf. Bull. 1928, 372) ne sont 
pas reprises; elles l'ont été dans le Corpus d'Étolie de G. Klaffenbach, IG, IX- Γ 
(1932), η. 135 sqq. P. 198, note 5, tuiles estampées du mu* s. a. C. P. 296, 
photographie de la borne d'Apollon Lophrios {IG, IX l3, 149), et de nouveau 
p. 342. Ibid., η. 3 : stèle funéraire hellénistique : Λαμίου. L'épitaphe citée ibid. 
= IG, 146. — Dans l'étude sur les cultes du Laphrion (pp. 335-354), F. Poulsen 
n'a pas connu un document important, le décret de Chios pour les Étoliens 
(P. Roussel, BCU 1923, 21-24; SEG, II, 258; F. Delphes, III 3, 214) qui fait con- 
nattre, au milieu du m· s., les Laphrieia (I. 35, 38 et 40), comme une grande 
fête de la Confédération, à laquelle sont envoyés des théores. 

129. Thessalie. Gonnoi. — A. Hatzis, Polemon, 3 (1947-48), 93 : Εις Θεσσαλίας 
επιγραφτ,ν, explique le δραγατεύειν et δραγατεΰεσθαι de l'inscription Arch. Ε ρ hem. 
1913, 26, par le rapprochement du terme άρχιδραγάτης dans une inscription 
d'Ancyre de Galalie enregistrée dans les addenda du Liddell-Scott-Jones. Il 
marque que ce terme exclut certaines etymologies proposées pour le verbe. — 
Le rapprochement était déjà fait dans l'édition de l'inscription d'Ancyre à 
laquelle H. ne semble pas s'être reporté : Mtltner, Jahreshefte, 30 (1931), Bei- 
blatt, 24, n. 23 (cf. Bull. 1939, 438). 

130. Uemetrias. — A. S. Arvanitopoulos, Polemon, 4 (1949), 1-9 : θεσσαλικά 
μνημεία, Περιγραφή των έν τω Μουσείω Βόλου γραπτών στηλών Δημητριάδος Παγασών. 
Suite du catalogue (cf. Bull. 1948, 97), par feu Arvanitopoulos, des stèles du 
Musée ; on ne donne aucune indication bibliographique et on ne distingue pas 
les épitaphes qui pourraient être inédites de celles qui sont déjà connues par 
les publications de A. lui-même. N. 236-250. Le texte n'est pas partout assuré. 
N. 241, Βι<5τη ne doit pas être la fille de Βιόγγου, mais de Βιόττου (sur Β«5τη et 
Βίοττοί, cf. Bechtel, Die Atlisehen Frauennamen, 131, n. 5). — [J. Pouilloux nous 
communique un estampage et nous confirme que la pierre porte bien Βιόττου, 
et ensuite Κλεινού (et non [Κα]λείνου) γυνή.] 

MACÉDOINE 

131. J. A. O. Larsen, Class. Phil. 1949, 73-90 : Consilinm in Lwy, XIV, 18, 6-7 
and the Macedonian synedria, réfute point par point la théorie de M. Feyel, BCH 
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1946, 187-198 : Paul-Émile et le synedrion macédonien, d'Après lequel, en 167, il 
y -aurait eu un synedrion fédéral des quatre parties de la Macédoine. L. procède 
à un examen minutieux du texte même de Tite-Live en partant du fac-similé 
du manuscrit unique et en suivant à travers les éditions anciennes et 
modernes les corrections au passage; il se défend ainsi victorieusement d'avoir 
«tout brouillé, faute de procéder à une analyse philologique assez attentive!», 
et il montre qu'il a eu raison de dire que consilium était la lecture du manus- 

Icrit, ce que F. niait en attribuant à Sigonius une correction consilium d'un 
texte manuscrit concilium. Cette analyse des opinions des éditeurs et comment
ateurs montre combien il est difficile — ici, comme dans bien d'autres pas
sages des auteurs classiques — de se débrouiller parmi bien des incohérences 
et du vague sans une étude complète ; caractéristique est ce qu'il établit pour 
Sigonius dont il est presque impossible de savoir l'avis sur ce sujet et à qui on 
a attribué, à partir d'un moment, une opinion ferme. En définitive, L. établit 
qu'on ne devrait changer les deux mots consilium dans ce passage (car on ne 
peut le changer une fois et le garder l'autre fois) que devant une documentat
ion décisive. Tite-Live a parlé d'assemblées représentatives. Puis une analyse 
philologique et historique de passages de Tite-Live et une étude des conditions 
historiques, de La politique' romaine et du développement intérieur de la Macé
doine avant 167, permettent à L. de montrer que les synedri de Liv. 32,2 sont 
les gouvernements des quatre parties de la Macédoine. L. conclut en mainte- 

• nant l'opinion traditionnelle : la Macédoine a été divisée en quatre républiques 
\ ayant chacune un gouvernement représentatif avec un synedrion, et il n'y a 

/ pas eu de gouvernement central. C'est là ce que dit Tite-Live, d'après Polybe, et 
, ce n'est contredit par aucun document; aucun des passages de Polybe, 31, 2, 12; 

31,47, 2 et 35, 4, il ne peut être invoqué là contre. L'existence des μερίδες, 
attestée par les monnaies (cf. en dernier lieu Ch. Edson, Class. Phil. 1946, 107), 
par une inscription (discussion de l'inscription de Beroia, Rev. A rch. 190ft (37), 
489, n. 139) «t par les Actes des Apôtres, a continué même après la création 
d'un koinon macédonien (l'inscription). Mais la date de cette création est incon
nue ; au plus tard le règne de Claude, peut-être beaucoup plus tôt, peu vra
isemblablement dès 158; en tout cas il n'existait pas dans le règlement des 
affaires de Macédoine en 167. Relevons aussi ce que dit Larsen sur l'anonymat 

< des μερίδες, désignées par des chiffres, mais jamais par des noms, réaction de la 
ι solidarité et du patriotisme macédoniens. 

132. Dion. — L. Robert (n° 3), 126-128 et Bellenica, VIII, 79, interprète l'autel 
funéraire publié par G. P. Oikonotnos, Epigraphai Makcdonias, 14t n. 10, où il 
voit l'épitaphe avec commémoration des combats d'un bestiaire originaire de 

\ Snayrne, et non pas le tombeau d'.un chasseur qui aurait chassé le lion aux 
(environs de Dion. Le nom Κώνωπας. 

133. Pydna. — Ch. Edson, Hesperia 1943, 84-95 : The tomb of Olympia* (Jface- 
donica, IV). E. rend extrêmement vraisemblable, par des observations topogra- 

Q. (K^* phiques et par des trouvailles d'inscriptions, que le site de Pydna était au vil- 
y "" I lage de Makrigialos, sur la côte," à 8 km. au nord du cap Atheridha ; c'est sur ce 

cap qu'Heuzey cherchait la ville satts y trouver de restes antiques. Il publie, 
n. 1, une épigramme funéraire qu'il date de la seconde partie du ι" siècle a.. 

i.*.£n «/Ai "-.Si.it . 
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G. : λίαχίδης γένος βΐμΐ % Νεοπτόλεμος δέ πατήρ μου* \ οδ/ομα δ' Άλκίμαχος · τών 
απ' Ολυμπιάδος. | Νηπίαχον δέ μβ Μοίρα καΐ άνδράσιν είσα φρονοΰντα | τον τριετή 
•τύνβω τωδ' ύπέθηκε νέκυν. Ainsi, cet- enfant de trois ans passait pour descendre 
de la famille royale épirote, des Éacides ; son père portait 1· nom du fils 
d'Achille, fondateur légendaire de la dynastie molosse, nom qui fut celui d'au - 
moins quatre personnes de cette famille royale. Cette famille se vantait de 
descendre dOlympias, la mère d'Alexandre; c'est à Pydna qu'Olympias fut con
damnée et exécutée. E. reprend l'examen, n. 2, d'un fragment d'épigramme du 
ne siècle a. G., trouvé aussi à Makrigialos, publié par G. P. Oikonomos, Epi- 
graphai Makedonias (1915), 39-40, n. 65, et restitué par Ad. Wilhelm, Arch. 
Ephetn. 1924, 54-55. Le nouveau document permet d'assurer la brillante resti
tution d'Ad. Wilhelm au vers 2 : τύμβον Όλυμ·κιά[δος] ; — de retrouver au vers 1 
la mention de [Νεοπ]τολέμοιο, au lieu de [Φίλωνος έΰπ]τολέμοιο (Wilhelm), — 
d'insérer une mention de la famille des Éacides au vers 3. E. montre que, ce 
fragment étant gravé sur la surface supérieure d'un chapiteau ionique, il ne 
s'agit pas d'un chapiteau remployé ainsi pour un monument funéraire, mais 
d'un chapiteau taillé dans un bloc inscrit, ce qui va de soi ; ainsi, « the min
imum -width of the original stone can only be determinated by restoration ; the 
restoration itself is in no way conditioned by the extant dimensions of the 
reworked marble ». Cet exemple montre une fois de plus que, dans l'étude des -, 
épigranimes, ce qui importe c'est l'analyse pénétrante des parties conservées i 
où, dans ce cas comme dans tant d'autres, Ad. Wilhelm a obtenu un succès 
signalé, et que la restitution complète ne tient ordinairement pas devant les 
nouvelles découvertes et n'a pas contribué à faire avancer l'interprétation du i 
monument. Cela n'a pas découragé E. de donner à son tour une de ces restitu
tions que l'on dit, bien à tort, exempli gratia. Ad. Wilhelm écrivait : 

[Σήμα Φίλωνος έυπ]τολέμοιο «αραθροίϊχων, [παροδΐτα], 
. [κυδαλίμης έσαθ]ρί,ις (pour έσαθρεϊς) τύμβον Όλυαιΐιά[δος], 

[Πυδναίων ήν τιό]μενος θαύρου γένος [e. g. Άλκα] 
4 [δήμος άπας δακρύοις] κρύψεν άπειρεσ[£οις] 

[#»σα νόμος τ' hà τοΐσι δ]εδουπόσι χεύ[ματα χεύειν?] 
Edson restitue : 

[Μνήμα Νεοπ]τολέμοιο παραθρωίσκων, [ξένε, στήθι,] 
[χυδίστης V άθ]ρήις τύμβον Όλυμπιά[δος], 
[μυρόμενος. δ1-"Ελ]ενος θούρου γένος Ά[1αχίδαο], 
[υιον γίί'ς χόλποις] χρύψεν άπειρεαί[ης1. 

La tombe de la reine Olympias était voisine de celle qui portait cette épi- 
gramme. E. rattache heureusement à cet ensemble un fragment très mutilé 
d'épigramme, copié à Kitros pat- Heuzey, Le mont Olympe et VAcarnanie. 
p. 482, n. 40. Il y reconnaît au début : [Γ]έννζ Νεοπτολέμοιο, Néoptolème étant 
soit Je père du défunt, soit le fils d'Achille; il doit s'agir d'un membre de cette 
famille de Pydna se rattachant aux Éacides. E. suggère que cette famille de 
princes épirotes a pu se réfugier en Macédoine lors de la révolution populaire 
épirote de 229 a. C. et se voir attribuer un domaine à Pydna, Heu où se trou
vait la tombe d'Olympias ; ils se seraient fait enterrer tout près de cette tombe. 
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Le tombeau d'Olympias n'aurait pu être construit avant 294, et l'aurait été au 
plus- tard lorsque Pyrrhus régnait sur la moitié occidentale de la Macédoine, en 
288-285. 

134. Thessalonique. — Ch. Edson, Harvard Theol. 1948, 153-204 '.Cuits of Thés- 
salonica (Macedonica, III), apporte un intéressant matériel nouveau, bien étu
dié. 1 (pp. 154-158). A thiasos of Asiani. E. publie, avec photographie, une 
stèle connue, si l'on peut dire, par une publication de Papageorgiou dans le 
journal Alelheia de Salonique en 1904 : Μαχεδάνι Άσιανών ό θίασος τφ συ·<μ.ύστ·$, 
ίερητεύοντος Π. Αιλίου 'Αλεξάνδρου. Trois textes relatifs à des associations rel
igieuses tTAsianoi sont déjà connus et groupés par Poland, tous dans les Bal
kans : à Périnthe un Βακχεΐον Άσιανών, au municipium Monlanensium en Mésie 
(il vaut mieux indiquer cette provenance que Kutlovica-Fe.rdanovo en Bulgarie) 
une σπείρα Άσιανών, à Napoca en Dacie des Estant avec un spirarches. Dans 
tous ces cas, il doit s'agir d'associations dionysiaques, comme à Thessalonique. 
E. propose de lire Άσια[ν]ων dans l'épitaphe de Salonique Bull. 1948, p. 165, 
2e série, n. 10 (au bas de la page). Voir n° 160. — 2. The cult of Dionysos 
(pp. 158-181). E. publie une épitaphe inédite, datée de 209 p. C. (357 de l'ère 
provinciale), consacrée par la femme et par les deux enfants Ίσιδώρψ Σαβείνου 
τφ πατρί ζήσχντι καλώ:, βουλεύσαντι, ίερασαμένω θιάσων Διονύσου. Ρ. 161, note 7, il 
montre que les deux dédicaces publiées par Pelekidrs (Bufi. 1938, 210; cf. Hol- 
leaux, Études, 1, 210, n. 3), p. 25 sqq., ne prouvent pas l'existence de poli- 
tarques avant la domination romaine ; la gravure indique bien plutôt la fin du 
a· siècle a. C. ou le début du ΐ·Γ. — P. 115 sqq., E. donne une édition critique 
il n « testament de la prêtresse thessalonicienne » qu'il a révisé avec soin au 
musée de Salonique. Il repousse l'interprétation de Ch. Avezou et Ch. Picard, 
selon lesquels les mots Εύεία et Πρινοφόρου seraient le nom et le patronymique 
de la prêtresse ; p. 172, n. 48. il critique les mots de ces savants': « la seule 
différence légère » ; cf. déjà ce qu'en disait Pi Roussel, Bull. 1915, 465 : « "cette 
difference « légère » est en réalité capitale ; jamais Grec n'eût mentionné sa 
qualité etc.. » et « la construction de la phrase, si l'on adopte l'hypothèse de 
P. et Α., est intolérable ». E. repousse aussi leur hypothèse que l'autel aurait 
été remployé ; loin d'accepter que « les exemples de remplois de cippes sont 
fréquents en Macédoine », il constate que le seul exemple allégué par eux ne 
porte pas (l'épigramme sur le côté droit concerne précisément le défunt nommé 
sur la face principale), et atteste qu'il n'en connaît lui-même aucun exemple 
en Macédoine. Le nom de la prêtresse se lisait sur la face principale : Ευφροσύνη 
κτλ. (de même P. Roussel, loc. cit.). Notons que, dans ce texte, il n'est point 
parlé de « brûler les roses » (oh en traitera en détail ; cf. zlnn.C0Zie.7e France, 
-iff· année, p. 145). P. 175, sur la fondation funéraire. de la région de Serrés, 
cf. Bull. 1939, .182. Selon E., ces thiases dionysiaques de Salonique, au lieu 
d'être des associations privées, seraient associés au cuite municipal. Il suppose 
que les trois inscriptions dionysiaques trouvées à Eski Cuma viennent d'un 
temple de Dionysos qui se trouvait là où près de là. P. 179, note 66, n. 2, sur 
ce fragment, cf. Bee. Phil. 1936, 118, n. 3. Pp. 180-181, E. a revu l'autel étudié 
par L. Robert, Mélanges Bidez, 795-812 ; il confirme la lecture du mot άρχι- 
(Ιαγαρεύς qu'il déclare certain; car non seulement il" a lu, comme R., la partie 
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gauche de Yalpha, à la fin de la ligne, après le gamma, mais il a vu une partie 
de la haste du rhô (lettre lue entièrement par Papageorgiou, ce qui ne serait 
pas une garantie suffisante; cf. pp. 166 et 173). — 3. Ίεραφο'ροι συνκλίται 
(pp. 181-188). Ε. rappelle la découverte du Sarapeion de Thessalonique, après 
1917 et en 1939, et l'abondance des documents qu'il a Tournis et qui sont presque 
tous inédits (pour le fragment d'arétalogie isiaque, cf. le mémoire de R. Harier 
largement analysé dans Bull. 1944, 171). H publie une stèle trouvée en 1932 
dans un faubourg de la ville, qui se rattache au culte des divinités égyptiennes. 
Sous une. couronne à l'intérieur de laquelle est une statue d'Anoubis debout, on 
lit : Αδλ(<η Παπίωι Χείλω-π χαταστήσαντι τόν οίκον οι ίεραφόροι συνκλίται ; suivent 
13 noms, dont 10 sont romains (I. 18, n'a-t-on pas Καλίστρατος ό xai "Αρχων, 
plutôt que άρχων?) ; sans doute première moitié du ne siècle p. C. Pour lès 
συγκλίται et Γ οίκος, on peut rapprocher l'inscription du Pirée émanant de [οι έν 
τώι — ] oïxwt σύγχλννοι (Ad. Wilhelm, Beitrâgey 51, avec commentaire sur συγ- 
χλίται et σύγχλινοι ; L, Robert, Coll. Froehner, p. 5, avec un texte thessalien sur 
les συγχλίται; pour les αυμπόται, cf. ci-dessus, n° 104). E. cite sur les ίεραφόροι 
le passage de Plutarque, De Iside et Osiride, 3 (352 B) ; dans les inscriptions les 
exemples en sont « very few » : Sylloge9, 754, à Pergame, concerne précisément 
le culte égyptien ; c'est à ce culte aussi que E. rapporte l'inscription de Paros, 
/G, XII 5, 291. « I know of no other instances of hieraphoroi in Greek lands ». 
Nous en avons sous la main quelques autres exemples : à Sam os, précisément 
dans le culte de Sérapis, Isis, Anoubis et Harpocrate, un ίερχφάρο; έπτίστολος, 
(Arch. Eph. 1931, 173; L. Robert, Études épigr. et philol., 117); mais à Per- 
game, c'est, semble-t-il, pour le culte de Uémétçr {Alfi. Mill. 1910, 475, n. 62, au 
sanctuaire de Déniéter) : ό δήμιος έτίμησεν τήν δεΤνα, τήν μεγαλόψυ/ον ίέρειαν Δήμτ,- 
τρος και Κόρης..., έπιμεληθέντος Κοίντου Βιτ,σσίου Μινέρβα ίερζφάρου (l'éditeur, 
Η. Hepding, commentait: « Up. ist vielmehr die Bezeichnung eines Priester- 
tums der âgyptischen Gottheiten, s. Frankel, zu /. v. P. 336 (Sylloge3, 754) » ; un 
ίεροφόρος dans une liste de dignitaires religieux, à Thyrreion d'Acarnanie (/(?, IX 
1, 486, I. 16), qu'il n'y a pas de raison de mettre en relation avec le culte égypt
ien et. qui est bien plutôt en rapport avec le prytanée. — 4. The cult of Ctibi- 
rus. Monographie sur le culte du Kabire à Thessalonique, d'après les textes, sur
tout les monnaies. E. a revu l'inscription Pelekidis, p. 55, n. 7 et il restitue : 
[βου]λεύ[73ντα και] νεωκορ[ή3αντα το]ΰ άγιωτάτου πατρί[ου] (et non πατρός), θεοϋ 
Καβε(ρ[ου]. Discussion sur le titre d'hiérophante, lié à l'assemblée provinciale de 
Beroia. A cette occasion, E. publie une inscription de Velvendhos, village à 
11 km. au Ν. Κ. de Seroia : Δομίτιος Εύρύ[διχος] (connu par une inscription de 
Beroia) ό Μαχεδονια'ρχη[ς] και αρχιερείς xa(i) πρεσβυτεράρχης (mot nouveau; les 
5 premières lettres ne sont pas conservées entièrement, mais ne paraissent pas 
pouvoir être lues autrement) των 'Ολυμπίων xai ίεροφάντη^. — Dans l'inscription 
signalée p. 197, n. 46, ne peut-on avoir, 1. 6-7 : έκ. παιδ[ός]? — A propos de la 
représentation des Dioscures, E. suppose que la « Porte du Vardar » date du 
a* siècle p. C. 11 nous paraît que cette construction ne peut être postérieure à 
environ 50 p. G. — P. 203, pour Saint Demetrius et le Cabire, cf. aussi P. Rouss
el, BCH 1931, 112-113, avec ses indications bibliographiques. — P. 204, E. se 
rallie pour l'identification du dieu Fui vus à la suggestion de L. Robert, Hellenica, 
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II, 37-42. — H. C. Youtie, Harvard Theol. 1949, 277-278 : A note on Edson's 
Macédonien. Ill, fait justement remarquer que, dans le testament de la prêtresse, 
le texte ne parle point de roses brûlées ; il rappelle que Cb. Avezou et Ch. Picard 
avaient « reconstruit le sacrifice des roses par combustion » d'après les expres
sions παρακαύσουσιν (5όδοις, que P. Gollart a expliquées de façon définitive 
comme παρακαύσουσιν 'Ρόδοις, c'est-à-dire « à la fête des Rosalies » ; « de façon 
décisive, Gollart a réduit le rite supposé de brûler des roses sûr les tombes à un 
contresens grammatical, et il est revenu à l'opinion plus simple indiquée par 
Perdrizet ». L. Robert a traité de cette inscription dans le même sens au Col
lège de France et donnera une étude complète sur le sujet (cf. ci-dessus). 

135. Macédoine Serbe. — N. Vulic, Anticki Spotnenici nase zemlye, forme le 
volume XGVIIl du Spomenik de l'Académie de Belgrade, Srpsfca Akàdemija nàuka 
(343 pp. in-4°, Belgrade, 1941-1948). Cette série de monuments est la quatrième 
qu'ait publiée N. Vulic ; il l'avait donnée pour l'impression'en 1941 ; elle n'a été 
achevée qu'après sa mort. C'est le dernier travail que nous devons à l'activité de 

I Nicolas Vulic, qui fut, au cours d'une longue vie, si précieuse pour la connais- 
I sance des antiquités de la Serbie. Chaque document est reproduit en photogra- 
' phie. H y a beaucoup de reliefs, inscrits ou anépigraphes, et c'est une contribu
tion importante à l'étude dés reliefs funéraires de l'époque impériale classés par 
régions. Pour les inscriptions grecques, nous ne signalons, sauf exception, que 
celles qui sont inédites, et non celles qui étaient déjà connues, spécialement par 
les publications antérieures de N. Vulic dans la même collection. Les inscriptions 
d'un groupe de villages sont rangées sous la rubrique d'une agglomération prin
cipale ; malheureusement ces dernières localités sont groupées par ordre alpha
bétique, et non géographique. Bitolj. N. 26, petit fragment d'inscription hono
rant un empereur et émanant de ή πόλι[ς] . Ν. 27, quelques lettres d'une titula- 
ture impériale. N. 29-39 : épitaphes. N. 53, au village Oleven, à environ 8 km. 
au sud de Bitolj (nous calculons la distance sur VArch. Karte von Yugoslavian, 
Blatt Prilep Bitolj, publiée par N. Vulic en 1937 ; cf. ibid., p. 33), fragment 
énigmatique, d'apparence cursive, où V. reconnaît : [πα]ρ·*τ«ξάμεν[ο]ι (I.' 10), του 
βασιλέως Φίλιππου προ; Δαρδανε[ών] (Ι. H-12). Pourrait-on rejoindre ces-mots : 
πάραταξβίμενοι [μετά] τοϋ βασιλέως Φιλίππου προς Δαρδανε[ΐς] ? — Région de Vêles. 
Ν. 67, à Izvor, épitaphe- avec- un nom indigène : Διονύσιος né Σεχους. — N. 68 ; 
Ζωΐλος x*l · Γάϊος ot Διονυσίου ot προ[ν]οοΰντες Ποσειδωνίου χα Ι Άμμίας όρ»α[ν]ών 
Ποσειδωνίφ και Γαΐα τοϊς- γονευσίν αυτών εκ τών έχε([νων]. Ν. 76-78, à Smilovci, épi- 
taphes. — Stobi. N. 91, intéressante épitaphe avec des prescriptions sur la fer- 
meture de l'hérôon après l'inhumation du mari et de la femme. En voici l'essent
iel (I. 2-14) : — [έπ]οίη<«ν το ήρφον ζών [!]αυτφ μνήμης 7,*?™· Βούλομαι 8έ χαΐ την 
αύμβιον εις τό αυτό οΐχημα τεθηναι* άποτίθέντων Si ήμων χλεισούσιν τήνϊσω Θΰρ«ν τφ 
χχγχέλλφ (cf. Hellenica, IX, 47-49), «ξον δέ ούχ I<rci« άνυγήνοιι τον χίγχβλλον '· οδχ έξοΟ 
Se Ισται εις τοϋτο το ήρφον άποτββήνβι έτερον · έάν Se χις παρά τα έ*νγβγ<><χμμ[έ]να iw/f 
σ^Ι, δώσει τω ίερωτάτψ ταμείω δηνάρια μύρια πενταχισχείλι». Ensuite le début d'une 
prescription mentionnant les gardiens du tombeau; nous en rapprochons Tins- 
cription de Myra, Laum, Stiflùngen, II, n. 137. On lit (1. 15-17) : [Β]ούλομαι δέ ους 
άν χαταλίπω [παρα]μίνειν (ce verbe nous paratt préférable à celui qu'a restitué V. ': 
[ίπι]μ«νειν) τφ ήρφφ Ιχ«ιν 4υτ[οΰ tàç δδ]ο«ς | τα« βγγύς τοϋ ήβ[φο« -]. Nous ne 
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comprenons pas cette restitution; il noua semble plutôt que ces gens auraient 
la jouissance ou la propriété non pas des chemins, mais de terres ou de maisons 
proches du tombeau; il faut un substantif au féminin se terminant en -ος, tel 
que άμπελος. 6, un petit fragment du même texte; au début de la 1. 4, on lit sur 
la photographie μου (avec ligature des deux dernières voyelles, placées au-des
sus du mu). — N. 92, plan et coupe de cet hérôon. N. 93, épitaphe déjà connue, 
avec interdiction; au lieu de Καλιτύχω θεσσαλονικέο (V. y voyait une transcrip
tion de θεσσαλονικείω) αδελφό; Άγαθόπους, il faut écrire, en admettant que le 
lapicide a oublié un iota : Καλιτύχω θκκταλονιχί(ι) — l'ethnique — h αδελφός κτλ. 
Ν". 94 : noms d'hommes et de femmes sur une mosaïque. — Région de Kavadar 
(cf. la Karle, feuille Kavadar ci, publiée par Vulic en 1938). N. 107-165, épitaphes, 
dont certaines étaient déjà connues. Fréquemment la date, indiquée par l'ère 
macédonienne. Très peu de noms indigènes. Une dédicace à Dionysos, n. 117, 
déjà connue. — Région de Kumanovo. N. 210 : à Bojini, fragment d'épigramme 
funéraire. L.. 1 : ['*]σκανίη, σε τ* άώριος — ; I. 2, θαλερή παλλακ[ί]ς — . Ne. faudrait- 
il pas plutôt Άσχανίης ft' άώριος — ? Άσχανίη ne doit pas être ici un nom de 
femme, comme l'a cru V., mais plutôt le nom poétique de la ville bithynienne 
de Nicée. — Région de Pirot . N. 280, sept personnages; tous les noms et patr
onymiques sont thraces. Peut-être déjà connue. — Région de Prilep. N. 340 : épi
taphe de Δούλη? Κο'τυος πασιν φίλος. Ν. 341 : épitaphe d'une famille, avec d'inté
ressants reliefs; le fils est un Αύρ. Μέξιμος στράτευσα μένος Ιτη ζ'. Ν. 340 : le fils 
στρατιώτης. Plusieurs autres épitaphes ; noms intéressants : Μεστικενα Δουλεος 
(n. 361, à Popadija), Δούλει, (et non Δοδλοι) Εύβούλου χτλ. (n. '378, à Sekirci). 
N. 354, à Rokra, très intéressante dédicace à Artemis que nous republierons 
ailleurs en entier avec commentaire ; elle a été faite par les parents sur l'ordre 
de leur fille, κατά κέλουσιν Ά[λε]ξάνδρας της Ιαυ[τών] βυγατρός ; celle-ci, sur l'ordre 
dvArtémis d'Éphèse (adorée dans la région), est restée vierge 17 ans et a vécu 
ensuite avec son mari à Pella pendant 8 mois et 21 jours; elle avait dû être 
consacrée à Artémis, selon un usage attesté dans la région. — N. 363, à Prilep, 
inscription honorant l'empereur Gordien et émanant de ή πόλις ή των Άργ[ε]σταίων. 
Cf. Ε. Honigmann, Le Synekdemos d'Hiéroklès, ad p. 641, 3: La question géo
graphique est à reprendre. — N. 384, à Crniliste, relief représentant une offrande 
sur un autel, avec l'inscription : Δημήτριος Φιλίππου ό καΐ Καπίτων Διί Άγοραίω- 
(cf. Karte, Prilep-Bitolj, p. il) κατ' έπιταγήν ?τους βμσ'. — Ν. 388 et 389, repub
lie avec photographies les très intéressantes et très longues listes d'éphèbes, 
avec détails sut la fourniture d'huile, Bull. 1939, 161 bis. Ces photos permettent 
de corriger la lecture de divers noms; par ex. 388, 1. 40, il faut ΕύλαΓος Πετικίου; 
nous reviendrons sur ce document à divers points de vue. — Région de Sveti 
Nikola. N. 393-406, épitaphes. Dans le n. 397, à Krusica, ne faut-il pas lire (pas 
de photo) après le cliiffre de l'année (Ιτους γντ') au lieu de παγίου : μ(ηνός) Δείου ? 
— Ν. 402, ârMalino, trois frères du nom de ΟΟεινεΓος (Vineius). N. 404, à Preot, 
épitaphe présentant de nombreuses difficultés. L. 10-17, sans doute : xai «τίμησε 
Λούναος- υίός εμός μνησθεί; μου χαμάτων χαΐ ευεργεσίης (éd. εδηρεσίης ?; add., p. 277,. 
ευηγεσίης) ·μετα τέκνων. A !a fin, I. 22, le prix de la stèle (δηνβρίων) σ'. Dans le» 
villages de cette région, aussi (δηναρίων) κε' et δηναρίων κε', à la fin de 395, 397, 
401 et 403; un cas analogue dans L. Robert, Villes d'Asie Mineur», 118 ; un autre· 

UKtoLâi, 
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inédit â Tefenni. — Région de Skeplie. Parmi beaucoup d'épitaphes latines, 
n. 449, une inscription latine en partie en caractères grecs. — A la fin, pp. 281- 
317, une étude qui rassemble, avec photos (le plus souvent d'après les publica
tions antérieures dans le Spomenik) les représentations du Cavalier thrace ou 
de cavaliers, de Zeus, dHéra, d'Athéna, d'Héraklès, Dionysos, Artémis, Asklépios 
et Hygie, etc. — Index détaillé. 

Voir n° 49. 

THRACE, MÉSIE, COTE DU PONT-EUXIN 
136. Thrace. Serdica. — L. Robert (n° 37), 132-135, commente l'invitation à 

des fêtes et à des distributions d'huile et d'argent publiée par 6. Mihailov (cf. 
Bull. 1948, 125). 

137. Asenovgrad. — T. Ivanov, dans Musée Nat. Bulgare, Fouilles. et recherches, 
I (Section préhistorique et antique), 1948, pp. 99-108 (résumé français, 107-108) : 
Armure de guerrier thrace trouvée à Assenovgrad :un casque, un torques et deux 
cnémides ; sur chacune de ces dernières, à la partie supérieure, un timbre avec 

S le nom Άγαθίνωρ. Ι. daterait le casque dtf'Tv'jïjècle, les cnémides, d'après la ' 
[V. •" gravure des lettres, de la fin du v» ou du début du iv« siècle. 

r \J 138. Traiana Augusta. — L. Robert (n° 37), 131, reproduit et commente 
cription honorifique d'un άρχιερ&υ; δι' οπλών ; cf. Bull. 1948, 143. 

139. Salymbria. — L. Robert, Hellenica, VII, 47-49 : Un relief votif de la côte 
Ihrace, publie, avec photographie, une dédicace "Ηρωι άρχαγέτςι dont il montre 
qu'elle provient du sanctuaire de Kadikôy, à 8 km. au nord-est de Salymbria. Le 
relief représente le dieu galopant ; au-dessous de l'inscription sont gravés deux 
chevaux. 

•140. Constantinople, -r Voir ne 12. 
141. Apolloniadu l'ont. — 6. Mihailov, Musée National Bulgare, Fouilles et 

recherches, II, Apollonie Pontique (1948), dans le compte rendu des fouilles exé
cutées sur ce site en 1946, publie les inscriptions lapidaires, pp. 59-67. Dix stèles 
trouvées dans la nécropole ou dans ses environs immédiats, datant de la fin du 
v* siècle et du début du iv* siècle. Elles sont ordinairement au nominatif; ainsi 
Μητροβίη Διομάνδρο (ή. 2), Μεγακλτ,ς Μεγακλέο; (η. 4), Πάρμις Άνδρόκλο (η. 5), Ζερ- 
rttuv Ήροδώρο (η. 6), Άλπάλτ, Άνθϊσττ,ρίο (η. 7 ; relevons le nom à Éphèse au v« s. : 
J. Keil, Jahreshefte, 30, Beiblatt, 194, n. 1 : Άλπάλτ,ς ττ,ς Πυθοδώρο), Έχαχόδωρος 
Μηνοδόρο(η. 8), "Ιων Εύφημο (η. 9), Ααμπιτώ Ά-κολλωνίδου Σιμ — (η. 10J. Au η. 3, 
au lieu de Εκυλληστης 'Αρτεμίδωρο, nous écririons : Σκύλλη; (gén.) ττ,ς Αρτεμίδωρο. 
Le n. lest l'épitaphe d'un étranger, ou plutôt du fils d'un étranger, 'Πρόξενος 
Ζωπύρο Πυγελέος, car Πυγελεύς est l'ethnique de-la petite ville de Pygela-Phygela 
au sud d'Éphèse (cf. provisoirement Ilellenica, 1, 124). — Les n. 11-14 ont été 
trouvés dans la ville moderne de Sozopol. Le n. 13 donne quelques syllabes de 
la fin de 17 lignes d'un décret honorifique en dialecte doiien ; c'est donc un 
décret d'une ville étrangère, exposé à Apollonia. Il y est question d'une aide 
militaire : I. 2, — οκτάς ίπιμα[χίας]; 1. 3 : xotl τεταγμέ[νος] ^ 1. 4 : (*Αν]τιόχου EUA ; 
1. 7 : [χ]ώραν έγ6οά[θτ,σε]. M. le restitue trop largement comme un décret de 
Mesambria « exprimant la reconnaissance des habitants envers Antiochos H 
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Théos pour l'aide qu'il avait donnée à Apollonie et à Messemvrie, en envoyant 
des troupes sous le commandement d'un de ses officiers, pendant la lutte de ces 
deux villes contre les Celtes ». Il nous semble que les dernières lignes doivent 
traiter de l'envoi d'un ambassadeur à Apollonia. qui demandera la proclamation 
des honneurs, dans des phrases de ce type : [έλέσθαι δέ xal πρεσβευτάν ό'στι]ς απο- 
δχμή[σας προς Άπολλωνιάτας αποδώσει το ψάφισμα καΐ παρακαλέσει αύ]τούς(?), 
οικείους [δντας καί φίλους, άποδέξασθαι τα τίμια, ποιήσασθαι] δέ καΐ ταν ίπι[μέλειαν 
τδς αναγραφας του ψαφίσματος καί τδς τοΰ σ]τεφάνου [άναγορεΰσΊος κτλ.]. — Ν. 14, 
sur une colonne, Un de la titulature d'un empereur (δημαρ^ικής εξουσίας τ6 γ', 
αυτοκράτορα το ζ', ϋπατον τό β', άνθύπατον), qui a été honoré par ή βουλή καΐ δ 
δήμος δ Άπολλωνιατών των εν Πόντω. — Ibid., pp. 44-46 et 52 (T. Ivanov), cinq 
timbres d'amphores, dont un de Thasos. 

Voir n° 49. 
' 142. Mésie. — B. Gerov, La romanisalion entre le Danube et tes Balkans, 

4r* partie : D'Auguste à Hadrien (Annuaire Univ. Sofia, Fac. llist. philol., tome 45, 
fasc. 4), 92 pp. in-8, 1949 (en bulgare, avec un résumé français aux pp. 85-91). 
La documentation est presque entièrement due aux inscriptions latines dOescus, 
de Novae, d'Augustae, etc. ; ces documents sont commodément reproduits aux 
pages 72-84, sous 84 numéros. 11 n'y a que peu d'inscriptions grecques (p. 83, 
n. 65, le fragment d'une inscription aOdessos a été profondément modifié par 
le rapprochement d'une autre pierre qu'a fait L. Robert, Rev. Phil. 1929, 150-152). 
Nous jugeons utile d'indiquer cependant les principales questions étudiées par ϋ. 
Légions qui ont stationné dans cette région ; origine ethnique et sociale des 
légionnaires, surtout pour la legio IV Scythica, la VIII Augusta, la V Macedonica, 
la / Italica ; rôle des vétérans dans la vie civile du pays, dont ils forment la 
classe supérieure; faible rôle des centurions dans la romanisation ainsi que de 
la classe équestre et sénatoriale. Les troupes auxiliaires. Population civile d'ori
gine non militaire : affranchis, peregrins romanisés, le plus souvent d'origine 
orientale; citoyens romains d origine italique et provinciale. Propagation du 
latin. En conclusion, G. souligne le rôle essentiel de l'armée: la plus forte roman
isation se constate dans l'hinterland des camps des deux légions d'Oescus et de 
Novae, entre l'iskar et la Jantra, et aussi entre le Timok et l'iskar (Ratiaria, 
Augustae, Municipium Montanensium) ; c'est la région à Vest de la Jantra qui a 
été le moins romanisée. Pendant cette époque, la région entre le Danube et le 
Balkan n'a joué aucun rôle actif dans l'administration militaire et civile et dans 
la vie intellectuelle; on ne cannait pas d'officier ou de personnage haut placé 
originaires de la région; on n'a que des cas isolés d'avancement jusqu'au cen- 
turionat. ' 

143. Nicopolis de VIstros.— T. Ivanov, dans A/ usée National Bulgare, Fouilles 
et recherches, l (1948), 109-M5 (résumé français, p. 115) : Trouvailles de Nicopolis 
ad Islrum. N. 1 : sur une architrave, épitaphe rédigée par Χρήστη Χρήστου pour 
son mari Καλπουρνίω Γαΐψ τφ και Κίρπω, de la tribu Apollonias et γερουσιαστής, 
âgé de 60 ans, et pour sa fille Εύτυχίς, âgée de 19 ans. La tribu 'Απολλωνίας est 
nouvelle ; on connaissait la Καπιτωλείνη et ΓΆθηναΐς. — N. 2 : stèle élevée à un 
Άσκλας, mort à 2 ans : θεοΐς κχταχθονίοις * Άσκλά Χρήστου υίφ νέω ήρω ζήσαντι έτη 
ψ μ\ήμης χάριν δ πατήρ Χρήστος τήν στήλην ανέστησεν. — Ν. 3 : début d'une série 
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de noms. — N..5 : fragment de dédicace sur un relief représentant [AsklépiosJ, 
Hygie et T-élesphore. 

144. Z. Rakéva-Morfova, ibid., 126-133 (résumé en français, p. 132-133) -.Monu
ments de Dionysos au Musée de Sofia, publie, avec deux antres sculptures diony
siaques, photographie et description du relief qui portait la dédicacé à Dionysos 
Seure, Nicopolis, n. 52 : Αϊλ(ιος) Δέξστερ Διονύσψ ιύχΐ,ς χάριν : Dionysos au milieu 
des grappes de raisin, s'appuyant sur Pan ; à côté, une femme (Fauteur préfère 
y voir Silène) tenant sur sa tête la ciste. 

145. Odessos. — L. Robert (n° 37), 132-135, restitue comme un programme de 
munus et une invitation un fragment publié par K. Schkorpil, Bull. Inst. Arcft. 
Bulg., 14 (1940-42), 16-17, n. 28 (cf. Bull. 1948, 156). 

.146. Région dOdessos . — L. Robert (n· 37), 135-140 et 215, commente une scul
pture en ronde bosse représentant un combat de gladiateurs, publiée Bull. Inst. 
Arch. Bulg., 14 (1940-42), 217-218 (Bull. 1948, 162). 

147. Tomis. — Gh. Stefan, Ac. Rép. Pop. Roumaine, Bulletin Scientifique, G, 
Sciences historiques, l (1948), 29-38 (en. roumain, avec résumés en. russe et en 
français), publie on republie quatre inscriptions ou reliefs de gladiateurs; 
L. Robert le» reproduira prochainement en en reprenant l'étude. 

148. Hislria. — L. Robert, Hellenica, VII, 76-77 (cf. n» 34), fait disparaître de . 
l'inscription AEMO, 11 (1887), 66, n. 140, le nom Κλίτιος lu par Tocilescu pour 
Κάρπος, et restitue 1. 2-3 : πολλάκις èv [δυσχοήστοις (ou άναγχαιοις ou έΊτείγουβι) 
καφοΤς τους πολίτας xai τους èvoj]xoôvraç ξένους θρεψαντος. 

149. Côte septentrionale du Pont-Euzin. — J. M. Schtajerman, dans 
Sowjetwissenschaft, I (Berlin, 1949), 65-87 : Die antike Epigraphik in der Sowjet- 
union. C'est la traduction d'un rapport, paru dans une revue soviétique en 
1947, sur les trouvailles et les publications épigraphiques en U.R. S. S. depuis 
1917. Les plus anciennes de ces publieations ont été en partie reprises dans SEG, 
II et III jusqu'en 1928. Depuis lors, quelques-unes ont été signalées dans le Bull
etin . Mais nous n'avons vu aucune de celles qui ont été publiées depuis 1940 ; 
elles sont assez nombreuses et nous essaierons de nous les procurer, au moins en 
partie, pour le prochain Bulletin. — S. résume, (pp. 75-79) les nombreuses publi
cations relatives aux inscriptions céramiques sur anses d'amphores et sur tuiles 
dues notamment à Pridik, Grakow(pour un de ses ouvrages, cf. l'analyse détail
lée de Zograph, Z. f. Numism. 1930, 173-178), Jelnizkij, Gajdukewitsch, etc. 

130. A. Kocevalov, Wurzburger Jahrbûcher 1948, 263-270 : Die antike Epigra
phik der euxeinischen Kolonien in den letzten Jahren, donne aussi une analyse 
des publications parues en U. R.S. S. surtout depuis 1928 (il cite parmi les publi
cations antérieures celles qui ont été omises dans SEG) jusqu'à 1942. Il repro
duit le texte de plusieurs courtes inscriptions. P. 263, tablette d'imprécation à 
Olbia avec série de noms et de patronymiques (ive-me s. a. G.). P. 264, graffltes 
à Olbia. — Quelques mots conservés d'un décret d'Olbia, sans doute pour un 
personnage mort à la guerre; il serait question (t. 6 ; — 1% Νομίας χώ[μης]) d'un 
« village des bergers », peut-être peuplé des Mixhellènes dont parle le décret 
pour Protogénès. P. 265, graffite du ve siècle, avec dédicace aux fleuves Hypanis 
et Borysthène : — ·πος Ύπάνι ΒορυσΘένει. — P.. 266, pour la première inscription 
de Chersonasos, cf. Bull. 1939, 244. — Une inscription du me-ue s. a. C. men- 
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tionne l'agora aux poissons : [Άγ]αθήιτυχτ,ΐ' [Ήραγε?]νης Διογένους [αγορ«]νομήσας 
έχ των [ιδίων τ]ήν όψόπολίν, [«ρχον ?]τευοντος Διο[γένους ?] Φιλαδέλφου. Rapprochons 
une inscription de Tralles : άγορανομήσαντα φιλοτείμως, άναθέντα δέ έχ των Ιδίων xal 
τα; έν ττί οψαριοπώλει μαρμαρΐνχς τράπεζας ιβ' {CIG\ 2930 ; cf. Ο. Rayet, Milet et le 
golfe Latmique, I, p. 51).— P. 269, pour l'inscription sur une louche offerte aux 
χρυσωταί, cf. Bull. 1931, 221. — Pour l'ouvrage sur Olbia paru à Kiev sous la 
direction de Jebelev en 1940 et sur les contributions à l'archéologie d'Olbia dans 
le tome Vil de Soveiskaya Arkheologiya (1941), voir aussi l'analyse détaillée 
donnée parE. H. Minns dans J//S, 65 (1945 ; paru en 1941), 109-H2 : Thirty years 
of u-ork at Olbia. Minns remarque, p. 112 : « It is curious bow few really inte
resting inscriptions have turned up in the last thirty years ». 

151. A. Kocevalov, Wûrzburger Jahrbiicher 1948, 163-114 : Beitrâge zn den 
euxeinischen Inschriften. 1, pp. 163-166. Dans, l'inscription à'Olbia los ΡΕ, Γ, 1*6 
(SE G, HI, 590), K. étudie les interprétations proposées pour le mot προσευχή ; 
il se rallie justement à l'interprétation de I. Tolstoi, d'après lequel il s'agit d'une 
dédicace à Zeus Hypsistos, dans un milieu judaïsant ; mais il écarte les restitu
tions de T., qui reconnaissait dans les dédicants non des archontes de la ville, 
mais des dignitaires de la synagogue ; il montre que plusieurs d'entre eux sont 
connus par ailleurs comme archonte» d'Olbia; ce culte judaïsant a été accepté 
par la ville. — 2, pp. 166-169, sur l'en-tête d'une liste des dignitaires et des memb
res d'un thiase à Gorgippia : θεφ Ποσειδών[ι, επί βα]σιλέως Σαυρομάτου, υιού μεγά
λου βασιλέως 'Ροιμητάλχου, θε'ασος ναυχλήρων οί xai ποιήσαντες τα αγάλματα χχΐ τόν 
vaèv έχ θεμελίων άνϊστήσαντες εις α xat [έ]τείμτ,5τεν δ Βασιλεύς τον θεόν xai τήν θέασον 
[εΐσ]αγώγιον αρταβών χειλίων. Κ. expose et critique les interprétations proposées 
pour le mot [ει?]αγώγιον : droit d'entrée dans le thiase, ici versé par le roi et 
consistant en une exemption d'impôt pour l'importation de 1000 artabes de blé 
(K. objecte qu'un είσαγώγιον ne serait pas un « droit d'entrée », mais comme 
dans Sylloge*, 1106, 51, un « droit d'introduction » pour un autre membre, 
fils, etc.), ou pour [έξ]αγώγιον (Jebelev) : exemption d'impôt pour l'exportation 
(les deux composés ne comportent pas l'idée d'exemption). H entend que le rot 
fait au thiase un cadeau de 1000 artabes qu'il a importés pour eux. Le mot 
νχύχληροι aurait, comme l'avaient supposé Ziebarth et Minns, un sens symbol
ique. — 3, pp. 169-112. Dans le serment de Chersonasos {Sylloge3, 360), 1. 25, K. 
revient, sur l'interprétation des mots énigmatiques xal τον σασττ,ρα τωι δάμωι δια
φυλάξω, qui ont donné lieu à des interprétations très divergentes; il les passe en 
revue (celle de Zingerle, Klio, 21 (1921), 63-61, approuvée par P. Kretschmer. 
Glotla, 18 (1930), 213-214, n'est pas soutenable : σαστήρ ■=» le statère = la monn
aie de la ville, qu'on ne laissera pas dévaluer) ; il critique notamment celle de 
Jebelev (1935) qui a eu quelque écho (cf. REA 1931, 81 — A. Cuny, qui n'a rien 
compris à la théorie de Jebelev — et 305, Bikerman) ; le σαστήρ (d'un mot ira
nien) .serait le Palladium de la Parthénos, principale divinité delà ville ; K. sup
pose ingénieusement, et même de façon séduisante, que c'est un nom de lieu 
spécialement important pour la ville, τόν Σχσττ,ρα, peut-être un cap. Il a en tout 
cas raison d'indiquer qae les mots xai oôx έχφεβομυθησω των απορρήτων βυθέν χτλ. 
n'ont aucune raison de se rapporter à un secret religieux, concernant le Palla 
dion, comme le voulait J. Signalons une interprétation, voisine de celle de J., 

REG, LXILI, 1S50, n· 294-298. 12 
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qui a -été peu remarquée, semhle-t-jl, et qui d'ailleurs ne nous parait pas juste, 
celle de P. Foucart, Culte des héros chez les Grecs., p. 66 :« tombeau mystérieux 
d'un héros auquel le salut de la cité était attaché... Le Héros, dont le nom était 
inconnu ou caché, était xdésigné par l?épithète de Sauveur. Force était bien de 
mettre au courant les magistrats et les membres du Conseil qui s'acquittaient 
des oérémonies nécessaires ; mais ils s'engageaient à observer le secret, comme 
le faisaient les bipparques thébains pour le tombeau de Dircé ». K. cite les Απόρ
ρητα du Conseil à Athènes, secrets politiques (cf. Bull. 1949, 45, n. 4.2, le fonc
tionnaire des prytanes appelé ό iici *.è απόρρητον). — 4, pp. 112-174. Dans les lignes 
47 sqq. du même serment, K. discute le sens de la phrase : »û6è σΐτον άπο του 
πεδίου ά[πα]γώγιμον άποδωσοΰμαι oùôi έξ[α]ξώ άλλίι àico τ.οΰ πεδίου αλλ' ή [le] Xzf σό- 
νασον. Tous les interprètes ont vu dans «ΐτος Λ·κχγώγ*|ω<; un blé à « exporter », 
mais άπάγβιν, ce n'est pas u-iyciv, « exporter », mais « livrer ce qu'on doit ». « II 
est question vraisemblablement d'une certaine quantité de blé fixée avec préci
sion, qu'un citoyen avait à livrer chaque année à l'Etat, quand il affermait l'un 
des terrains appartenant à l État dans la plaine ». 

ILES DE LA MER EGÉE 

452. Délos. — 0. Rubensohn, Mitleibing.e» des deutschen arch. Instituts, 1 
(1949), 21-43 : -Die geflûgeUe Gôttin von J)e.los,. apporte une importante contri
bution archéologique à l'interprétation de la « Nikè » de Délos, en en publiant 
une copie en terre-cuite qui était dédiée au Délion de Paros,; il interprète cer
taines saillies comme destinées à supporter1 les fibules tenant un vêtement, alors 
qu'on y voyait une seconde paire de petites ailes ; surtout il montre que ce 
n'était pas un acrotère, mais une offrande séparée, représentant non une Victoire, 
mais la Potnia thérôn ; et il appuie les raisons de joindre la statue à la base de 
Mikkiadès et d'Archermos. Cette inscription (notamment 76, XII 5,, 447 ; Geffeken, 
Griech. Epigramme, 29; Durrbach, Choix Jnscr. Délas, 4; P. Friedlânder, Kpi- 
grammata (u 948), 47) est, comme l'inscription de Mikkiadès au Pythion de Paros 
(Ath. Mitt. 4902, 1.95 sqq.; IG, XII 5, 147) une inscription parienne, rédigée à 
Paros en alphabet parien, et non délien. Discussion sur la reconstitution de la 
base et la disposition des lignes. Mikkiadès a dû se fixer à Paros, et R. soutient 
la restitution du mot λιπόντι comme dernier mot de l'épigramme. — Cet article 
touche à l'épigraphie délienne par un autre point. Traitant de la dorure sur stuc 
avec emploi d'étoffe de lin à l'époque archaïque, il utilise et commente, p.. 31, 
n. 2, les comptes sur la redorure des trois statues du Pythion (f. Délos, 29Q, 
1. 229 sqq.). — Sur Arch«rmos, cf. «usai A. Raubitsohek (n0 63), p. 484 sqq. 

153. J. Tréheux, RA 194«, 1008-1032 : Les dernières années de Déles sous le 
protectorat des Ampkictions. I. Lx régime des fermages et les variations des 
loyers; II. Les douze derniers archontes d* VAmphictionie. 

154. J. H. Kent,.fl«ipertal948, 243-338 : The temple -estates of Delos, Rkeneia and 
Mykonas. Ample mémoire sur les propriétés du sanctuaire délien. Nous en ind
iquerons les parties essentielles. Localisation des -domaines à Rhénée et à Délos. 
Chronologie des archontes déliens de la fin dû iv· siècle. La Biéra Syngraphè 
(f. Délos, 503). Produit· des domaines et description de· b&tiœeiïts <4 '«près les 
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inventaires; K. a commencé une étude de Rhénée et en donne quelques photo
graphies. Tableau des revenus. Liste alphabétique dee fermière des domaines de 
314 à 166. — P. 296, note 188, à la bibliographie sur les tours dans l'Archipel il 
manque un article essentiel, celui de A. Bon, BCH 1930, 147-194 : Les ruines anti- /ù 
ques de Thasos et en particulier ies tours helléniques (pp. 419-184, pour les îles ρ 
autres que Thasos). 

455. M. Launey (n° 110), 518-580, publie le début d'un· décret de proxénie pour 
un Alexandrin en qui il a reconnu [Ειρηναίος [Ν]ιχ(ο"υ qui, d'après OGÎ, 102, a été 
secrétaire des troupes ptolémaïquès en garnison en Crète, à Théra et à Méthana 
sous Ptolémée Philopator. L. date le décret d'entre 185 et 17Θ, plus près de cette 
dernière date. . . - 

156. J. Marcadé, BCH 1849, 152-157 : La pseudo-signature de Nikandros d'An- 
dros à Déloi. Sur Fautel dédié au Poseidon d'Ascalon, I. De'Zos, 1720, il n'y a 
point de signature d'artiste ΤΊίχανδρος iit[oiT,<rev] "AvSfpio; ?] (restitution d« Loewy 
que les éditeurs des f. Délos- n'ont pas prise à leur compte ni insérée dans leur 
texte, qui ne donne que quelques lettres, en majuscules, celles qu'a vues A. Plas- 
sart), mais un court règlement de sacrifice, qui se lit et se restitue: [TT]tx4 μή 
6<5ttv μηδ{έ] αΐ[γ]ει{α]. — Note additionnelle. Pas de signature dans I. Délos, Π7Θ. 
Sans doute une signature à la ligne 8 de. 1631 : un [Άρ]ισ[τ]<5βεος? Sur le n. 1644, 
observations peu assurées ou insignifiantes. — Voit n* 19. 

451. S. Delormé, RA 1948,252-266 : Identification et chronologie des palestres 
de Délos. D. utilise des anses d'amphores, rhodîennes et cnîdiennes, et des 
fragments de réchauds avec inscriptions et il signale une dédicace et un décret 
encore inédits. ι 

158. L. B. Lawler, Trans. Am., 77 (1946), 112-430 -.The Geranot dance, a new 
interpretation, utilise à son tour les inscriptions de Délos et traite des termes 
γερανός, δυμοί, δρμος. Cf. Bull. 1946-47, 452. 

Voir η· 36. 
159. Rhodes. — Ο. Pugliese Carratelli, Bretiii a Rodi (extrait de Archivio 

Storico per la Calabria e la Lucania, 11 (1947?), 9 pp.), rappelle et étudie les 
mentions de Brettiens et de Lueaniens dans les inscriptions de Rhodes. 11 écarte 
facilement l'interprétation de P. PeTdrizet, RE A 1903, 389 sqq., selon qui le 
fondeur Β^τρυς Αΐυχανός n'aurait pas été un Lucanien, mais vin citoyen de 
Leukai en lonie. H cherche à montrer que le Πλάτων Βρέττιος ώι ά ειηδαμία δεδο- 
ται (Clara Rhodes, 11 (1932), 197, η. 25 et 26) est vraisemblablement le même que 
le philosophe Πλάτων 'Ρόδιος μα&ητής Πανοτ.τίου, connu par Diog. Laert., III, 102. 
Le nom Πλάτων [pour des exemples du nom, cf. Bull. 1941, 27] serait une adap
tation d'un nom illyrien. P. a l'occasion de discuter deux questions de droit 
civil et politique à Rhodes : les nouveaux citoyens ne portent pas de démotique, 
mais ont les droits politiques complets; leurs fils reçoivent un démotique; 
l'expression ματρός δέ ξένας ne désigne pas le fils d'une mère étrangère, mais, 
comme μ.«τρόξενος â Rhodes aussi, au témoignage des grammairiens attiques, un 
fils illégitime. 

Syme. — Λ^οιγ η· 36. 
460. Lesbos. Metkymna. — Oh. Edson («·«*), pp. 456 et 204, discute la resti

tution d'Ad. Wilhelm (Jahreshefte 1900, 53) au document <des Sarapiastes IG, 
XII 2, 511, 1. 2-3 : τ[^ σ]·πεΐρα; il attend, un accusatif pluriel. 
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Astypalée. —Voir n· 179. 
161. Κόοβ. Ioulis. — G. Klaffenbach, Philologus, 97 (1948), Epigraphische Slu- 

dien, I, pp. 372-373, a revu l'estampage de la loi sur les funérailles (/G, XII 5, 
593; Leges Sacrae, 93 ; Syllo'ge*, 1218; Schwyzer, Dial, gr., 766); des lignes 
14 sqq. sa lecture fait disparaître et υσώπωι et ο ικέτη ν ; il lit et il complète (nous 
n'indiquons pas quelles sont les lettres lues seulement en partie) : τηι δε ύστε- 
ραί[ηι 8t]appaÎvsv (ce verbe restitué par U. Koehler reprend sa place au lieu du 
verbe [απ]οραίνεν lu pat Hiller vOn Gaertringen) τήν οΐχίην ελεύθερον θαλά[σσηι} 
πρώτον, ?π«τα δέ 8{δ]ατι λοώέν, γή[ι] χ[ρίσ}«ντα (action cathartique de la terre). 

Andros. — Voir n· 120. 
162. Chios. — N. M. Condoléon, Aet>. Phil. 1949, 5-16 : Inscriptions de Chios. 

N. 1. Curieux fragment d'une chronique (n°-i«r siècle a. C.) donnant la composit
ion de la famille du fondateur mythique de la ville, Oinopion. On connaissait 
déjà un fragment comparable donnant une liste des Argonautes (REG, III, 
207 sqq.). L'arrivée de la famille d'Oinopion à Chios, était connue par Pausanias, 
Vil, 4, 8, d'après Ion : Οινοπίωνα έ"ς τήν Χίον κατδραι yxuoriv έχ Κρήτης, δπϊσθαι δέ ot 
χαί τους παΐδας Τάλον χαί Εύάνθην xal Μίλανα χαί Σάλαγγέν τε και Άθάμαντα. Deux 
de ces fils se retrouvent dans l'inscription (mais l'un n'est pas son fils, Σάλαγος), 
qui nomme d'autre part des compagnons inconnus par ailleurs (l. 1-8) : Μετ' 
ΟΙνοπίωνος ηλθον είς (Χίον)· Άθίμας Οινοπίωνος, Βάβρας, [Κ]αύχασος, Κρηθεύς Οινο
πίωνος, [Σ]<ίλαγος, Ήγεύς, [νΑ]ρσηλος Οινοπίωνος. La chronique lapidaire nomme 
aussi (I. 9-16) les deux femmes qu'eut Oinopion et les fils nés de chacune 
d'elles : Οινοπίωνος γυναΤχες · [Κ]ριτοφήμη Δευχαλίωνος [θυ]γάτηρ, μήτηρ δέ Ά6άμαν- 
[τος] * ταύτην εις Χίον oôx ήγετο, [Ν]ΐχην δέ τήν Βάβραντος [άδε]λφήν, εξ ής έγένοντο 
[α]ότωι υιοί Κρηθεύς, "Αρσηλος, [Εύδέ]ξιος χαΐ θυγάτηρ Λιρώ. La plupart des noms 
sont nouveaux et ne montrent. point de rapports avec la Crète, patrie d'origine 
d'Oinopion selon Ion et selon la source de Diodore, V, 79, mais « répondent au 
souci des savauts locaux du trouver des héros fondateurs pour les diverses bour
gades du pays ». Ainsi Βάβρας, frère d'Oinopion, est l'éponyme de la localité 
Βάβρας, Βαβράντειον (Steph. Byz), Πάρβας (baux des Clytides), la moderne Πάρ- 
βαντα; Καύκασος est l'éponyme de Kaukasa (Hérodote et inscriptions ; cf. encore 
l'Apollon Καυχασεύ; et Γ Artémis Καυκασίς d'Érythrées, Sylloge3, 1014, 19-20); 
Salagos est celui du lieu qui n'est connu que par son nom moderne Σαλάγωνας. 
Comme femmes d'Oinopion, nous ne connaissions ni Kritophémè, ni Nikè, mais 
la nymphe Hélikè (Parthénios et Apollodore). Parthénios appelait la fille d'Oino
pion Αίρω (que l'on est tenté maintenant de corriger). Athamas et Krétheus, fils 
d'Éole, héros mysiens, attestent les efforts des érudits de Chios pour relier l'Ile 
à la Grèce éolienne du continent. « Oinopion et sa suite représentent les couches 
préioniennes de l'Ile », où les éléments éoliens doivent être antérieurs à l'io- 
nisme. — 2. Décret pour des juges d' Andros et de Naxos. Voir Bull. 1949, 133. 
— 3.· Fragment de catalogue agonistique du n· siècle a. C; on retrouve les 
ethniques de Philadelphie (de Lydie), d'Elaia, de Myrina et de Pergame. — 
N. 4. Epigram me funéraire de la fin de l'époque hellénistique. — ο. Κ. propose 
de restituer le mot nouveau Ιχρι = άχρι, μέχρι, dans un fragment : ά[πό] ττ,ς 
τρίτης στήλης ί[χ]ρι ταο*της [τ]·ΐ\ς στήλης; peut-ftre ietrouverait-on aussi ce mot 
<ians un fragment copié par Latyschev. 

Voir n° 20. 
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163. Hérakleia. — L. Robert, Hellenica, VII, 161-170 : Les chèvres dCHèra- 
kleia, aux 1. 1-2 du décret IG, XII 1, 502, au lieu de [χαί τόν Δί]α, restitue [Ήοα- 
«λέ]χ, Héraclès étant le dieu principal de l'île. Il explique ensuite ce texte où l'on 
avait vu une interdiction religieuse de l'introduction des chèvres dans l'Ile. L'his
toire de l'île à l'époque moderne fait comprendre qu'il s'est agi, à l'époque du 
décret, d'un conflit entre les paysaus qui avaient à défendre leurs cultures et. les 
bergers qui voudraient introduire dans l'Ile leurs chèvres à la dent néfaste. , 

164. Thasos. — 6. Baux, RA 1948, 241-251 : θασιαχί. D. revient sur les deux lois 
relatives au commerce des vins qu'il a publiées BCH 1926, 214 sqq. (IG, XII, 
suppl., 341). « Je ne puis, quant ajopoi, guère ajouter au commentaire donné il y 
a plus de vingt ans. Toutefois, en ce qui concerne les dates, absolue et relative, 
des deux textes, je crains d'avoir été trop précis ». « Si leur disposition respec
tive garantit de façon à peu près sûre que la loi n° 2 est postérieure à la loi 
n° 1, il n'est pas, possible de définir le temps qui lès sépare : quelques mois, ou 
un quart de siècle? » Avec bien des réserves, « il est légitime de présenter au 
moins une hypothèse de travail et les inscriptions du Louvre une fois dissociées 
en principe des reliefs voisins, on fera... les suggestions suivantes : rituels du 
Louvre, 2° quart du v· siècle [Ch. Picard : 490-480 ou 480-479] ; rituel d'Héraclès 
2° tiers ou 3· quart du v· siècle, [Ch.. Picard : vers 490-480] ; 1™ loi sur lés vins, 
dernier quart du v* siècle, début iv«? intervalle indéterminé ». Dans la seconde 
loi, 1. 2-3, D. soutient et précise son supplément : απκ[γγυ]αι. 

165. R. Martin, RA 1948, 705-715 : Une signature de Praxias à Thasos, publie 
une base trouvée à l'Agora en 1945, avec une inscription de la seconde moitié 
du iv* siècle : θίόπομπος - [Μεληαι]δήμου (la famille est connue) Πύθια «υνωρίδι. 
Πρα;ία; Πραξίου ΆΘηνχΐος Ιπόησεν. Discussion sur l'identification de cet artiste et 
sur la famille des sculpteurs Praxias. La statue aurait été celle d'un aurige 
tenant l'aiguillon (fort douteux). — P. 708, n. 6, M. écrit : « On n'a pas retrouvé 
de traces de stade ou d'établissements gymniques ; ils peuvent être cherchés soit 
au N.-E. de la ville, en contre-bas du théâtre, soit au S.-O., dans la plaine, 
d'après Ch. Picard, BCH 1921, p. 91, au sujet d'une dédicace : [Σ]ταδ(ου ν{χη, 
encore que cette mention puisse se rapporter à l'épreuve de course στάδιον ». 
Puisqu'une erreur épigraphique de Ch. P. peut encore égarer, nous regrettons 
de ne pas avoir publié une correction faite par nous depuis longtemps. Le sens 
du génitif dans l'expression Σταδίου νίκη nous paratt difficile à comprendre. Mais 
l'expression ainsi formée doit son existence à une correction, à l'addition du 
sigma qui ne se trouvait pas sur la pierre. Or, l'inscription, telle qu'elle se lisait 
sans cette malencontreuse addition, donnait le sens attendu : « victoire de un 
tel », car Τάδιος est la transcription du nom latin Tadtws, etle nom Τάδιος est 
expressément attesté à Thasos même par plusieurs inscriptions (IG, XII 8, 321, 
1. 1; 323, 1. 3 ; 383, 1. 10; 471, 1. 20); une fois que le nommé radius & retrouvé sa 
personnalité et n'est plus transformé en un stade, l'inscription entre dans la catégor
ie des acclamations et souhaits de victoire que l'on trouve notamment par dizaines 
et par dizaines à Milet, à Didymes, à Mylasa, à lasos, à Kos, à Halicarnasse, 
spécialement dans les gymnases, mais aussi sur d'autres monuments, ainsi sur 
les sculptures de la voie sacrée de Milet à Didymes. Celle de Thasos était « à la 
nouvelle porte oblique du Nord-Ouest », 
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166. Α.. D. Nock, AJA 1948, 299-301 : compte rendu approfondi, au point de 
vue de l'histoire des religions,, de l'ouvrage de M. Launey, Le sanctuaire et le 
culte d'Hérakles à Thasos (\9ii). 

Voir n·* 49,179. 
167. Eubée. Chakis. — R. Harder (n· 7), 99, fig. 5, publie une photographie 

d'une stèle funéraire de Cbalcis, du iv« siècle, dont il étudie l'écriture (p. 102-103). 
On lit sur la photo : ΝέωνΈρμωνος Μηθυμναϊος. 

168. Crète. Crete Orientale. — R. C. Bosanquet, ABS, 40 (1939,-40), 66-77 : 
Dicte and the temple of Dictaean Zeus. Publication d'un mémoire posthume, 
écrit avant 1910 pour servir d'introduction historique à la publication définitive 
des fouilles de Praisos et de Palaikastro; revu en partie par R. W. Hutchinson. 
Présentation topographique et historique de la région \ traduction de l'arbitrage 
des Magnètes entre Itanos et Hierapytna, Sylloge*, 685 ; précisions topographi
ques sur divers lieux: Karoumai (persistance du toponyme antique), le Diktè 
et son antre (cf. Bull. 1942, 145 a), le site de Praisos, l'étendue de son territoire, 
Stalai et Seteia, l'île Leukè (Kouphonisi ; cf. Bull. ibid.). 

169. Lato. — M. Guarducci, Epigrafica, 9 (1947; paru en 1949), 32-45 : Appunti 
di cronologia crelese : la guerra del HA av. Chr. fra Lato ed Olunte, d'après 
l'étude du calendrier, date de 114, et non de 115, la guerre connue par l'in
scription Bull. 4942, 140. 

170. Olonte. — H. Van Effenterre, RA 194». 1033-1046 : Fortin* Cretois, wax 
environs d'Olonte. Graffites, notamment des noms. L'un donne la distance du 
fort à la ville : στάδια έχ κάλιο; ΔΔΠΙ1Ι. Avec des dessins de navires, le mot 
ναυμαχίαν dans un contexte indécis. P. 1045 : « leur cœur [des soldats en gar
nison] restait néanmoins fidèle aux filles d'Olonte. Ils en appréciaient les 
mérites à la danse, à en juger par le qualificatif χόρωι χαλά qui apparaît sur un 
bloc d'assise de l'entrée ». Nous ne comprenons pas bien ce mot à mot de V. 
C'est naturellement le nom de femme Χαρώ : Χορώι καλά. Pour ce nom, cf. notam
ment Milet, Delphinion, 34 a, 5 (une Cretoise), cité par Bechtel, HP, 471 ; AU. 
Frauennamen, 37 (une Athénienne); Pugliese Caratelli, ci-dessous, n° 243 (qui 
cite ces exemples); Hew. Phil. 1934, 269 (cf. Études épigr. et pAiZ.,257, n. 2) ; 
sur les noms doriens en -ώι, cf. par exemple, outre la Χορώι ci-dessous (n° 243), 
Πασώι, Πασινώι, Ματρώι, Άρχεσώι, Διχαιώι (Coll, Froehner, p. 24; Mégare et Séli- 
nonte), Τειμώ·. (Séleucie de Piérie, Bull. 1940, 171) ; pour la Crète, nous citerons 
spécialement des exemples empruntés à la région dont il s'agit et que V. a 
surtout étudiée; ils y sont particulièrement fréquents: Δαμώ ι (Hierapytna, Inscr. 
Cret., III, n. 35), Λυσιώι (ibid., η. 40), IUwk (Itanos; ibid., n. 31), Ί«ρώι (cap 
Sidero; ibid., p. 158, n. 1), Άριμνώι, deux Άρυττώι, Ήρώι, θεμιστώι, θεαινώι 
(Olonte; Inscr. Cret., 1, η. 21, 22 et 23, 29, 30, 42, 55); Κτισώι (Lyttos; ibid,, 
η. 112); pour d'autres parties de l'Ile, cf. F. Bechtel Namensludien (1917), 2 : 
Άγώι, [Ά]στώι, Χρτμώι ·, Inscr. Cret., I, Lebena, 10 Β 3 : Γνησώι. 

v ASIE MINEURE 

171. Ionîe. Smyrne. — L. Robert, Hellenica, VII, 105-113 ; Inscription àgo- 
nistique de Smyrne, publie une inscription, de l'agora de Smyrne relatant les 
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victoires d'un athlète et datant de 160180 p. C. Commentaire sur deux expressions 
techniques : στή^ας τους άνταγωνιστας μετϊ β' κληρον, et lfe terme ιρροβδαίνειν pour 
indiquer le passage d'une catégorie d'âge dans- une autre. 

Voir n»' 17, 179. 
172. Metropolis. — L. Robert, ibid.y 67-73, d'après des monnaies et des ins

criptions, étudie le culte d'Ares dans cette ville. 
173; Téos. — D. W. S. Hunt, JHS, 67 (1947), 68-76* : Feudal survivals in lonia, étu

die de nouveau l'es inscriptions de Téos mentionnant l'appartenance des 
citoyens à un πύργος. Il critique, comme avait fait W. Ruge, la théorie de Béqui1- 
gnon sur le caractère militaire des listes et des πύργοι. Il revient à l'opinion 
d'E. Mayer et de Wilamowitz; il s'agit des domaines ruraux de l'aristocratie'. 
L'inscription CIG, 3064 [SGVI,. 5635) donnerait « les noms des possesseurs 
actuels de ces domaines ou fiefs, avec les noms de leurs familles » ; les mentions 
άναρχα ne se rattacheraient pas à un mot comme Ιτη, mais à un mot comme χωρία 
et signifieraient « domaines vacants » (H. ne cherche aucun exemple de δναρχον 
appliqué à un domaine), qu'ils soient abandonné? et en friche, ou seulement 
contestés, ou dans la possession d'un mineur; cela nous paraît inadmissible, et 
l'a notion de « féodalité européenne » que l'on compare peut difficilement éclai
rer la chose. - " · 

Π4. Éphese. — L. Robert, Hellenica, Vil, 110-111, interprète le fragment d'ins
cription agonistique d'Ëphèse, GIBM, 613, et restitue, 1. 5-7 : [μ<5ν]ος και πρωτ[ός 
μετά τϊ,ν ά^ογραφ^,ν [στήσας τοίι]ς ανταγω[νιστας] ; 1 . 8, au lieu de [Ά]9ή'ναις 
•παίδων]1: Παν[α6ήναΐα] . 

175. Didymes et Milet. — L. Robert, ibid., 117-123 : Un athlète milésïen, publie 
une inscription de Didymes concernant le même athlète milésien que l'inscrip
tion Milet, Γ 9, Thermen und Pàlaestren (expliquée RA W29, 13-20 et 225-226': 
"Αριστος Ελλήνων) qu'elle permet de corriger et de compléter; grâce à l'a nouv
elle inscription, la carrière de ce coureur est toute connue ; commentaire sur 
les concours auxquels* il a pris part, en particulier le concours « institué par les 
hiéroniques et les stéphanites1 » de la province d'Asie. 

Π6. Didymes. — L. Robert, ibid., 114-116 : Un vainqueur aux Hyakinthotro- 
phia, donne une nouvelle édition plus complète et avec photographie de la 
dédicace d'un vainqueur aux Didymeia et aux Hyakinthotrophia signalée par 
B. Haussoullier, Études sur l'histoire de Milet et du Didymeion, 280-281 ; il s'agît 
des fêtes de Cnidè et non pas d'un second nom des Didymeia. La dédicace 
était accompagnée d'un début d 'epigram me qui n'avait pas été signalé.' 

177. L. Robert, ibid., 206-238 : Le culte de Caligula à Milet et la Province 
d'Asie, republie après révision et avec amélioration l'inscription' Wiegand, 
Vil. vorl. Bericht Milel, '65-66, et il en donne un commentaire. II traite de la 
hiérarchie du nouveau culte, l'archiereus, le néocore, Γάρχινεοποιός, le σεβαστο- 
νίως, le αεβαστολόγος ; du titre φιλοσέβαντος. Il rectifie des erreurs commises sur 
deux, villes nommées dans cette inscription : Kaisareia est ici, non Kaisareia 
Troketta, mais Tralles; l'ethnique Τουλιεύς ne désigne pas Julia· Gordos, mais 
une ville de Phrygie, Juïra, non encore identifiée. En étudiant la liste des 
villes qui ont envoyé des représentants, R. établit que les néopes ont été choisis 
à raison d'un par conventus et ce texte de Didymes se révèle fort intéressant 
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pour la répartition des convenlus suivant les époques. Commentaire sur l'util
isation par Pline des listes des coneenlu*. 

Carie. Tralles. — Voir n·· 105, 177. 
Aphrodisias. — Voir ne 32, 
178, Région de Tabai. — L. Robert, Reoue de la Faculté de langues, d'histoire 

et de géographie de V Université d'Ankara {Ankara ûniversitesi, dil ve tarih- 
cografya fakûllesi dergist), VI (1948), 534-536 et 540-542 : Villes antiques de 
VAnatolie,~U, La régiçn de Tavas (Tabai) dans l'antiquité, utilise des inscriptions 
inédites dans l'esquisse de l'histoire de cette région. 

17». Kaunos. — L. Robert, Hellenica, Vil, 171-188 : Décrets de Smyrne pour 
des jugejs étrangers (et '. VI II, 20, note 4), publie une stèle trouvée à Kaunos par 
G. E. Bean, sur laquelle sont gravés des décrets de Smyrne en l'honneur du 
peuple de Kaunos, des trois juges qu'il a envoyés et de leur secrétaire ; un 
décret de Kaunos en réponse a celui de Smyrne ; un autre relatif à l'érection de 
la stèle. Ces décrets permettent à R. de restituer un autre décret de Smyrne pour 
des juges de Thasos, IG, XII 8, 269 (IG, XII suppL, p. 156), et deux autres 
décrets de Smyrne pour des juges d'Astypalée, IG, Xll 3, 170 (IG, XII suppl., 
p. 80). Remarques sur des principes de restitution. Observations sur μεθόδιον et 
les frais journaliers des ambassadeurs, sur το τής διοικήσεως ψήφισμα.' 

180. Mylasa. Sanctuaire de Sinuri. — G. Klaffenbach, D. Lit. 70(1949), 301-306 : 
compte rendu de L. Robert, Le sanctuaire de Sinuri près de Mylasa. 

181. L. Robert, Hellenica, VU, 53-68 et 244-245 (cf, VIII, 76) : Décret d'une 
syngeneia carienne au sanctuaire de Sinuri, donne une réédition du décret 
Sinuri, n. 73, après révision de la pierre et en utilisant les suppléments de plu
sieurs savants, notamment G. Klaffenbach et Ad. Wilhehn. En discutant une 
correction au n° 17 a, proposée par Ad. Wilhelm (cf. Bull. 1948, 215) non point 
pour la lecture de l'éditeur, mais pour le texte gravé par le lapicide, R. insiste 
sur ia différence entre erreurs de lectures et erreurs de gravure, et sur la nécessité 
de bien les distinguer, lorsque c'est possible. 

182. Labranda. — A. W. Persson a publié un rapport préliminaire illustré sur 
une première campagne de fouilles (1948) dans III. London News, du 15 jan
vier 1949; nous n'ayons pule voir. D'après ce rapport, D. Calabi, dans Acme, 
Annali Fac. filos. e letl. dell' Univ. slatale di Milano,\ (1948), 388-389 : Scam 
svedesi in Caria, reproduit en majuscules une dédicace sur une architrave, où 
l'on doit lire : Ίδριευς Έχατόμνω (avec II au début et Ο à la lin, selon C. ; ce 
doivent être des erreurs) Μυλασευς άνέθηχε (C. ανεβεχε) .τους οίκους ΔιΙ Λαβραύνδωι 
(C. Λαβραυνδοι). — Un détail curieux : C. parle encore du « gouvernement ott
oman ». —Ibid., 389-390, sous le titre Una nuova iscrizione storica, A. Vogliano 
donne, d'après une photo des ///. London News, une transcription et une resti
tution partielle de la fin « d'une lettre d'Olympichos à Labranda · et du début 
d'une lettre de Philippe V à Olympichos. Suivant un usage bizarre, coutume de 
certaines publications papyroiogiques, les mots sont coupés, mais ne sont pas 
accentués. Les restitutions ne nous paraissent pas heureuses pour plusieurs 
passages, et nous reproduisons ici le texte tel qu'il nous semble, pour le 
moment, nécessaire de l'amender. H nous parait que la lettre ne doit pas être 
adressée à Labranda, mais certainement à la ville de Mylasa : 
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χαί τώ·. βασιλ[εΐ — — — — ] 
ρων ύμΐν ω?περ ώιεσ^ε δειν γρίψϊντος δέ] 
μοι τοϋ βασιλέως ποιησ[ — — βουλό]- 

4 μένος άχολουθείν τοις τε υ [φ* υμών αξιουμένοις — ] 
χαί τοις δρχοις ους έποιησάμτ,[ν άποχα]- 
θίστημι ύμΐν χά τι ιερόν του Διό [ς του Λαβραυνδέως χαί] 
τόν τόπον χαί την χώραν χαί Πέτρα[ν συν ταϊς -προσό?]- 

8 · δοις χαί τας προσόδους τας χατα Λα6ρά[υνδα πάσας] 
χαθότι ύμΐν χαί πρότερον εγεγράφειν. Ύποτέ[ταχται δέ] 
χαί της παρά του βασιλέως γραφίτης μοι περί τ[ούτων] 
επιστολής τό άντίγραφον χαί τοις πρεσδευταϊς [υμών? δι]- ' 

12 αλεγείς εντέταλμ,αι άπχγγέλλειν ύμΐν τα π[ά\τα ?]. 
"Ερρωσθε. 

Βασιλεύς Φίλιππος Όλυμπίχωι χαίρ[ειν. Ει υγιαίνεις], 
τό δέον άν εϊη · xai εγώ δέ ύ[γί)αινον χα[1 — — τήν] 

16 επιστολών ά[νέγ]νων f^v εγεγράφεις 
L. 1 : βασιλι[χωι], Vogl. — A la fin, [συνδιατη]ρων, mais d'autres sens sont pos

sibles, par exemple (έπιχω]ρών. — L. 2, fin, supplevimus. — L. 3, au milieu : 
ποιήσω, Vogl. — A la fin, Vogl. supplée : [έπιμελου]μενος. — L. 4, 6[περ της 
πόλεως?], Vogl. Nous n'hésitons qu'entre τοις ύ[φ' υμών άξιουμένοις] où τοις ΰ|πό 

. ττ,ς πόλεως άξιουμένοις] ; il y avait certainement ύπό et non υπέρ. — L. 5, fin : 
le composé άπόχαΟίσττ,μι nous paraît nécessaire; [χα]θισττ,μι, Vogl. — L. 6 : répi- 
thète de Zeus est Λαβραυνδέως ou λαβραυνδου, mais pas Λαβραυνδηνου, comme écrit 
Yogi. — L. 7 : πετοχ —, Vogl. Noua y reconnaissons un nom de lieu et nous 
croyons que ce toponjme se retrouve dans une inscription de la région du Lat
inos. Nous proposons avec assez de confiance le complément συν τχΐς προσόδοις. — 
L. 8 : τας χατα λαδραν[δεων νομον], Vogl. Nous ne voyons pas le sens de ce sup
plément. — L. 9 : υποτ«[ταχως υμιν], Vogl. — L. 12 : τα πρ[αγματα], Vogl. 

lasos. — Voir n· 36. . 
183. Lycie et Kibyratide. Lycie. — G. Ë. Bean, JHS, 68 (1948; paru en jan

vier 1950), 40-58 : Notes and inscriptions from Lycia, publie les résultats d'un 
voyage daus la vallée du Xanthos en 1946. Pp. 40-46, Arsada. Une série d'épi- 
taphes inédites. N. 1 : peut-être le noua [Έπι?]δαρσασεις. — Ν. 2 : ...ων Έμβρό- 
μ[ο]υ έπίττι έαυτοΰ γυναιχί Μίμμα Ίδάμου (le nom semble nouveau) φιλοστοργίας 
χαί εύνοιας έ"νεχεν της εις ίχτήν. — Ν. 3 : fragment d'une épitapbe avec prescription 

. d'un sacrifice, du type connu dans la région et étudié par L. Robert, Études Ana- 
toliennes, 391 (Patara, Sidyrna, Tlos, Boubon et Çôkek Asar; nous montrerons 
que ce dernier site dépend, à l'époque impériale, du territoire d'Oinoanda) : 
[6] χτήτωρ θύσει χ[ατ" ε]νιαυτόν εν μηνΐ Ά[ρτε]μεισίω Ιερεΐον επ[1 τοΰ] βωμοϋ · εάν 
δέ μ*ι θύσ[^ ά]μαρτωλός ίστω θε[ών] πάντων χαί ηρώων, χαί μη μηθέν 
αύ[τφ]; très proche de ΤΑΜ, 11, 636 (Tlos>. — Ν. 5 : le nom de femme Οσονα, et 
n. 10, Ορσοννα. — N. 8 : sans doute le nom (au datif) Ερμενηνι. — N. 9 : la mère 
et épouse défunte, Ναν«ι Τιμάρχου, était de Pinara. — Araxa* N. il (pp. 46-56) : 
très beau décret de 8fr ligoes pour un Certain Όρθαγόρας Δημητρίου ό πολίτης 
ημών(1. 4); le bas de la stèle a disparu, mais tout le resté est parfaitement con
servé (photographie de l'estampage, pi. XIII). Après un paragraphe de généra.- 
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lités sur les services rendus έκτης πρώτης ήλιχίας, le dec cet donne le détail de 
l'activité du personnage : commandements militaires et campagnes, ambass
ades, théories, θα' ne sait pas sur quelle période de temps se répartissent les 
événements mentionnés. On ne sait ni ce qui était raconté dans la partie dispa
rue, ni à quel moment de la vie d'Orïhagoras. se place le décret qui l'honore» 
après 10 ans d'activité politique, ou 30 ans ou davantage, ni à quelle cadence se 
succèdent les événements, et si l'on peut en comprimer ou dilater la chronologie; 
n'oublion.s pas d'ailleurs· qu'il ne s'agit pas de raconter l'histoire de la ville, mais 
de rappeler les services rendus par Orthagoras; du moins, il paraît bien clair, 
comme le dit fi.., p. 55, qu'il serait difficile d'admettre un intervalle de 20 ans 
entre le § 12 (affaire d'Orlo»ntla) et le § 13 (ambassade auprès des Romains). Pour 
citer le texte, nous l'avons coupé en i& paragraphes. — B. a en somme consacré 
presque tout son commentaire à la question de la date. Celle-ci n'est naturell
ement pas donnée dans le texte, ou. du moins la date donnée est pour nous une 
énigme. On lit en tête (§ 1) : ΈπΙ ιερέων Όρθαγόρου xoi Βίηνοχρίτου, μ[η(νος)?} 
Δύστρου δευτέραι, εκλησίας εννόμου ο[δ]σης · Ιδοξεν Άραξέων τω· δήρωι χαΐ τοις δρχου- 
σιν. Β. remarque : « The dating by two eponymous is" unusual. Presumably both 
are local priests of Araxa; if one were a priest of the League, we should expect 
this to be stated ». Certainement cette seconde suggestion ne peut être retenue; 
dans les doublés dates, dont l'une est fédérale, on distingue soigneusement 
l'êponyine de la ville et celui de la Confédération (Βοιωτοί*;, Αίτωλοϊς, etc., 
etc.)» dans la plupart des Confédérations, pour l'éponyme fédéral on indique 
aussi son ethnique. Ici les deux prêtres ne donnent pas une double date et 
ne doivent pare être' attachés à deux cultes différents (pour ce cas, cf. par ex. 
les formules comme REG 1933, 441, note); nous rapprochons des exemples 
rigoureusement semblables : à Samos, où l'éponyme est le démiurge, trois 
textes datés έιΗ δημισργων Χαρίδημου xii Όρχαμενίου (Michel, Recueil, 368, 
371 et /. Priene, 67; rassemblés dans REG 1933, 440, note). Cette éponymie 
locale étant pour nous inutilisable, nous avons cinq éléments pouvant servir à 
la datation, o. L'écriture, horriblement serrée, irrégulièce, souvent titubante; 
tes lettres des 7 premières lignes sont notablement plus hautes ; il est à présumer 

l que te lapicide s'est vite rendu compte- que la stèle ne suffirait pas pour le texte " 
qu'il avait à graver et qu'il a fortement réduit la dimension des lettres. Nous 
sommes habitués, à être très prudents dans ce diagnostic que les « historiens » 
demandent fréquemment aux « épigraphistes ». Il est certain que l'écriture est 
caractéristique de la basse époque hellénistique. Seconde partie du n° siècle ou 
ier siècle conviennent très bien. La question est de savoir si l'on peut remonter» 
avec A. H. M. Jones, cité par B. pour la chronologie, aux années suivant imméd
iatement 189, à environ 185 (ou quelques années plus tard si d'autres services 
d'Orthagoras étaient encore énumérés dans la partie perdue). Nous écartons 
l'idée de B., p. 51 : « the inscription was probably cut by a native workman, and 
allowance is no doubt t· be made for this » et «an inscription cut by a non- 
Greek lapicide in a small, remote, and no doubt backward town like Araxa ». 
Une pareille écriture ne tient nullement à la difficulté d'écrire le grec dans 
une ville de cette Lycie qui, au «· comme au mi· siècle, était profondément 
hellénisée, et on en trouve d'analogues dans la Grèce propre. Le thêta 
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barré parait d'abord mieux convenir à une date basse dans le cours du ι 
w* siècle qu'à 180 environ, mais cette date haute n'est pas exclue (cf. notam- Γ 
meant Ad. Wilhelmf Jahreshefte il (1914), 18 et SO ; dans un décret iuédit 
CÂmjzon, vers 200, les thêla sont tous barrés, bien qu'ils soient ronds, et 
non pas ovales, et cela dan* une belle éeriture). Il faut comparer sur, 
tout les quelques inscriptions hellénistiques des villes voisines d'Araxa., 
notamment TIqs et Telmessos. Les inscriptions du milieu du m° siècle, à Xan- 
thos, k Telmessos, à Lissa, sont complètement différentes. La chronologie 
de ΤΑΜ, H. 168, 548, 582, 65ft, n'est pas fixée; les lettres sont moins évoluées 
qu'à Araxa, mais en partie comparables ; nous constatons que Kalinka les date 
d' « avant notre ère », « vers 100 a. C. », « plutôt avant qu'après 100 a. C. », 
c peu avant notre ère » ; il y a d'ailleurs parmi elles des inscriptions honorifiques 
très soignées, et pas seulement des décrets. La gravure du décret de Telmes- 
«09 pour le roi Eumène en 184 a. C. (photographies dans Riv. Fil. 1932, 448 et 
Clara Rhodos, ÎX, p. 493), exactement contemporaine du décret d'Araxa selon la 
datation de I., es* tout à fait différente. Mais la lettre d 'Eumène de 181, gravée à 
TeLmessoe (photographies Clara Rhodos, IX, pp. 196-191) ressemble beaucoup à 
kapienreL d'Araxa par l'irrégularité et la laideur de la gravure ; les lettres semblent 
sans- doute moins évoluées (voir les différentes formes du (héla), mais il y a une 
lessemblance et c'est le document dont on peut se servir pour remonter à cette 
époque la date de l'inscription d'Araxa, bien qu'on ait l'habitude d'une autre 
éeriture dans cette période. 6. L'orthographe. B. relève ήμεΤν (2 fois), ύπομίνας, 
αστυγιτόνων, Yiota adscrit 4 fois, omis 11 fois (aussi bien après omega qu'après 
èta). Rien là de bien caractéristique. Ce qu'il nous faut relever, c'est une appré
ciation de B. sur la langue, p. 53 : « If we must suppose the Araxans backward 
is their Greek, they may by the same token have been poorly up in Roman 
nomenclature ». Le grec de ce décret est en. réalité un magnifique exemple du 
style le plus courant des bureaux hellénistiques-, toutes les phrases ont leurs 
parallèles dans les décrets des villes grecques (sans rien d'indigène, ni d'ar
riéré, ni d'inhabile), dans Polybe, Diodore, Josèphe, etc. ; on peut en faire un 
commentaire perpétuel, comme on l'a fait par exemple pour le décret de Sestôs 
honorant Menas, pour « le décret de Brousse » ou le décret des auxiliaires. Cre
tois de Ptoléuaée Philométor ; il noua semble que la chose vaut d'être faite et 
nous allons la préparer, appuyés, déjà sur la documentation de nos fiches lexi- 
cographiques ; il sera intéressant de prouver ainsi, par un exemple pris à une 
petite ville de Lycie, l'unité et la diffusion universelle de la langue et du style «· 
administratifs et historiques développés à l'époque heilénislique ; les parallèles κ 
sont fournis par n'importe quelle petite ville, réputée arbitrairement « back
ward », des montagnes de la Carie ou de la Lycie, aussi bien que par les décrets v 
d'Athènes, des villes de Béotie ou du Péloponèse, des chancelleries royales, 
comme aussi parles papyrus et. les inscriptions. d'Egypte, c. D'après le § 13, 
Qrthagoras est allé en ambassade auprès de deux commissions d'ambassadeurs 
romains : αποσταλείς τε πρισβε,υτής π£Ος τους παρά 'Ρωμαίων πρεσβευτάς τοί»ς wept 
"Αππιον, ·χαι πάλιν αποσταλεί; πρεσβευτής προς τους παρά 'Ρωμαίων πρεσβευτας τους 
περί ΙΙάπλιον, έπετέλεσεν άμφοτέρας τας πρεσβείας άξίως του τε δήμου xai του έθνους 
xal πάντα (τα; nous suppléons l'article, indispensable, qui est tombé par haplo- 
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graphie) συμφέροντα περιεποίησίν τήι πάλει (1. 62-68). Selon Α· Η.. M. Jones, ce 
sont lea commissaires romains à A pâmée en 188, parmi lesquels il y a un 
Appius et deux Publii, l'usage du praenomen seul étant l'indication d'une date 
haute (pp. 53-54). Il nous paratt que cet usage interdit de faire descendre l'in
scription au début du ier siècle ou à la fin du u«; on ne peut admettre que les 
Araxiens aient été en retard sur ce point. On appelle les Romains par leur prae
nomen, pour, des mentions de cette sorte, dans le style narratif, au début du 
ne siècle (cf. p. 53, note 29; ajouter la mention de Manius (= Manius Acilius) 
dans un décret d'Élatée peu après 191, Bull. 1949, 12; Cn. Manlius Volso est 
appelé Γναΐος dans un décret inédit d'Apolloniade la Salbakè peu après 188, dont 
la gravure est tout à fait différente). Nous ne dirons pas, avec Jones, que les 
Lyciens n'ont sûrement pas employé ainsi le praenomen postérieurement à 
l'envoi de leur ambassade à Rome en 111. Mais on ne doit pas pouvoir 
descendre bien bas dans le cours du ne siècle. B. allègue «perhaps » le 
décret de Létè» Sylloge3, 100, en 119 a. C. (cf. BCH 1933, 368), où Miotpxoç 
"Αννιος Ποπλίου υίός (1. 3 et 37) est appelé, en passant, Μάαρκος δ ταμίας (1. 16) ; le 
cas est tout différent ; de même, à Bargylia, peu après la guerre d'Aristonikos, 
on parle à deux reprises de ό Γναΐος. mais on l'a nommé tout d'abord de façon 
plus explicite Γναΐος Δομε'τιος l'vaiov (Holleaux, Études, II, ch. 12). 11 faudrait une- 
étude plus serrée sur cet usage. Peut-on encore dire simplement "Atuuo; 
vers 150 ou 130 ? Il nous apparaît que, déjà au temps de la guerre d'Aristonikos, 
on est plus précis (Bargylia, Priène, Cyzique, Crète; cf. les textes dans M. Hol- 
leaux, Στρατηγός Τπατός, 38-44). En attendant des éclaircissements sur ce point 
la date haute proposée par Jones nous paratt très séduisante. — d. Aussitôt 
après, dans les dernières lignes conservées, le décret nous apprend quOrthago- 
ras a été deux fois théore aux fêtes instituées par la Confédération Lycienne en 
l'honneur de Itome : § 15 : τοΰ τε κοινού του Λυκίων άγοντος πανήγυριν κατά πενταε- 
τηρϊδ* 'Ρώμη θεά Έπιφανεΐ, αποσταλείς θεωρός έΐς την πρώτην πενταετηρίδ* τάςτε θυ- 
σ(ις επετελεσεν μετά των συναιρεθέντων καλώς και πρεπόντως και την έπιδημίαν εποή- 
σατο άξίως της τε πόλεως ήμων και τοΰ έθνους (Ι. 69-15); § 16 : έν τεΊτη δευτέρα πανη- 
γύρει τξ αχθείσ-/) ύπό του κοινού τ^ 'Ρώμη αίρεθείς θε>ορός νυνεΐΐέδωκεν δωρεάν μετά 
των συναίρεθεντων (1. 15-11). La Confédération a institué des fêtes à la déesse 
Rome, qualifiée d'Épiphane à la suite de q.uelque intervention éclatante. Il nous 
paratt assuré que cette mesure est en relation chronologique étroite avec la pré
sence des ambassadeurs romains en Asie. En elle-même, la création de fêtes 
pour Rome Épiphane se comprend au mieux en 167, lorsque la Lycie fut libérée 
du joug rhodien, « an admirable occasion for starting a cult of Dea Roma » 
(B., p. 55). Mais B. s'objecte justement que les événements précédents (§ 3-12) ne 
peuvent se placer sous la domination rhodienne ; la Confédération y apparaît 
comme, puissante, menant des guerres (ainsi contre Termessos) et il n'est pas 
question des Uhodiens; d'autre part, comme B. Ta senti, on ne pent intercaler 
silencieusement les 20 ans de la domination rhodienne entre les § 12 et 13. 
Selon Jones, les Lyciens ont institué ces fêtes quand s'est répandu le faux 
bruit qu'à Apamée iJs avaient obtenu la liberté. Cela est un peu rude; car les 
Lyciens furent vite détrompés et furent dès lors soumis au joug très lourd de 
Rhodes (cf. par ex. le récit de Treuber, Geschichte der Lykier, 151-159); ce fût 
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l'affaire de quelques mois au plus, le temps certes de décider l'institution de la 
fête, à peine celui de la célébrer une première fois. « In the circumstances ·, dit 
B. p. 54, « a second celebration of the panegyris, in or about 184 Β. C, seems 
unlikely; on the contrary, it might be supposed that the bitterness of the 
Lycian's disappointement may well have left them in no mood to establish the 
cult in a hurry, even after 167 ». B. suppose que les fêtes furent plutôt insti
tuées en 129 ou en 102, lors de la formation de la province d'Asie ou de celle de j 
la province de Cilicie pour remercier Rome de ne pas y avoir incorporé la I 
Lycie, ce qui nous parait bizarre en soi. D'autre part, la date de 102 est certa
inement trop tardive; sans doute aussi celle de 129; en tout cas, cette dernière 
est arbitraire : « the province of Asia was formed, and the question of incorpo
rating Lycia in it may have been raised » ; la Lycie n'ayant pas fait partie de 
l'héritage d'Attale et n'ayant pas pris part à la révolte d'Aristonikos, on ne voit 
pas comment la question de l'incorporation de la Lycie à la province d'Asie 
aurait pu être envisagée et donner lieu à des craintes sérieuses. B, a pensé 
aussi, sans s'y arrêter en définitive, à un remerciement des Lyciens pour les 
faveurs accordées par Sylla après la guerre mithridatique. Notons d'ailleurs que 
l'inscription ne nous enseigne pas nécessairement, comme l'ont cru B· et J., que 
les Lyciens avaient « créé le culte de Rome »; il s'agit de fêtes pentétériques ; un j 
culte a pu parfaitement exister déjà, et peut-être depuis longtemps, avec temple, 
sacrifices et fêtes annuelles. Étrange à première vue, l'hypothèse de J. sur la 
pentàétéride pour Rome ne succombe pas à notre avis aux objections de B. 

/Après tout, si les Lyciens avaient décidé, dans un premier mouvement d'e
nthousiasme mal informé, de célébrer des fêtes pentétériques pour Rome — à ν 
qui son intervention triomphale en Asie méritait bien le titre d'Épiphane — J 
qu'avaient-ils d'autre à faire, alors que Rome les donnait aux Rhodiens, que de 
continuer la célébration prévue de ces fêtes ? Pouvaient-ils, dans leur désappoin
tement, faire à Rome l'injure d'interrompre les fêtes instituées? Rome ne res
tait-elle pas le maître souverain et l'espoir du lendemain? Pouvaient-ils atten
dre leur liberté d'eux seuls, à la fois contre Rhodes et contre Rome? En 
même temps qu'ils allaient lutter par les armes contre les Rhodiens, ils s'apprê
taient à prier Rome de changer leur sort. N'allaient-ils pas envoyer une am bas- ' 
sade à Rome et obtenir déjà en 177 une déclaration très importante sur leur 
statut envers les Rhodiens ? — e. Le décret mentionne, en relation avec les villes 
de la Kibyratide, Boubon et Kibyra, un dynaste Moagétès ($ 3-5). Or, nous en 
connaissons trois dans cette région, à des époques différentes (il faut laisser de 
côté le nom de Moagétès ser des monnaies de Kibyra) : le tyran de Kibyra que 
Manlius rencontra et soumit en 189 (Polybe, 21, 34); — le Boubonien mentionné 
par Diodore, 33, 5a, vers 145-140; — le Moagétès à la domination duquel, d'après 
Strabon, XIII, 631, Murena mit fin vers 82, en dissociant la téirapole de Kiby
ratide et en donnant Boqbon, Balboura et Oinoanda à la Confédération 
Lycienne. B. a bien vu que la situation était trop confuse, et dans le décret et 
dans les textes littéraires, pour qu'on puisse dater par là le décret. En définitive, 
il se décide pour le Boubonien du milieu du siècle. — D'après ces divers él
éments, B. expose 5 ou 6 hypothèses que l'on peut envisager pour la chonologie 
(la date indiquée étant celle des événements des derniers §; l'identification 
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du Moagétès s'en déduit), i·) le règlement dès affaires par Sy lia et Mafena 
après la guerre mithrid-atique; première impression donnée par l'aspect du 
document ; c'est aussi notre première impression, mais nous la croyons, après 
examen, insoutenable. 2° suppression de la piraterie — disoos plutôt, cam
pagne contre la piraterie (cf. Hellenica, VI, 41, a. i) — de P. Servilius Isauricus, 
opérant en Π dans l'Est de la Lyci« : « this date is perhaps not impossible on 
general grounds,, though there seem no particular considerations to recoamaend 
it » ; nous l'excluons^ 3°) le règlement -d'Apamée ) sans vouloir encore noue 
engager, ce nous paraît être la meilleure datation, à cause <1e la façon de dési
gner les ambassadeurs romains ; les obstacles semblent pouvoir être écartés, 
voir ct^dessus et ci-après. 4°) la libération du joug rhodien; cette date, excel
lente pour les fêtes de Rome, «is difficult on other grounds », voir ci -d est us. 
5s et &°) formation de la province d'Asie ou de la province de Ciiicie. « A date 
iti the latter part of the second century is in naaay ways itar from unattractive. 
Orthagoras? career would then fall during a period -when Lycian was untrou
bled by any major war, and the League is agreed to have been flourishing in 
full vigor; and Professor Jones' points concerning the use of Roman praenomina 
and the probable date of a Lycian cult of Rome would be at least partially met. 
A date after 129 would meet them better than one after 102 ...It may indeed 
be thought that such a date leaves no really serious objections ; the difficulty 
of identifying Moagetes and Appius may be due to nothing more than oar lack 
of detailed historical informations. On the other hand, the epithet Epiphanes, 
has certainly much less point at this period than earlier or later ». H nous 
semble que cette datation se heurte à l'objection qu'elle n'explique rien; elle 
nous paraît être tout à fait en l'air. — Quelle que soit la chronologie adoptée, ce 
qui noue semble donner le plus de prix au document ne dépend pas de la date; 
qu'il s'agisse du début du ne siècle ou du cours avancé de ce siècle, nous obtenons 
des détails nombreux et saisissants sur la vie de ces régions ; l'éditeur n'en a guère 
parlé et le commentaire sera à faire en même temps que celui des phrases. — 
1. Sur la Confédération Lycienne. B. a marqué que, d'après ce décret, elle était en 
pleine vigueur et très active. Elle mène des guerres contre les Kibyrates, -contre 
les Termessiens, mais pas contre les Rhodiens. Comme à B., il nous paratt imposs
ible que ces événements se placent entre 188 et 167. Mais pourquoi exclure 
qu'ils se placent avant 188? « Orthagoras'career is confined between the con
quest of Lycia by Antiochus in 197 and his defeat in 189 ; the period seems 
uncomfortably short » (p. 54). L'existence et l'activité de la Confédération ne 
sont pas surprenantes sous Antiochos HI, pas plus qn'en Carie «elle de la Con
fédération Chrysaorienne.il nous parait aussi que les guerres et les ambassades 
énumérées ne peuvent guère tenir en dix ans ; mais pourquoi B. dit-il : « tbe 
events of the inscription as a whole can clearly not have, taken place under the 
Ptolemaic regime »? Nous n'en voyons pas la raison. Pourquoi, sous ce régime, 
la Confédération n'a-t-eile pas «u à se défendre contre ses voisins do. Nord, 
Kibyrates et Termessiens, qui n'étaient pas soumis aux Pjtolémées? et pour
quoi n'y aurait-il pas eu de tyrans que ta Confédération ait eu à réduire? Croit- 
on que les Lagides aient interdit aux Lyciens d'abattre leurs tyrans et de se. 
défendre contre les montagnards pisidiens, et qu'ils aient tenu à mener -enx- 
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mêmes ces opérations avec leurs garnisons d'occupation? —Le décret nous 
donne bien des détails sur les. rapports des villes (en l'espèce Araxa) et de la 
Confédération. Remarquons qu'Orthagoras n'a pourtant rempli aucune magistra
ture fédérile, il a été chef du contingent. d'Araxa dans l'armée fédérale, mais 
jamais magistrat fédéral; il se peut qu'il ne l'ait pas désiré,- mais aussi il était 

^citoyen d'une petite ville, et les gens de Xanthos ou de Tlos devaient tenir plus 
déplace. Le § il fait connaître une discussion territoriale : ένστάντος τε ήμείν . 
αγώνος περί τή*ς έν Σοάσοις (nom nouveau) χώρας προς τους άμφιβητοΰντας υπέρ ""^Λ ■ *Κ fj j 
αύτης, αποσταλείς πρεσβευτή; προς το χοιν(όν) αγαθός αγωνιστής έγένετο χαΐ λόγω χαΐ 
ίργφ είς τδπάντα τα συμφέροντα τώι δήμω ι ημών περιγενέσθαι χαΐ έν μτ,δενΐ ιλαττωθή*- 
ν«ι (Ι. 49-54). « It is a little odd that the rival claimants are not named; it might 
perhaps be inferred that they were members of thé League, of which Araxa 
appears as a loyal member, whose delicacy may restrain. from hostile mention of 
a fellow member's name ». Il nous parait assuré que telle est la raison du silence 
sur le nom de l'adversaire, qui a dû être Kadyanda ou Tlos. On voit que c'est la 
Confédération qui règle, par arbitrage ou jugement, les différends territoriaux en
tre les cités. — Orthagoras a participé à, une guerre contre les Termessiens : § 10, 

' ένστάντος τε Αυχίοις πολέμου προς Τερμτ,σσεϊςΐφ ίππος ών συνεστράτευσεν δωρεάν χαί συνσ- 
τρατοπέδευϊεν μετά Λυχίων έν ττί Τερμησβέωνχώραι xai πρωταγωνιστών διετελει (1. 46-49). 
« ...nor does it seem possible to decide with certainty whether Termessus Major 
or Minor is referred to.. .. It is hard to imagine that the tiny Terroessus Minor (ad 
Oinoanda), whose «te is still undiscovered, and wfeote known inscriptions where 
published [à l'époque impériale] in Oenoanda, can ever have been capable of 
taking on the Lycian League, unless, indeed, she -was supported ,by the mother 
city. Without further information, speculation seems profitless. 1 hardly know 
what is the point of mentioning that Orthagoras « camped in the Termessian ter
ritory », unless it be to indicate that the enemy territory was successfully inva
ded, δωρεάν is interesting as evidence that citizen troops were normally paid ». Le 
décret n'est pas une chronique de la Confédération, mais un éloge d'Orthagoras. 
C'est précisément parce qu'Orthagoras, cavalier, servait sans toucher sa solde 
que son mérite a été plus grand de camper, pendant un temps assez long, sur 
le territoire de Termessos, c'est-à-dire loin de chez lui, ayant à se procurer sa 
nourriture, celle de son cheval et celle de son valet. Il nous paraît que Termessos 
la Petite a été identifiée et qu'il n'y a pas de raison de ne pas suivre Heberdey- 
Ralinka, Denksck. Ak. Wien, 45, I, p. 55 : « Die Ruinen der ...NachbarsUdt Ter· 
roeasos liegen eine Stunde nôrdlich am rechten JJfer des Seidler-Tschai ; aie sind 
von betrachtlicher Ausdehnung »; (cf. Kiepert, FOA, Vlll, p. 9,; Heberdey, 
P. W. s. v. Termessos, S, p. 716 : « eine Stunde nordôstlich gegeDùber Oinoanda, 
unweit des Dorfes Tschoban, ...eine Aufnahme der baulichea fies ten steht hoch. 
aus »). Il noua semble vraisemblable que les Lyciens ont mené la guerre contre 
Termessos la Grande ; usais sans doute le décret ne donne pas de précision, alors ■ 
que Termessoe la Petite est proche d'Araxa, parce qu'à ce moment Termessoe 
la Petite était encore rattachée à sa métropole (cf. Heberdey, ioc. cit.). Termessos . N 
était très puissante à l'époque hellénistique et garda même à l'époque impér
iale un vaste territoire ; le traité d'assistance militaire avec Adada (dont la date, 
dans l'époque hellénistique; n'est pas fixée)' le montre bien (voir pour œ traité, 
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, III, 2, le bel article d' Ad. Wilhelm, Neue Beilrdge, H (1912), 3-26). On la 
voit ici soutenir une guerre contre la Confédération Lycienne entière. — Ortha- 
goras participa encore à des expéditions de l'armée fédérale contre les tyrans 
de Xanthos à titre de chef d'un contingent d'Araxa (αποτέλειος comme dans la 
Confédération Achéenne, B. Va remarqué), placé à la tête, dos νεανίσκοι (cf. OGl, 
443; É hides Anatoliennes, 106-107), puis contre le tyran de Tlos (§ 8 et 9) ; dans 
une guerre particulière de sa ville contre Boubon, il a été ήγεμών (§ 3). Il va 
souvent en ambassade (cf. §14), notamment à Kibyra (§ i et 5), et auprès de la 
Confédération pour l'affaire contre Moagétès (§ 5), pour demander le secours de 
la Confédération dans la guerre de la ville contre les. Kibyrates (§ &) et dans 
l'affaire d'Orloanda (§ 12) ; à Kibyra et auprès de Moagétès, il est l'ambassadeur 
à la fois de la ville et de la Confédération <§ 5). Mais le plus intéressant, ce sont 
les histoires de tyrans lyciens. §'8 : Λυσανίου1 τε xai Εύδήμου καταλαβομένων 
τήν £ανθίων πόλιν καί σφαγας ποιησαμένων καί επί τυραννίδα ετταναστάντων, αποτέλειος 
ών καί αποσταλείς επί των νεανίσκων συνίστράτευσεν μετά Αυκίων κατά τής τών τυραν- 
νων αναιρέσεως (Ι. 36-41). Deux personnages ont saisi la ville de Xanthos, fait des 
massacres, sont devenus tyrans ; Tannée fédérale les réduit. L'affaire ne dut pas 
avoir un plein succès; car Eudémos reparaît à Tlos ; c'est donc qu'il n'a été ni 
tué, ni fait prisonner, ni même privé de toutes ses forces; il a pu s'échapper, 
faire une sortie, ou obtenir des conditions de capitulation ; car le décret conti
nue, § 9 : Εδδήμου τε καταλαδομένου την Τλωέων πόλιν καί σφαγας ποησαμένου καΐ επί 
τ^ν τυραννίδα επαναστάντος1 συνεστράτευιεν μετά Αυκίων χαί συνηγωνίσατο Ιπάνδρως 
μέχρι τής παραλήνψεως της Τλωέων πόλεως και καθαιρέσεως τΐ,ς τυραννίδος (ί. 41-46). 

Ι 

Cette fois, on a lu'tté dur jusqu'à la prise de possession de la ville et la destruc
tion de la tyrannie. Il n'y a pas à supposer qu'il s'agit de Rhodiens. On n'enten
dait plus parler jie tyrans en Lycie depuis la lin du iv< siècle et le début du m0 
(pour Antipatridès à Telmessos, cf. Treuber, loc. cil., 138; sans doute à Apollonia 
de Lycie, mention de services rendus επί των τυράννων καί εν ττ,ι συνοικισίαι ττ,ικοι- 
ντ,ι τής τετραπόλεως, Villes d'Asie Mineure, 56, n. 3). En général, en Asie Mineure, 
les textes se multiplient sur les tyrans et sur les dynastes (sans parler de la dy
nastie des Ptolémées de Telmessos, cf. la bibliographie sur les dynastes dans 
Éludes analoliennes, 327, à propos d'une inscription de Tabai ; à Priène, au début 
du m" siècle, le tyran Hiéron (I. Priene, 11 ; cf. Rev. Phil. 1944, 5-10) ; dans le Lat
inos, sous Antiochus III ; à Diocésarée, en Cilicie Trachée, au icr s. a. C, inscrip
tion pour un tyrannicide, MAMA III, 62) ; en Pisidie, ils furent nombreux : των 

, δ'ο&ν ορεινών οδς είπον Πισιδών οί μέν ίλλοι κατά τυραννίδας μεμερισμένοι κτλ. (Strabon, 
XII, 570), et la Kibyratide en donne des exemples bien connus. Ce que dit le décret 
d'Araxa sur des tyrannies à Xanthos et à Tlos nous permet de mieux comprendre 
ce que signiÇè' précisément une inscription hellénistique honorant un citoyen 
de Tlos (ΤΑΜ, II, 582^ : πολλϊ των συμφερόντων καί τα μέγιστα προς δόξαν κατεργασμ'έ* 
νον τωι δήμωι χαί τω ι Λυκίων Ιθνει χαί εν τοις πολέμοις έπάνδρως (comme à Araxa) 

ί άγωνισάμενον χαί άριστεύσαντα καί διατηρήσαντα τους τε νόμους χαί τήν πάτριον δημο- 
I χρατίαν. Kalinka date l'inscription plutôt d'ayant 100 a. C que d'après (il faut 
' évidemment ne pas écrire au début [Τλωέων της μητροπόλεως ταυ Λυκίων έθνους ή. 

βουλή καί 6 δήμος], qui ne convient pas à l'époque hellénistique) ; il nous parait 
qu'on en doit remonter la date sérieusement; il pourrait s'agir des mêmes évé- 
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nements que dans le décret d'Araxa ; en tout cas, ce sont des circonstances ana
logues, avec guerres et « sauvegarde des lois et de la démocratie ancestrale » ; le 
décret d'Araxa montre quels faits précis il faut imaginer derrière les mots 
rapides de l'inscription de Tlos. — Une histoire intéressante est aussi celle de 
l'accession d'Orloanda à la Confédération, § 12 : Όρλοχνδέων τε δντων αστυγιτόνων 
θεωρών τόν'δτ,μον (d'Araxa) σπεϋδοντ» ύπίρ αυτών δ'πως ελευθερωθέντες προσληφθώσιν 
εΓςτήν τοΰ Λυχίων Ιθνους συμπολιτείαν, αποσταλείς πρεσβευτής ύπό του δήμουνκατ' 
Ιδ(αν τε προς τας έ"ν Αύχίαι πόλεις χαΐ προς τό χοινόν των Αυχίων, διετέλεσεν τας πρεσ
βείας άξίως τοΰ τε δήμου χαΐ τοΰ Αυχίων έθνους, συνχατεσχεΰασε'ν τε είς τδ~προσληΐθ·ί\- 
ναι αύτους εις τήν Αυχίων συνπολιτείϊν (Ι. 54-62;. Orloanda (pour te nom, rapprocher 
l'ethnique Άλοανδεύς pour une ville proche de Pinara (cf. l'inscription 
G. Davies, JUS 1895, 101-105; ΤΑΜ, II, 526, cf. ibid., p. 188), et l'in
scription d'Hippoukômè, ibid., 168, 1. 12, τα ιερόν τών θεών Λοανδέων) était une ville 
voisine d'Araxa ; Β. songe à la chercher dans la montagne vers Oinoanda, à 
5 ou 6 heures à l'Est d'Araxa, au site de Kôristan ^découvert par Heberdey, 
ΤΑΜ, 11, p. 263), qu'il a visité et dont il donne des photographies (p. 49). Les 
Araxiens veulent la libérer (de son tyran) et l'adjoindre à la Confédération; Ortha- 
goras va en ambassade « auprès des villes, de Lycie » et de la Confédération et il 
fait en sorte que les Orloandiens soient agrégés à la Confédération. On voit qu'il 
a fallu d'abord convaincre les villes individuellement, puis la Confédération, nou
veau témoignage du particularisme des villes. Le décret ne parle que du rôle 
d'Orthagoras qui a été en ambassade; il n'a pas à nous apprendre la façon dont 
.s'est faite l'entrée d'Orloanda dans la Confédération. L'affaire a dû être assez 
mouvementée, puisqu'il y a-eu « libération » ; il est à noter sans doute que le 
décret nous parie du désir d'Araxa de libérer Orloanda, mais non d'une démarche 
d'Orloandiens. Nous voyons ici comment la Confédération s'accroît en mordant 
sur ses frontières, lointain prélude à l'adjonction par Murena à la Confédérat
ion Lycienne des territoires de Boubon, deBalboura et d'Oinoanda. Cette exten
sion, dans les deux cas, a l'aspect d'une lutte entre les villes démocratiques 
lyciennes et les tyrans du haut pays pisidien, et la haine des tyrans s'exprime 
bien dans une phrase du décret (1.27-29, citées ci-après). Remarquons aussi com
ment on a pris soin de préciser par deux fois : ή τοΰ Αυχίων ίθνους συμπολιτεία, 
ή Αυχίων συμπολιτεία; c'est que συμπολιτεία seul aurait signifié qu'Oi'Ioanria était 
jointe à Araxa, selon l'habitude si répandue en Lycie de grouper plusieurs villes 
en une même organisation politique (cf. Villes d'Asie Mineur-e, 55-58; le terme 
de συμπολιτεία dans un nouveau texte d'Idebessos pour le groupement d'Idebes- 
sos, Akalissos et Kormoi, ΤΑΜ, II, 834 ; cf. ibid , 902). — Le décret évoque 
pour nous la vie des frontières et des montagnes. On l'a déjà vu avec l'affaire 
d'Orloanda ; mais nous pensons surtout aux § 5 et 6. La frontière d'Araxa au 
Nord et à l'Est est aussi celle de la Lycie hellénistique, et elle est formée par 
une barrière montagneuse. La plaine d'Araxa étant à environ 100 m. d'altitude, 
on monte très Rapidement par des cols à 1500. m., dominés par des sommets de 
2.200, 2.400 m., pour redescendre sur les plateaux à 1.000-1.200 m. Le contraste 
est vif entre- les trois étages : la plaine du Xanthos, les montagnes boisée^ et les 
plateaux aux ondulations sans pitttoresque et sans forêts, les yayla, les pâtu
rages où se transportent pendant Tété les villages de la plaine qui ont chacun 
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leur double sur le plateau. U apparaît dans les notes de Tshihatscheff (Petermanns 
Mitt., Erg. 20; 1867, p. 21), allant en novembre 1848 de la région d'Oinoanda à 
Araxa, de la yayla de Seydiler (yayla de Seki) à Ôren (site d'Araxa) : « le village 
d'été Sediler-Yailassy (1.258 m.), au pied de hautes montagnes couvertes de neige, 
dispersé parmi les ruines antiques ; les habitants étaient en train de déménager 
vers Makri sur la côte Sud [Telmessos] ;à travers la plaine sans arbres » ; ruines 
d'Uludja [Oinoanda], montée pendant 1 h. 1/2 jusqu'à une vallée; puis « pendant 
2 h. 1/2, après une courte montée, descente très longue et dangereuse par des 
sentiers en zigzags le long de la paroi rocheuse, dans la vallée d'Ôren, remplie d'une 
exubérante végétation méridionale; en -bas, par de petites sériés de collines 
passage du profond et rapide ÔrenTschaï; arrivée au petit-village d'Ôren; dans 
ses jardins lauriers, mûriers, citronniers, orangers » ; cf. du même, la description 
du voyage en sens inverse, Asie Mineure, IV, Géologie, II (1869), 286-288. Nous ~ 
avons suivi un itinéraire analogue au début de septembre 1948, ayant fait, pour 
préparer notre exploration systématique de la Pisidie, une coupe à travers la Kiby- 
Tatide et la Lycie de l'Ouest, de Tefenni à Fethiye (Makri, Telmessos) en 6 jours, 
par Kibyra, Dirmil, Balboura, le col de Kara Bel, la vallée du Xanthos ; puis nous 
remontâmes de Fethiye à la yayla de Seki, pour trouver des reliefs qu'on nous 
avait signalés, et nous redescendîmes à Fethiye. Après la pesante tristesse des 
solitudes des yayla de la région de Balboura, de Dont; de Kinik, après la maigre 
végétation de maquis, les minces cultures de maïs pour" le bétail, les tentes 
dressées pour l'été, après le café isolé du col de Kara Bel, dernière habitation 
rencontrée pour de longues heures, sauf une station de forestiers, on entre dans 
la solitude des forêts de pins, magnifique de grandeur et de fraîcheur; les dures 
descentes en lacets mènent le long des ravins peuplés de superbes platanes, de 
lauriers-roses, à travers des maquis très denses et très variés (myrte, chêne- 
vert, etc.), jusqu'à ce qu'on domine la vallée du Xanthos; puis une longue 
descente à travers les pins mènera, après les collines d'oliviers, à la vallée gor
gée d'eau et au pont de Kemer, au milieu de la chaleur, des arbres fruitiers et 
des maïs d'une hauteur extraordinaire. Tel est le pays formant la frontière 
avec Boubon dont il est question au début du décret, § 4 : αποσταλείς τε πρεσβευ
τής δις κατά Μοαγέτου' καί Βουβωνέων προς Κιβυράτας υπέρ των κατά τόν πόλεμον, 
πάντα τα συμφέροντα τφ δήμωι συνκατεσκευασεν (1. 11-14); § 5 : λυθέντος τε τοΰ προς 
Μοαγέτην πολέμου καί πάλιν τοΰ Μοαγέτου έπαποστείλαντος κλωπείαν καί άπαγαγόντος 
ικανούς των πο7ιτών, αποσταλείς υπό τοΰ δήμου πρεσβευτής προς τό κοινον καΐ έμφανί- 
caç τα κατά μέρος, είρέθη ύπό τοΰ κοινοΰ πρεσβευτής προς Κιβυράτας και κατά Μοαγέ
του καί προς αυτόν Μοαγέτην υπέρ τών κεκλωπευ μένων καΐ υπέρ ών ήν άνομημάτων ίπι- 
τετελεσμένος καθ' ημών, πάντα κίνδυνον καί κακοπαθίαν υπομένων έπρέσβευσεν άξίως 
τοΰ τε ημετέρου δή^μου καί τοΰ άποστείλαντος Ιθνους, καθόλου τε τοις τυράννοις άντ·.· 
€λέπων ούδένα καιρόν παραλέλοιπεν, καΐ δια ταΰτα Ιμ πολλοίς κινδΰνοις και Ιπιβουλαΐς 
γέγονεν δια τους υπέρ της πατρίδος αγώνας (1. 15-29); § 6 : ϊν τε τω πολέμω τφ ένσ- 
τάντι ήμ[εΐν] προς Κιβυράτας ίφιππ(ο)ς ών διετέλει πρωταγωνιστών (1. 29-31) ; § 7 : καί 
αποσταλείς δέ πρεσβευτής υπό τοΰ δήμου προς τό κοινον τό Λυκίων κατάίΚιβυρατών 
■πλειονίκις υπέρ της κεκομμένης χώρας και τοΰ προαστίου καΐ [τών] εκ της χώρας 
άναχθέντων, τήν καθήκουσαν πραναιαν έποιήσατο δ'πως τύχωμεν της παρά τοΰ Ιθνους 
βοιηθείας. Le site de Boubon, près d'Ebecik et de Pirnaz, a été découvert etiden- 
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tifié à la fois, indépendamment, en 1841 et 1842, par Schônborn (cf. Ritter, cité 
ci-après, p. 867-868) et par Spratt et Forbes, Discoveries in Lycia, I (1847), 262-265. 
Sur le pays entre Boubon et Araxa, il y a très peu de témoignages de voyageurs. 
C'est la montagne à l'ouest de Boubon qu'a traversée M. Collignon, allant 
de Ithisar (Hippoukômè) à Pirnaz en mai 1876 (Notes d'un voyage en Asie Mineure, 
17-20); sa narration donne une idée de ces montagnes où le sentier passe près de 
kiosques, de citernes, mais jamais de villages jusqu'à ce qu'on arrive à Pirnaz, à 
travers les forêts de pins et de mélèzes, dans une « solitude complète », et elle 
plonge dans l'atmosphère saisissante de ces montagnes des confins de la Carie, 
de la Phrygie et de la Pisidie, comme un peu plus au Nord le Boz dag. Le chemin 
même entre Araxa et Boubon semble avoir été suivi seulement deux fois, 
en octobre 1841 par Hoskyn et, à la même époque, dans l'autre sens, 
par Schônborn, par un col situé · un peu plus à l'Ouest, après Derekôy, 
et tombant lui aussi sur. Pirnaz (cf. la carte dans Benndorf, Reisen, I). 
La description du premier (Journal R. Geogr. Soc. London, 12 (1842), 157) est 
extrêmement sommaire (depuis Ebecik (Pecik), 8 heures de route ; des hans, 
pas de villages jusqu'à Derekôy). Celle de Schônborn (d'après ses notes dans 
Bitter, Erdkunde, Klein-Asien, II (1859), 864-869) est des plus intéressantes, sur 
cette journée « dans une région sauvage qu'it compare, dans ses formes colos
sales, à la passe de Finstermùnz, à la limite du Tyrol et de l'Engadine... La 
contrée, d'une incomparable beauté alpestre, le dédommagea de ses grandes 
fatigues... En face de la pente au-dessus de Derekôy se dressait le flanc escarpé 
du Kartal Dag et, dans la gorge profonde de 1000 pieds, le torrent tombait des hau
teurs en mugissant. La végétation méridionale de myrtes de la vallée du Xanthos 
cessa bientôt complètement et l'on se trouva dans la végétation des hauteurs de 
l'Allemagne du Nord... de frais ruisseaux écumaient à travers les rochers ou 
coulaient dans d'aimables prairies... Seuls des conifères, des chênes, le sorbier, 
annonciateur des hauteurs froides, avec des mélèzes et des sapins... accompag
naient le voyageur jusqu'aux plus grandes hauteurs où les thujjis [plutôt des 
genévriers] restèrent les arbres dominants. Par derrière, le regard reposait sur 
les beautés d'un paysage de vallée méridionale ... Une maison isolée sur le 
chemin, quelques misérables baraques interrompaient la solitude de la passe, 
mais aucun établissement humain... Noyers et platanes..! » Arrivée au col ; con
traste entre les deux horizons; « au sud [vers Araxa], seulement des gorges 
escarpées, souvent inaccessibles, et des précipices avec- de très épaisses forêts ; 
au nord [vers Boubon], la vallée et les vallées adjacentes devenaient toujours 
plus larges, leurs bords d'une hauteur modérée ...mais sans haute végétation, 
seulement ici ou là un petit bois de pins isolé, impression triste en comparai
son de l'abondance de la végétation, des cultures et des villages que montrait la 
vue au Sud » ; puis belles prairies, villages et le rocher avec l'acropole de Bou
bon. « Les environs de Boubon sont grandioses ; la masse puissante des monts 
qui l'entourent, Kartal Dag, Kannca Dag et Garkm Dag semble l'écraser ». 
C'est exactement dans ces paysages que se placent les razzias (χλωπείαι), les enl
èvements de citoyens (άπάγειν, άνάγέιν), les brigandages (άνομη ματ»), que Môagé- 
tès et les Bouboniens ont commis en dehors de l'état de guerre (§ 5) ; dans la 
guerre, les Kibyrates ont dû avoir le dessus, puisqu'ils ont encore enlevé des 
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gens, dévasté le territoire (pour κόπτειν ou εκκόπτειν τας αύλάς, etc., cf. Ad. Wil- 
helm, Jahreshefte 8 (1905), 282) et même «4e faubourg »; προάστιον ne semble 
pas pouvoir signifier περιπόλιον, bourg sur le territoire; les Kibyrates ont donc 
dû renfermer les Araxiens dans leurs murailles. — Les incursions des Boubo- 
niens nous rappellent la sécurité précaire des pâturages et des montagnes 
(cf. nombre de textes pour le Parnasse et mainte ville d'Asie dans Études Anato- 
tiennes, 94-110 ; nous aurons à en traiter à propos d'Amyzon). C'est dans les mêmes 
conditions qu'un citoyen de Tlos a dû périr, άνδρί καλφ και αγαθφ γενομε'νφ xal 
μεταλλάξαντι υπέρ της κοινής ασφαλείας {ΤΑΜ, II, 589; Kalinka l'attribue sans hési
tation au i«r s. a. C, c'est-à-dire avant l'époque impériale; il nous paraît pou
voir être daté facilement du ne siècle), non point dans une guerre, niais en pour
chassant les rôdeurs dans la montagne (cf. Éludes A natolienncs, 91). — Les 
Araxiens ont eu différends et guerres a-vcc leurs rudes voisins pisidiens. Les- 
considérants débutent, comme sans doute l'activité d'Orthagoras, avec une 
guerre contre Boubon, § 3 : πολέμου τε γαρ ένσταντος .προ; Μοαγέτην καΐ Βουβω- 
νείς, αίρεθείς ήγεμών ύπο του δήμου διετέλει πρωταγωνιστών, πάντα κίνδυνον καΐ πάσαν 
κακοπχθίαν ύπομίνας (1. 8-11). Moagétès apparaît comme le tyran de Boubon; 
d'après les paragraphes qui suivent (reproduits ci-dessus\ il n'est pas le maître 
de Kibyra, mais semble au contraire dépendre en quelque mesure de cette ville; 
Orthagoras est allé en ambassade à Kibyra pour se plaindre de Moagétès et des 
Bouboniens (§ 4); il y revient, comme ambassadeur de la Confédération, pour se 
plaindre de Moagétès (§ 5 : « ambassadeur auprès des Kibyrates et contre Moa
gétès et ambassadeur auprès de Moagétès lui-même »). 11 n'eet pas facile d'y voir 
bien clair, ni de lier cela avec ce que les textes nous disent des dynastes de la 
Kibypatide (sur ces tyrans, il faut renvoyer à Ad. Wilhelm, Neue Beilrâge, II, 5-8). 
Le Moagétès de 189 est dans Polybe tyran de Kibyra et de deux petites villes 
des environs, et non d_e Boubon; on peut y voir un obstacle à la datation haute- 
du décret qui placerait ces événements grosso modo vers 205. C'est le Moagétès 
de pfodore, au milieu du ue siècle, qui paraîtrait convenir le mieux (selon l'avis 
de B.), peut-être parce que nous en savons très peu sur lui; B. conclut aussi du 
décret que la Tétrapole Kibyratique n'existait pas alors. 11 nous semble qu'on ne 
peut rien conclure de certain du rapprochement de textes aussi vagues, et on 
peut trop aisément « arranger » les choses par des hypothèses : Moagétès pourr
ait ainsi avoir commencé aà fortune en étant tyran de Boubon (décret d'Araxa), 

(puis devenir tyran de Kibyra (avant 189). Il faut bien penser que l'histoire des 
tyrannies spécialement est pleine de vicissitudes. L'histoire que raconte Diodore 

île prouve bien. Son Moagétès est stratège, devient tyran, est tué par son frère 
/qui prend sa place; les enfants échappés au meurtre et élevés à Terraessos, 
/devenus hommes» tuent leur oncle et rétablissent la démocratie. Nous connais
sons, par les textes littéraires, des Moagétès, tyrans en Kibyratide dans une 
période de plus decent ans : dès avant 189, au milieu du n· siècle, et jusqu'à 82; 
leur histoire a certainement comporté des changements (un tyran Pankratès à 
Kibyra vers 161), et il a pu y avoir des périodes de démocratie; c'est pourquoi la 
datation du traité du peuple de Kibyra avec Rome (06/, 762 ; cf. Ad. Wilhelm, 
toc. cit., 6-8; Larsen, Class. Phil. 1945, 80; S. Accame, II dominio romano in Grecia 
(1946), 86-87, avec sa bibliographie, surtout Tâubler et Magie) parait actuellement 
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impossible ; ajoutons que nous ne pouvons pas imaginer quelles ont été les formes 
exactes de telle tyrannie ou δυναστεία, ses apparences légales (la Tétrapole, dit 
Strabon, ετυραννεΐτο δ'άεί (on ignore la date de sa formation) σωφρόνως δ'δμως ; cf. 
Larsen, loc. cit.). Quant aux rapports de Boubon et de Kibyra, bien que chacune 
des deux villes puisse mener la guerre séparément (comme les villes Iyciennes) et 
que Moagétès ne soit uni étroitement qu'avec les Bouboniens, il nous semble qu'il 
y a un lien entre Kibyra et Boubon, Kibyra exerçant quelque suprématie, puis- 
•qu'Orthagoras va accuser devant elle Moagétès. Quand, d'autre part, les Kiby- 
rates seuls font la guerre contre Araxa, c'est qu'ils ont traversé le territoire de 
Boubon qui les sépare de celui. d'Araxa. — N. 12-15 : fragments d'épitaphes. — 
Kadyanda. N. 16, épitaphe avec imprécation, 1. 4 : εάν Se άλλος τις θ[ελήσ]ι τεθτ,- 
■ναι, ήτω (cf. Hellenica, VI, 14) Ιερόβυλος πδσι [τοις θεοΐς]. 

184. Tlos.— L. Robert, Hellenica, VII, 52-53, traite du culte de Kronos en 
Lycie et à Tlos et, dans ΤΑΜ, 11, 581, au lieu de [τοϋ] κ[τ]{στου Κρον[ίων — <χ*ντα], 
propose de restituer: [του] Κ[τ]{<ττου Κρόνου ίερατευσαντα]. 

185. Kyaneai. — L. Robert, ibid., 69-10, traite du culte d'Ares dans cette ville 
d'après une inscription et une monnaie. 

186. Kibyra. — L.Robert, ibid., 241-243, commente des inscriptions de Kibyra 
mentionnant des transferts de statues et le proconsul Q. Aemilius Lepidus. 

Phrygie. Plaine de Karayûk bazar. — Voir le n° 2Π. 
187. Laodicée. — L. Robert, Hellenica, Vil, 89-92 (cf. VIII, 77) : Monnaies el 

■concours de Laodicée, rétablissant sur une monnaie du Cabinet dOxford, publiée 
incorrectement Num. Chron. 1940, 221, n. 3, le double nom d'un concours Δεϊα 
Κομόδεια en l'honneur de Zeus et de l'empereur Commode, rapproche une ins
cription agonistique de Tralles qui mentionne les Δεϊα Κομόδεκχ,τα πρώτως άχθέντα 
«ν Λαοδικείφ et en restitue la mention dans une inscription à Laodicée même. 

188. Hiérapolis. — L. Robert (n° 37), 141-145, montre qu'un relief du Musée de 
Berlin, interprété par 0. Kern comme une représentation des Kabires avec le 
mot άππας désignant le prêtre d'une association cultuelle, faisait en réalité 
partie d'une série de reliefs représentant un munus et que les trois personnages 
étaient des condamnés conduits à l'amphithéâtre pour être livrés aux Bêtes, 
Άππάς étant le nom de l'un d'eux. 

189. Sanctuaire de Larbenos. — L. Robert, Hellenica, VII, 57, publie, avec pho
tographie, un relief représentant Apollon Larbenos avec dédicace d'un Artémi- 
dôros à Λερβηνφ. 

190. Synnada. — L. Robert, Hellenica, VII (cf. n· 34), interprète la légende 
Τροφέως sur des monnaies de Synnada, non pas comme le patronymique du 
monétaire, mais comme un de ses titres : nourricier, parce qu'il a fourni du blé. 
au peuple et il en rapproche l'inscription honorifique de Synnada ΜΑΜΑ, VI 
(1939), 375, où le personnage honoré est nommé τροφεΰς. 

191. Dorylée. — L. Robert, ibid., 241, signale des lectures de W. Peek pour 
l'épigramme citée Bellenica, II, 139. 

192. Bithynie et Paphlagonie. — f. K. Dôrner, Anz. Wien 1949, 224-237 : 
Vorbericht ilber eine Reise in Bilhynien, donne un rapport préliminaire sur 
un voyage effectué en 1948 dans l'est de la Bithynie pour trouver de nouveaux 
documents et revoir, pour les Tiluli Asiae Minoris, les inscriptions déjà 
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connues. 11 publie des inscriptions avec d'excellentes photographies. — II 
s'agit d'abord de deux localités de Paphlagonie. Cette partie du voyage ne semble 
pas avoir été étudiée de façon sérieuse. A Abonouteichos, pas de découverte» 
nouvelles. D. y a revu deux bases de statues des empereurs Septime Sévère et 
Caracalla, « publiées par G. Hirschfeld, Sits. Berlin 1888, 886 sq., n. 58 et 59, 
d'après copie et publication de G. et A. D. Mordtmann (-— IGR, III, 91 et 92) ». 
En réalité, d'après ce que dit G. Hh'schfeld, sa publication repose sur ses copies 
et elle est indépendante de celle de Mordtmann. D. donne (p. 225 et PI. I) une 
photo de l'inscription IGR, III, 91, pour en montrer la belle gravure. Outre ces 
éditions, Tinscription était connue par H om inaire de Hell, Voyage en Turquie et 
en Perse, IV (1860), 344, n. 4 (édité par Le Bas), avec un bon fac-similé PI. X, 
n. 4, et elle a été déjà revue (voyage en 1896) et republiée assez récemment par 
E. Kaiinka, Jahreshefte, 28(1933), Beiblatt, Aus Bithynien und Umgegend, 55, 
n. 1. — Le n° 92 = aussi Hommaire de Hell-Le Bas, 343, n. 3, et fac-similé 
PI. X, et Kaiinka, 56, n. 2. — P. 225-226, D. signale ou publie des inscriptions du 
dépôt d'antiquités de Kastamonu. Il publie avec photographie (p. 225-226 et PI. 1) 
une inscription de Pompeiopolis, base de statue de Cornelia Salonina, femme de 
Galien et mère de Valérien, élevée par la ville en 255-256 (19 lignes). Il signale 
qu'il n'a pas pu voir, même sur place, une photographie qui en aurait paru dans 
une histoire locale de Kastamonu en turc. Mais cette inscription a déjà été 
publiée, et avec photographie, dans une étude indispensable pour qui cherche 
des inscriptions en Paphlagonie : G. Jacopi, Dalla Paphlagonia alla Commagene 
(Rome, 1936), pp. 6-7 et PI. V ; Jacopi l'avait copiée à Pompeiopolis même. D. 
pouvait être renvoyé à la publication par le Bull. 1938, 468, qui analyse l'inscrip
tion, et par Y Année épigraphique 1939 {Rev. Arch. 1940), η. 25, qui la reproduit 
intégralement. — D. signale (p. 225), parmi les inscriptions relevées au dépôt de 
Kastamonu, « une dédicace à Zeus Brontaios, un groupe de petits taureaux 
dédiés ΔιΙ Κορο-πίζψ et Διί Γαινί[ζω], en outre un milliaire du temps de la tétrar- 
chie ». Jacopi avait étudié ce lapidarium, et a donné des photographies des 
stèles, comme aussi des vues de la ville et des tombes rupestres [ibid., PI. Il-lV). 
La dédicace à Zeus Brontaios doit être le petit autel déjà publié par Jacopi, 
ibid., p. 4 et PI. III (cf. Bull. 1938, 469; Hellenica, VII, 52, n. 4, parmi les ins
criptions de Zeus Brontaios en Paphlagonie). La dédicace AU Tatvi — est appa
remment celle qu'a publiée Jacopi dans une autre étude, Esplorazioni e studi in 
Paflagonia e Cappadocia (1931), p. 10 (avec fac-similé pi. VI) : AU Γαινί[φ] | Εΐ>έλ- 
πιστ[ος] | άνέθη·*[εν], « sur la croupe d'un petit lion de marbre acéphale prove
nant de Dadai » (reproduit Bull. 1939, 433, avec une réflexion sur l'étrangeté du 
commentaire de J.). Ce second volume de Jacopi est connu de D. qui le cite, 
p. 233, pour une inscription de Prousias de l'Hypios. et dont il critique la photo
graphie et la lecture Φλαβιανή pour Φαυσχιανή ; comment D. n'y a-t-il pas cherché 
et vu son taureau de Kastamonu ? — Bithynion-Claudiopolis (Bolu), patrie d'An- 
tinoos. P. 221 et PI. Ill, premier témoignage épigraphique de son culte dans la 
ville, une petite base : ΝΙωι 6εώ[ι] Άντινόφ εδχήν Σωσθενης (sur les mystères d'An- 
tinoos à Bithynion, cf. L. Robert, Rev. Phil. 1943, 184, n. 9). — P. 229, un mil
liaire latin sous Dèce, trouvé près de la ville, donne son nom : ο Bithynio Ha· 
driana. — P. 230, D. signale une stèle dédiée Atl Καουατρηνφ, avec un long cata- 
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logue de gymnasiarques et d'agonothètes. — Pp. 230-236, D. annonce des découv
ertes à Pronsias de VHypios. P. 232, une épitaphe métrique latine d'un soldat 
Dalmate, decanus du numerus des scut(arii). P. 234, les tribus Γερμανική χα!· 
Σαβινιαντ, honorent Π. Δομίτιον Ίουλιανόν, qui a été notamment τροφεύς et βασιλεύς 
(elle est commentée par L. Robert, Hellenica, VIII, 16-11). D'après une inscrip
tion inédite, la ιερά γερουσία honore son άρχιγερουσιαστής M. Aur. Menekratianos 
Bassos. P. 234-235, D. cite quelques lignes de l'inscription honorant T. Calpurnia- 
nos Phados : συνγενη συνκλητικών καΐ υπατικών, "ίππω δτ,μοσίω τετειμημένον εξ 
ΊνκουιοΊτιώνος, παιδεία και άρετί) τών κατ' εαυτόν πρωτεύσαντα ; selon A. Stein, l'e
xpression signifierait ex inquisitore ; le personnage aurait été chargé du recrut
ement des troupes, comme suboidonné du dilectator. P. 235, une chrétienne dont 
on dit : χρήστον βίον άπενενκαμένη εν γυναίξείν, serait une diaconesse. 

193. Prousa de VOlympe. — A propos d'inscriptions de Bithynie qui n'étaient 
pas inédites, quelques observations sur des inscriptions de Brousse publiées ou 
republiées par F. K. Dôrner dans ses lnschriften und Denkmâler aus Bilhynien 
(1941 ; sur ce volume, cf. L. Robert, Rev. Phil. 1943, 116-201, et Bull. 1949, 183 6). 
P. 108, n. 126, la base d'une statue de Trajan était déjà publiée, avec photograp
hies, par V. Laurent, Échos d'Orient 1932, 420-424 (n. 121, D. cite cette revue 
pour l'année 1936) ; il était très facile d'y être renvoyé, car l'article de V. Laurent 
était analysé dans le Bulletin 1934, 241. L. 5, L. proposait [Φ]είλων; cf. Rev. Phil. 
1943, 118, η. 3. — Les inscriptions n. 123 et 124 étaient aussi republiées, déjà 
avec des photographies, dans Échos d'Orient 1932, 421-429, fig. 6; surtout V. Lau
rent avait vu — et la photo donne la preuve qu'il a vu juste — que c'étaient deux 
fragments d'une même stèle, le n. 123 se raccordant directement au-dessous de 
124 (signalé aussi dans le Bulletin, ibid.). 

194. Dakibyza. — L. Robert, Hellenica, VII, 45-46 : Dédicace de Bithynie à Saba· 
zios. Révision sur photographie de la dédicace CIG, 3791, republiée par A. Kôrte, 
Ath. Mitt. 1899, 425, n. 21 ; l'épithète du dieu n'est pas Pankoiranos comme 
l'avait conjecturé Boeckh en corrigeant la copie, ni non plus Pansaganos comme 
avait lu Kôrte, mais Narisaranos, de quelque localité Narisara aux environs de 
Gebze. 

195. Krateia-Flaviopolis. — G. Ronde, Revue de la Faculté de Langues, d'his
toire et de géographie de VUniv. d'Ankara (Ankara ùniversitesi, dil ve tarih-co- 
grafya fakiiltesi dergisi), VII (1949), 155-160 et 161-166 : Éin Grabstein eines 
rb'mischen. Soldaten (en allemand et en turc), publie, avec photographie, une 
stèle conservée à l'université d'Ankara et trouvée à Sofular, à 5 km. au N. O. de 
Gerede : dans un cadre, le buste d'un jeune homme avec manteau et, au-dessous, 
une courte épée dans son fourreau; sur le, bas de la stèle est gravée en 6 lignes 
cette épigramme (ae ou me siècle) : . 

Είκοσι και δύ' ετη ^ιοτί,ς, | στρατιάς δέ τε §πτά. 
Μαρκιανός Σευήρον ά|μειψάμενον θέτο τύνβωι, 
Άστακίδην συνόμαιμον, | δν ώκύμορομ λάβε σιγή. 

L'éditeur détache ainsi le vers 1 comme une phrase nominale qu'il entend : « 22 
Jahre wàhrte sein Leben, sein Kriegsdienst sieben », et, au vers 2, il traduit 
άμειψάμενον, sans complément, par « nach seine in Hingang ». Il nous parait bieu 
meilleur de construire : είκοσι και δύ' Ιτη βιοτής κτλ. άμειψάμενον, « ayant passé 

Sot· -W».A.Ljb»<.iiSi«_"r. 
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22 ans de vie et sept ans de service ». R. voit dans Άσταχίδης la mention de 
l'origine nicomédienne de ces deux frères, puisque Άστακία a signifié couram
ment à l'époque impériale « Nicomédie », ville qui avait succédé a Astakos ; 
outre les inscriptions expliquées par L. Robert, Rev. Phil. 1939, 166 sqq., il cite 
deux passages de Libanius (Or. Xll 29; Βίος, 30) où l'identité de Άστακία = Nico-, 
médie est évidente. 

196. Pont. — À. M. Schneider, Arch. Anz. 1944-45, 67-68 (nous devons une 
copie de ces pages à G. Klaffenbach), signale deux inscriptions funéraires appa- , 
remment inédites dans ia Gôk medrese de Sioas. N. 1, avec photographie : Λακρίτω 
'Απολλώνιου χρτ,στφ 'Αντιγόνη 'Αντιγόνου γυνή και Άρχελαΐς θυγάττ,ρ. Selon Kl., les 
lettres paraissent reporter à la 2· moitié du ue siècle p. C. — N. 2. Epigramme. 
Σήμα τόδε μνήμης παναμΰμονος Άντιγόνοιο | παίδες ήδ' άλοχος και άμύμονες έΊϊθλοί 
Ιτευξαν | μνησκόμενοΐ'στο[ργης] (suppl. Kl.) και αμειβόμενοι τάδι τειμ^. 

197. Galatie. Ancyre. — Ε. Mamboury, Turk tarih, arkeologya ve elnografya 
dergisi, V (1949), 96-102, avec plans : Les parages du temple de Rome et d'Au
guste à Ankara, publie, p. 99, une inscription honorifique, qu'il transcrit et res
titue ainsi : 

οιπατον θε[οΰ Tpawtvoû xstl] 
θεοΰ Άδρι«νο[ϋ και θεοΰ Άντω] - 
[νί]νου Παρθικών ] 

4 . ...ουα απόγ[ονον ...ή μητρόπο] - 
λις ττ,ς Γαλ*[τίας Σεβαστή Τεκτοα] - 
άγων Άγκυ[ρα — — ] 

7 ιων ■ 
II renvoie à IGR, III, 180> qui donne en effet la titulature de la ville, 1. 4-6. 11 
traduit : « Suprêmes dieu Trajan et dieu Hadrien et dieu Antonin des Parthes... 
aïeux... la Métropole de Galatie des ïektosages Augustaux d'Ankyra... ». Il com
mente, p. 101 : « L'inscription remployée date de la période allant de 117 à 118 
[faute d'impression pour 138], peut-être même, si Antoine y est révéré comme 
dieu, jusqu'à 161 ». — En réalité, au lieu de l'absurde traduction et restitution 
que donne M., on a, aux lignes 1-4, les restes d'une titulature impériale d'une 
grande banalité, où Ton rétablit facilement les termes indiquant l'ascendance 
d'un empereur qui est : θεΓοΟ Άντωνείνου .υίόν], θεόΟ ' Αδριανο[5 υίωνον, θεοΰ Τραια] - 
νου Παρθικο[ΰ Ικγονον, θεοΰ Νερ]ουα άπόγ[ονον] ; ce .fils d1 Antonin le Pieux, petit-fils 
d'Hadrien, arrière-petit-flls de Trajan, arrière-arrière-petit-fils de Nerva, est soit 
Marc-Aurèle, soit Lucius Verus (cf. par ex. IGR, IV, 261, 685, 1535); c'est à cet 
«rapereur régnant que se rapporte le mot à l'accusatif du début, de la ligne 1, 
qui est le dernier terme de sa titulature, à savoir très vraisemblablement : 
[άν]θυπατον (cf. R. Cagnat, Traité d'épigraphie latine^, 165; ci-dessus, 141). 

198. Cappadoce. — W. Ruben, Tilrk tarih kurûmu, Belle ten, 45 (janvier 1948), 
173-âO5 : Kirsehirde dikkatimizi çeken qan'al âbideleri, dans une étude sur la 
ville de Kirsehir, transcrit, en caractères latins, 12 inscriptions grecques de la 
région : une dédicace à Asklépios et Hygie (déjà connue), une dédicace à Dio
nysos, épitaphes de l'époque impériale et de l'époque chrétienne. 

199. Lycaonie. — Ibid., p. 182, PI. XXX1X-XLII, R. donne les photographies 
de 8 inscriptions de la région de Konya. Nous aurons l'occasion de les examiner 
ailleurs. 

.k ν- 



BULLETIN ÉPIGRA.PHIQUE 201 

200. lconion — Saadet Oaat, dans la revue Anit, Arkeoloji, Folklor, Tarih 
Dergisi, publiée par l'association des amis des antiquités de Konya, 1 (1949), η* 5, 
pp. 18-20 : Roma devrine ait bir kitabe, publie une inscription de deux lignes, de 
l'époque impériale avancée (lettres lunaires), dédicace à Zeus Sôter d'un vétéran, 
M. Antonius Longue, qui a offert une table de culte (non un autel), un portique 
et une cuisine : ΔιΙ Σωττ,ρι Μ. 'Αντώνιος Αόνγος ούετρινος | τράπεζαν, oroàv, μΛγει- 
ρεΐον εκ χών ίδιων. Les inscriptions grecques nommant un ααγεφεΐον dans un sanc
tuaire sont rassemblées par L. Robert, Rev. Phil. 1939, 194 ; pour l'Orient, 
cf. A. Lods, CRAWWi, 615-616. — L'éditrice a-cru que ce « M. Antonius Longue, 
.vétéran » était le triumvir Marcus Antonius, elle s'est imaginé que le texte avait 
une grande importance pour l'histoire de Konya et a rempli trois pages à résu
mer la carrière du triumvir. 

201. Pisidie. — L. Robert, Hellenica, VII, 54-58, donne des compléments à son 
mémoire sur Kakasbos (Hellenica, HI, ch. Ill; cf. Bull. 1948,227), notamment 
une nouvelle lecture après révision de la pierre de son n* 23 (p. 52) : [Ήρ]ακλεΐ 
εύχήν. 

Voirn'H. 
202. Parlais. — L. Robert, Revue de la Faculté de langues, d'histoire et de 

géographie de l'Université d'Ankara (Ankara ttniversitesi, dil ve larih-cog'rafya 
fakultesi dergisi, VI (1948), 531-534 et 537-540 : Villes antiques de l'Anatolie, 1, 
La ville de Parlais dans l'Anatolie centrale, utilise des inscriptions inédites qui 
confirment, avec des monnaies, sa localisation antérieure (Villes d'Asie Mineure, 
98, η . 2 ; Études épigr. et philol.. 265-286) de Parlais avec Barla sur le lac 
d'Egirdir. 

203. Pamphylie. — h. Robert, Hellenica, Vil, 194-196 : Un médaillon d Asie- 
Mineure, rejette l'interprétation de Paribeni sur un médaillon au type d'Antinoos 
qu'il publiait, Studi di numismatica, R. insl. llaliano di numismatica, 1, 2, 263- 
265; ce n'était pas une médaille insérée sur une base honorifique, mais une sorte 
de médaillon d'identité portant un nom, un patronymique et la tribu dont 
faisait partie le personnage avec une abréviation φυ(λτ,ς) Άθτ,νίς. L'attribution 
à la Pamphylie est suggérée, plus discrètement encore l'attribution à Pergé. 

204. Pergè. — Arif Miiût Mausel et Askidil Akarca, Perge' de kazilar ve arasltr- 
malar, Excaoations and researches at Perge (Tilrk Tarih kurutnu yaymlanndan, 
Publ. Soc. Turq. llist., V* série, n« 8, «8 pp. in-4» (pp. 1-34 en turc, 35-68 en 
anglais) et 23 planches avec 108 photographies, Ankara 1949. Publication des 
résultats d'une campagne de fouilles faite à Pergè en octobre 1946 pur A. M. Man- 
sel. Elle a eu deux buts. On a dégagé une série de sarcophages sur les deux 
côtés de la route antique à l'ouest de la ville (A. M. Mansel, pp. 1-34 et 44-61) et 
on a procédé à des investigations et à des sondages à la recherche du sanctuaire 
d'Artémis Pergaia (Askidil Akarca, pp. 35-43 et 62-68). — La nécropole a donné 
une belle série de 35 sarcophages de l'époque romaine, dont 8 sont ornés d'une 
riche décoration à guirlandes ; sur l'un, deux Éros ailés tenant" un médaillon 
avec tête de Méduse ; ces types de décoration sont, étudiés avec de nombreux 
rapprochements parmi les sarcophages connus ou inédits ; cette partie est 
entièrement traduite dans la rédaction en langue anglaise. Presque tous les sar
cophages, décorés ou non, portaient une inscription; on a ainsi 32 épitaphes 
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grecques et 1 latine; elles sont publiées ,par A. M. Mansel et par E. Bosch, 
pp. 3-22, 30-34 (texte turc ; il y a, dans le texte anglais, un résumé de ce qu'ap
prennent ces inscriptions, pp. 57-61, correspondant à 30-34); nous citons ici par 
leurs numéros les inscriptions publiées aux pp. 3-22. Elles sont pour la plupart 
assez développées; elles indiquent le plus souvent quels seront les parents qui 
pourront être ensevelis dans la tombe (cf. 1e résumé pp. 32, 59), et formulent assez 
souvent une interdiction avec fixation d'une amende (les ch'iffres des amendes, 
p. 50). — Le sarcophage est désigné le plus fréquemment par le mot άγγεΐον 
(14 fois; cf. les références p. 25, 53) ; une fois άγγεΐον est repris par le mot plus 
vague μνημεΐον, n. 8 : Αΰρ. Έλαϊνός εαυτω τό άγγεΐον' καί Φλαυΐα Zô-rj τη γυναικί 
αυτοΰ μόν<ης ■ μετά δέ άποτεθήναι (pour l'absence de l'article τό dans de semblables 
formules, et précisément dans la même région, cf. Ad. Wilhelm, Ânz. Wien 
1937, 19) ημών τα πτώματα, βοΰλόμαι κορακωθήναι τό μνημεΐον κτλ. : une fois, le mot 
σορός, n. 21 : Αύρ. Έρπυλλίδης εαυτω καί τη μητρί αυτοΰ Συντροφιανη κατεσκευασεν 
την σορόν. Deux inscriptions mentionnent, avec le sarcophage, une βωμίς : n. 4, 
[-την β]ωμείδα μετά και άνγείου Προκονησίου εαυτή μόνη (pour l'emploi du marbre de 
Proconnèse dans la région, cf. à Attaleia, σορός Προκοννησία, Lanckoronsky, Villes 
de Pamphylie, n. 20) ; n. 13 : Μ(αρκος) Οδλπιος Μαρεΐνος ένθάδε κείται · τό δέ άνγεΐον 
καί ή βωμείς καί δ περί αυτά τόπος εστί Καικιλίας Ύψίλλης καί οΐς άν αύτη βουληθη. 
Les éditeurs entendent par là « un petit autel » (comme au n. 4), mais on ne voit 
pas à quoi cela correspond dans ce qui a été dégagé de la nécropole, ni com
ment la βωμίς se rattache au sarcophage. Nous nous demandons si βωμίς n'a pas 
ici un sens tout différent, celui de « base, piédestal, soubassement », qui est un 
des sens normaux de βωμός. Il est assuré que βωμός peut désigner, non pas, 
comme il arrive souvent, un monument funéraire en forme d'autel, mais le sou
bassement qui supporte le sarcophage, ce qu'on peut appeler ailleurs πλάτας ou 
σύστρωμα; par exemple, aux environs de Nicomédie, une inscription parle d'un 
sarcophage (ποίαλος) συν τω ύποκειμένω βωμω (Dôrner, lnschriften und Denkmaler 
mis Bilhynien, n. 7, avec les dimensions); le sarcophage est en place « auf Fun
dament aus grossen, behauenen Blôcken; voir ibid., pi. 4, 3, la photographie de 
l'ensemble; à Hiérapolis, même expression où le sens de βωμός n'est pas douteux : 
Ή σορός και ό υποκείμενος βωμός Ζευξιανής (Alt. Hiei^apolis; 105, n. 100); cf. ibid., 
n. 103 : ό βωμός καί ή επικείμενη σο[ρός]; η. 113 : ό βωμός καί τό ύποκείμενον θέμα 
συν τ?, επικείμενη σορ(ω); η. 52 : δ βωμός καί αϊ έπικει[μέναι] σοροί β' κα[ί δ π]ερι- 
κείμενος τόπος; η. 84 : ό βωμός καί αί έπικειμέναι σοροί καί ό προσκείμενος περίβολος 
τω βωμφ (« grosser Grabbau mit zwei Sarkophagen auf der Plattform ») ; n. 85 ; 
n. 158 : δ βωμός καί ή επικείμενη σορός Δοκιμηνή, avec la phrase très claire : εΐ δέ 
τις... την έπικιμένην σορόν την Δοκιμηνήν τοΰ τόπου μεταθήσι εις έ'τερον τόπον' τοϋ 
βωμοϋ;η. 162, 178, 193, 209, 211, 213, 234; 261 : ή σορός ή λευκή καί ή παλαιά ή1 
παράκειται καί δ βωμός εφ' οΰ επίκεινται ; 26S : ή σορός καί ό ύπ' αυτήν βωμός συν 
τφ θέματι; 293, 303, 307; 339 : έπέθηκε τφ βωμφ σορόν θιουντηνήν (et 1. 6 ; nous 
avons cité ces références, car le mot βωμός est absent de l'index des AU. Hiéra
polis 1); à Aphrodisias, par ex. : ό βωμός συν ταΐς εισώσταις καί τη επικείμενη σορφ 
{REG 1906, 264, n. 158). Précisément le sarcophage 4 de Pergè est sur une « plate
forme » (cf. pp. 6 et 47), sur laquelle sont aussi les n. 5 et 6 ; c'est le même 
ensemble familial; le n. 5 ne porte pas d'inscription; l'inscription n. 6 est bien 
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postérieure à celle du n. 4, car l'amende n'est plus de 2500 deniers, mais de 
50.000, preuve d'une dévaluation de la monnaie au cours du me siècle. — Quelques 
inscriptions mentionnent un κενοτάφιον, expression assez fréquente seulement 
dans cette région; cf. Bull. 1948, 229, à la fin ; 1949, 186; Lanckoronsky, Villes 
de Pamphylie, n. 18, 20, 25 (Attaleia), 49, 52, 53 (àPergè même), 104'(Aspendos) ; 
SEG, VI, 667 (à Attaleia). Ce sont : n. TA, M. Aûp. Έρμας Τερμησευς ζών έαυχω 
κατε<τκεύα<τα τό άνγειον κέ τ^ γυνηκεί μου Αύρ. 'Αγοραστή σΰν χέ τφ κενοταφίω μόνοις, 
Ιτέρω δέ ούδενεί κτλ. ; η: 8 et 26, la mention est rejetée à la fin, n. 8 : Αυρ. Έλαϊνος 
Ιαυτφ το άνγεΐον (voir plus haut cette phrase), et, après la mention de l'amende, 
détaché sur la dernière ligne : τό δέ χενοτάφιον οΐς αν διατάξωμαι ; de même au 
η. 26 : Φλ. Δαδοΰχος έαυτώ τό άνγεΐον κατεσκεύασεν · Ιτέρω Se ούδενΐ έξέσται βαλη- 
θήναι · εαν δέ τις τολμήσω, δώτει τω κυριακω ταμείω (δηνάρια) βφ' · τό δέ χενοτάφιον φ 
αν διατάξωμαι. 11 faut écrire à chaque fois τό δέ κενοτάφιον, comme ont fait les 
éditeurs aux pp. 32 et 59 (commentaire), et non τόδε κενοτάφιον comme ils l'ont 
écrit dans l'édition des textes où ils ont traduit « ce cénotaphe ». 11 s'agit les 
trois fois d'un tombeau distinct du sarcophage où seront déposés les gens su
snommés ; dans 8 et 26, les propriétaires se réservent de donner l'usage de ce 
χενοτάφιον à la personne ou aux personnes de leur choix. De même dans l'in
scription de Pergè Lanckoronsky, loc. cit., n. 49 : Γ. Ο[ύαρ]ος.. xai... Ευτυχία έαυ- 
τοΐς xal τοΐς τέκνοις xal τοις έξ αυτών · τα δέ κενοτάφια τοις. άπελευθέροις αυτών xai 
τοις έξ αυτών; certainement aussi phrase semblable dans Lanckoronsky, n. 25 
(cf. Bull. 1948, 229, ad n. 34); nous écrivons aussi dans l'inscription d'Attaleia 
Mon. Ant. 23 (1914), 21, n. 7, à la fin : τό δέ κενοτάφε[ιον — τοις άπελευθέ]ροις ; de 
même dans SEG, 11, 702, nous ponctuons : "Αοιος Ποπλίου υιός έαυτώ καΐ Δημιτρία. 
γυναικί αύτοΰ καί Πρόβω καΐ Ποπλίω και Οΰλ[πε?]ί(ω)· τό δέ χενοτάφιον... H ne s'agit 
évidemment pas d'un «cénotaphe », mais d'un tombeau qui recevra des corps 
(cf. Bull. 1948,229). Dans'le commentaire au n. 7 A (p. 9j, les éditeurs expliquent 
que « puisqu'il est dit que le κενοτάφιον a été fait en même temps que le sarco
phage (άγγεΐον), ce n'est pas un tombeau vide, mais le mot en arrive en tout cas 
au sens de « portrait ou statue » du défunt », et ils voient dans ce mot la dési
gnation des figures ornant le sarcophage. Mais ce sens n'aurait guère de rapport 
normal avec la composition du mot. Les éditeurs ont renvoyé à Pauly-Wissowa 
XI 1, 171-172. Dans ce volume, Hug a traité de κενοτάφιον d'abord, avec de nom
breux exemptes, dans le sens normal de tombeau qui restera vide et qui a été 
préparé pour un défunt inhumé ailleurs ou dont le corps a disparu, puis, en 
4 lignes, d'un second sens qui serait « Bildnis, Statue eines Toten »; pour ce 
second cas, il cite plusieurs références; c'est une copie de la seconde partie de 
l'article cenolaphium du Thesaurus latin, où l'on trouve les textes transcrits ; il 
s'agit uniquement de la traduction latine (dans l'itala) de deux passages de là 
Bible, puis d'une phrase de St-Jérôme, toujours pour expliquer l'hébreu : pro 
cenotaphiis in hebraeo theraphim id est μορφώσεις posita sunt, et d'un passage 
analogue d'un écrivain gaulois du ve siècle; c'est, d'après un passage de la 
Septante (dans / Rois), une traduction bizarre et exceptionnelle de l'hébreu 
theraphim, qui n'éclaire en rien le sens dans des textes grecs du mot κενοτάφιον. 
Ces textes ne peuvent pas justifier l'emploi, dans les inscriptions de Pamphylie, 
de κενοτάφιον pour des images du mort ou pour la décoration des sarcophages. Ce 
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sens n'est pas souleuable. En lisant les textes que nous citons ici et en se repor
tant à ceux dont nous avons donné la référence, on voit clairement que le κενο
τάφιον est un tombeau, bans les exemples que nous avons rassemblés, le mot 
désigue parfois le tombeau même que se sont fait construire des gens pour leur 
usage et celui de leurs parents les plus proches. D'où vient l'emploi, dans cette 
région, de ce mot au sens de « tombeau » et non de cénotaphe ? de ce que le 
tombeau, au moment où est rédigée l'inscription, est encore effectivement vide? 
Veut-on, par ce nom, insister sur le fait qu'il n'a pas encore servi, qu'il n'a pas 
été acheté, niais qu'il a été construit pour le propriétaire? 11 désigne beaucoup 
plus vraisemblablement une forme particulière et κενοτάφιον veut dire « la partie 
creuse, la cavité du monument, le monument avec une cavité ». En tout cas, le 
plus souvent, comme nous venons de le montrer, le κενοτάφιον est un emplace
ment funéraire distinct du sarcophage et dont les propriétaires disposent au 
profit de gens qui sont d'une condition inférieure ou qui ont avec eux des liens 
moins étroits que leurs plus proches parents. G est une situation exactement 
semblable qui est indiquée fréquemment dans les inscriptions des tombeaux de 
famille ; pour prendre un seul exemple, à Aphrodisias, le propriétaire a l'habi
tude de réserver la σορός à lui-même, à sa femme et à sa fille, etc. et de laisser 
les ε'ισώσται (cf. Boeckh, G/G, 2824 comm.; Th. Reinach, REG 1906, 256-257) à 
d'autres personnes : των δέ ύπό τη·ν σορόν υποκειμένων Ισωστών έ'ξουσιν έξουσίαν Αόρ. 
θησεύς... καί Αύρηλία Χαριδημί;, — έν δέ ταϊς ύποκειμέναις είσώστά'.; ταφήσονται οδ; 
αν Ευμαχος βουληθτ, κτλ. Nous en arrivons ainsi à suggérer que le κενοτάφιον et la 
£ωμίς pourraient être équivalents, qu'il pourrait s'agir du soubassement qui porte 
le sarcophage et où des places seraient réservées. Une inscription d'Attaleia 
(SEG, VI, 661) est difficile et curieuse pour l'emploi de κενοτάφιον : Κ. Πομπέϊο; 
Δίκαιο; συνΐχ[ώρ]ησιν τεθ[ή]ναι την φιλόστοργόν μου γυναίκα Τουφεΐναν ΔαμοΕ και 
'Ροΰφον 'Αλεξάνδρου τον πρόγονόν μου, υίόν 'Ρουφείνη;, ω χάριν ομολογώ τειμήσαντΐ 
με ως π-ατέρα, κ*1 "Αρχτι Κο-ίντου γυν,αικί 'Ρούφου, εςουσίαν έ/όντων αυτών του πρώτου 
κενοταφίου μόνοι; τέκνοι; ; ensuite, d'une autre gravure, les mots από της πυέλου 
αέκνα. Dikaios concède l'usage de son tombeau à sa propre femme, au fils que 
celle-ci avait eu d'un mariage antérieur, 'Ροϋφος, et à la femme de 'Ροϋφος (on 
passe au datif,, à cause du souvenir de συνίχώρησεν, , et non τεθήναι) ; on voit qu'il 
y a plusieurs κενοτάφια dans le monument, parce que certains ont l'usage « du 
premier κεν »; ces gens, sans doute seulement 'Ροΰφο; et "Αρχή, ont l'usage du 
« premier κ?νοτάφιον » μόνοι; τέκνοι;, « seulement pour leurs enfants » ; mais pour 
eux aussi? et Dikaios, sa femme, son beau-fils, la femme de celui-ci, et encore leurs 
enfants seront-ils tous dans le premier κενοτάφιον ? 11 semble plutôt que la femme, 
le beau-fils et la femme de celui-ci partageront le privilège du sarcophage avec 
Dikaios et que les enfants du jeune couple, et eux seuls, auront le κενοτάφιον, le 
premier des κενοτάφια; on expliquera alors très bien la précision ajoutée à la fin : 
από της πυέλου τέκνα, le mot πύελο; désignant toujours un sarcophage : « les 
enfants en dehors du sarcophage ». Un autre texte d'Attaleia (Lanckoronsky, 
loc. cit., n. 20; donne lui aussi un exemple de la distinction entre le mot κενο
τάφιον et le sarcophage : Αύρ. "Αννα και Δ. Πακκώνιο; Άν- (le cognomen plutôt que 
(avec Lanck.) ανοικοδόμησαν]) έαυτοΐ;περίβολον και κενο[τάφιον έν ω; on, peut penser 
aussi α εφ' oGJ σορός Προκοννησία. En définitive, κενοτάφιον nous semblerait répon- 
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dre au sens de « cavité funéraire»; le mot a pu désigner une chambre funé
raire; le plus souvent, Ιβ.κενοτάφιον a été distinct du sarcophage; peut-être était- 
ce une chambre contenant un sarcophage ; (ainsi à Pergè, Monum. Anf. 23 (1914), 
58, n. 47, « tombeau du type à chambre carrée; les deux lignes subsistantes 
sont sur le listel de la porte » : το δέ κενοτάφειον... σ|ί>]ν τω άγγείω τοις άπελευ- 
θέροις); il a dû être le plus souvent une cavité creusée dans la plate-forme qui 
supportait le sarcophage principal (à Attaleia, ibid., p. 32, n. 26, distinction entre 
le άνω τάφος, où ne doivent être enterrés que deux personnages, et le κάτω τάφος : 
εις δέ τόν κάτω τάφον του[ς απελεύθερους ?]. La description des tombeaux de Pergè 
donnée par Petersen-Lanckoronsky, Villes de Pamphylie, pp. 52-53, s'accorde 
avec ces analyses ; les κενοτάφια seraient « les chambres ou les socles destinés à 
renfermer ou à supporter des sarcophages », tel le monument qui est dessiné 
p. 53, ûg. 33. — La plupart des inscriptions datent' de la fin du n* siècle et sur
tout du courant du m· siècle. Les éditeurs ont dit justement que les Aurelii 
étaient postérieurs à l'édit de Caracalla en 212 (pp. 31 et 58) ; mais il ne faut pas 
confondre les Marci Aurelii qui ont au contraire reçu leur droit de cité de 
Marc-Aurèle, de Commode pu de Caracalla avant 212. L'onomastique n'offre pas 
de noms intéressants; les éditeurs ont relevé qu'il n'y avait pas de noms indi
gènes;, mais des noms grecs et romains. Ceux des parents du Gélase du n. 17, 
Τροΐλος et Στράβων, sont fréquents en Pisidie. — 11 y a trois étrangers; deux étaient 
originaires de Pisidie, M. Aûp. Έρμδς Τερμησσευς (η. 7 A; le nom de sa femme, 
"Αγοραστή, est caractéristique de Termessos ; voir l'index de TAU, 111 1) et Aûp. 
Μαρχιανό; δ xai Εύφίλις Κρημνεύς (n. 10), et un autre de Byzance (n. 25). L'ethnique 
de la ville même n'apparaît qu'une fois : Αδρή. Μαχεδόνις Πεογίος (n. 31) ; c'est 
aussi le seul qui indique son métier, βιολόγος, c'est-à-dire mime ; les éditeurs 
ont cité le βιολόγος honoré à Éphèse Bull. 1946-47, 181 ; il est curieux que l'une 
des rares inscriptions de mimes que nous ayons, celle du Nicomédien Flavius 
Oxeidas à Trail es, mentionne qu'il a vaincu dans des concours « dans la province 
d'Asie 18 fois, en Lycie et en Pamphylie 26 fois » [REG 1936, 245-248). — Les fo
rmules de propriété et d'interdiction sont assez développées. On prévoit des 
amendes, il n'y a pas de malédictions. Selon la coutume, on interdit à quiconque 
de déposer un autre corps (επιβάλαι άλλότριον ou έτερον πτώμα, χαταθέσθαι πτώμα 
ή όστέα, επιβιάσασθαι) ; sinon il versera une amende; la confusion des formules 
et la négligence dans la rédaction amènent, dans le n. 21, à cette phrase amus
ante : είδε τις μετά την τελευτην. τής μητρός μου Συντροφιχνής ώδε τεθτ·,, δώσει τω 
ίερωτάτω ταμείω, c'est-à-dire que le déftfnt introduit illégalement dans le tombeau 
aura à verser une amende. — Mais les formules les plus intéressantes sont pelles 
qui se rapportent à la χοράχωσις du sarcophage. Il est dit dans 4 épitaphes que 
les héritiers devront faire fermer le couvercle du sarcophage avec des crampons' 

. (κόρακες) dans un délai de quelques jours après la déposition du corps; sinon, 
ils seront passibles d'une amende :n. 4, χαί χαταχοραχώσει το ανγεΐον ό χληρονό- 
μος · εάν δέ μή χαταχοραχώσει ό κληρονόμος μου, υπεύθυνος εσται τή πόλει δηναρίοις 
βφ'; η. 8, μετά δέ αποτεβήναι ημών τα πτώματα βούλομαι χοραχωθήναι το μνημεΐον 
εντός ημερών τριών ύπό των κληρονόμων* έάν δέ μή χορακώσουσι, είσοίσουαι εις τα 
ΐερώτατον ταμεΐον (δηνάρια) βφ'; η. 12, βούλομαι δέ αυτό (Γάγγεΐον) χοραχωθήναι εντός 
ήμϊρών... La chose est dite d'une autre façon au n. 7 : μετά δέ τό τελευτή[σα]ι με δ 
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κληρονόμο; μου δνευ πά[σης] υπερθέσεως (sans aucun retard) ενχωνευσει τους πελεχεί- 
νους Ιντός ήμερων τριών έ*αν δέ μη ένχωνεύσει, δώσει τ% Περγαίων πόλει δηνάρια βφ'; 
on remplira de métal fondu les cavités en queue d'aronde préparées pour les sce
llements. Les éditeurs ont bien vu le sens de la prescription et l'ont commentée 
(pp. 33 et 59-60) en rapprochant des inscriptions d'Hiérapolis {C1G, 3919), de 
Solak, près de Pergè (Rott, Kleinas. Denkmâler, 366, n. 68) et de Varsak au nord 
d'Antalya (Ormerod et Robinson, ABS, 17 (1910-11), 225-228, n. 1, 4, 5 et peut-être 
6). On peut alléguer d'autres textes de la même région; tous se trouvent déjà 
réunis par Ad. Wilhelm, Anz. Wien 1937, 18-19. Ainsi, dans une épitaphe d'un 
village de Termessos,à Agir Ta^ : μετά δέ την τελευτήν ημών *όρακώσουσιν οί κλη
ρονόμοι ημών (Mon. Ant., 23(1914), 201, n. 148), où l'on corrigeait en χαρ«κώσουσιν ; 
le vrai texte reconnu par Ad. Wilhelm, Neue Beitrâge, IV (1915), 67 ; réédité ΤΑΜ, 
•HI 1, 902) ; les textes de Varsak ont été revus par J. Keil, Jahreshefte, 23 (1926), 
Beiblatt, 91 sqq. (reproduits SEG, VI, 672 sqq.), quia fixé le nom antique de la 
localité, λυρβωτών κώμη, et a publié quelques nouvelles inscriptions, dont l'une 
(p. 101, n. 7; SEG, VI, 678) emploie encore ce verbe : μετά δέ τό [κατα]τεθ[ήν]αι 
καΐ τό έ"(μ)ό'(ν) πτώμα βούλομαι [κα]τακορακωθήνα<. αυτά εύ[θυς] υπό τώ[ν κληρονό
μων μου ; — la nouvelle lecture de J. Keil pour le n. 5 des Lyrbôtai, εντός ήμερων 
τρειάκοντα, au lieu de τεσσάρων, nous paraît étonnante; car il s'agit toujours, 
comme il est naturel, d'un très court délai (dans le n. 4, ήμερων πέντε); — à Patara 
(en dernier lieu ΤΑΜ, II, 437, 1. 6 sqq., avec le commentaire) : Ζώσιμος.. Ις μέν 
τα τοπικον (άγγεΐον) κατέθετο ήδη τινας καΐ ήσφαλίσατο κόραξιν σιδηρέοις και έμολυ- 
δοχόησεν (cf. Ιγχωνεώσει), έν ω άνγείω μηδενί έξέστω μηδέ άνοιξαι μηδέ καταθέσθαι 
τινά· εις δέ τό Άσιανόν κηδευθήναι εαυτόν κτλ. Enfin, pour πελεκβΐνος, on a un inté
ressant parallèle à Termessos, dans l'épitaphe ΤΑΜ, III, 574 : τό γαρ πώμα (le 
couvercle) πελβκείνοις διείληπται (cf. Homolle et Cousin, BCH 1899, 178, n. 32; 
étudiée par B. Keil, Hermes 1908, Ueber kleinasiatische Grabinschriften, 531-532, 
qui rapprochait les inscriptions d'Hiérapolis, de Patara, de Solak et une épitaphe 
d'Aphrodisias, CIG, 2824 : εΐ δέ τόν [0]σπληγ[γα] ot κληρονόμοι μου μετά τό έντε- 
θήναι με έν τξ σορφ μή άσφαλίσονται, Ιστω μου κληρονόμος ή θεά 'Αφροδίτη; il disait 
de ΰσπληξ : « das muss eine massive Schranke bedeuten » ; le texte doit sans 
doute se laisser rapprocher le plus exactement du texte de Stobi cité plus haut 
n* 135). — II faut encore signaler parmi les documents intéressants le n. 26 qui, 
au-dessus de l'inscription en prose rédigée par Flavius Dadouchos, donne une 
épigramme en 7 lignes pour sa fille Markianè, native de Byzance : 

θρέψατο με πατρή Βυζάντιον, ή δέ Σεβήρα 
μήτηρ Δαδούχω τίκτε φίλω γενετή, 

Μαρκιανή δ' ήν μοι τό πρίν οΰνομα * νυν δέ θανοΐσαν 
Μοίρα itpiv ήλικίης νόσφισβν ήελίου · 

δωδεκέτην γ«ρ Ιλβσσε προς "Αιδα, θάψε δέ κοώρην 
. μήπω τοί3 γλυκερού γευσαμένην βιότου. 

— Il reste enfin à signaler des formules intéressantes dans deux inscriptions. 
N. 21, sur le couvercle du sarcophage d'Herpyllidès et de sa mère Syntrophianè, 
on a ajouté sensiblement plus tard, « peut-être à l'époque chrétienne », quelques 
syllabes que les éditeurs ont lues : Μαυρικί|ου δίς αθά|νατος. Nous avons en réa
lité le vocatif du nom Μαυρίκις (forme tardive de Μαυρίκιος) : Μαυρίκι (cf. entre 
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beaucoup d'exemples la bibliographie donnée Rev. Phil. 1929, 128, η. 1, ou Hel- 
lenica, VII, 199, n. 3) et la formule de consolation Ουδίς .(= ουδείς) αθάνατος, \ 
« personne n'est immortel », commune à l'épigraphie païenne et à l'épigraphie \ 
chrétienne ; cf. notamment M. Simon, Rev. Hist. ReL, 113 (1936), 188-206 : θάρσει 
ουδείς αθάνατος, Étude de vocabulaire religieux; L. Robert, Études Anatoliennesy 
308-309 ; F. Cumont, Symbolisme funéraire, 480, n. 3 ; à Termessos, ΤΑΜ, III, 
480 et 634. — Le sarcophage n. 12 porte des inscriptions sur trois côtés. Sur la 
face principale, l'inscription du propriétaire : Αύρ. Άχιλλε[υς] ζών έαυτω κατεσ- 
κεύασε το άγγεΐον μόνψ, ουδενΐ δέ Ιτέρφ εξόν Ιαται καταθέσθαι πτώμα εις τό άγγεΐον 
εΐ δ' ούν, δώσει είς τό ταμεΐον δηνάρια θ' (suit le début de la phrase citée plus haut 
pourxopaxoûv). Pour la formule ει δ' ούν, sans verbe, « or donc si », sous-entendu 
« s'il le fait», les exemples ont été réunis et, en plusieurs cas, reconnus dans un 
article d'Ad. Wilhelm, Mélanges Boisacq (1938), 357-360 : ΕΙΔΟΓΝ (Bull. 1939, 
40, 455, 458, 459) ; il s'agit surtout d'inscriptions de notre région, 2 à Termessos 
et dans un de ses villages, 2 à Incik, village au nord de Pergè et dépendant 
de cette ville (ABS, 17 (1910-11), 239-240, n. 20 et 22), mais aussi à Misthia, à 
Elaioussa-Sébastè, à Périnthe ; cf. aussi l'épitaphe d'Abercius, 1GR,.1\, 696. — 
Sur le côté gauche du même sarcophage, il y a une formule, répartie sur 10 
lignes, que les éditeurs ont transcrite : ουκ ήμην καΐ εγ£νόμτ,ν,(οδ κεΐμαι ου μέ(λ)ε[ι] 
μοι, ce qu'ils traduisent : « je n'ai pas vécu et je ne suis pas né ; l'endroit où je 
suis enterré, je ne m'en soucie pas ». Il s'agit d'une formule déjà connue, en grec 
et en latin, qui a un sens différent; cf. notamment Rhode, Psyche*, II, 395, n. 2 ; 
F. Cumont, Sludia Pontica, III, pp. 134-136; J. Carcopino, Rev. Arch. 1922, I, 
229-237 (reproduit dans Aspects mystiques de la Rome païenne (1942), 228-238) ; 
surtout F. Gumont, Musée Belge 1928, 73-85 : Non fui, fui, non turn ; autres 
exemples dans Coll. Froehner, pp. 123-124. Le sens en est : « je n'étais pas, je 
suis devenu, je ne suis plus, tout ça m'est égal ». Il y a diverses variantes et 
diverses additions. La formule la plus fréquente à la 3e place est ουκ ειμί, et il 
est certain que c'est une formule comme celle-là qui doit remplacer la lecture 
où κεΐμαι. On pense à corriger ουκ ειμ<ν>(. Mais une variante est sans doute 
plus proche.. Une épitaphe de Phrygie à Kara Sandikli, gravée sur la porte d'un 
tombeau, adjure de ne pas l'endommager; sur le côté, comme à Pergè, sur 
8 lignes, on a écrit : ουκ ήμτ,ν, έγενόμην, ουκ εσομαι, ου μέλι μοι ' ό βίος ταΰτα ( 
(Ramsay, Phrygia, Π, 700, n. 635; F. Gumont, Musée Belge 1928, 84-85) ; ce même 
futur ουκ Ισομαι se retrouve dans la série constituée par F. Gumont, à Rome 
(p. 81, n. 6; IG, XIV, 1201) : ουκ ήμην, γενόμην, ήμην, ουκ βΐμί* τοσαυτα· ει δέ τις 
άλλο έρέει, ψεΰσεται * ουκ Ισομαι. 11 faudra vérifier sur la pierre de Pergè quelle 
est la formule exacte. — L'inscription de Phrygie se termine précisément par la 
formule ό βίος ταΰτα et, à Pergè, sur le côté droit, on lit en 5 lignes : ταΰτα δ 
βίος δ βλέπετε, « voilà, c'est ça la vie, ce que vous voyez ». Les éditeurs ont ren
voyé à la bibliographie et aux nombreux exemples de ταΰτα δ βίος donnés par 
L. Robert, Études Anutoliennes, 390; cf. encore Gladiateur*, 208, et surtout 
Rev. Phil. 1944, 53-56, où, en expliquant le mot βλέπε sur une inscription de 
Phrygie, on a rapproché les emplois de βλέπειν dans les épitaphes, avec des 
tournures comme βλέπιςτό. τέλος (cf. encore Hellenica, II, 104, n. 1) et conclu que 
βλέπε équivalait à δ βίος, ταΰτα; l'inscription de Pergè qui groupe les 2 formules 



208 JEANNE ROBEIIT, LOUIS ROBERT 

ταύτα ό βίος δ βλέπετε est la meilleure confirmation de celte interprétation (cf. 
encore, dans cet ensemble, l'épitaphe ,de Thessalonique avec ses mots : Ό βίος 
οδτος · τ( στήτας άνθρωπε ταύτα βλέπων; ύπαλούσου ; cf. Ad. Wilhelrn, Beitrâge, 
201-202, 320; Rretschmer, Glotta, 1 (1909), 358; 4 (1913), 311). — La seconde 
partie, en exposant la recherche du sanctuaire d'Artémis, utilise les témoignages, 
surtout numismatiques, sur la déesse. Pp. 43 et 68, sur la colline de lyilik Belen, 
une épitaphe : Καλελπίδι μνήμης χίριν. 

205. L. Robert, Hellenica, VII, 196 : l'inscription Lanckoronsky, Villes de la 
Pamphylie; 175, n. 42, φυλή Έρμου, gravée sur une tour, indiquait la tour dont 
la tribu d'Hermès assurait la garde. 

206. Cilicie. Tarse. — L. Robert, Hellenica, VU, 197-205 (cf. VIII, 79) : Inscrip
tion honorifique de Tarse, donne une nouvelle édition, avec photographie, de 
IGÎt, 111, 883 (Ramsay, The social basis of Roman power in Asia Minor, 298-300) et 
il la commente ; il explique notamment ce qu'il faut entendre par ή στατίων, statio. 

SYRIE, PALESTINE, IRAN ET ARMÉNIE 

207. Syrie. — J Lassus, Sanctuaires chrétiens de Syrie, Essai sur la genèse, la 
forme et l'usage liturgique des édifices du culte chrétien en Syrie, du ni· siècle à 
la conquête musulmane {Bibl. Inst. fr. Beyrouth, 42), XLVIII et 329 pp. in 4° et 
60 planches, Paris, Geuthner, 1947. L. utilise le témoignage des inscriptions, 
notamment pour la dédicace d'églises à des saints (pp. 139-142), les édifices 
adjacents à la cathédrale de Gérasa (pp. 238-241), les donateurs (pp. 249 261 : 
formules, catégories sociales, rôle du clergé), les architectes (pp. 262-26-4; cf. ci- 
dessus, n°47). P. 219, il cite l'inscription d'Antioche Bull. 1938, 503, qui donne 
les mots ψηφείς τοΰ πειστικού ; il écarte l'étymologie posticum et l'interprétation 
ο salle de derrière » ou peut-être « latrine » proposées par H. Grégoire, et il 
maintient une des deux interprétations dont il avait en l'idée : le nom πιστιχόν 
vient de πίστις et la salle sert à la liturgie baptismale. L. utilise aussi des ins
criptions inédites de Brad dont il donne le texte : dédicace d'une mosaïque dans 
un martyrium (p. 171), — sur la porte d'une maison, celle de Jean Γεπίτραπος, 
invocation de St Jean,. St Demetius, St Georges. St Christophe, .Ste Euphémie, 
St Philothée (ό Κΰρις Φιλοθε'ως) [selou L. les saints Cyr (son compagnon Jean 
venant ensuite, à parti et Philothée], ά'μα των έτερον μαρτύρον, à quoi s'ajoutent 
encore 'Ιωάννης χαΐ Εΰσέβιος υιός (L. ne commente pas ce nom) χέ Θωμάς (dans ce 
Thomas, L. voit l'apôtre, dont le culte serait venu d'Êdesse; mais cf., pour un 
cas analogue, P. Peeters, Analecta Bollandiana, 63(1945), 259-260, dans un compte 
rendu du Limes de Chalcis de R. Mouterde et A. Poidebard), pp. 171-172; — dédi
caces de mosaïques (pp. 195-196 et pi. XXXVI, 3); — dédicaces de parties de 
l'édifice à la cathédrale, notamment sur les clefs des arcs, dont chacun est dû à 
la générosité d'un fidèle (parmi lesquels, n. 7, un énigmatique σχουτάριος χαμινά- 
ριος), pp. 257-261 et pi. XLVIII ; en remploi, deux fragments d'architrave de 
l'époque païenne donneraient aussi des fragments d'une liste de souscription 
avec les sommes versées [très douteux] (p. 261). 

Syrie du Nord. Antioche, Séleucîe, Laodicée, etc. — Voir n°* 13, 231. 
208. Laodicée sur Mer. — G. Klaffenbach, Philologus, 97 (1948), Epigraphische 

Λ r?». 
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Studien, 3, pp. 376-379, discute le sens de la décision prise, 1. 22-25, dans le 
décret relatif à un sanctuaire d'Isis publié par P. Roussel, Syria, 23 (1942-43), 
21-32 (cf. Bull. 1943, 74); il est arrivé indépendamment à l'interprétation indi
quée Bull., loc. cit., et il la justifie en détail. Les mots έν τω αύτω τόπψ ne signi
fient pas « en un seul et même lieu », mais « dans le même lieu », à savoir le 
sanctuaire d'Isis dont on a parlé précédemment; la somme fixée par la loi est à 
verser pour la statue, non pour l'emplacement de la statue. — Kl. corrige un 
lapsus de l'éditeur dans le calcul de la date : 138e année (ηλρ') de l'ère des Séleu- 
cides, et non 137*; donc janvier 174, première année du règne d'Antiochos IV 
Épiphane, et non 175, dernière année du règne de Séleukos IV Philopator. — 
Même observation sur l'année dans H. Seyrig (n° Π), 67 (année 138, et non 137). 
S., après examen des formes des lettres sur les poids de la région, conclut que 
ces « monuments donnent certainement une grave raison de plus de considérer 
cette inscription comme une copie d'époque impériale ». 

209. Palmyre. — J. Starcky, Syria, 26 (1949), 43-85 : Autour d'une dédicace 
palmyrénienne à Shadrafa et à Du 'anat. Au point de vue des antiquités grec
ques, relevons dans cet article : pp. 55-59, le mot ανδρών, « salle de banquets », en 
paltnyrénien et dans d'autres langues sémitiques. Pp. 59-62, « le mot sumposion 
à Palmyre ». Les inscriptions grecques de Palmyre mentionnent fréquemment 
le συμ-ποαίαρχος ou αυμποσιάρχης. ϋυμπόσιον est attesté par 4 textes que S. fait 
connaître ou republie : 1, sur un fragment d'architrave : f — συμπ}ό»ιον και τ(ό) 
πρό αυτί,ς Ι'τερον συμπότιον xal τάς οί[κ£ας ] ; 2, sur un petit autel : ΔιΙ Ύψίβτψ 
x«l siW|XQ«(> τον [βω]μον xai τα σ[υμ]π<5σιον αν[εβ·»ν]χεν — ; 3, [Μ]ηνΙ Περειτ(ί)ψ, ίτους 
[Α]γλι6ωλω χαί [Μαλαχβηλ» τ]ειμήν των β τό συμπόσ^ον ] ; 4, sur 
deux fragments d'architrave, inscription bilingue ; — λουμενον συμπόσιον σαν 
[παντί κό]σμψ x*i μα — . Pp. 62-67 : « salles de banquets rituels dans les sanc
tuaires orientaux ». — Voir n° 213. 

210. H. Seyrig, Syria, 26 (1949), Antiquités syriennes, 29-41, Nouveaux monu
ments palmyréniens de Baalshamînt anec un appendice épigraphique de J. Starchy; 
sur ce relief de ia triade Baalshamin, Aglibôl et Malakbêl, outre la dédicace en 
palmyrénien, sept gr&ffites, dont 5 palmyréniens, un safaitique et un grec (p. 39) : 
Τίτος — . . 

2U. Daura-Europos. — J. Stareky (n· 209), pp. 81-85, dans son étude sur Du 
'anat (la dédicace du relief d'une triade palmyrénienne et une tessère palmyrén
ienne), étudie l'inscription de Doura qui accompagnait un relief d'Aphiad (Duray 
V, p. 112) : UpoO "Αφλαδ λεγομένου ôçoû τής "Avaft χύμης Ε&φράτου, qu'il traduit 
avec H. Seyrig : « sanctuaire du dieu nommé Aphlad, (dieu) de Anath ». 

Voir n° 234. 
212. TransJordanie. — P. Benoit, Revue Biblique 1949, Notes d'archéologie 

transjordanienne, 297-298 : Inscription grecque des environs d'Es-Semakiyeti : sur 
un bloc de basalte, dans un cartouche : Βάχις Μίχου. 

213. Phénicie. Ma'âd. — Dans l'étude de J. Starcky sur le dieu Shadrafa 
(n° 209), R. Mouterde donne, d'après les photographies de S., une nouvelle édi
tion de la dédicace Renan, Mission de Phénicie, 240 sq. Les: premières lignes nous 
paraissent encore établies de façon précaire ; ensuite, 1. 4-10 : τω χυρίψ άγί(φ) χέ 

6'λου [τ]βυ χάβ·[μ}ου Saxj»a[ic}t "Εθεος(?) [έ}*βίτ,σε. 
REG, LXIU, 1930, η· i94-i'J8.

'
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214. Berylus. — J. Lauffrey-, Forums el monuments de Béryte (extr. du Bull. 
Beyrouth, VU et VUI, 78 pp. et 13 planches^. Au point de vue épigraphique, 
signalons, en plus de la publication d'une série d'inscriptions latines inédites, la 
réédition par R. Mouterde (pp. 66-6S), avec photographie (PI. XI}, du fragment 
•de tarif fiscal byzantin Bull. 1946-41, 201, in fine. . 

215. Palestine. Hebron, -r- A. M. Steve, Revue Biblique, 53 (1946). Le désert 
■de St Jean près d'Hébron, 569-571, publie l'inscription gravée sur un linteau à 
'Ain el Ma'moudiyeh : Ί τ,σοϋ)ς Χ(ριστό)ς, βοήθι τον δοϋ[λό]ν σου Δημήτρη χέ τήν 
υυνοδί[αν] αΰτοΰ. [ΑΒτ]η έ π[ύ]λη του Κ(υρίο> (Psaume 118 (117), 20; S* cite des' 
exemples palestiniens et syriens de son emploi sur les portes). Κ ύριο)ς φυ[λά]ξι 
■τήνίσοδον sou [%]ϊ τήν Ιξοδόν σου (Psaume 121 (120); S. cite des exemples pales
tiniens). 

216. Iran. Persépolïs . Kaaba de Zoroastre. — W. Ensslin, Sitz. Miinchen 1947, 
fasc. 5 (paru en 1949), Ho pp. : Zu den Kriegen des Sassaniden Shapur. Dans 
cette étude fouillée, E. utilise, pp. 88 sqq., l'inscription pehlvie de là Kaaba de 
Zoroastre d'après l'article de Henning; il a pu utiliser dans un appendice, 
pp. 91-115, les articles de Rostovtzefi" et de Pugliese Garratelli {Bull. 1944, 191; 
1946 7, 226; 1949, 200); d'après ce dernier, il donne le texte grec relatif aux 
campagnes de Sapor (pp. 92-94) et discute un certain nombre de points, notam
ment la phrase sur la bataille de Mesichise, les mots χα', πάλιν δ Καίσαρ έψεύσατο, 
le sens de αγωγή, l'interprétation par Rostovtzeff de la liste des villes de Syrie, 
le sort de Samosate. 

217. L. Robert, Uellenica, VU, 5-29 (cf. VUI, 73-75) : Inscriptions séleucides de 
Phryqie el d'Iran, publie deux inscriptions trouvées à Nehavend en Sàédie, et 
■conservées au Musée de Téhéran. La première donne le texte bien conservé de 
Tédit d'Antiochos III relatif au culte de sa femme Laodice, qui était connu par un 
exemplaire en partie mutilé copiA en Phrygie-Pisidie, dans la plaine de Karayuk 
bazar, à Dodurga (Welles, Royal Corresp., 36-37; M. Holleaux, Éludes, HI, p. 165- 
181). Le texte est dès lors.assuré et R. le réédite. La date en est certaine : mars- 
•avril 193. Il était, à Nehavend, précédé d'une lettre d'un Ménédémos à la ville de 
Laodicpp, ordonnant d'y exposer la copie de l'édit. La ruine antique de Nehavend 
est ainsi identifiée à Laodicée de Médie. Commentaires sur l'épistate de la ville, 
-sur la jeune Laodice, fille du couple royal, qui est à Laodicée la grande-prêt
resse du culte de sa mère, sur les circonstances historiques. Discussion sur la 
date de la mort de la ruine Laodice et sur le mariage d'Antiochos 111 avec une 
dhalcidienne pendant là campagne de Grèce. R. retrouve une mention de Lao- 
dioe, encore vivante sous le règne de Séleucos IV, en 177-176, dans un affra
nchissement de Snse {SEG, VU, 2), dont il complète la restitution. — La seconde 
inscription (avec un fragment nouveau, ibid., VUI, 73-75) honore Ménédémos β 
«πι των άνω σατραπειών; discussion sur ce titre et sur la fonction tenue par Méné- 
démos lorsqu'il communiqua ledit d'Antiochos III. — La première de ces ins
criptions a été, quelques mois après, publiée indépendamment par M. Clairmont, 
Museum tleloelicum 1949, 218-226 : -Ein Edikt Antiochos III, avec assez peu d'ex
périence de ces questions. L. 26-27, il n'a pas reconnu ψιβ la prêtresse désignée 
pour la circonscription de Ménédémos était une Laodikè; il a gardé le génitif 

joint à τόποις, et il obtient uhe phrase qui n'a pas de sens et qui 
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eat normalement intraduisible; écrivant έπεί ουν άποδέδειχτα·. Ιν τοΐς ύπό <sl τόποις 
Ααοδίχης. συντελε'ίτθω τιάντ* τοΐς προγεγραμμένοις ακολούθως, il traduit : « nachdeui 
nun in den Orten der Laodike, welcheunter deiner Aufsicht stehen, diese (Ober- 
priesterinnen) ernannt worden sind, sètze all«s... ins Werk » ; αποδέδειχται 
manque ainsi de sujet, et C. doit ajouter « diese » ; et que peut donc signifier l'e
xpression « les lieux de Laodice »? Le parallèle de l'inscription de Dodurga (tou
jours appelée « de Carie ») indiquait pourtant clairement la construction et le 
sens : έπε'ι οδν αποδέδειχται εν τοΐς υπό σέ τόποις Βερενίχτ,, ή Πτολεμαίου... ΙΒυγάτηρ, 
«χυντελείσθω πάντα. — Renvoyant à M. Ilolleaux, Études, 111 (1942), C. croit 
qu'après son article de 1930 M. Holleaux .a « kurzlich' (1942) auf verschiedene 
unklare Stellen noch einmal hingewiesen » (p. 219) ; « gegen Welles noch iiumer 
Holleaux, op. cit. 1942 » (p. 225, n. 1); comment est-ce possible s'il a eu le 
volume en mains ? — L. 1, C. lit justement Άπολλοδότωι ; lapsus de lecture dans » 
L. Robert : Άπολλοδώρωι (correction de G. Daux, BCH 1949, 287, n. 1 ; Hellenica, I 
V.HI, 13, n. 1). « ■ 

218. Arménie. Armavir. — M. H. Berberian nous a signalé la publication , 
d'inscriptions grecques trouvées à Armavir et il a bien voulu nous. communiquer 
et nous traduire le mémoire de H. A. Manandian cité" ci-après. 11 s'agit dé sept 
inscriptions hellénistiques trouvées les unes en 1911, les autres en 1921. Elles 
ont été publiées par A. Boltounova dans le Bulletin de V Académie Arménienne 
1942, pp. 35-65; l'interprétation en a été reprise par II. A. Manandian, dans un 
mémoire paru à Erivan en 1946, Les inscriptions d'Arménie sous un nouvel éclai
rage. Un résumé de ces deux publications a été donné par Ε M. Schtaerman, 
dans le Vestnik drevnei historii 1941, dans un rapport sur l'épigraphie antique en 
U. R. S. S. ; c'est ce rapport qui a été traduit en allemand et que nous signalons 
ci-dessus, n° 149; il est question des inscriptions d'Armavir aux pages 68-10; du 
russe, ces pages ont été traduites en français (avec quelques raccourcis pour 
l'article de Manandian) dans la revue Voslan, Cahiers d'histoire et de civilisation 
arméniennes, 1 (1948-49; Paris, Geuthner), pp. 280-281, par R. Kherumian. Nous 
reproduirons ces inscriptions, avec analyse des commentaires, dans le prochain 
Bulletin. 

CHYPRE 
219. Région de Paphos. — JHS, 68 (1948), 155 : An inscription from Hierokepia, 

Cyprus. L. Philippou donne la copie en majuscules d'une épigramme de l'épo
que romaine pour un enfant. Elle est transcrite et corrigée (fautes du copiste et 
du lap'icide) par D. Robertson. V. 3-4, le père et la mère αε... πενθοΰτιν, τ^ν »ήν 
μολπ^,ν ζηχοϋντες εν οΐχφ 

EGYPTE 

220. Μ. Ν. Tod, JE Α, 34 (1948), 109-113 : Bibliography : Graeco-Roman Egypt, 
Greek inscriptions (1945-1947). - 

221. Alexandrie. — A. J. B. Wace, Bull. Fac. Arts, Farouk I University, 11 (1944 ; 
extrait. 26 "pp. in-8) : Alexandrian noies et Greek inscriptions from the Serapeum. 
Pp. 11 26, W. publie, avec fac-similés, 5 inscriptions trouvées dans les fouilles 
de A. Rowe au Seraçeuni ; dans toutes on reconnaît le nom de Sarapis à qui elles 



212 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

sont dédiées. La base de marbre n. 1 porte deux inscriptions; la première dateT 
d'après la paléographie, du début du m* siècle a. C, avant la construction du 
grand Sarapeum due à Ptolémée III, mais il y avait déjà un lieu de culte. Au- 
dessous a été ajoutée, en caractères plus petits, avec des formes lunaires, une 
inscription de l'époque impériale. W. la date du milieu du h* siècle p. G; ; elle 
peut être notablement plus ancienne. Les restitutions' ont été modifiées par 
L. Robert, Bull. Alexandrie, 39 (1950; à l'impression). Les deux textes se présen
tent désormais ainsi : Α. Άσχληπιο*8[..ος : Εδ]|βουλο; : Ευ[βούλου] | Σοφάπ[ιδ;]. — 
Β. Άρποκρατίων Πο)ίε'μω[νος χαΐ τα] | τούτου τέχνα Άρπο[κρατίων, — }|ριον (nom de 
femme) Ιπεσκευάσαν, [Ιτούς — ] | Σεβαστού ΦαρμοΟ[θι — ]. — Ν. 2. Base de granit 
brisée en nombreux fragments. Dédicace en lettres du me siècle a. C. : "Αριστ
όδημος Διοδ. .ου | 'Αθηναίος Xàpa[nei κ]αΙ "ίσε ι» Sur la moulure, les restes d'une 
signature d'artiste : Δηλοχ[λής...... Ιπ]οϊ[τ,ιε]. — Ν. 3. Petit fragment (ie' siècle p. C, 
selon W.). — N. 4. Fragment de granit noir, avec reste d'une dédicace du 
IIe s. p. G. : [Διί Ήλίω Μεγάλω 2apaiu]fit [χαί] θεοΐ[ς συννάοις] (1. 1) ; [Ιτους Σε]βαστοΰ — 
(Ι. 3). — Ν. 5. Fragment de marbre, de la même époque : [Διί Ήλί]ω . Μεγ[άλω- 
Σαράπιδι χαί τοΐ.]ς συνν[άοις θεοΐς — ] . 

222. Α. Adriani, Annuaire Musée gréco-romain (Alexandrie), 1935-1989 (1940),. 
en publiant des découvertes faites dans la nécropole d'Hadra, fait connaître un 
petit autel portatif à cornes, p. 121, avec l'inscription "Ισιος, Σαράπιος, Άνούβιος. 
θεών, et une série de 37 épitaphes peintes sur des loculi au-dessus des portes 
peintes (pp. 121-122, avec les dessins fig. 54 (p. 119) et les photographies PI. XLIII 
etXLlV). Les épitaphes donnent seulement le nom, parfois avec le patronymique, 
souvent accompagné de χαίρε; 8 fois, l'épithète χρήστε ou χρηστή (une fois ό 
χρηστός), une fois un terme de parenté : θεοδότη μήτερ χ«ΐρε (n. 30). Comme noms,, 
relevons : Ματα (n. 1), Ζαβινάς (n. 6), ψακάς (n. 12). N. 24, le nom transcrit en 
majuscules rie serait-il pas Άνοίς χρηστή χαίρε, plutôt que Ανοις? Ν. 3, n'aurait-on 
pas, après Νιχασ. . , le nom macédonien Μαχάτ[ας] (sans doute au génitif), plutôt 
que Μακατ — . Nous signalons toutes les épitaphes avec ethniques : Άττίνας, 
Δημητρίου Μακεδών (n. 4), deux Κυρηναΐος (n. 5 et 13), une Άρκάδισσα (n. 7 : [T?]i- 

• μαρέτ[η ? — ]όγου), un Cretois d'Hiérapytna (n. 25 : Ίεραπύτνιος), une θεσσαλή (n. 32). 
223. Ibid. 136-148 : Sanctuaire de l'époque romaine à Ras el Soda. Sur la route 

entre Alexandrie et Aboukir, à 1700 m. environ, dans l'exploration d'un très 
intéressant sanctuaire, on a trouvé une curieuse inscription sur une haute colon- 
nette de marbre supportant un pied d'homme chaussé (pp. 143-146; pi. L1V), le- 
tout haut de 1 m. 28 ; le pied est orné sur le devant d'un petit globe et devait 
être surmonté d'un buste de divinité. L'inscription, gravée en caractères hauts 
et grêles de la fin du n« s. p. C. ou du me, donne en neuf lignes ce distique : 
'Ριφθείς εξ ίππων άπ' οχήματος, ενθ' 'Ισίδωρος | σωθείς αντί ποδών θήκεν ϊχνος μακάρι» 
Le pied consacré en remerciement pour avoir échappé à cet accident de voiture 
était, au sommet de l'escalier du temple, juste au milieu du pronaos. A. en con
clut justement qu'il ne peut s'agir d'un sanctuaire public, mais qu'Isidore a fait 
construire ce sanctuaire privé à la suite de son accident; d'après Α., les diverses 
statues, très bien conservées, lsis, Hermanoubis, Harpocrate, deux Osiris-Canope, 
sortent du même atelier. — Poor les pieds votifs, voir maintenant les études de- 
M. Guarducci et de S. Dow signalées Bull. 1944, 17 et 18. 
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224. P. Jouguet, Collection Latomus, II, 159-166 : Les premiers Piolémées et 
l hellénisa tion de Sarapis, revient sur le commentaire des plaquettes de fonda
tion du Sarapeion Bull. 1948, 255, le texte hiéroglyphique qui nomme Ousor 
Hapi, et la chronologie des Sarapeia d'Alexandrie. Le « temple de Parménion » 
«onnu par le Pseudo-Callisthène et par un papyrus de Zenon ne peut être daté 
■et il est fort possible qu'il ait précédé celui de Ptolémée III. Les découvertes 
récentes ont expliqué la tradition rapportée par Tacite, qui attribue l'introduction 
du dieu de Memphis dan» la capitale à Ptolémée III, puisque c'est lui qui a 
•dédié le grand temple de Sarapis. J. insiste sur l'obscurité qui entoure l'histoire 
■des débuts de ce culte et sur la complexité qui a dû marquer l'hellénisation 
progressive du dieu, et son passage de l'état de dieu égyptien de Memphis à celui 
•de dieu des milieux grecs de la cour royale et d'Alexandrie. — J. attribue encore 
une grande importance à la dédicace d'Halicarnasse 06?/, 16 ; il suit toujours 
(pp. 162, 163, 165, 166) le commentaire de Ditten berger et tire argument de sa 
date ancienne (vers 308; avant 306, avant que Ptolémée I n'eût le titre de roi) et 
de son origine (la dédicante étant une Arsinoè, « princesse ou grande dame 
macédonienne »). Mais tout cela s'est écroulé depuis que N. Greipl, Philologus, 
£5 (1930), 159-114, a montré que la pierre était incomplète à droite, comportait 
une dédicace à Arsinoè Philadeiphe et ne datait pas du temps de Ptolémée I (ni 
comme roi, ni comme satrape), mais de l'époque postérieure à la mort d 'Arsinoè ; 
cf. U. Wilcken, Archiv Pap., 9 (1930), 223-225; P. Roussel, Bull. 1930, 208-209; 
1932, 222. 

225. Hermoupolis Magna. — A. J, B. Wace, A Ptolemaic inscription from Her- 
mopolis Magna (extrait de Farouk I University, Bulletin of the Faculty of Arts, 
III, 1941; 6 pp.), publie, avec fac-similé, la dédicace sur architrave Bull. 1948, 
260 (où nous avons recopié le texte complet). 

226. Panopolis. — Ad. Wilhelm, Anzeiger Wien 1948, 301-326: Die Gedichte 
des Ptolemagrios aus Panopolis, discute un certain nombre de passages difficiles 
des épigrammes Bull: 1943, 79 (O. Guéraud) ; 1948, 260 α (C. B. Welles). Le 
premier des quatre côtés est celui qui est consacré à Zeus, non celui d'Ares. Au 
vers 4, après le vers 3 : Ζτ,να μέγα* Κρονίδην ύψίζυγον άργιχέρ[αυνον], W. restitue 
{αδω], ίίμα προφρό^ως βαρ«5χτυ]πον ένν[οσ£γαιον] (Poseidon), ces deux derniers mots 
d'après Hésiode, Theog., 818; il critique les restitutions de W. Peek pour ce vers 
{Bull. Alex., 27 (1932), p. 12), notamment [ποντότρο]πον qui est une épithète 
« seiner eigensten Erândung » (contre Peek, déjà Guéraud (cf. Bull. 1943, 79), 
298; βαρύκτυπον déjà reconnu par Crônert dans SEG, VIII, 363). — Sur le tro
isième côté, celui d'Ares, W. restitue ainsi le 3« distique : οδνεκ1 έπαιν[ή<ταν- 
<σαν>τες ίτ' είιτάκτ^ β)1ιο"τψ με | σύ]ν τβ <ταοφροσΰν[ττ| χαΐ μεγάλο ϊροσύνη ?J, et 
ensuite, ayec plus d'hésitation : [βΙχό*νι λαϊν^ ou χαλκείτι ? τ]ε[ίμησαν Πανοπολΐ- 
<tat I ψή]φον ενε[γκάμενοι ήδν Πτολεμά]γριον ώδε, | [συν δ' αοτοΐς ίμ]φω ΐϊαΐδε δύω 
[σθεναρώ, | εαΟλός] Καλλίμαχος Εμπόλεμος τε καλός]. — Sur le quatrième côté, au 
lieu tie : [τοΰ τ' ?]θνους Ιερήας Ιω[θε] χοών τε <ΚΛ*ρ[γο£ις] | έΐς εκατόν δίς παν[τος 
όμδ]ς λυκάδαντος [άγήλαι],. qu'il déclare incompréhensible et lié de façon tout- 
à-fait déplaisante, il écrit heureusement : iwfv μά]χθων τε βυνερ[γοίις] εις εκατόν, 
δίς Πα[νε(οι]ς λυκάβαντος [εκάστου]. Ptolemagrios invite deux fois l'an aux fêtes de 
Phoibos et deux fois aux fêtes de Pan. Dans les choliambes qui suivent, au vers 
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3, il écarte l'interprétation de Welles et sa suggestion Μένιππος, et toute tendance 
philosophique et cynique; il écrit : ήδ' ή μεν ΐππος, δύο σαγηοόροι δ(έ) ΰνοι, (c'est- 
à-dire des mulets appelés ïwoi, ΐννοι, γιννοι,γΐνοι, δννοι). — Pp. 323-326, W. traite 
de l'ensemble du document et spécialement de sa chronologie. Nous reproduisons 
intégralement les lignes où W. a tenu à apprécier l'analyse que Ch. Picard, RA 
1941 (11), 269-270, a donnée de cette inscription d'après la publication de 
0. Guéraud; le lecteur peut vérifier que W. n'y a ajouté aucun compliment que 
nous aurions supprimé et nous citons le texte allemand sans le traduire pour 
que le plus sourcilleux puisse constater notre objectivité : « Die Annahme, Ptole- 
magrios habe ein Denkmal « au moins en deux endroits de l'Egypte » aufstellen 
lassen, verkennt, dass eine Au fs tel lung an einem anderen Orte als in seinem 
Garten in Panopolis keinen Sinn gehabt natte und dass in diesem Garten auch 
das zweite Denkmal, von dem nur ein ohne Angabe der Herkunft in den Anti- 
kenhandel gelangtes Bruchstuck vorliegt, gestanden haben kann. Hatte· Ptole-· 
magrios' Garten auf entgegengesetzten Seiten Ein-und Ausg&nge, so war an 
diesen geignetster Platz fur Aufstellung von Denkmâlern, die den Besuchern 
iiber dièse Anlage und ihren Stifter Auskunft gaben. Mit den Formeln der mono- 
theistischen Orakel « de l'époque » (?) hat der die homerische Forderung : εις 
κοίρανος ?στω zu zeitgemâsser Huldigung gestaltende Ausruf : είς Καίσαρ, εις αυτο
κράτωρ eben seiner Fortsetzung : εις κοίρανος Ιστω wegen meines Erachtens nichts 
zu tun ». — Pour la date, W. rappelle qu'on a pensé soit à l'époque d'Auguste, 
soit au ii«ouîu im° siècle p. C. 11 penche lui-même pour l'époque d'Auguste, 
d'après l'écriture, la piété de Ptolemagrios et le sentiment des vers Εις Καίσαρ κτλ. 
— C. Β. Welles, AJA 1949, 397, en quelques lignes, repousse l'attribution a 
l'époque d'Auguste, sans alléguer rien de bien convaincant. 

Voir n<> SO. 

. CYRÉNAIQUE 

227. Cyrène. — J. H. Oliver, Memoirs Amer. Acad. in Rome, 19 (1949), 103-114 : 
On edict il and the senatus consultum at Cyrene. L. 50, 0. propose de remédier 
à la difBculté qu'offre la phrase en écrivant τε entre φανερόν et εποίησαν, où pré
cisément il y a un blanc de deux lettres ; 0. montre par d'autres exemples et 
notamment dans la stèle même (1. 132 et 142), que le lapicide à l'occasion oublie, 
dans le texte peint d'abord sur la stèle, de graver certaines lettres, ce qui ensuite 
se traduit par des blancs dans la gravure. — 0. discute ensuite de la nouvelle 
procédure envisagée par le senatus-consulte. 11 se range à l'avis de ceux qui 
admettent que les provinciaux ont eu le choix pour une affaire de repetundis' de 
renoncer ou non à une action κεφαλής. L. 105, 0. repousse l'inversion des mots 
άκουσθώσιν δπως en δπως άκουσθώσιν, qui est en. effet très peu vraisemblable. Il rat
tache à ών άν le verbe au subjonctif άκουσθώσιν, et non, comme on l'a fait, l'indi
catif έπιφέρουσιν ; dans ce dernier mot, il reconnaît le datif du participe ·: εν τ·$ 
συνκλήτωι αίτιας έπιφέρουσιν, « pour ceux qui introduisent des accusations dans 
le sénat »; pour expliquer le mot δ'πως qui suit άκουσθώσιν, il suppose un type 
d'erreur bien plus normal que l'inversion, la chute de quelques mots dont le 
sens serait : ώσιν κριταί; il traduit ών iv εν τ^ συνκλήτων αιτίας ίπιφέρουσιν ακουσ- 
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6ώσιν par : « quae in senatu causas deferentibus audiantur ». Il explique ensuite 
la procédure. 

AFRIQUE DU NORD 

228. Leptis Magna. — La dédicace bilingue (grecque et latine) à Asklépiosr 
émanant d'un marbrier de Nicomédie, publiée par U. Ciotli, Bull. Mus. Imp. 
Rom., 14 (1943-1945), 35 sqq. {non vidimus), republiée comme inédite dans 
A. Merlin, Année Épigr. {Rev. Arch. 1949), η. 101, et signalée comme telle par 
M. N. Tod, JUS 67.(1947; paru un 1949), 127, n. 912 (il semble donc qu'elle ait été 
publiée par Ciotti comme inédite), est l'inscription^u'afait connaître P. Roma- 
nelli en 1925 dans un ouvrage sur Leptis Magna et qui fut reprise in-extenso 
dans Année Épigr. 1926, 168 etSEtt 1X2 (daté de 1944, paru en 1946), n. 804 (cf.. 
fie». Phil. 1939, 170, n. 4). La nouvelle copie donne : aretes causa. Il est curieux 
que ce pseudo-inédit soit passé à travers tous les filets, si Ciotti a ignoré la 
monographie de son compatriote et prédécesseur Romanelli sur Leptis Magna, 
A. Merlin n'ayant pas eu souvenir de l'édition précédente dans Y Année Êpiqra- 
phique elle-même et M. N. Tod n'ayant pas vérifié dans le SEG. 

GAULF, ITALIE ET SICILE 

229. Gaule. Dijon. — W. Vollgraff, Antiquité Classique, 18 (1949), 55-78 : Le 
réveil de Chyndonax, soutient l'authenticité de l'inscription CIG, 6798 (Kaibel, 
Epigr.. 585), trouvée à Dijon en 1598. 11 établit ainsi le texte : [Ώδε] Μίθρης ε(ι}ν 
οργάδ[ι] χώμα το σώμα καλύπτει | Χυνδόναχτος ίερέω[ς1 αρχηγού. | Δυσε6({ας) άπέχου 
λύσι(ον) otxov όρων. 11 s'agirait d'un prêtre de la déesse Mitre-Mitra, à savoir- 
« Aphrodite Ourania assimilée à Anaïtis, sous le nom qu'Hérodote (I, 131) donne 
à cette dernière », enterré « dans l'enclos même du sanctuaire de la déesse » ; il 
aurait fait partie d'une colonie, établie à Dijon, de gens du Bosphore Cimmérien, 
car W. rapproche étroitement Χυνδόναξ du nom sarmate Χωδόναχος qui se trouve 
au ine' s. dans une inscription de cette ville; « il est facile de démontrer que les- 
noms Χυνδόναξ et Χωδόναχος sont identiques », « le caractère sarmate et l'identité 
des deux noms Χυνδόναξ et Χωδόναχος laissent peu de place au douté », et le culte 
d'Aphrodite Ourania est attesté à Panticapée et Phauagoria. Gomme On connaît 
des cohortes et des ailes de Bosporans, «il y a apparence que ce sont des sol
dats, ou plutôt des vétérans, de l'armée romaine qui ont fait venir en Gaule, de- 
leur pays d'origine, pour eux et pour leurs familles, un officiant des mystères- 
qui leur étaient restés chers ». « La tombe peut être dite λύσιος par qui croit que 
la mort remet l'âme en liberté en la délivrant des liens du corps et des combats 
angoissants de la vie terrestre ». Analyse métrique. Traduction: « Ici, dans la 
terre sacrée de Mithra, un tertre recouvre le corps de Chyndonax, grandTprêtre. 
Abstiens-toi d'impiété à l'aspect de sa tombe rédemptrice ». 

230. Italie. Vérone. — L. Donaduzzi Marcon, Epigraphica, 9 (1947 ; paru en 
1949) : Le iscrizioni del Museo Moscardo di Verona, pp, 107-108, cite IG, XI V, 
2306 et 2308 parmi les inscriptions qui ont fait partie de cette collection. 

231. Rome. — Nous, ne connaissons que par Ann. Êpigr. {Rev. Arch. 1949, I), 
n. 95>96, les inscriptions latines du Largo Argentina publiées par M. Guarducci,. 



216 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

dans G. MarchettULonghi, Bull. Comm. 71 (1943-45), 76-79. N. 95 : dédicace à 
Commode, datée de 174 (pourquoi restituer en titre [ΈπΙ Αυτοκράτορι] et non pas 
f Α&τοκράτορι] ?), émanant des ambassadeurs de Séleucie de Piérie : [δια πρεσβευτών 
της] συμμά[χου πόλεως Σελευκίων τ]ών ένΠειερίαι της ί[ερ5ς] *αί ασύλου καΐ α[ύτον<5- 
μΟυ · ]ξένου τ[οΰ...]ου τοΰ Νουμηνίου, Στ[ρ]άτωνος τοΰ Στράτωνος. — Ν. 96 : 
petit fragment analogue. 

232. R. Paribeni, Notizie Scavi 1938, Roma {Via Casilina), Trovamenli varii, 
publie, pp. 259-260, un fragment donnant les dernières syllabes de 20 vers grecs, 
sans doute funéraires. 

233. V. De Marco, Notizie Scavi 1939, 422-425 : Graffito omerico, publie avec 
une belle photographie uu grafflte inscrit sur une muraille antique, rue S. Basi- 
lio, en caractères du ue-me siècle. D'une seconde colonne, il reste peu de chose. 
La première donne les vers 171-175 du dernier chant de l'Iliade, message d'Iris 
àPriam. Elle les présente en dix lignes sous cette forme, avec quelques traces 
de l'orthographe du temps, des variantes et deux mots omis au vers 172 : 

[θά]ρσι, Δοφδανίδα [Πρί]αμε, φρεάί, μηδέ [τι τ]άρ[6ει] · 
ου γαρ εγώ [κ]α[κον ά]ντωμ|νη (au lieu de οσσομένη) τό[δ' ί]κ[άνω], - 
[α]λλα ά[γ]ανα (au lieu de αγαθά) [φρο]νε[ου]σα · Διός δ[έ τοι <2]νγε[λ<5ς] είμι, 
δς [σεΰ <ΐν]ευθεν [Ιών] μ[έ]γα κ[ήδε]τε ήδέ έλε[αίρει]. 
Λύσεβτα[ι] (certains mss.) σ'Ικέλευεν (de même) Όλύμ[πι]ο[ς] "Εχτορα δΐον. 

L'éditeur défend la valeur de la variante άγανά. Au-dessous, des lettres de l'a
lphabet groupées en carré, sans doute de la même main que l'inscription précé
dente : 1ΝΡΦ | ΚΐΣΧ|ΛΌΤΨ'|ΜΠΓΩ. L'éditeur pense que ces inscriptions sont un 
exercice d'écriture d'un gamin. — Mais il est frappant que ces vers de l'Iliade 
soient un message de Zeus exhortant à la confiance et annonçant l'appui divin. 
Cette transcription doit avoir un but apotropaïque ; peut-être a-t-elle été gravée 
à la suite d'une pratique dv Όμηρομαντεία. La transcription d'un alphabet — et 
en carré — n'infirme pas cette interprétation, au contraire (cf. par exemple, 
A. Dieterich, ABC Denkmaler, Rhein. Mus. 1900, 77 sqq. ; F. Dornseitf, Das Alphab
et in Mystik und Magie). . 

234. Will, Syria, 26 (1949), 161-168 : Le ou les sanctuaires syriens du Janicule, 
discute, pp. 166-168, de l'épigramme de « Gaionas, le deipnokritès » : Δεσμός δ'πως 
■κρατερός ΘΟμ« θίοΐς παρέχοι | δν δη Γαιωνας δειπνοκρίτης ϊθετο. Il en revient à la 
traduction de P. Gauckler : « Par ces· puissants travaux de captation, Gaionas, 
le deipnokritès, a enchatné la source pour la faire servir aux sacrifices divins ». 
Il maintient que « l'agencement de la dalle convient le mieux à une bouche de 
fontaine »; il écarte « une. hypothèse brillante et séduisante qui exige la discus
sion a, celle de R. Dussaud et F. Cuniont qui voyaient dans le δεσμός un lien 
spirituel et rapprochaient le rôle de Gaionas de celui d'un δεσμο»ϋλαξ de Doura, 
« gardien de prison », promu par interprétation à un rôle mystique (déjà dans 
l'édition de Rostovtzeff, cf. Bull. 1939, 489). Nous soiùmes d'autant plus d'accord 
avec W. que' nous avons déjà discuté et repoussé cette interprétation Bull. 1941, 
155 et 1942, 167, ce qui lui a échappé. — P. 166, « pour les morts enterrés dans 
ou auprès de la chapelle et du temple, on a rapproché l'épitaphe de Tatianè de 
Sinope inhumée près de son dieu Sérapis ». Quand en finira-t-on avec ce mauv
ais parallèle? Cette femme de Sinope n'a pu être inhumée près de son dieu ; 

<. -* " »t " * -^ 



BULLETIN ÉPIGRÀPHIQUE 217 

l'inscription est honorifique, et non funéraire; il s'agit d'une statue honorifique 
en marbre dans le Sérapeion, fait banal; cf. L. Robert, Études Anatoliennes, 297- 
299. Le renvoi pour cette inscription à « Kaibel, IGS l, 875 » a été emprunté à 
Gauckier sans vérification ; en fait, c'est une erreur ; il ne s'agit pas du Corpus 
d'Italie, mais des Epigrammata de Kaibei, 875. On répète ainsi l'interprétation 
fausse de cette inscription de Sinope sans en avoir lu le texte. ' 

235. D. M. Robinson, Collection Latomus, II {Hommages à Joseph Bidez et 
à Franz Cumont J, 303-311 : A new fifth Roman copy of the Orpheus relief, en 
publiant une sculpture de sa collection parle, p. 307-308, de la forme Ηρμ[τ,ς]. 

Voir n« 58. 
236. Latium. — W, Seston, Collection Latomus, II (1949), 313-322: L'épitaphe 

d'Euthychos et V héroisation par la pureté, donne un intéressant commentaire 
religieux de l'épigramme funéraire a'Albano Laziale Bull. 1943, 83, en repro
duisant la photographie du relief (la photo, d'après le premier éditeur, est don
née aussi par F. Cumont, Lux Perpétua, pi. II, ad p. 296). Il lui a malheureuse
ment échappé les corrections de J. Keil,Jahreshefle, 35 (1943), reproduites int
égralement dans ce Bull. 1944, 206 α ; car elles doivent modifier sur plusieurs 
points le texte et le commentaire de S. Les « restitutions [de Galieti], sauf sur 
un point important [vers 7], devront être acceptées » ; non, car, à la fin du 
vers 5, K. a fait disparaître le μηδ' έτι λυης, qui n'a pas de sens, en lisant μηδ' 
Ζτι λυπο^ΰ]. Pour l'épigramme latine, « il est vain d'en tenter la restitution ». 
Mais K., en faisant ce travail et en retrouvant notamment les mots fac[e qauden· 
tem et) simul ca[ballo], a trouvé la clé du vers 9 de l'épigramme grecque, où 
il a remplacé [tcups]^ όμοΰ και δαδί γεγηθότα par [ϊππ]<{) όμοΟ κτλ. La conséquence 
est qu'il faut renoncer à ce qu'écrit S. sur πυρσφ κτλ., où il voulait reconnaît
re une allusion à un rite funéraire : « alors que j'avais joui des flambeaux 
et des torches ». En réalité, ces vers décrivent la joie de l'enfant, tel qu'il est 
représenté sur la stèle, monté sur un cheval ; et ce vers prouve (δαδί) que 
l'enfant portait dans la main dr. (brisée) une torche, alors que S. croit probable 
qu'il tenait la main ouverte en signe d'adieu. Pp. 314 et 319, S. admet avec 
l'éditeur que, « avec le plus naïf des moyens », l'aigle tire le cheval vers le haut 
« au moyen d'une corde tendue entre le mors du cheval et son bec »; il nous 
paraît clair que, comme nous l'avons décrit dans Bull. 1943, l'aigle est repré
senté comme le conducteur en tenant dans son bec un fouet ; on reconnaît le 
manche rigide, dont le haut est tenu dans le bec de l'oiseau tandis que le bas 
disparaît derrière les naseaux du cheval, et la cordelette souple et sinueuse. 
Pour le vers 3, ίζησεν δύ' Ιτη, μήνας δύο, ή*μασι πέντε ήττον, la traduction : « il 
vécut deux ans deux mois, pas tout à fait cinq jours » ne nous paraît pas jus
tifiable; il nous semble que, comme nous l'avions dit, il s'agit d'un enfant 
qui a vécu « 2 ans et 2 mois, moins 5 jours ». — L'enfant est dit : fxt νήπιος 
(ν. 1), ou κακόν ουδέ αγαθόν γνούς βίος δττι φέρει (ν. 2). S. commente spécialement 
ces mots. « Cette héroisation par la pureté est inconnue dans toute la littérature 
des Consolations ». S. en rapproche une épitaphe latine de Lyon d'un sentiment 
un peu différent (RE A 1947, 139-150; spécialement sur la pureté enfantine, 147- 
149) et CIL, X, 3110. 

237." Ardée. — J. Bousquet, REG 1949, 88-91 : Veleda, veut « proposer une 
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réponse aux questions qui se posent encore » au sujet de l'inscription Bull. 1948, 
275; 1949, 235. « En chantonnant à mon tour les vers « hipponactéens » de 
l'oracle, ma mémoire s'est « trompée » d'instinct à Γ& vaut-dernier vers » ; c'est 
pourquoi il écrit au début du vers 5 : [ρ*ϊ]ν\ «φγϊ,ν κτλ. ; à la fin du vers 6, il écrit 
[vûv] ou supprime ce mot; ce qui, dit-il, est métriquement possible. B. explique 
ensuite — noue le suivons' de plus en plus difficilement et. le comprenons de 
moins en moins — que 'Ρηνοπότης a été créé pour faire, avec l'iotacisme, un 
calembour: « celui qui boit avec son nez en trempant le n«z comme. un bar
bare dans sa chope de bière », que « Veleda a dû, dans son pays, « torcher » 
le nez humide de ses compatriotes dans leurs beuveries », que « plus Je calem
bour sera stupide, plus il fera rire » et qu' « en temps de guerre, on se permet 
souvent bien pire ». . 

238. Casinum. — G. Caretoni, Nolizie Scavi 1939, II teatro romario di Cassino, 
publie, p. 134, un fragment ne graffite inscrit sur le morceau de marbre où 
s'appuyait, par le ventre, la statue d'un cheval : ... | ος ... ερρυ | [έπ]οίει. 

239. Rhegion. — Ε. Galli, Notizie Scam 1942 : Necropoli ellenistica scoperta, 
neWarea del Museo. P. 202-203, briques estampées : 'Ρηγίνων. Ρ. 212 et 2Π, 
anse d'amphore : Πανάμου, 'Αλεξάνδρου. 

240. Sicile. Messana. — P. Griffo, Nolizie Scavi 1942, Necropoli ellenistico- 
romana aqli « Orti délie Maddaletie », publie, pp. 82-84 (cf. 89-91) quelques ins
criptions grecques (cf. Bull. 1946-47, 263). P. 82, briques, estampées : deux, d'un 
type très commun à Messine, portent l'ethnique Μαμερτίνων; une a le génitif 
Άνξρεα (ine-iies. a. C). — Épitaphes de l'époque impériale.. N. 1 : Σέλλιο; Πρακ
τικά; και Λικίννια Κλεινή ζώντες έαυτοΐς εποίησαν. — Ν. 4 : remplie d'abréviations, 
à la latine ' θ(εοϊς) κ(αταχθονίοις) Κλ(αΰδιος) [et non Κλ'ώδιος), Κλ(ώδια, etc.] 
'Ρωμανίλλα [plutôt que ΓΡωμ»ντίλ\α, avec l'éditeur] Ιζ(τ,σεν) ετ(η) δ', μ(τ,νας) τ/, 
ήμνέρας) ιδ'. Κλ(αύδιος) θτ,σεΰς παττ,ρ τε'κ'νφ) γλυκυτ(ότω). — Ν. 5 : le même θησεύς 
pour un antre de ses enfants, 'Ρωμανός, qui a vécu 1 an, S mois et 28 jours. 
C'est en latin que Ci. Theseus a rédigé deux autres épitaphes, pour son fils 
Ti. CL Cloudianus, moFt à 14 ans (n. 6) et pour sa femme Cartilia Irene, morte 
à 38 ans (n. 7). . . 

241. Si/f'icuse. — M. Guarducci, Archéologie. Classica, 1 (1949), 4-10 : L'iscri- 
zione delï Apollonion di Siracusa, a revu cette inscription très discutée (Bull. 
1936. 394; 1938, 582), dont elle publie un soigneur fac-similé, en même temps 
qu'elle reproduit une belle photographie. Elle établit ainsi le texte : Κλεο.. ε< 
(les restitution» les plus probables étant Κλεομένες ou Κλεομέδες) ΙποΕεσε (à savoir 
le temple) τδπέλονι ho Κνιδιε[ί]δα.κ> Έπικ[λ]?ς (Gu. rst la première à lire là un nom 
de personne; c'est l'adjoint de l'artiste précédemment nommé et peut-être son 
frère) (σ)τύλεια (travail des colonnes, colonnades) καλά (ou à la rigueur κάλα) 
ftpya. Gu. insiste sur le fait que le temple était dédié, du moins à l'époque 
archaïque (l'inscription ne semble pas postérieure à la moitié du vie s.), à Apol
lon et non à Artémis, et sur le culte d'Apollon à Syracuse. 

241a. Al. Guarducci, Not. Scavi, 05 (1940), p. 218 (photographie) et 223-226 : 
dans l'île d'Ortygie, inscription de l'époque impériale avancée (n* siècle selon 
Gu.) contenant des restes de 4 hexamètres pour un médecin : .[— υ u — π]αΐδες 
θλίβουϊΐν s<j / — υ u — χαί νούσοις ήπ;α φάρμακα πασσιν | — uu— δαίμων τ'οΰ μέν 
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χλέος ουποτ' ολΐται/ — υ υ — s δύσις μεγάλων μιμνήσεται Ιργων. V. 3, plutôt qu'à 
un sens tel que ωπασ' Ευδαίμων, proposé à titre d'hypothèse par Gu., on peut 
penser à un sens tel que : Ϋ,ρπχσεν, la divinité ou la fortune a enlevé celui qui 
avait sauvé tant de gens et donné des remèdes. Certes, Δΰατις, au sens de 
« l'Occident », η est pas « di sapore classico » ; l'expression convient bien à 
l'époque impériale avancée ; cf. Kaibel, 232, 4 (ίο* ΡΕ, II, 299 ; Panticapée) ; 
640,- 3. (1 G, XIV, 405 ; Lipara) ; surtout, pour un emploi tout à fait semblable, 

.441, 3 (Waddinglon, Syrie, 2414; Trachonitide) ; AP, IX, 692 (άντολίαι δύτ.ές τε 
μέλπουσιν γεραρως). . ■ - 

242. Akrui. — Α. Vogliano et Κ.. Preisendanz, Acme, Annali Fac. Filosofia e 
lettere Univ. Stalale di Milano, I (1948), 13-16 et 11-85 (avec photographie) : 
iMtninetta magica siciliana. Lamelle de cuivre avec texte de 36 lignes, dont des 
débris étaient déchiffrés dans /G, XIV, 2413, 17. Trois fois le texte se présente 
comme le φυλαχτήριον dont Moïse s'est servi quand il est monté au Sinai (l. 8-9 
et 23-24) : φυλακτήριον Μωσέως δτε ανέδαινεν τψ δρει, ou quand il s'est approché du 
Saint des Saints (l. 2 sqq.). Nombreuses répétitions. Le porteur ne craindra ni 
mage, ni envoûtement, ni esprit mauvais; il ne le transmettra quà ses enfants 
(l. 10-13 et 25-29) : αυτό φορών ου φο6ήστ\ μάγον, ουδέ κατάδεσμον ουδέ πνεύμα πονη- 
ρόν ουδέ τι δήποτε (1. 34 [ουδέ φαν]τασίαν)· χαθαρείως δέ αυτό φόρει, δ ου μεταδώσεις 
πλΐ,ν γονίμοίς. Le phylactère vaut contre la fièvre, les terreurs du jour et le mauv
ais œil; I. 29 sqq. : Ίζω Σα6[αώθ], προς πυρετόν ή [προς] ήμίπτ,νούς (ou corrige 
ήμερινους) [φόβους] (celles de la nuit sont plus effrayantes pourtant) ή πρό; αφθχλ- 
[μοΰ β]α<τχανείαν. Au milieu, l. 14-22, longue enumeration de noms divins et de 
caractères; le début en est classique: Ίάω Σ»β*ώθ Άδωνχΐε σειλαμ Άβλαθαναλβα, 
Κόσμε Κόσμου διαφύλαξον τ«5νδί · Άβρασϊξ ; la suite est très difficile. — Ailleurs 
aussi il subsiste des obscurités. — Malheureusement le coiDinentaire de Pre
isendanz est imprimé tel qu'il avait été rédigé en 1931, quaud il lui, fut demandé 
pour une publication projetée à ce moment. 

243. Région de Gela. — G. Pugliese Carralelli, Notizie Sccivi 1942, 321-334 : 
Comiso, Epigramma sépulcrale greco dtl secolo VI av. C, publie avec photograp
hie un' distique gravé sur une pierre servant de porte à une tombe à chambre 
sicule. La transcription présente plusieurs difficultés": En définitive, P. écrit : Τεΐδε 
Xopùi(nom de femme) Κα[τ]ελό; (correspondant au latin Catulus ; pas de copule 
pour lier an nom précédent) κεϊ(ν)ται θανάτοιο λ*χόντες | άνφοτέρος (= αμφότερους) 
δέ χαλός (= καλούς, plutôt que le nom Κάλως comme le propose A. Vogliano) 
υίος Ιθαψε Φίλος (nom de personne; φίλος selon V.). P. place ce document dans 
l'histoire des relations entre Grecs et indigènes et de l'hellénisaliou de cette par
tie de la Sicile. 

244. Sélinonle. — S. Ferri, Nolizie Scavi, Ser. Vil, vol. 5-6 (1944-45), 
pp. 169-Π4 : Nuova « defixio » greca dalla Grâggera, publie une lamelle de bronze 
trouvée, pliée en deux, contre le mur d'enceinte du sanctuaire de la Malophoros, 
à l'extérieur ; F. la date d'environ 450 a. C. En 19 lignes, un anonyme dévoue 
(καταγράφω) à Persephone (ά Λάγνα θεός) un certain nombre de gens dont les 
noms sont en partie récapitulés à la fin (1. 16-19). La formule répétée est de ce type 
(I. 1-3) : "Απελον τδν Αυχίνο χαταγράφο πάρ ταν Λαγναν 6εον τάν ψυχαν αυτό χαΐ τ4ν 
δύνααιν χαΐ Λυχΐνον τ6ν Λάλο Λύιόν xai τ6ν άδελφεοναύτδ. Outre la ψυχή et la δύνασις, 
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il estquestion une fois (1. 10) de γλόσας πλακίταν; la mention de la langue n'est pas 
rare dans ce genre de textes; le mot -πλακέτας est nouveau; ce serait « la plaque » 
de la langue. F. souligne ce que le document apporte de nouveau à l'onomastique 
sicilienne et il esquisse le classement des noms, avec un certain nombre de rap
prochements, en appelant une étude plus poussée. Signalons d'après F. ces 
groupes dé noms (il y a parfois quelque incertitude de lecture). Sémitique : 
Μάγων. Grecs : Πύρρος, Πυρρΐνος, Λυχίνος, "Αλός, Φοίνιξ, "Ατός, Ναυέροτος. Ναυεριάδας. 
Sicules: "Απελος, Τίτελος (cf. /G, XIV, 287, à Ségeste :' Διόδωρος Τιττέλου; Tiielus, 
Titilius, eic; cf. ci-dessus, η. 243), 'Ρότυλο; (cf. 'Ρώτυλος, l'ethnique Rutulus), 
Καιλιος, Λαίλιοί ; sans doute Πυχέλειός et Νανέλαιος, Ματύλαιος. Noms dits provi
soirement asianiques : outre peut-être le précédent, Ταμίοας, Ρομις, Κάδοσις ou 
^αδοσις, Σίρις Έςτοτις. — Ρ. 174, fragment d'une autre lamelle avec quelques 
noms . 

Jeanne Robert, Louis Robert. 
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